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- AMERICAN PII1LOSOPHICAL SOCIETY. Philadelphie.
- Philosophical Transactions ofthe ROYAL SOCIETY or LONDON.The quarterly Journal of the GEOLOGICAL SOCIETY. Londres.
- Minutes of the Proceedings of the INSTITUTION

OF CIVIL
ENGINEERS. Londres.

- ROYAL IRISH ACADEMY. Dublin.
- Atti della SOCIETA TOSCANA DI SCIENZE NATURALI. Pise.
- Bibliothèque universelle et Revue suisse ; partie scienti-

fique : archives des sciences physiques et naturelles.
Genève.

- Mémoires de la SOCIÉTÉ DE PHYSIQUE ET D'HISTOIRE
NATU-RELLE DE GENÈVE.

41. - SOCIÉTÉ GÉOLOGIQUE DE FRANCE. Paris.
- Journal de mathématiques pures et appliquées. Paris.- Annales de Chimie et de Physique. Paris.

41. - SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT POUR L'INDUSTRIE NATIONALE.
Paris.

-- Journal de Pharmacie et de Chimie. Paris.
- KAISERLICH-KÔNIGLICHE GEOLOGISCHE REICHSANSTALT.Vienne.
- ROYAL GEOLOGICAL SOC,IETY OF CORNWALL. Penzance.
- GEOLOGICAL SURVEY OF G REAT-BRITAIN. Londres.
- ROYAL SOCIETY OF E DINBURGII. Édimbourg.
- SOCIÉTÉ DE L'INDUSTRIE MINÉRALE. Saint-Étienne.
- SMITHSONIAN INSTITUTION. Washington.
- Zeitschrift der DEUTSC HEN GEOLOG. GESELLSCHAFT. Berlin- Jahresbericht über die Fortschritte der Chemie. Giessen.
- Zeitschrift des OESTERREICHISC HEN INGENIEUR-UND A RCH 1-

TEKTEN-VEREINS . Vienne.
- Anales de la SOCIEDA D CIENTIFICA ARGENTINA. Buenos-Ayres.
- Zeitschrift des ARCH1TEKTEN UND INGENIEUR-VEREINS ZU

IIANNO VER. Hanovre.
- GEOLOGICAL SURVEY OF INDIA. Calcutta.
- Berg-und Huttenmiinnische Zeitung. Leipzig.
- Bulletin de la SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DE MULHOUSE.
- SOCIÉTÉ CHIMIQUE DE PARIS.
-- 11 Politecnico. Giornale dell' lugegnere, Architetto civile

ed industriale. Milan.
- Zeitschrift des VEREINES DEUTSCHER INGENIEURE. Berlin.
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In-8°, 8 p. Paris, 4, rue Antoine-Dubois. (Assoc. franç. pour
l'avanc. des sciences. Congrès de Nancy, 1886). (7821)

BIEHLER (C.). - Notes d'algèbre : Sur la théorie des formes et la
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BOUSSINESQ (J.). - Cours d'analyse infinitésimale à l'usage des
personnes qui étudient cette science en vue de ses applications
mécaniques et. physiques. T. I. Calcul différentiel. Fascicules
1 et 2. 2 vol. In-8°. Fascicule 1 (Partie élémentaire), xx-264 p.
avec fig. ; fascicule 2 (Compléments), xn-312 p. avec fig. Paris,
Gauthier-Villars. 47 fr. (8111)

Gluau (A.). - OEuvres complètes d'Augustin Cauchy. Publiées
sous la direction scientifique de l'Académie des sciences et sous
les auspices de M. le ministre de l'instruction publique. 2° série.
T. VI. In-4°, 424 p. Paris, Gauthier-Villars. 25 fr. (5764)

Coccoz. - Carrés magiques impairs à enceintes successives.In-8°,
5 p. avec 4 fig. Paris, 4, rue Antoine-Dubois. (Assoc. franç.
peur l'avanc. des sciences. Congrès de Nancy, 1886.) (7856)
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COMMINES DE MAMMY (de). - Énumération des lignes courbes
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plates du troisième degré. In-8», 20 p. Paris, 4, rue Antoine-
Dubois. (Même recueil.) (7861)

DARBOUX (G.). - Cours de géométrie de la Faculté des sciences.
Leçons sur la théorie générale des surfaces et les applications
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lités ; Coordonnées curvilignes ; surfaces minima. In-8°, vr-
515 p. Paris, Cauthier-Villars. 15 fr. (7072)

DELANNOY.- Emploi de l'échiquier pour la solution de problèmes
arithmétiques. ln -80, 6 p. avec fig. Paris, 4, rue Antoine-Du-
bois. (Assoc. franç. pour l'avanc. des sciences. Congrès de Nancy,

1886.) .
(10419)

Depuis (J.). - Tables de logarithmes à cinq décimales d'après J.
de Lalande, disposées à double entrée et revues par J. Dupuis.
Édition stéréotype, contenant les logarithmes des nombres de

à 10.000, les logarithmes des sinus et des tangentes des angles
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In-16, iv-230 p. Paris, Hachette et C'. 2 fr. (9030)

- Le Nombre géométrique de Platon. In -8', 6 p. Paris, 4, rue
Antoine-Dubois. (Assoc. franç. pour l'avanc. des sciences. Con-

grès de Nancy, 1886.) (10433)

FLAMME (J.-B.). - Recherches des expressions approchées des
termes très éloignés dans les développements du mouvement
elliptique des planètes ( thèse). ln-4°, 120 p. Paris, Gauthier-

Villars. (11195)

FROLOVV (M.). - Nouvelles recherches sur les carrés magiques.
In-8°, 13 p. Paris, 4, rue Antoine-Dubois. (Assoc. franç. pour
Vavanc. des sciences. Congrès de Nancy, 1886.) (10451)

IIEniurrE. - Cours de M. Hermite à la Faculté des sciences de
Paris, rédigé en 1882 par M. Ancloyer, élève de l'École normale.
3 édition, revue par M. Hermite. In-e, v1-270 p. avec fig. Paris,

Hermann. 14 fr. (6593)

JORDAN (C.). - Cours d'analyse de l'École polytechnique. T. III.
Calcul intégral ; Équations différentielles. In-8°, xlv-615 p. Paris,

Gauthier-Villars. 17 fr. (7119)

LAcumum (E.). - Recherches sur la géométrie de direction, mé-
thodes de transformation anticaustiques. In-8°, 81 p. avec'fig.

Paris, Gauthier-Villars. 2 fr. (5844)

LEBEL. - Abrège-calculs pour la multiplication et la division,
calculs faits depuis 1 jusqu'à 10.000, et moyen pratique de les
étendre à l'infini. In-12, 27 p. Paris, Beau. (6868)
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LE BRUN (R.). - Méthodes approchées de quadrature. In-8^, 15 p.
avec fig.- Paris, bureaux du journal le Génie civil. (11726)

LEMOINE (E.). - Étude des points inverses. In-8", 15 p. Paris, De-
lagrave. (Extr. du Journal de mathématiques spéciales.) (5855)

- Questions diverses sur la géométrie du triangle. In-8", 19 p.
Paris, 4, rue Antoine-Dubois. (Assoc. franç. pour l'avanc. des
sciences. Congrès de Nancy, 1886.) (8194)

LONCCHAMPS (G. de). - Les Points d'inflexion dans les cubiques
circulaires unicursales droites. In-8°, 8 p. avec fig. Paris, I, rue
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- Une conique remarquable du plan d'un triangle. In-8°, 15 p.
avec fig. Paris, 4, rue Antoine-Dubois. (Même recueil.) (8199)

LUCAS (E.). - Sur l'emploi des critériums cubiques, biquadrati-
ques et octiques suivant un module premier. In-8°, 3 p. Paris,
4, rue Antoine-Dubois. (Même recueil.) (8201)

OCAGNE (M. n'). - Sur les courbes algébriques de degré quel-
conque. In-8°, 8 p. Paris, Delagrave. (Extr. du Journ. de mathé-
matiques spéciales.) (7150)

PAINLEVÉ (P.). - Sur les lignes singulières des fonctions analyti-
ques. In-4°, 135 p. Paris, Gauthier-Villars. (5896)

PICARD (E.). - Cours d'analyse professé à la Faculté des sciences
de Paris. Rédigé par MM. L. Caron et Ch. Philippe. ln-i°, 416 p.
avec fig. Paris, à la Sorbonne. (6942)

POINCARÉ (H.). - Cours de M. Poincaré, professé à la Faculté des
sciences de Paris pendant l'année 1885-1886. Première partie
Cinématique pure ; Mécanismes. In-40, 136 p. avec fig. Paris,
à la Sorbonne. (12579)

- Deuxième partie : Potentiel mécanique des fluides. In-4°,
142 p. avec fig. Paris, à la Sorbonne. (6159)

REYE (T.). - Leçons sur la géométrie de position ; Par le Dr Th.
Reye, professeur à l'université de Strasbourg. Traduites de l'al-
lemand par O. Chemin, ingénieur des ponts et chaussées. Pre-
mière et deuxième parties. 2 vol. in-8'. Première partie,
256 p. avec fig.; deuxième partie, 319 p. avec fig. Paris, Dunocl.
15 fr. (6164)

ROBERTS (S.). - Sur le Vingt-cinquième problème du cinquième
livre de Diophante et la Solution par Fermat. In-8°, 7 p. Paris,
4, rue Antoine-Dubois. (Assoc. franç. pour Pavane. des sciences.
Congrès de Nancy, 1886.) (8044)

Sourt,LArtr. - Théorie analytique des mouvements des satellites
de Jupiter. Seconde partie : Réduction des formules en nom-
bres. In-4°, 200 p. Paris, Imp. nationale. (Extr. des Mém. pré-
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sentés par divers savants à l'Acad. des sciences.) (10318)
Table des matières contenues dans les dix volumes composant la

3' série du Journal de mathématiques pures et appliquées fondé
par Joseph Liouville et publié depuis 1875 par M. H. Resal, de
l'Institut, professeur à l'École polytechnique ; suivie d'une table
générale par noms d'auteurs. Années 1875 à 1884. In-4°, 15 p.
Paris, Gauthier-Villars. 1,75. (1ØO)

TANNERY (P.). La Géométrie grecque ; Comment son histoire
nous est parvenue et ce que nous en savons, essai critique.
Première partie : Histoire générale de la géométrie élémentaire.
In-8°, vin-188 p. avec fig. Paris, Gauthier-Villars. 4f,50. (11348)

TARRY (G.). et J. NEUBERG. - Sur les polygones et les polyèdres
harmoniques. In-8°, 15 p. avec fig. Paris, 4, rue Antoine-Du-
bois. (Assoc. franr.pour l'avanc. des sciences. Congrès de Nancy.
1886.) (8265)

TARRY. - Géométrie de situation; Nombre de manières distinctes
de parcourir en une seule course toutes les allées d'un labyrinth¢
rentrant en ne passant qu'une seule fois par chacune des allées.
In-8°, 4 p. Paris, 4, rue Antoine-Dubois. (Même recueil.) (8266)

- Le Calcul rapide, ou Procédés simples et peu connus
permettant de trouver les résultats de la multiplication eV de
la division des nombres entiers beaucoup plus rapidement
qu'avec les règles données par les cours d'arithmétique. In-8°,
15 p. Reims, imp. Malot fils. 1 fr. (7785)

2° Physique. Chimie. Métallurgie.

BAunoT (F.). Histoire, conditions géologiques et principaux
usages de l'étain. In-8°, 15 p. Chambéry, imp. Drivet et Ginet.
(Extr. du Bull. de la Soc. de l'industrie minérale.) (8619)

BELHOMME. - Recherches sur la fabrication de la poudre. In-8°,
31 p. avec fig. Nancy, imp. Berger-Levrault et C°. (8097)

BERNOU, (E.). Purification des eaux magnésiennes et séléni-
teuses. In-8°, 4 p. Paris, imp. V' Renou et Maulde. (8312)

BER:111E1.°T. Sur la force des matières explosives d'après la
thermochimie. 3' édition, revue et considérablement augmen-
tée. 2 vol. In-8°. T. I, xxvi- 405 p. avec fig.; t. II, 451 p. avec
fig. Paris, Gauthier-Villars. 30 fr. (8098)

BERTRAND (J.). Thermodynamique. la-8°, xviii-294 p. avec fig.
Paris, Gauthier-Villars. 10 fr. (10070)

BLAREZ (C.).- Sur la formation apparente de quelques arséniates
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au sein du calorimètre. In-8°, 12 p. Bordeaux, imp. Gounouil-
hou. (Extr. du Bull, des travaux de la Soc. de pharmacie de
Bordeaux.) (7535)

Boum' (E.). La Galvanoplastie, le Nickelage, la Dorure, l'Ar-
genture et l'Électrométallurgie. In-18 jésus, viii-308 p. avec
34 fig. Paris, J.-B. Baillière et fils. 3,50. (7034)

Nouveau dictionnaire de chimie, illustré de figures, compre-
nant les applications aux sciences, aux arts, à l'agriculture et
à l'industrie, à l'usage des chimistes, des industriels, des fabri-
cants de produits chimiques, des agriculteurs, etc. Avec la col-
laboration de professeurs, d'ingénieurs et d'industriels. 1" fas-
cicule. A-Chaleur, avec 84 fig. Gr. in-8° à 2 col., 240 p. Paris,
J.-B. Baillière et fils. (8329)

BUISINE (A..). Recherches sur la composition chimique du suint
du mouton (thèse). In-8°, 137 p. Lille, imp. Danel. (9253)

CAPOL (de). Analyse chimique des terres arables. In-8°, 9 p.
Angers, imp. Germain et Grassin. (8646)

-- L'Acide chlorhydrique et le Noir animal. In-8°,11 p. Angers,
imp. Germain et Grassin. (8647)

CORNUT (E.). Études sur les pouvoirs calorifiques des houilles.
In-8°, 24 p. et planches. Lille, imp. Danel. (7300)

COUILIRD (A.). Résumé de la théorie cellulaire de l'acier. ln-8°,
36 p. avec fig. Paris, Berger-Levrault. (Extr. de la Revue d'ar-
tillerie.) (7870)

CflooKEs (W.). La Genèse des éléments ; mémoire lu le 18 fé-
vrier 1887 à fluàitution royale, par William Crookes, F. R. S.
V. P. C. S. Traduit, avec l'autorisation de l'auteur, par M. Gus-
tave Richard, ingénieur civil des mines. In-18 jésus, 57 p. avec
fig. Paris, Gauthier-Villars. lf,50. (11906)

DIDELor (L.). Du pouvoir amplifiant du microscope, détermi-
nation théorique et expérimentale ; suivi d'une table à quatre
décimales, des inverses des 1.000 premiers nombres de 0,01 à
10,00. 2' édition. In-8°, 90 p. avec 2 planches lithographiées.
Paris, Savy. (8699)

FAYE (II.).- Sur les tempêtes : Théories et Discussions nouvelles.
i9 p. Paris, Gauthier-Villars. 2,50. (5801)

FONVIELLE (W. de). Démonstration populaire du mouvement
de la terre à l'aide du pendule de Léon Foucault, conférence
faite à la tour Saint-Jacques le 14 octobre 1887. In-8°, 16 p.
Paris, imp. Noirot. 1 fr. (11196)

FOURNIER (G.). Terminologie électrique, vocabulaire français-
anglais-allemand des termes employés en électricité. Suivi
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d'une bibliographie des. ouvrages sur l'électricité et ses appli-
cations parus depuis 1870 jusqu'à ce jour. In-16, 64 p. Paris,
Tignol. (6807)

FRIEDEL.- Cours de chimie organique professé à la Faculté des
sciences de Paris pendant le deuxième semestre 4885-1886.
Deuxième partie : Série aromatique. In-4°, 426 p. Paris, à la
Sorbonne. (6066)

Cours de chimie organique professé à la Faculté des sciences
de Paris pendant le deuxième semestre 1886-1887 par M. Frie-
del, de l'Institut. Rédigé par M. Mansard. Première partie. Série
grasse. In-4°, 343 p. avec fig. Paris, à la Sorbonne. (12463)

GODILLOT (G.-A.). Foyer spécial pour l'utilisation des combus-
tibles pauvres. In-8°, 7 p. et pl. chromolith. Lille, imp. Panel.

(8735)
GOUAULT (A.). Note sur l'analyse des mortiers employés dans

les constructions. In-8°, 10 p. Rouen, imp. Deshays. (10462)
GRINBERT (L.). Contribution à l'étude de la dispersion rotatoire.

In-8°, 62 p. Paris, imp. Davy. (5818)
HAmftius. Cubilot avec combustion complète de l'oxyde de

carbone dans la cuve. In-8°, 3 p. avec 2 fig. Paris, imp. Chaix.
(Extr. du Compte rendu de la Soc. des ingénieurs civils.) (7364)

HAMY. - Étude sur la figure des corps célestes (thèse ). ln-i°,
57 p. Paris, Gauthier-Villars. (6097)

(G.-A.). La Thermodynamique et l'Étude dti travail chez
les êtres vivants. In-4° à 2 col., 31 p. Paris, bureau des Deux
Revues. (Extr. de la Revue scientifique.) (9620)

HouDAILLE. Sur l'évaporation dans l'air en mouvement. In-8°,
3 p. Paris, 4, rue Antoine-Dubois. (Assoc. franç. pour l'avanc.
des sciences. Congrès de Nancy, 1886.) (8464)

JAcouEz Dictionnaire d'électricité et de magnétisme, éty-
mologique, historique, théorique, technique, avec la synony-
mie française, allemande et anglaise. Nouvelle édition, entiè-
rement refondue et considérablement augmentée. In-8°, H-466 p.
Paris, Klincksieck. 15 fr. (10196)

JANET (F.). La Physique mathématique et la Physique expéri-
mentale. (Leçon d'ouverture du cours de physique à la Faculté
des sciences de Grenoble.) In-16, 21 p. Paris, bureau des Deux
Revues. (Ext. de la Revue scientifique.) (6849)

JANSSEN (J.). L'Age des étoiles, conférence faite à la Sorbonne
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avec 18 pl. color. 33,75. (2229)

NOETLING (F.). Der Jura am Hermon. Eine geognostische Mo-

nographie. Stuttgart, Schweizerbart. vii-47 p., avec 7 pl.

37',50. (3298)

PANTOCSEK (J.). Beitrâge zur Kenntniss der fossilen Bacillarien

Ungarns. I. Thl. : Marine Bacillarien. Bearbeitet (nach dem
ungarischen Man uscript) durch J. P. Nagy-Tapolcsany; Berlin,
Friedlânder und Sohn. In-8°, 75 p., avec 30 pl. phototyp.

112,50. (2550)

Palâontologische Abhandlungen. Herausgegeben von W. Dames

und E. Kayser. Berlin, G. Reimer.
T. III, fasc. 5 : Die Dinosaurier, Crocodiliden und Sauropte-

rygier der norddeutschen Wealden, von E. Koken. x-112 p.,

avec 9 pl. et 30 fig. 33f,75. (2208)

T. IV, fasc. 1 : Die Bryozoen der weissen Schreibkreide der
Insel Rügen, von Th. Marsson. 112 p., avec 10 pl. 31,25. (3966)

PECREB (F.). Beitrâge sur Kenntniss der Wasser aus den

geschichteten Gesteinen Unterfrankens. (Extr. des Verhandl.
d. physik, medicin. Gesellsch. zu Würzburg.) Würzbourg, Stahel.

In-80, 76 p. 3 fr. (3994)

PRILIPPI (R. A.). Die tertiâren und quartâren Versteinerungen
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Chutes. Leipzig, Brockhaus. 266 p., av. 58 pl. 87',50. (3996)
POCTA (P.). Ueber einige Spongien aus dem Dogger des Fünf-

kirchner-Gebirges. (Extr. des Miltheil. aus dem Jahrb. d. k.
ung. geol. Anstalt.) Budapest, Kilian. In-8°, 15 p., avec 2 pl.
phototyp. 4f,25. (2917)

Rom, (J.). Allgemeine und chernische Geologie. T. II. Petro-
graphie. Bildung, Zusammensetzung und Verânderung der
Gesteine. 3' partie : Krystallinische Schiefer u. Se,dimentge-
steine. Berlin, Hertz. In-8°, x p. et p. 285-695. 11f,25. (3641)

SAALSCHÜTZ (L.). Kosmogonische Betrachtungen. (Extr. des
Schriften der physik.-ôkonom. Gesellsch. zu Kônigsberg.) Kii-
nigsberg. Berlin, Friedlânder und Sohn. In-4°, 42 p., avec 1 pl.
lf,90. (3642)

ScutossEn (M.). Die Affen, Lemuren, Chiropteren, Insectivo-
ren, Marsupialier, Creodonten und Carnivoren des europâischen
Tertiârs und deren Beziehungen zu ihren lebenden und fossilen
aussereuropâischen Verwand.ten. Partie I. (Extr. des Beitrâge
zur PaléiontologieOesterreich-Ungarns und des Orients.)Vienne,

In-i°, 226 p., avec 5 pl. 25 fr. (3997)
ScinnzE (F. E.). Zur Stammesgeschichte der Hexactinelliden.

(Extr. des Abhancll. d. k. preuss. Akad. der Wissenschaften zu
Berlin.) Berlin, G. Reimer. 35 p., avec 4 fig. if,90. (3307)

SOLMS-LAUBACH (H.). Einleitung in die Palâophytologie vom
botanischen Standpunkt aus. Leipzig, Felix. In-8°, viii-416 p.,
avec 49 fig. 21,25. (3310)

Suu (M.). Die aquitanische Fiera des Zsilthales im Comitate
Hunyad. (Extr. des Miltheil. aus d. Jahrb. d. k. ung. geol.
Anstalt.) Budapest, Kilian. In-8°, 197 p., avec trois tableaux.
10 fr. (3311)

STIIII (D.). Die Carbon-Flora der Schatzlarer Schichten. Partie II:
Die Calamarien. (Beitrâge zur Kenntniss der Flora der Vorwelt.
T. II, 2, partie). (Extr. des Abhandl. d. k. k. geai. Reichsan-
stalt.) Vienne, Hiilder. In-4°, 240 p., avec 43 fig. et 26 pl.
125 fr. (3645)

TscnERNyscriEw (T.). Die Fauna des mittleren und oberen
Devon am West-Abhange des Urals. (Mémoires du Comité géo-
logique). (En russe et en allemand.) Saint-Pétersbourg, Eggers
und Co. In-4°, 208 p., avec 14 pl. 22f,50. (4002)

VocEL (J. H.). Ueber die chemische Zusammensetzung des Ve-
suvians. Giittingen, Vandenhoeck und Ruprecht. In-8°, 58 p.
lf,75. (4004)

VOIGT (W.). - Theoretische Studien über die Elasticitâtsverhâlt-



nisse der Krystalle. (Extr. des Abhandl. d. k. Gesellsch. der
Wissenschaften zu Gâttingen.)GOttingen, Dieterich. I n-4', 100 p.,
6f,25. (3647)

ZITTEL (K. A.). Handbuch der Palaeontologie. Unter Mitwir-
kung von A. Schenk herausgegeben. Section II : Palaeorphyto-
logie. 5' livraison. Munich, Oldenbourg. In-8°, p. 397-492; avec
35 fig. 3',75. (2935)

4' Mécanique. Exploitation des mines.

BRUNO WALTER. - Beitrag zur Kenntniss der Erzlagerstâtten
Bosniens. Sarajevo. In-8°, viii-222 p., avec I carte géol.

BURMESTER (L.). Lehrbuch der Kinematik. Für Studirende der
Maschinentechnik, Mathematik und Physik geometrisch dar-
gestellt. T. I. Die ebene Bewegung. 3' livraison. Leipzig, Felix.
In-8', xx p. et p. 561-941, avec un atlas de 21 pl. in-foL
28,75. (3974)

HAytv (P.). Der Ursprung der Grubenwasser. Die wichtigste
Frage des Steinkohlen-Bergbaues. Freiberg, Craz und Gerlach.
In-8°, 110 p. 5 fr. (4199)

HERRMANN (G.). Die graphische Theorie der Turbinen und Krei-
selpumpen. Berlin, Simion. In-8", vii-213 p., avec 58 fig. et
7 pl. 12,50. (3505)

HISERMANN (J. B.). Ein mechanisches Problem. Hechingen ;
Tübingen, Eues. In-40, 30 p. t,90. (3621)

V. IHERING (A.). Katechismus der mechanischen Technologie.
Leipzig, Weber. In-80, x11-252 p., avec 163 fig. 5 fr. (3506)

KLIMPERT (B.). Lehrbuch der Statik fester Kürper (Geostatik),
mit 291 Erklarungen, 380 in den Text gedruckten Figuren und
einem ausführlichen Formenverzeichnis, nebst einer Samm-
lung von 359 gelüsten und ungeltisten analogen Aufgaben.
(Extr. de la Kleyer's Encyklopâdie der Natur-Wissensehaften.)
Stuttgart, Maier. In-8", x11-460 p. 11,25. (3986)

KiHILER (O.). - Theorie der Gasmotoren. Leipzig, Baumgârtner.
In-8°, xtv-50 p., avec 13 fig. 2,50. (2425)

LAMB (L. P.). Anleitung zur Behandlung der Lokomobilen.
Berlin, Parey. ln-8°, vii-240 p., avec 133 fig. 3,15. (3862)

PREISSIG (E.). Die Presskohlen-Industrie. Ein Handbuch der
Steinkohlen und Braunkohlen-Briquettirung, mit einem Anhang
über die sonstigen Brennstoffe in künstlich verânderter Form.
Freiberg, Graz und Gerlach. In-8°, xv-303 p. 10 fr. (3511)

SCHWARTZE (T.). Die Garnaschine, nach ihrer geschichtfichen

Entwickelung, Theorie und Praxis vom neuesten Standpunkte
der Erfahrung dargestellt. Leipzig, Quandt und Ilândel. In-8°,
v1-299 p., avec 85 fig. 8,75. (3516)

SIMMERSBACH (F.). Die Koksfabrication im Oberbergamtsbe-
zirke Dortmund mit Berücksichtigung des fremden Wettbe-
werbs. Im Auftrage des Verwaltungsrathes der « Vereinigung
der Koks-Anstalten und Fettkohlen-Zechen des Oberbergamts-
bezirks Dortmund » bearbeitet. (Extr. de la Zeitschrift
Berg, Hiillen und Salinenwesen.) Berlin, Ernst und Korn. In-4",
64 p., avec 2 pl. 10 fr. (3866)

TECKLENBURG (T.). Handbuch der Tiefbohrkunde. T. I et II.
Leipzig, Baumgârtner. In-8" illustr. 22,50. (4209)

Voss (A.). Elementare Darstellung der mechanischen Wârme-
theorie für Gase. Berlin, Gaertner. In-4", 20 p., avec fig.
1f,25. (2562)

WALTHER (T.). Die Kohlenstaubfrage bei Schlagwetter-Explo-
sionen. Berlin, Walther und Apolant. In-8", 30 p. 1f,25. (2805)

5° Constructions. Chemins de fer.

Handbuch der Baukunde. Eine systematische und vollstândige
Zusammenstellung der Resultate der Bauwissenschaften mit
den zugeHrigen Hülfswissenschaften. Veranstaltet von den
Herausgebern der Deutschen Bauzeitung und des Deutschen
Baukalenders. Section I : Hülfswissenschaften. T. Il, fasc.
(Eisen und Eisenkonstruktionen in geschichtliter, hütten-
technischer und technologischer Beziehung; bearbeitet von G.
Mehrtens.) Berlin, Tceche. In-8', xx-398 p., avec environ 650 fig.
dans le texte. 41,25. (4198)

HEINZERLING (F.). Die Brücken der Gegenwart. Systematisch
geordnete Sammlung der gelâufigsten neueren Brücken-Kon-
struktionen zum Gebrauche bei Vorlesungen und Privatstudien
über Brtickenbau, sowie bei dem Berechnen, Entwerfen und
Veranschlagen von Brücken zusammengestellt und mit Text
begleitet. Partie I : Eiserne Brücken. 60 fasc. : Eiserne Via-
ducte. Leipzig, Baumgârtner. Inf., ix-120 p., avec 279 fig. et
8 pl. 27,50. (2793)

OLDENBURGER (G.). Geometrische Konstruktionen fur Kessel-
schmiede und andere Blecharbeiter. Eine Anleitung zum Ab-
wickeln der Mântel der gewanlichen Arten Dampfkessel und
anderer Blechgefasse. Weimar, B. F. Voigt. 14 pl., avec
6 p. de texte in-4'. 5 fr. (2801)
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SCHmIDT (O.). Praktische Baukonstruktionslehre. Ais Lehrbuch
für htihere und nialere bautechnische Anstalten und zum prak-
tischen Lehrbuch für Baumeister, Architekten, Maurer und
Zimmermeister bearbeitet. T. II: Die Elemente der Maurer-
und Zimmerkonstruktionen. 20 partie. Iéna, CoStenoble. In-4",
vi-35 p., avec fig. et 18 pl. in-f°. 7f,50. (2802)

STRUB (E.). Die Drahtseilbahn Territet-Montreux-Glion. Aarau,
Sauerlânder. In-8°, 57 p., avec 6 pl. 3',80. (3518)

6° Sujets divers.

ABRAHAM (F'.). Die Diamant-Gessellschaften Sfulafrikas. Ihre
Geschichte und Entwickelung, vom finanziellen Standpunkt
ans. Berlin, Steinitz. In-8°, 115 p., avec 1 tabl. 2,50. (3851)

CREMER (F.). Die Fabrikation der Silber- und Quecksilber-
Spiegel oder das Belegen der Spiegel auf chemischem und
mechanischem Wege. Vienne, Hartleben. vu-166 p., avec
37 fig. e,75. (4196)

Fiumi (J.). Ueber den Transport und das Verladen der Stein-
kohlen. (Extr. de la Zeitschrift fur Bauwesen.) Berlin, Ernst
und Kern. In-4°, 18 p., avec fig. et 3 pl. 5 fr. (38M)

GRAWINKEL (C.) und K. S'TRECKER. Hilfsbuch für die Elektro-
technik. Unter Mitwirkung von H. Gürz, F. Goppelsroeder, G.
Loebbecke, E. Pirani, M. Seyffert bearbeitet und herausge-
geben. Berlin, Springer. xx-544 p., avec nombreuses fig.
15 fr. (3856)

GRÜNWALD (F.). Der Bau, Betrieb und die Reparaturen der
elektrischen Beleuchtungsanlagen. Ein Lei tfaden für Monteure,
Werkmeister, Elektrotechniker, etc. Halle, Knapp. In-12,
vi-174 p., avec 175 fig. et 1 tabl. 3,75. (2791)

Handbuch der Ingenieurwissenschaften in 4 Bdn. T. IV : Die
Baumaschinen. Unter Mitwirkung von L. Franzius herausge-
geben von F. Linche. Partie III, 2' livraison. Leipzig, Engel-
mann. In-8°, vi-95 p., avec 37 fig. et I pl. 5 fr. (2792)

Handbuch, internationes, fur die Eisen-Industrie und verwandte
Gewerbszweige. Herausgegeben von der Redaction der Eisen-
Zeitung, W. Kirchner. 5 Abthgn. Berlin, Mitscher und Rüstel.
In-80. 50 fr. (3857)

MUER (P. E.). Studien über die natürlichen Humusformen
und deren Einwirkung auf Vegetation und Boden. Mit analy-
tischen Belegen von C. F. A. Tuxen. Berlin, Springer. In-8°,
vin-324 p., avec fig. et 1 pl. 10 fr. (2799)
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RAMDOHR (L.). Das Leuchtgas ais Heizstoff in Küche und Haus.
Nach eigenen Beobachtungen und Erfahrungen bearbeitet.
Halle, Knapp. v-62 p., avec 47 fig. 2f,50. (3512)

SCHAEDLER (C.). Die Technologie der Fette und Ode der Fossi-
lien sowie der Harztile und Schmiermittel. Leipzig,
Baumgârtner. In-8°. Livraisons 5-6, p. 769-912, avec nombr.
fig. et plusieurs pl. Chaque livraison, 5 fr. (2430)

Livraison 7 : xi' p. et p. 913-1052, avec nombreuses
fig. et plusieurs pl. (Fin). 5 fr. (3515)

SCHRÈ)TER (M.). Untersuchungen an Kâltemaschinen verschie-
dener Systeme. I. Bericht an den Ausschuss des polytechni-
schen Vereins zu München. Munich, Oldenbourg. In-8°, 171 p.,
avec fig. 5f,65. (3171)

ZINCKEN (C.). Das Naturgas Amerikas, nach Williams, C. Zinc-
ken, C. A. Ashburner, etc. (Extr. de l'Oesterr. Zeitschrift für
Berg-und Hilltenwesen.) Leipzig, Montanistischer Verlag.;In-8°,
13 p. 4,60. (2432)

OUVRAGES ITALIENS.

1° Mathématiques pures.

ANTONELLI (G. B.) Sui sistemi articolati. Pise, tip. del Folchetto.
In-8°, 22 p. av. 2 pl. (10907)

BRAMBILLA (A.). Un teorema nella teoria delle polari : nota.
Turin, E. Loescher. In-8°, 6 p. (Extr. des Alti della accad. d.
scienze di Torino.) (6666)

Cenni sulla geometria non euclidea, raccolti per cura di Quin-
tiliano Colozza. Turin, tip. G. Sperani e figli. In-8°, 29 p. (8149)

Depuis (J.). Note sur un passage géométrique de la République
de Platon. Rome, imp. des Sciences mathémathiques et phy-
siques. In-4°, 4 p. (Extr. du Bullettino di bibliografia e di sloria
delle scienze matematiche e fisiche.) (10419)

Note sur un passage géométrique du Ménon de Platon.
Rome, imp. des Sciences mathématiques et physiques. In-4°,
4 p. (Extr. du même recueil.) (10420)

E1MERY ( G. ). Sulla condizione di scambievolezza e sui casi
d'identità fra curve rappresentanti distribuzione continua di
forze parallele e curve funicolari corrispondenti, con parti-
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colare disquisizione sulle clinoidi. Turin, E. Loescher. In-80,
25 p. (Extr. des Alti della r. accad. d. scienze di Torino.) (8153)

GARBIERI (G.). Teoria delle equazioni algebriche : riassunto di

lezioni date ail' università di Padova. Disp. 1-7. Padoue, stab.

tip. lit. Tachigrafico. In-8°, autogr. 112 p. (7125)

GATTONI (V.). - Teorema fondamentale per la teoria del prismi-

squadri : nota. Casale Monferrato, tip. eredi Maffei. In-8°,13 p.

av. planche. (8398)

Lona (G.). Il passato e il presente delle principali teorie
geometriche : monografia storica. Turin, E. Loescher. In-40,
52 p. (Extr. des Memorie della r. accad. delle scienze di To-

rino). (10915)

NOYARESE (E.). Sopra una trasformazione delle equazioni

d'equilibrio delle curve funicolari : nota. Turin, E. Loescher.
In-8°, 9 p. (Extr. des Atti della r . accad. delle scienze di Tonne.)

(8167)

OVIDIO (E. D' ). Sopra due punti della Theorie der bineen
algebraischen Formen del Clebsch. Turin, E. Loescher. In-8°,

13 p. (Extr. du même recueil.) (8169)

PEANO (G.). Integrazione per serie delle equazioni differenziali

lineari : nota. Tu.rin, E. Loescher. In-8°, 12 p. (Extr. du même

recueil.) (8174)

PESCI (G.). Salle sfere circoscritte ai tetraedri formati da n
piani : nota. Livourne, tip. G. Meucci. In-8°, 4 p. (7131)

Sul moto geometrico di una superficie che ruzzola sopra
un' altra : nota. Livourne. tip. G. Me,ucci. In-4°, 7 p. (7132)

Sul torcimento di una striscia, infinitesima die superficie
nota. Livourne, tip. G. Meucci. In-8°, 8 p. (7133)

Trasversali nel triangolo : nota. Livourne, tip. G. Meucci.
In-8°, 11 p. (Extr. du Periodico di matematica per rinsegna-
ment° secondario.) (7134)

PINCHERLE (S.). - Della trasformazione di Laplace e di alcune
sue applicazioni : memoria. Bologne, tip. Gamberini e Par-
meggiani. In-4°, 23 p. (Extr. des Memorie della r. accad. d.
scienze dell' istit. di Bologna.) (6673)

RAIMOND' (R.). Sull' equazione vettoriale della circonferenza.
Messine, tip. del Foro. In-8°, 8 p. (8179)

RE (A. DEL). - Omografie che mutano in sè stessa una certa
curva gobba del 4° ordine et 2' specie e correlazioni che la
mutano nello sviluppabile dei suoi piani osculatori. Turin, E.
Loescher. In-8°, 24 p. (Extr. des Alti della r. accad. d. scienze

di Torino.) (9039)
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SACCANI (F.). Quadrati e cubi magici, terre magica, ossia una
nuovissima creazione coi numeri in progressione aritmetica,
geometrica, armonica : loro leggi fondamentali et loro utilità.
Reggio-Emilia, stab. tip. lit. degli Artigianelli. (1170092p3).

SALMOIRAGHI (A.). Istrumenti et metodi moderni di geometria
applicata. Parte I (Teoria degli istrumenti misuratori, descri-
zione e norme pratiche per l'uso). Volume I. Milan, tip. lit.
degli Ingegneri. In-4°, xxtv-841 p., av. fig. et 15 pl. (11382)

SEGRE CutAno. Sulla varietà cubica con dieci punti doppi dello
spazio a quattro dimensioni : nota. Turin, E. Loescher.
13 p. (Extr. des Atti della r. accad. d. scienze di Torino.) (6674)

Nuovi risultati sulle rigate algebriche di genese qualun que.
Turin, E. Loescher. In-8°, 4 p. (Extr. du même recueil,) (8182)

Sam (F.). Sul potenziale della resistenza : nota. Rome, tip.
del Comitato di artiÊ,rlieria e genio. In-8°, 19 p. (Extr. de la
Rivista d'artig liera e genio.) (6676)

TUMBARELLO (A.). Calcolo dei numeri complessi col metodo
delle parti aliquote, frazioni ordinarie e frazioni decimali, con-
siderando le antiche misure della provincia di Trapani e loro
conversione nel nuovo sistema metrico decimale. Marsala, tip.
Luigi Giliberti. In-16, 86 p. 1 fr. (6138)

ZANOTTI (B. O.). Alcuni teoremi sui coefficienti di Legendre
nota. Turin, E. Loescher. In-8°, 17 p. (Extr. des Atti della r.
accad. d. scienze di Torino.) (8186)

2° Physique. Chimie. Métallurgie.

ALESSANDRI (P. E.). Aloidrometria : nuovo processo analitico
per valutare i sali alcalino-terrosi nelle acque potabili e in
quelle per use industriale. Rome, tip. Prasca aile Terme Dio-
cleziane. In-8°, 12 p. (Extr. du Bollettino farmaceutico.) (9027)

ARNAUD (A.). La folgore e la grandine : studio. Cuneo, tip.
Galimberti. In-8°, 25 p. (Extr. du Co Itivatore Cuneese.) (10908)

BANDINELLI (B.). Brevi cenni storici sulle terme di Montalceto;
analisi chimica delle loro acque e osservazioni storiche. Sienne,
tip. C. Nava. In-8°, 32 p. (9517)

BAsso (G.). Sulla legge ottica di Malus, detta del coseno
quadrato : nota. Turin, E. Loescher. In-8°, 10 p. (Extr. des Atti
della r. accad. d. scienze di Torino.) (8145)

BATTELLI (A.). Sull' ,effetto Thomson : studio sperimentale.
Turin, E. Loescher. In-8°, 24 p. (Extr. du même recueil.) (8146)
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BATTELLI (A.). Sul fenomeno Thomson : nota seconda. Turin,
E. Loescher. In-8°, 20 p. (Extr. du même recueil.) (8147)

BELTRAMI (E.). Intorno ad alcuni problemi di propagazione
del cabre : memoria. Bologne, tip. Gamberini e Parmeggiani.
In-4°, 38 p. (Extr. des Memorie della r. accad. d. scienze
dell' istit. di Bologna.) (9338)

CANESTRINI (E.). Esperienze sopra alcuni effetti, prodotti dalle
scintille d'induzione : nota. Padoue, tip. Prosperini. In-8°,
16 p. (Extr. des Alti della soc. veneto-trentina di scienze na-
turali.) (9542)

CAVAZZI (A.). Intorno ai metodi di preparazione dell' idrogene
arsenicale: nota. Bologne, tip. Gamberini e Parmeggiani. In-4°,
7 p. (Extr. des Illemorie della r. accad. d. scienze dell' istit. di
Bologna.) (7711)

CossA (A.). Ricerche sopra le proprietà di alcuni composti
ammoniacali del platino. Turin, E. Loescher. In-8°, 13 p. (Extr.
des Atti della r. accad. d. scienze di Torino.) (8151)

CASORIA (E.). Composizione chimica e mineralizzazione delle
acque potabili vesuviane, studî e ricerche chimiche : memoria.
Florence, tip. Cooperativa. In-8°, Il p. (Extr. de l'Idrologia
e climatologia medica.) (7121)

Daccomo (G.) e A. RAMATI. Sugli acidi glicolici dell' ossisolfo
benzide : nota. Turin, E. Loescher. In-8°, 14 p. (Extr. des Atti
della r; accad. d. scienze di Torino.) (8152)

DONATI (L.). Di una batteria per correnti di grande intensità
con immersione simultanea deglî elementi : nota. Bologne, tip.
Gamberini e Parmeggiani. In-4°, 5 p. av. planche. (Extr. des
Memorie della r. accad d. scienze dell' istit. di Bologna.) (9545)

Di un nuovo modello di elettrometro a quadranti e dell'
applicazione delle correnti di Foucault allo smozzamento delle
oscillazioni degli elettrometri. Bologne, tip. Gamberini e Par-
meggiani. In-4", 31 p. av. pl. (Extr. du même recueil.) (9546)

ERRERA (G.). Azione dell' acido nitrico e del cabre sugli eteri.
Turin, E. Loescher. In-S°, 20 p. (Extr. des Atti della r. accad.
d. scienze di Tonne.) (8154)

Sul parabromobenzoato di etile e sull' aciclo parabromo-
benzoico. Turin, E. Loescher. In-8°, 7 p. (Extr. du même re-
cueil.) (8155)

FRovA (A.). Analisi dell' acqua termale jodo-ferro-magnesiaca
di Craveggia in Voile Vigezzo, Ossola Superiore, con descrizione
della Valle Vigezzo. Opera stampata per cura del dott. G. M.
Gubetta. Domodossola, tip. Porta. In-8", 88 p. (9548)
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GABBA (L.). L'industria della soda in Germania : relazione
(Ministero di agricoltura, industria e commercio ; divisione
industrie, commerci e credito.) Rome, tip. eredi Botta. In-8°,
28 p. O,20. (Extr. des Annali dell' industria e del commer-
cio.) (8678)

Goy' (G.). Scomposizione dell' acqua colla macchina elettrica :
nota. Naples, tip. della r. Accad. d. scienze fisiche e materna-
liche. p. (Extr. du Rendiconto della r. accad. d. soc0ie073e)
fis. et 7natem. di Napoli.)

Se l'electtricità contribuisca al congelamento dell' acqua
che divien grandine : nota. Naples, tip. della r. Accad. d.
fisiche e matematiche. In-4°, 7 p. av. fig. (Éxtr. du onolêomi 4e)

recueil.)
CUARESGHI (I.). Sulla legge dei numeri pari nella chimica

memoria. Turin, E. Loescher. In-8°, 13 p. (Extr. des Alti (8die 5119a)
r. accad. d. scienze di Torino.)

GUARESCRI (I.) e P. BIGINELLI. Sulle clorobromonaftaline : me-
moria. Turin, E. Loescher. In-8°, 16 p. (Extr. du même
recueil.) (8160).

GUGLIELMO (G.). Del disperdimento dell' elettricità nell' aria
umida : nota. Turin, E. Loescher. In-8°, 22 p. (Extr. du même

(6669)recueil.)
JADANZA (N.). Una questione di ottica cd un nuovo apparecchio

per raddrizzare le immagini nei cannocchiali terrestri : nota.
Turin, E. Loescher. In-8°, 8 p. (Extr. du même recueil.) (8162)

MAGGI (L.). Intorno ail' esame microscopico dell' acque po-
tabili : nota. Pavie, tip. succ. Bizzoni. In-8°, 4 p. (Extr. du
Bollettino scientifico.) (7128)

MATTEUCCI (A.). -- Analisi chimica delle acque delle sorgenti e
delle pubbliche fontane della città di Fabriano : relazione al
municipio di Fabriano. Città di Castello, tip. S. Lapi. In-8°,
30 p. (7714)

MezzARA (G.) e G. DISCALZO. Bromoderivati del timol, del timo-
chinone, e dell' ossitimol : nota. Turin, E. Loescher. In-8°,
5 p. (Extr. des Atti della r. accad. d. scienze di Torino.) (8165)

MOCENIGO ALVISE. La periodicità del massimo e delle macchie
solarie cd una supposta marea alla superficie del sole. Vicence,
tip. Paroni. In-16, 20 p. Of,50.

Note sullo stabilimento elettro-metallurgico di Casarza ((S9e0s3tr5i)

Levante), di A. V. Rome, tip. del Comitato d'artiglieria e genio.
In-8°,13 p. (Extr. de la Rivista d'artiglieria e genio.) (9553)

Oss (D,). L'avvenire clell' elettricità. Milan, P. Carrara. In-8°,
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16 p. (Extr. de la Rivista generale dell' insegnamento secon-
dario.) (8168)

PAGLIANI (S.) e ODDONE (E.). Sull' attritto interno nei liquidi
nota. Turin, E. Loescher. In-8°, 11 p. (Extr. des Atti della r.
accad. d. scienze di Torino.) (8171)'

Piazzom (E.). Potenziale elettrico, unità e misure elettriche.
Milan, edit. dell' Elettricità. In-16, 226 p. av. fig. 2 fr. (10920)

PICCINI (A.). Ancora sulle combinazioni corrispondenti ail'
acido pertitanico. Florence, tip. dei suce. Le Monnier. In-8°,
7 p. (9557)

Su di un nuovo grado di ossidazione del tallio : nota pre-
liminare. Florence, tip. del suce. Monnier. In-8°, 3 p. (9558)

PIZZARELLO (A.). Di alcune esperienze con l' apparato di Ma-
riotte, modificato dal Redti e dall' Eccher, e ridoito in eudio-
metro. Macerata, stab. Mancini. In-16, 118 p. (7135)

PROVENZALI (F. S.) Sui criterî per distinguere i prodotti delle
azioni molecolari da quelh delle forze atomiche : nota. Rome,
tip. delle Scienze matematiche e fisiche. In-4", 11 p. (Extr. des
Atti della accad. pontif. dei nuovi Lincei.) (7717)

Rmino (E.). Sulla sofisticazione dell' ioduro di potassio col
bromuro alla stessa base : note e memoria. Rionero, tip. E.
Ercolani. In-16, 16 p. (10019)

SERRA-CARPI (G.). Sui caratteri fisici degli oh : stucti. Rome,
tip. Inn. Artero. In-8°, 32 p. av. planche. (6675)

STEFANINI (A.). Di alcune esperienze sulla misura dell' inten-
sità del suono. Lucca, tip. Giusti. In-8°, 28 p. av. fig. et une
planche. (Extr. des Alti della r. accad. lucchese di scieuze,
lettere ed arti.) (8608)

TEYXEIRA (G.). Metodo di preparazione del cloruro mercurioso,
mediante l'azione dell' anidride solforosa sul cloruro mercurico.
Pérouse, tip. G. Guerra e C. In-16, 3 p. (10022)

Lyot,' (D.). Azione dell' idrogene arseniato sull' anidride arse-
niosa, sciolta in acido cloridrico o in acido solforico : nota.
Bologne, tip. Gamberini e Parmeggiani. In-4°, 7 p. (Extr. des
Memorie della r. accad. d. scienze dell' istit. di Bologna.) (8609)

VESCOVI (P. DE). - Sul modo d'indicare e calcolare razionalmente
Fingrandiniento degli oggetti microscopici nette immagini
proiettate. Rome, tip. Prasca aile Terme Diocleziane. In-8°,
5 p. (Extr. du Spallanzani.) (7137)

VICENTINI (G.) e D. OMODEI. - Sulla variazione di volume di
alcuni metalli nell' alto della fusione, e sulla dilatazione
termica degli stessi allo stato liquido : studio sperimentale.

Turin, E. Loescher. In-8°, 17 p. (Extr. des Atti della r. accad.
d. scienze di Torino.) (8185)

30 Minéralogie. Géologie. Paléontologie.

BALDACCI (L.). Descrizione geologica dell' isola di Sicilia,
publicata a cura del r. officio geologico. Con un quadro
d'unione, una carta geologica, dieci tavole in zincografia ed
incisioni intercalate net testo. Rome, tip. Nazionale, xxxj-
403 p. (Memorie descrittive della cana geologica d'Italia.) (7704)

BELLARDI (L.). I molluschi dei terreni terziarî del Piemonte e
della Liguria. Parte V (Mitridae : continuazione). Turin, E.
Loescher. In-4°, 70 p. av. planche. (Extr. des Memorie della
r. accad. d. scienze di Torino.) (7705)

BERTELLI (T.). Sopra una memoria dei professori T. Taramelli
e G. Mercalli « I terremoti andalusi; cominciati il 25 dicem-
bre 1884 ». Rome, tip. delle Scienze matematiche e fisiche.
In-4°, 17 p. (Extr. des Alti dell' accad. pont if. dei nuovi
Lincei.) (7706)

BOMBICCI (L. ). Sulla costituzione fisica (lel globo terrestre,
sull' igiene della sua crosta litoide, sulle cause dei moti
sismici che più frequentemente vi avvengono : memoria.
Bologne, tip. Gamberini e Parmeggiani. In-4°, 31 p. av. planche.
(Extr. des Memorie della r. accad. d. scienze de il' istit. di
Bologna.) (10909)

Sulla ipotesi dell' azione e selezione magnetica del globo
terrestre sulle materie cosmiche interplanetarie contenenti
ferro, nuove considerazioni coordinate allo studio della più
probabile costituzione fisica del globe terrestre : nota. Bo-
logne, tip. Gamberini e Parmeggiani. In-i°, 8 p. (Extr. du
même recueil.) (10910)

CAVARA (F.). Sulla flora fossile di Mongardino, studi strati-
grafici e paleontologici : memoria. (Suite et fin). Bologne, tip.
Gamberini e Parmeggiani. In-4°, 15 p. av. 3 pl. (Extr. du même
reueil.) (6667)

Guam' (E.). Il travertino di Fiano Romano : nota. Rome, tip.
Nazionale. In-8°, 27 p. (Extr. du Bollettino del r, comitato
geologico.) (10417)

COMES (O.). Le lave, il terreno vesuviano e la loro vegetazione.
Naples, tip. Giannini e figli. In-4°, 19 p. (Extr. du Spettatore
del Vesunio e dei Canipi Flegrei.) (9543)

COSSA (A.). Sulla composizione della colombite di Craveggia
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in Val Vigezzo : nota (Laboratorio chimico della scuola degli
ingegneri in Torino.) Domodossola, tip. Porta. In-8°, 11 p. (9544)

FELETTI (R.). Sun' acqua solforosa di Riolo, detta della Breta
nota. Bologne, soc. tip. già Compositori. In-8°, 5 p. (8596)

FERRETTI (A.). La miocenità delle argille scagliose e la for-
mazione di Montegibbio a Gastrochena, ecc. Reggio-Emilia,
tip. degli Artigianelli. In-4°, 43 p. (7124)

GOIRAN (A.). Appendice e note al catalogo dei terremoti ve-
ronesi : memoria. Vérone, tip Franchini. In-8°, 27 p. (Extr. du
vol. LXIII de l'Accad. d'agricoltura , arti e commercio di
Verona.) (9033)

GRATTAROLA (G.). Sulla determinazione della cerussite di Val
Fontana. Pise, tip. T. Nistri e C. In-8°, 2 p. (Extr. des Froc.
verb. della soc. toscana di scienze naturali.) (10015)

JERVIS (G.). Delle cause dei movimenti tellurici e dei possibili
ripari, con riguardo speciale al terremoto alpino dell' inverno
dell' anno 1887 : conferenza tenuta alla società filotecnica.
Turin, tip. G. Derossi. 45 p. (10016)

LUVINI (G.). Perturbazione elettrica, foriera del terremoto.
Florence, tip. dell' Arte della Stampa. In-8°, 7 p. (Extr. de la
RiVista scienti fico-induslriale.) (7127)

MALAGou (M.). Foraminiferi delle arenarie di Lama Mocogno :
osservazioni microlitologiche. Modène, tip. Vincenzi, In-80, 5 p.
av. planche. (Extr. des Alti della Soc. dei naturalisti di
Modena.) (9550)

NEGRI (G. B.). Celestina di Montecchio Maggiore; e ftalofeni-
lidrazina, per R. Panebianco. Padoue, tip. frai. Saltnin. In-80,
6 p. (Extr. de la Rivista di mineralogia e cristallografia.) (7715)

PANEBIANCO (R.). Trattato di mineralogia. Volume I (Cristallo-
grafia morfologica), con coadiuvazione di L.
Fasc. 4-6 (dernier). Padoue, stab. di P. Prosperini. In-8°, 49-93 p.
av. 5 pl. (9554)

PANTANELLI (D.) e G. MAZZETTI. Cenno monografico intorno alla
fauna fossile di Montese. Parte II. Modène, tip. Vincenzi e
nipoti. In-8°, 38 p. av. planche. (Extr. des Alti della soc. dei
naturalisti di Modena.) (9555)

PIACENTINI (G.). Il goniometrografo e la sua applicazione.
Rionero, tip. T. Ercolani. In-8°, 10 p. (10018)

RUZZENENTI (I.). Una ipotesi (sulla causa fisica del diluvio
universale). Brescia, tip. Apollonio. In-8°, 8 p. (Extr. des Coni-
mentari dell' ateneo di Brescia.) (11361)

SACCO (F.). Studio geologico dei dintorni di Voltaggio. Turin,
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E. Loescher. In-8°, 18 p. av. planche. (Extr. des Alti della r.
accad. d. scienze di Torino.) (8180)

-- Sulla costituzione geologica degli altipiani isolati di Fos-
sano, Salmour e Banale : studio. Turin, tip. Camilla e Ber-
tolero. In-8., 42 av. planche. (Extr. des Anna/i della r. accad.
d'agricoltura in Torino.) (8181)

Spettatore (Lo) del Vesuvio e dei Campi Flegrei : nuova serie
pubblicata a cura e spese della sezione napôletana del club
alpino italiano. Naples, F. Furchheini. In-4°, 103 p. av. 13 pl-

(10020)

SPEZIA (G.). Sulla fusibilità dei minerali; note. Turin, E. Loes-
cher. (Extr. des Atti della r. accad. d. science di Torino.) (8183)

TOMMASI Alcuni brachiopodi della zona Raibeliana di
Dogna nel Canal del Ferro : nota paleontologica. Udine, tip.
G. Seltz. In-8°, 12 p. (Extr. des Annali del. r. istit. tecnico di
Udine.) (9044)

4° Mécanique. Exploitation des mines.

BERNARDI Notices sur la motrice Pia à benzine (Società
veneta per imprese e costruzioni pubbliche). Padoue, imp. fr.
Salmin. In-4°, 11 p. (6206)

Instructions pour l'usage et pour l'application de la motrice
Pia à benzine (Società veneta per imprese e costruzioni pub;
bliche.) Padoue, imp. Salmin fr. In-4", 23 p. av. 2 pl. (7800)

BONAmIGO (D.). Indicatore del movimento reale e relativo.
Spezia, tip. C. Sichero. 40 p. autog. av. fig. (9541)

CARUSO (G.). Frantoio a vapore perfezionato ciel marchese
Nomis a Terricciola. Florence, tip. M. Ricci. In-8°,14 p. (Extr..
de l'Agricollzira italiana.) (964t

MALAGOLI (R.). Sul moto di uno e di due gravi. Modène, tip.
G. T. Vincenzi e nipoti. In-8., 11 p. (10017)

PAOLI (G. DE). Il perioclo di cornpressione nelle macchine a
vapore. Turin, E. Loescher. In-80, 23 p. av. planche. 1',50. (9556)

PESCI (Q.). Sulla deviazione meridionale dei gravi. Livourne,
tip. G. Meucci. In-8°, 13 p. (7130)

TisAvAGLIA (R.). La crisi solfifera in Sicilia. Caltanisetta, tip.
Castaldi. In-8°, 15 p. (9153)

TONIETTI (G.), Memoria al consiglio di amministrazione delle
miniere dell' Elba in Livorno. Livourne, tip. R. Giusti. In-8",
119 p. (7288)

Tome XII, 1887. d
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(dette del Barco) presso Tivoli, e rizoluzione del problema della

5° Constructions. Chemins de fer. fornitura della pietra da taglio per le grandi costruzioni. Rome,
tip. fr. Pallotta. In-8°, 14 p. (11022)

BELLUOMINI (G.). Prontuario del peso dei metalli, ferri qua-
clrati, rettangolari, cilindrici, a squadra, a U, a Y, a Z, a T, cd

a doppio T e delle lamiere e tubi di tutti i metalli : opera
utilissima pei negozianti di metalli, proprietarl di officine
meccaniche, costruttori navali, costruttori di materiale ferro-
iario, intraprenditori di layon, calderai, fabbri, ecc. Milan, U.

Hoepli. In-16, xxiij-247 p. (8212)

DURANT! (D.). Tramways a forza meccanica per Greve in Chianti
e per S. Casciano in Val di pesa. Florence, tip. M. Ricci.
ln-8°, 1:1 p. (9605)

Emma (L.). Esperienze eseguite col micrometro moltiplicatore
del Castigliano nelle prove di stabilità del ponte metallico
sul torrente Segno presso Vado. Home, tip. del Comitato
d'artiglieria e genio. In-8., 42 p. avec 2 pl. (Extr. de la Rivista
d'artiglieria e genio.) (8636)

GASCA (C. L.) Il coince ferroviario. Volume I (Diritto pubblico).
Milan, U. Hoepli. In-8., xij-856 p. 11 fr. (8513)

Gumi (C.). Sul calcolo di certe travi composte : nota. Turin,
E. Loescher. In-8°, 9 p. (Extr. des Alti della r. accad. d. science
di Torino.) (8161)

Lucnnsu (O.). La legislazione italiana sopra le strade ferrate
di IV categoria : note. Rome, tip. G. Civelli. ln-16°, 61 p.
(Extr. du Giornale dei layon i pubblici e delle strade ferrate.

(10833)

einzoccut (C.). Opere a consolidamento delle costruzioni in
terreni scorrevoli. Roma, tip. del Comitato di artiglieria e
genio. In-8°, 24 p. av. 5 pl. (Extr. de la Rivista
e genio.) (8638)

PALESTRINO (P.). Sulla questione dell' apertura di un nuovo
valico internazionale intermedio fra il Fréjus cd il Gottardo,
in rapport° con gli attuali bisogni ferroviarî del Piemonte
considerazioni e proposte (Camera di commercio cd arti di
Torino). Turin, stamp. dell' Unione tipografico-editrice. In-8°,
17 p. (9138)

Protocollo finale della seconda conferenza internazionale di
Berna per l'unità tecnica dell strade ferrate e la chiusura dei
carri vincolati a dogana (R. ispettorato generale delle strade
ferrate). Rome, tip. eredi Botta. In-8°, 23 p. (6171)

SAVORGNAN DI BRAZZA (G.). Le antiche cave romane di Travertino

5° Sujets divers.

CELORIA (G.). Operazioni eseguite nell' anno 1881 per .determi-
nare la differenza delle longitudini fra gli osservatorî del
Dépôt général de la guerre à. Montsouris, presso Parigi, del
Mont Gros, presse Nizza, di Brera in Milano dai signori co-
lonnello F. Perrier, direttore S. Perrotin, prof. G. Celoria
resoconto delle operazioni fatte da Giovanni Celoria. Milan,
U. Hoepli. 96 p. (7712)

CASSOLA (C.). - Areonautica : note varie. Rome, tip. del Comitato
d'artiglieria e genio. In-8°, 15 p. av. planche (Extr. de la Rivista
d'artiglieria e genio.) (10464)

GRENA (P. C.). Il planigrafo. Roma, tip. del Comitato d'arti-
grieria e genio. In-8°, 13 p. av. planche (Extr. du même re.
cueil.) (9080)

Elementi geodetici dei punti contenuti nel foglio 68 della carta
d'Italia compresso fra 11.40' e 45°00' di latitudine e 1°30' e
5000' di longitudine di Roma (M" Mario), con le posizioni
geografiche cd altezze sul mare corrispondenti al centro dell'
abitato dei comuni compresi nel foglio stesso (Istituto geogra-
lico militare). Florence, tip. G. Barbèra. In-i°, 99 p. av. planche.

(11380)

ClUBODO (G.). Sugli strumenti per le letture (Tangon. Novare,
tip. Novarese. In-80, 29 p. (9082)

GRIMALDI (A.). L'exposizione industriale e scientifica di Parma
nel 1887. Reggio-Emilia, tip. degli Artigianelli, In-16°, 45 p.

(11009)

Industrie estrattive e chimiche (Esposizione delle provincie dell'
Emilia, Bologna 1888 : divisione III). Bologne, soc. tip. Azzo-
guidi. In-8°, 9 p. (8265)

Industrie meccaniche (Esposizione delle provincie dell' Emilia,
Bologna 1888 : divisione IV). Bologne, soc. tip. Azzoguidi:
In-8°, 8 p. (7815)

Notizie sulle condizioni inclustriali della provincia di Bologna
(Minister° di agricoltura, industria e commercio : direzione
generale della statistica). Rome, tip. eredi Botta. In-8°, 52 p.
av. 2 pl. ,1f,50. (Extr. des Annali di statistica.) (6223)
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PAGN1 (G.). 11 telegrafo universale del prof. Giovanni Caselli.
Florence-Rome, tip. fr. Bencini. In-16°, 78 p. 1 fr. (7716)

PASSERONI (A.). Navigazione aerea e illustrazioni al principio
sui cui si basa l'invenzione dell' areoscafo : (relazione). Sassari,
tip. G. Chiarella. In-8°, 15 p. (8173)

Pozzi (F.). L'idrometrografo elettrico, del canale industriale
della Ceronda , collocato nell' ufficio tecnico della città di
Torino. Turin, tip. Camilla e 13ertolero. In-8°, 15 p. av. planche.
(Extr. de l'Ingegneria civile e le arli industriali.) (10964)

Tables of reduction of the weights measures and moneys of the
chief commercial nations in the world. 51h edition. Rome, L.
Bartlett-Amati. ln-8°, 96 p. (10499

ANNALES

DES MINES

NOTES
SUR. LE

SERVICE DU MATÉRIEL ET DE LA TRACTION

DE

QUELQUES CHEMINS DE FER AMÉRICAINS.

Par M. Cu. BAUDRY, ingénieur en chef adjoint
du matériel et de la traction des chemins de fer P. -M.

Origine de ces notes. Les notes qui suivent ont été .

recueillies pendant une excursion faite en Amérique, au
mois de juin 1886, avec plusieurs ingénieurs des chemins
de fer français (*).

Arrivés à New-York le 31 mai par le paquebot La
Champagne, de la Compagnie générale Transatlantique,
nous nous sommes embarqués pour le retour, dans la
même ville, le 19 juin, sur le paquebot Le Saint-Laurent.
Nous avons donc passé un peu moins de trois semaines

(5) Deux d'entre eux, MM. de Fonbonne et Sauvage, du chemin
de fer du Nord, ont publié dans la Revue générale des chemins
de fer (f(vrier à août 1887) des notes de voyage, où j'ai été heu-
reux de rencontrer des appréciations concordant avec les mien-
nes sur la plupart des points.
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en Amérique. Dans ce court espace de temps, nous ne
pouvions avoir la prétention de faire une enquête appro-
fondie sur les chemins de fer d'un pays qui est immense.
Nous avons dû nous contenter de visiter quelques che-
mins de fer, dans une région limitée, et d'y étudier un
petit nombre de points que nous avions particulièrement
à coeur d'élucider.

Matières traitées. Je dirai d'abord quel itinéraire
nous avons suivi et quels chemins de fer nous avons vi-
sités. Après avoir donné quelques renseignements géné-
raux sur ces chemins de fer, je traiterai, l'un après l'au-
tre, les points suivants qui ont fait l'objet particulier de mes
observations et de mes notes.

Le premier, et celui sur lequel je m'arrêterai le plus
longtemps, est l'organisation du service des mécaniciens
et chauffeurs. Je dirai notamment dans quelles condi-
tions fonctionne, sur certains chemins de fer américains,
le système de conduite des machines par deux ou plu-
sieurs équipes ; et j'essaierai de préciser dans quelle me-
sure ce système pourrait être appliqué sur le réseau
Paris-Lyon-Méditerranée et quels résultats on devrait en
attendre.

Passant ensuite au matériel de traction, je dirai ce qui
caractérise les locomotives américaines, et je les com-
parerai aux locomotives P.-L.-M. sous le rapport des di-

mensions principales, des conditions de fonctionnement,
de la puissance, des charges remorquées et du charbon
consommé.

Après avoir ainsi passé en revue les principaux élé-
ments de l'organisation du service de la traction, je don-
nerai quelques chiffres relatifs aux résultats obtenus, soit

comme parcours de machines, soit comme dépenses de
l'ensemble du service.

Enfin, dans une dernière partie, je résumerai les notes

DE QUELQUES CHEMINS DE FER AMÉRICAINS. 7

que j'ai recueillies sur divers détails de construction des
locomotives, et je donnerai les renseignements que j'ai
pu obtenir sur une question à l'ordre du jour en Améri-
que, celle de l'application des freins continus aux trains
de marchandises.

L ITINÉRAIRE.

Notre itinéraire a été le suivant (voir planche II, fig. 3) :
Du lundi 31 mai au jeudi 3 juin, séjour à New-York ;

visite du chemin de fer métropolitain, Manhattan Elevated
Railroad, et de ses ateliers; visite à la gare des voya-
geurs du New-York Central and Hudson River Railroad et
dans les bureaux de M. Buchanan, ingénieur en chef du
matériel et de la traction de ce chemin de fer ;

Vendredi 4 juin, aller à Albany et retour, avec M. Bu-
chanan et sur sa locomotive spéciale ; visite des ateliers
de machines et de wagons et du dépôt du New-York Cen-
tral and Hudson River Railroad, à Albany ;

Samedi 5 juin, départ de New-York par le New-York
Central ; train spécial jusqu'à Albany ; train rapide dit
« Chicago limited » d'Albany à Buffalo ; train spécial de
Buffalo à Niagara-Falls ;

Dimanche 6 juin, visite aux chutes du Niagara ; excur-
sion par train spécial du Michigan Central Railroad jus-
qu'au village de Niagara, sur le lac Ontario ;

Lundi 7 juin, trajet de Niagara-Falls à Chicago par
train spécial du Michigan Central ;

Mardi 8 juin, excursion de Chicago à Aurora (Illinois)
par train spécial du Chicago, Burlington and Ouincy Rail-
road ; visite des ateliers de ce chemin de fer à Aurora ;

Mercredi 9 juin, visite des ateliers de Wagons de la
Compagnie Pullmann, à Pullrnann-City, près de Chi-
cago;
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Jeudi 10 juin, visite des tramways à câble et des abat-
toirs de Chicago. Départ pour Pittsburgh par le rapide de
nuit dit « New-York and _Chicago limited », du Pennsyl-
vania Railroad;

Du vendredi 11 juin au dimanche 13 juin, séjour à
Pittsburgh et aux environs ; visite des ateliers Westing-
house, des aciéries Edgar Thompson , des puits de gaz
naturel et de pétrole ;

Lundi 14 juin, trajet de Pittsburgh à Altoona par train
spécial du Pennsylvania Railroad;

Lundi 14 juin et mardi 15 juin, visite des ateliers de
machines et de wagons du Pennsylvania Railroad, à Al-
toona ;

Mercredi 16 juin, trajet d'Altoona à Philadelphie par
l'express de jour, dit « Day Express » du Pennsylvania
Railroad ;

Jeudi 17 juin, séjour à Philadelphie ; visite des ateliers
de locomotives de Baldwin;

Vendredi 18 juin, retour à New-York par un train or-
dinaire du Pennsylvania Railroad;

Samedi 19 juin, départ de New-York.

II. GÉNÉRALITÉS SUR LES CHEMINS DE FER VISITÉS.

Si l'on met à part le chemin de fer métropolitain de
New-York, on voit que nous avons voyagé sur quatre
réseaux seulement, ceux des compagnies suivantes

New-York Central and Hudson River Railroad,
Michigan Central Railroad,
Chicago, Burlington and Quincy Railroad,
Pennsylvania Railroad. .

Mes renseignements se rapportent à ces quatre che-
mins de fer, principalement au New-York Central et au
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Pennsylvania Railroad. Ces derniers sont deux des plus
importants de l'Est des Etats-Unis, et ceux dont l'orga-
nisation passe pour la plus parfaite ; ce sont également
ceux qui se sont prononcés le plus catégoriquement en
faveur des systèmes de la double équipe et de la bana-
lité pour le service des locomotives. Cette dernière cir-
constance a été l'un des motifs qui m'ont déterminé à
les choisir pour l'objet principal de mon étude.

Les réseaux de ces quatre compagnies sont les seuls
qui soient représentés sur la carte de la planche II;
l'itinéraire que nous avons suivi est indiqué sur cette
carte par un trait de force.

New-York Central and Hudson River
Railroad.

Le New-York Central and Hudson River Railroad ap-
partient au groupe de chemins de fer où s'exerce l'in-
fluence prépondérante de la famille Vanderbilt, au sys-
tème Vanderbilt, disent les Américains; il y occupe la
première place.

Etendue et composition du réseau. Son réseau se
compose de 1.510 kilomètres entièrement situés dans
l'État de New-York et dont près de la moitié (707 kilo-
mètres) est formée par la grande ligne de New-York
Buffalo par Albany, Syracuse et Rochester. Le reste com-
prend 632 kilomètres de lignes sensiblement .parallèles à
la précédente et peu éloignées d'elle, et seulement 171 ki-
lomètres de lignes transversales.

Activité de la circulation. La ligne de New-York à
Buffalo est une des principales artères par lesquelles les
grands entrepôts de l'Ouest communiquent avec les ports
de New:York et de Boston. Aussi la circulation y est-elle
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extrêmement active, surtout celle des trains directs,
through trains, pour les voyageurs comme pour les mar-
chandises. Afin de donner une idée de cette activité, je
citerai, pour l'ensemble du réseau et pour certaines di-
visions en particulier, le nombre moyen des locomotives
qui ont parcouru chaque kilomètre pendant le mois de mars
1886. Des deux divisions choisies comme exemple, l'une,
celle de l'Hudson River, se compose presque exclusive-
ment de la partie de la ligne principale comprise entre
New-York et Albany ; l'autre, celle de l'Est, se compose
de 230 kilomètres de ligne principale (Albany à Syracuse)
et de 33 kilomètres de ligne secondaire (Schenectady à
Troy). En regard des chiffres relatifs au New-York Cen-
tral, le tableau suivant donne, comme points de compa-
raison, les chiffres qui leur correspondent pour l'ensem-
ble du réseau P.-L.-M. et pour la ligne principale de Paris
à Marseille

NOMBRES MOYENS DE LOCOMOTIVES AYANT PARCOURU
CHAQUE KILOMÈTRE
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des trains de voyageurs sur la ligne principale du New-
York Central est assez comparable à celle de Paris à
'Marseille : plus active entre New-York et Albany, elle
l'est moins entre Albany et Syracuse.

Quant à celle des trains de marchandises, elle est in-
comparablement plus active sur toute la ligne : entre
New-York et Albany, elle est égale à 1,8 fois, et entre
Albany et Syracuse, à 2,3 fois celle de la ligne de Paris-
Marseille ; enfin, pour l'ensemble du réseau, elle dépasse
encore notablement cette dernière, et elle est sensible-
ment égale à quatre fois celle de l'ensemble du réseau
P.-L.-M.

Variations du trafic. L'intensité du trafic n'est
d'ailleurs pas la même dans toutes les saisons de l'an-
née ; atteignant son maximum pendant les mois d'hi*r;
elle diminue d'environ 30 p. 100 au milieu de l'été. Le
mois de mars 1886, auquel se rapportent les chiffres
donnés ci-dessus, paraît correspondre à un trafic moyen,
si l'on en juge d'après le nombre des machines à mar-
chandises qui sont restées disponibles et inoccupées pen-
dant tout le mois (21 p. 100 du nombre des machines
occupées).

Repos du dimanche. Enfin, il convient de remarquer
que si, au lieu de comparer les circulations moyennes
par mois sur le New-York Central et sur le P.-L.-M.,
nous avions comparé les circulations moyennes par jour,
nous aurions trouvé des différences encore plus grandes
en faveur du chemin de fer américain. En effet, sur ce
chemin, comme sur tous ceux que nous avons vus aux
États-Unis, une grande partie du service des voyageurs
et tout le service des marchandises sont interrompus le
dimanche, de sorte que presque tout le travail de la se-
maine se répartit entre six jours seulement au lieu de
sept.

pendant
sur le N.

Ensemble
du

réseau

le mois de mars
Y.-C. and II.-R

Division
de l'Hudson-

River

1886,
-R.-R.

Division
de

l'Est

pendant an
de 1885 sur
-----------
Ensemble

du
réseau

mois moyen
le P.-L.-M.

Ligne
de Paris

à Marseille

329

237

659
474

581

134 o »

566 1.183 715 373 1.013

818

198

1.298

125

1.679

1.41 »

1.916 1.423 1.820 268 790

1.612 2.556 2.535 643 1.833

Il résulte des chiffres de ce tableau que la circulation

1° Service des
voyageurs.

Trains directs.. .
Trains locaux. . .

Total

20 Service des
marchandises.

Trains directs.. .
Trains locaux.. .

Total

Total géné.ral. .
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J'insiste sur l'extrême activité de la circulation du
New-York Central parce qu'elle est une des causes qui
expliquent l'emploi, sur ce chemin de fer, de certaines
méthodes de traction dont je parlerai plus loin. Pour un
motif analogue, je dois insister également sur certaines
facilités particulières dont profite cette circulation.

Nature du trafic. La première provient de la na-
ture du trafic qui se compose en majeure partie de mar-
chandises 'expédiées par wagons complets, ayant de
grandes distances à parcourir sur le réseau, et allant
même souvent d'un bout à l'autre.

Profil peu accidenté. La deuxième est due au profil
peu accidenté de la ligne principale. A l'exception d'un
point, entre la gare et le dépôt d'Albany, où les trains
se dirigeant vers l'ouest rencontrent une courte rampe
de 17 millimètres par mètre, et où ils sont régulièrement
renforcés. par l'arrière, il n'y a nulle part de déclivités
supérieures à 4 millimètres.

Quatre voies entre Buffalo et Albany. Votes de garage
entre New-York et Albany. Troisième circonstance
favorable, la ligne principale, entre Buffalo et Albany,
c'est-à-dire sur les deux tiers de sa longueur, est formée
de quatre voies, dont deux exclusivement réservées aux
trains de voyageurs, et les deux autres aux trains de
marchandises. Il en résulte que chaque voie n'est parcou-
rue que par des trains de vitesses peu différentes, qui ne
se gênent pas les uns les autres. Entre New-York et
Albany, où il n'y a normalement que deux voies, on a
placé, de distance en distance, une troisième voie comprise
entre les deux voies principales et raccordée avec elles à
ses deux extrémités ; ces voies de garage, longues de 10 à
15 kilomètres, servent aux trains de marchandises, qui y
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circulent, à vitesse réduite, pendant que les trains de
voyageurs les dépassent, et qui évitent ainsi une certaine
perte de temps. Chacun de ces garages est ouvert pen-
dant douze heures, de midi à minuit, aux trains qui
marchent dans un sens, et pendant les douze heures sui-
vantes, aux trains qui marchent en sens inverse.

Passage aux bifurcations sans ralentissement. De
nombreuses précautions sont prises par ailleurs pour
éviter des pertes de temps aux trains circulant sur la
grande ligne. Je citerai, en particulier, la disposition
adoptée pour les bifurcations et qui permet aux trains de
la grande ligne de les franchir à toute vitesse.

La fig. 6, Pl. I, représente la bifurcation d'une ligne
secondaire à voie unique EF et de la ligne principale à
double voie AB et CD. Elle est protégée dans les trois
directions par des signaux placés à 805 mètres (I/2mille),
manuvrés à distance et enclenchés entre eux et avec
les aiguilles. En temps ordinaire, l'aiguille E est faite de
manière à assurer la continuité de la voie CD, et les si-
gnaux avancés correspondant à la ligne principale sont
effacés. Au contraire, le signal avancé de la ligne secon-
daire est fermé, et l'aiguille G est faite de manière à di-
riger sur le cul-de-sac GH les trains de cette ligne dans
le cas où ils n'obéiraient pas au signal. Dans ces condi-
tion, les trains de la grande ligne rencontrent presque
toujours les signaux de la bifurcation à voie libre, et,
dans ce cas, ils franchissent celle-ci à toute vitesse et
en pleine sécurité. Dans les cas exceptionnels où ils trou-
vent à l'arrêt le signal qui s'adresse à eux, ils en con-
cluent d'une manière certaine que la bifurcation est en-
gagée et, par conséquent, ils s'arrêtent sans hésitation
avant de l'aborder.

Entrée par aiguilles en pointe sur les voies de garage.
Des signaux avancés, analogues à ceux des bifurca-
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tions, et enclenchés comme eux, protègent les aiguilles
en pointe qui donnent accès sur les longues voies de ga-
rage dont j'ai parlé plus haut, ainsi que sur toutes les
autres voies de garage, où l'on ne pénètre jamais par
rebroussement comme chez nous.

Espacement des relais de machines. Grâce à ces
précautions et à l'ensemble des circonstances favorables
qui réduisent les retards des trains de marchandises, on
a pu, sur le New-York Central, espacer beaucoup les
relais de machines de ces trains. Profitant de ce que les

deux grandes villes d'Albany et de Syracuse partageaient
la ligne de New-York à Buffalo en trois parties sensible-
ment égales, on y a établi les dépôts intermédiaires qui se
trouvent ainsi à 230 kilomètres l'un de l'autre et à 230
et 247 kilomètres des extrémités de la ligne. Les ma-
chines des trains de marchandises, comme celles des
trains de voyageurs franchissent ces distances sans re-
lais. C'est plus que sur le P.-L.-M., où la plus longue
course des machines à marchandises, celle de Dijon à
Lyon, atteint à peine 200 kilomètres, et où les autres
courses ne dépassent pas 160 kilomètres.

Répartition des lignes entre quatre divisions. Pour

clore ces généralités relatives au New-York Central and
Hudson River Railroad, et en vue de faciliter l'intelli-
gence de ce qui sera dit de chacune des quatre divisions
de ce chemin de fer, voici comment les diverses lignes
sont réparties entre ces divisions

10 Division de Harlem.

Ligne de New-York à Chatham 204 kilom.

2° Division de l'Hudson-River.
Ligne de New-York à Albany 230 kilom.

d'Albany à Troy 10

Total de la division de l'Hudson-River 240

A reporter 444 kilom.
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Report 441 kilom.

3' Division de l'Est.

Total du réseau 1 510 kilorn.

Pennsylvania Railroad.

Le réseau de la Compagnie du Pennsylvania Railroad
est beaucoup plus étendu et plus enchevêtré que celui du
New-York Central. Bien qu'il forme un ensemble très ho-
mogène et soumis presque partout aux mêmes règles,
il comprend à la fois des lignes exploitées directement
par la compagnie et d'autres qu'elle ne fait que contrôler
en en laissant l'exploitation à des compagnies vassales.

Compagnies exploitant sous le contrdle de la Compa-
gnie du Pennsylvania Railroad. Parmi ces dernières,
je citerai : à l'ouest de Pittsburgh, le Pittsburgh, Cincin-
nati and Saint-Louis Railway; à l'est, le Northern Cen-
tral Railway qui relie Baltimore à Harrisburg, capitale
de la Pennsylvanie, et à Canandaigua dans l'État de New-

Ligne d'Albany à Syracuse
de Troy à Schenectady.

Total de la division de l'Est

4° Division de l'Ouest.

Ligne de Syracuse à Buffalo, par Ro-
chester et Batavia

Ligne de Niagara-Falls à Syracuse, par
Rochester, Canandaigua et Auburn.

Ligne de Rochester à Lake-View
de Tonawanda à Batavia
de Batavia à Canandaigua. . .

de Buffalo à Lewistown
de Tonawanda à Lockport
de Batavia à Attica.
de Geneva à Lyons

Total de la division de l'Ouest

230 kiloin.
33

217 kilom.

290
16
58
81

46

24
18

23

263

803
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York, le Philadelphia, 'Wilmington and Baltimore Rail-
road et le Baltimore and Potomac Railroad qui relient
Philadelphie à Washington et aux États du Sud.

Lignes exploitées directement par la Compagnie du
Pennsylvania Railroad.: Les lignes exploitées directe-
ment par la Compagnie se divisent elles-mêmes en deux
groupes distincts ayant chacun leur direction propre :
d'une part, les lignes situées à l'ouest de Pittsburgh et
dont fait partie la grande ligne de Pittsburgh à Chicago,
par Fort-Wayne et, d'autre part, les lignes à l'est de
Pittsburgh, qui forment le Pennsylvania Railroad propre-
ment dit.

Pennsylvania Raiboadproprement dit et ses trois divi-

sions. C'est sur le Pennsylvania Railroad proprement
dit qu'ont porté mes observations, et principalement sur
celle de ses trois divisions qui est désignée elle-même
par le nom de Pennsylvania Railroad Division. C'est de
cette dernière que j'aurai surtout occasion de parler dans
ce qui suit ; mais je donnerai également quelques chiffres

relatifs aux deux autres divisions , United Bailroads of
New-Jersey Division, et Philadelphia and Erie Railroad

Étendue et composition de la Pennsylvania Railroad
La Pennsylvania Railroad Division, en tant

que division de l'exploitation, comprend 1.948 kilomè-
tres seulement ; mais, dans les comptes et dans les sta-
tistiques de la Compagnie, on groupe le plus souvent
avec elle un certain nombre de lignes secondaires ayant
une longueur de 4941%6, de sorte que la longueur totale
du groupe est de 2442',6 Dans ce total, la grande ligne
de Philadelphie à Pittsburgh entre pour 568 kilomètres ;
le reste se compose d'embranchements jetés à droite et
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à gauche de cette ligne, comme une série de suçoirs
destinés à pomper et à apporter à l'artère principale le
trafic de la région industrielle qu'elle traverse.

Activité de la circulation. La ligne principale de
Philadelphie à Pittsburgh est, comme celle de New-York
à Buffalo du New-York Central, une des routes les plus
fréquentées entre les entrepôts de l'Ouest et les ports de
l'Atlantique ; comme elle, par 'conséquent, elle est par-
courue par un grand courant de voyageurs et surtout de
marchandises allant d'un bout à l'autre. Elle reçoit, de
plus, un important trafic de la région qu'elle traverse et
qui est une de celles où l'activité industrielle est la plus
grande aux États-Unis. Aussi, la circulation y est-elle
aussi active qu'entre New-York et Buffalo. Pour en don-
ner une idée, je ne suis pas en mesure de citer des chif-
fres qui se rapportent à la ligne principale seule, mais
j'en citerai qui se rapportent aux trois subdivisions du
réseau dans lesquelles cette ligne est comprise 01; lont
elle forme la plus grande part : la subdivision de Phila-
delphie qui comprend 168 kilomètres de ligne principale
(de Philadelphie à Harrisburg ,), et 163 kilomètres d'em-
branchements latéraux; la subdivision du centre qui est
exclusivement formée de 212 kilomètres de ligne prin-
cipale (de Harrisburg à Altoona); et la subdivision de
Pittsburgh qui comprend 188 kilomètres de ligne prin-
cipale (d'Altoona à Pittsburgh) et 89 kilomètres d'embran-
chements.

A côté des chiffres relatifs à ces trois subdivisions, je
donnerai ceux qui se rapportent à l'ensemble du réseau
dans lequel la ligne principale n'entre que pour 23p. 100,

c'est-à-dire pour beaucoup moins que la ligne de New-
York à Buffalo dans le réseau du New- York Central.
L'activité moyenne de l'ensemble est naturellement très
inférieure à celle de la ligne principale ; mais elle est en-

Tome XII, 1887. 2
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core très grande, ce qu'il faut attribuer surtout à la ri-
chesse industrielle des régions desservies par les em-

branchements.
Les chiffres du tableau suivant représentent, comme

ceux du tableau relatif au New-York Central, les nom-
bres moyens de locomotives qui ont parcouru chaque ki-
lomètre pendant un mois. Pour le service des marchan-

dises, ce sont des moyennes mensuelles de toute l'année
1885; pour celui des voyageurs, ce sont les chiffres du
mois de juin de la même année. A la suite des chiffres
relatifs au Pennsylvania Railroad sont reproduits, comme

terme de comparaison, ceux déjà cités du P.-L.-M.

DÉSIGNATION DES RÉSEAUX

Pennsylvania Railroad.

Ensemble des 2.442,6 formant la
Pennsylvania Railroad Division
avec embranchements annexes.

Subdivision de Philadelphie
do Centre ..... , . .

de Pittsburgh

P.- L.-M.

Ensemble du réseau
Ligne de Paris à Marseille

NOMBRES MOYENS DE LOCOMOTIVES
AYANT PARCOURU CHAQUE KILOMÈTRE

Service
des voyageurs

Mois de juin 1885

331

783
684
745

Service
des marchandises

En comparant le Pennsylvania Railroad au P.-L.-M.,

on voit que, pour le service des voyageurs, la circulation
est de 25 à 34 p. 100 moins active sur les trois princi-
pales subdivisions du Pennsylvania Railroad que sur la
ligne de Paris à Marseille, mais que, pour le service des
marchandises, elle est infiniment plus active : sur la sub-

division de Pittsburgh, en particulier, elle l'est 2,46 fois

plus. Quant à l'ensemble du réseau, la circulation moyenne

des locomotives à marchandises y est égale à 3,24 fois
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celle du réseau P.-L.-M. et elle dépasse encore celle de.
la ligne de Paris à Marseille.

Malgré cette énorme circulation, la ligne de Philadel-
phie à Pittsburgh n'a que deux voies sur la plus grande
partie de sa longueur. Elle comprend toutefois quelques
sections à trois et à quatre voies. D'après le rapport an-
nuel du Direideur de l'Exploitation, il y avait, au 31 dé-
cembre 1885, 175 kilomètres de troisième voie et 51 ki-
lomètres de quatrième voie.

Profil de la ligne principale. En ce qui concerne la
facilité du profil, cette ligne est moins favorisée que la
ligne de New-York à Buffalo. Dans sa partie milieu, il est
vrai, entre A ltoona et Harrisburg, elle n'a que des pentes
très faibles et toutes dirigées vers l'est, c'est-à-dire dans.
le sens du trafic. Mais, entre Harrisburg et Philadelphie,
elle offre un profil en dents de scie avec des déclivités qui
varient de 4 à 6 millimètres sur la plus grande partie de
sa longueur et qui dépassent 8 millimètres aux abords
de Philadelphie. Enfin, entre Altoona et Pittsburgh, elle
franchit les monts Alleghanys, avec des rampes variant
de 15 à 18 millimètres sur le versant oriental et de 6 à
10 millimètres sur le versant occidental.

Double et triple traction.Pour bien utiliser lapuissance
des machines à marchandises sur ce profil accidenté, tout
en évitant les décompositions de trains, on a recours à la
double traction sur certaines sections et à la triple sur
d'autres. C'est avec trois machines, dont deux en tête et
une en queue, que les trains de marchandises se dirigeant
vers l'ouest gravissent les rampes de 15 à 18 millimètres
par lesquelles d'Altoona ils atteignent l'autre versant des
Alleghanys.

Espacement des relais de machines. Malgré la diffi-
culté relative de son profil, la ligne de Philadelphie à

Mois moyen de 1885

375
1.043

Mois moyen de 1885

268
790
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Pittsburgh est divisée, au point de vue des relais des

machines à voyageurs et à marchandises, en troiS sec-

tions assez longues, mais moins longues que celles de la

ligne de New-York à Buffalo

Philadelphie à Harrisburg 168 kilomètres.

Harrisburg à Altoona 212

Altoona à Pittsburgh . . 188

Michigan Central Railroad.

Le Michigan Central Railroad fait partie du système
Vanderbilt, comme le New-York Central, dont il forme

l'un des prolongements à l'ouest de Buffalo et des ponts du

Niagara.

Étendue et composition du réseau. Son réseau, long

de 2.353 kilomètres, s'étend sur la partie méridionale de

la province canadienne d'Ontario et sur l'État de Michi-

gan tout entier, c'est-à-dire sur des contrées presque

exclusivement agricoles et dont la population est beau-

coup plus clairsemée que celle des États de New-York et

de Pennsylvanie traversés par les chemins de fer précé-

dents. Aussi, la circulation n'y est-elle active que sur la

ligne principale qui va des ponts du Niagara à Chicago

par Windsor et Detroit, et qui, longue de 825 kilomètres,

forme seulement les 0,35 du réseau.
En dehors des trains locaux, cette ligne est parcourue

dans chaque sens par quatre ou cinq grands trains express

de voyageurs qui continuent jusqu'à Detroit et Chicago

,ceux du New-York Central et qui marchent aux mêmes

vitesses ou à peu près. Elle donne en même temps pas-

sage à un trafic considérable de marchandises allant de

bout en bout. Mais elle reste, à cet égard, bien au-des-

sous des lignes de New-York à Buffalo et de Philadelphie

à Pittsburgh, parce qu'elle est à voie unique sur la plus
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grande partie de sa longueur, ce qui limite sa capacité.
Comme ligne à voie unique, elle a une circulation incom-
parablement plus active qu'aucune ligne française du

même genre et fournit un exemple remarquable de ce
que permet à cet égard le système américain de la direc-
tion des trains par le télégraphe.

Activité de la circulation. Comme pour le Pennsyl-
vania Railroad, je n'ai pas de chiffres qui donnent la me-
sure précise de l'activité de la circulation sur la ligne
principale du Michigan Central. Mais on peut s'en faire
une idée d'après les chiffres qui se rapportent à l'en-
semble du réseau, et en tenant compte de la place que
tient la ligne principale dans l'ensemble et du peu d'ac-
tivité des lignes secondaires.

Le tableau suivant donne séparément pour les deux
divisions du réseau les nombres moyens de locomotives
ayant parcouru chaque kilomètre pendant un mois. La
division canadienne comprend 607 kilomètres, -dont 366
appartiennent à la ligne principale entre les ponts du
Niagara et 'Windsor, situé sur la rive gauche du Detroit-
River en face de la ville de Detroit. La division des
Etats-Unis a un développement de 1.746 kilomètres dans
lesquels la ligne principale de Detroit à Chicago est com-
prise pour 459 kilomètres. En regard des chiffres relatifs
à ces deux divisions est reproduit le chiffre correspondant
du réseau P.-L. -M.
Nombres moyens de locomotives de tous services ayant parcouru

chaque kilomètre pendant un mois.

Avril 1886
Décembre 1885 (maximum)
Juin 1885 (minimum)
Mois moyen de 1885

MICHIGAN CENTRAL

Division Division
Canadienne des États-Unis

Ensemble
du réseau

'
643

761 '105
909
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Les chiffres du Michigan Central se rapprochent de
-ceux du P.-L.-M. ; mais sans pouvoir préciser comment
ils se décomposent entre le service des voyageurs et
celui des marchandises, je puis dire que la décomposi-
tion n'est pas du tout la même que sur le P.-L-M. ; la

part des voyageurs est beaucoup moindre et celle des
.marchandises est plus grande d'autant.

Chicago, Burlington and Quiney Railroad.

Étendue et composition du réseau. Avec le Chicago,
Burlington and Quincy Railroad, ou le C. B. and Q., comme
disent les Américains, nous faisons un pas de plus vers
le désert, mais sans y entrer encore. Le réseau de cette
Compagnie est entièrement situé à l'ouest de Chicago ;

mais il ne dépasse pas le cours du Missouri. Situé pres-

que en entier dans les États d'Illinois et d'Iowa, il des-
sert, comme le Michigan Central, une région agricole et
moyennement peuplée, et est formé, comme ce chemin

de fer, d'une ligne principale à grand trafic et de lignes
secondaires beaucoup moins fréquentées.

La ligne principale, longue de 798 kilomètres, va de
Chicago à Council-Bluffs sur la rive gauche du Missouri,

et se relie près de ce point aux lignes qui, partant
-d'Omaha, sur la rive droite de la rivière, se dirigent vers
le Colorado et vers l'Océan Pacifique. Elle est parcourue
par un assei grand nombre de trains de voyageurs, mais
leur vitesse est déjà notablement moindre que sur les

grandes lignes de l'Est. Au voisinage de Chicago, et sur

une longueur de 134 kilomètres, on trouve ;encore quel-
ques trains ayant une vitesse commerciale de 48 à 50 ki-

lomètres à l'heure, et même un qui atteint 63'1,5. Mais à

mesure que l'on s'éloigne de Chicago, la vitesse diminue,
et au delà de Burlington, où la ligne franchit le Missis-
sipi, il n'y a plus de train marchant à plus de 39 kilo-
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mètres à l'heure. Le trafic de cette ligne est surtout un
trafic de marchandises, et de marchandises voyageant
par trains directs, ainsi que le prouvent les chiffres que
je citerai tout à l'heure.

En dehors de la ligne principale, le C. B. and O. fait
encore circuler quelques trains directs sur les deux lignes
suivantes qui s'en détachent vers le Sud-Ouest

Galesburg à Quiney. 759 kilomètres.
Creston à Kansas City 204

et sur la ligne transversale qui va du Nord au Sud, de
Rock-Island à Saint-Louis, sur une longueur de 397 kilo-

mètres. Le reste du réseau, formant 1.738 kilomètres, n'a
que des trains locaux généralement en très petit nombre.

Activité de la circulation. Le tableau suivant
donne, d'une part, pour l'ensemble du réseau et pour
tous les trains, et de l'autre, pour la ligne principale et
les trains directs seulement, les nombres moyens de
locomotives ayant parcouru chaque kilomètre pendant le
mois de mars 1886. Au-dessous sont les chiffres corres-
pondants du réseau P.-L.-M.

Nombres moyens de locomotives ayant parcouru chaque kilomètre
pendant un mois.

C.-B. and Q.

Ensemble du réseau et tous les trains
Ligne de Chicago à Council Bluffs et

trains directs seulement

P.-L -M.

Ensemble du réseau
Ligne de Paris à Marseille

En comparant les chiffres du C. B. and Q. à ceux du
on voit :

SERVICE
des voyageurs

Mois moyen de 1885

375
1.043

SERVICE
des marchandises

Mois moyen de 1885

268
700

Mars 1886

163

256

Mars 1886

317

940
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1° Que, sur l'ensemble du C. B. and O., la circulation
moyenne des trains de voyageurs est beaucoup moindre,
et celle des trains de marchandises un peu plus grande
que celle de l'ensemble du réseau P.-L.-M.;

20 Que, sur la ligne principale de Chicago à Council-
Bluffs, la circulation des trains de voyageurs est incom-
parablement moindre, et celle des trains de marchan-
dises sensiblement plus grande que sur la ligne de Paris
à Marseille.

III. ORGANISATION DU SERVICE DE LA TRACTION.

Après ces indications générales, nécessaires pour ca-
ractériser chacun des chemins de fer étudiés et pour
faire connaître sa place dans le vaste réseau américain,.
j'aborde la question qui a fait l'objet principal de mon
étude, celle de l'organisation du service de la traction.

Caractères généraux de l'organisation américaine.
Le point saillant de cette organisation, c'est que tout y
est combiné en vue d'obtenir des locomotives le travail
utile le plus grand possible, et que toutes les autres con-
sidérations, sauf, bien entendu, celle de la sécurité, pa-
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raissent s'effacer devant celle-là. Les ingénieurs améri-
cains se préoccupent également, il est vrai, de tirer le
meilleur parti possible de leur personnel de mécani-
ciens et de chauffeurs, et, parmi les mesures prises pour
augmenter le travail utile des locomotives, beaucoup ont
pour résultat d'augmenter en même temps celui des mé-
caniciens. Mais cette considération passe après la pre-
mière et, dans certains cas, elle lui est sacrifiée. Quant
celle de l'économie du combustible, elle ne paraît occuper
dans les préoccupations générales qu'un rang très se-
condaire.

Dans cet ordre d'idées, les Américains emploient des
machines puissantes par leurs dimensions, et dont ils -
augmentent encore la puissance en les faisant travailler
dans des conditions peu favorables à l'économie du com-
bustible. Avec ces machines, ils remorquent des trains
de marchandises très lourds, qu'ils s'attachent à décom-
poser le moins possible et à retarder le moins possible
par des garages en cours de route. Grâce à cette dernière
précaution, ils peuvent espacer les relais de machines
sans imposer à leur personnel une trop grande fatigue ;
et ils usent largement de cette faculté, ne craignant pas
d'ailleurs de faire faire à ce dernier des courses plus lon-
gues qu'on ne l'admettrait en France, sauf à lui laisser
ensuite de plus longs repos. Pour obtenir de leurs méca-
niciens et de leurs chauffeurs le plus de travail possible
sur la ligne, ils ne leur demandent aucun travail dans
les dépôts, et ils les retiennent le moins possible après
leur arrivée aux relais, poussant même, dans certains cas,
la précaution jusqu'à les faire remplacer à la gare de re-
lai par un personnel spécial chargé de rentrer la machine
au dépôt et auquel ils donnent le nom expressif de
« hostlers », c'est-à-dire « valets d'écurie ». Enfin, quel-
que bonne utilisation du mécanicien qu'ils obtiennent par -
l'application de ces diverses mesures, ils ne se contentent

Espacement des relais de machines. En ce qui con-
cerne les relais de machines pour les trains de marchan-
dises directs, la ligne principale de Chicago -à Council-
Bluffs est divisée de la manière suivante

Dc Chicago à Aurora 60 kilomètres.
D'Aurora à Galesburg 201
De Galesburg à Burlington. 69
De Burlington à Ottumwa 121
D'Ottumwa à Creston 185
De Creston à Council-Bluffs 162

Total 798 kilomètres.
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pas d'en obtenir autant de sa machine ; ils demandent'

plus à celle-ci, et, pour cela, ils font marcher la même
machine, tantôt avec deux mécaniciens qui la prennent

à tour de rôle, tantôt avec le premier mécanicien venu.

Points conformes aux doctrines qui ont cours dans

notre service. Cette esquisse rapide de l'organisation

américaine montre que, sur plus d'un point, elle est con-

forme aux doctrines qui ont cours dans notre service

P.-L.-M. et dont l'application ne nous a donné jusqu'ici

que de bons résultats. L'emploi de machines puissantes,

la formation de trains lourds rarement remaniés et rare-

ment garés, l'espacement des relais de machines, la di-

vision du travail des mécaniciens en longues courses
suivies de longs repos, l'exemption, pour ces derniers,

de tout travail de dépôt et la réduction de leurs pertes

de temps à l'arrivée aux relais, ce sont autant de points
sur lesquels nous sommes entièrement d'accord avec la
pratique américaine. Si, pour plusieurs d'entre eux, nous

ne poussons pas encore l'application aussi loin qu'en
Amérique, la constatation des excellents résultats obte-

nus dans ce pays ne peut que nous décider à marcher

plus résolument encore dans la voie où nous sommes

déjà engagés.

Points de divergence. Mais il y a deux points sur
lesquels notre pratique diffère entièrement de celle des
Américains. En premier lieu, nous avons toujours admis

qu'il y avait le. plus grand intérêt à spécialiser un méca-

nicien à chaque machine, et nous n'avons eu recours
aux systèmes de la double équipe ou de la machine ba-

nale que quand l'insuffisance momentanée de notre effectif

de machines ne noué permettait pas de faire autrement.
En second lieu, nous n'avons jamais, quelque intérêt
que nous attachions à la puissance des machines, cher-
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ohé à augmenter cette puissance aux dépens de l'éco-
nomie du combustible.

J'entrerai dans quelques détails sur ces deux points
de divergence, en traitant successivement de l'organisa-
tion du service des mécaniciens et chauffeurs et des con-
ditions d'établissement des machines locomotives.

IV. - SERVICE DES MÉCANICIENS ET CHAUFFEURS.

Les mécaniciens sont considérés exclusivement comme
des conducteurs de machines. -- Un des caractères prin-
cipaux de l'organisation de ce service en Amérique, c'est
que les mécaniciens sont exclusivement considérés comme
des conducteurs de machines, n'ayant à travailler que
sur leurs machines et en route, et qu'a part la constata-
tion de l'état de celles-ci au départ et à l'arrivée, ils n'ont
rien à faire au dépôt. Ce qu'on leur demande, c'est de
faire beaucoup de kilomètres, et on les paye suivant le
nombre de kilomètres faits.

Ils sont payés d'après le parcours fait. Quelquefois,
il est vrai, comme au New-York Central, il existe un prix
de journée minimum qui est acquis au mécanicien, quel
que soit le parcours effectué, pourvu qu'il ait été com-
mandé de service. D'autres fois, comme sur le C. B. and Q.,
les règlements prévoient certaines indemnités pour le
cas où les mécaniciens seraient arrêtés en cours de route
par suite de circonstances indépendantes de leur volonté
et de leur habileté professionnelle, et pour celui où,
après avoir été commandés de service, ils seraient ren-
voyés chez eux sans être utilisés. Mais il ne s'agit là que
d'indemnités exceptionnelles; sur le New-York Central
comme sur le C. B. and Q., le salaire normal des méca-
niciens du service des trains ne dépend que du parcours
effectué par eux.

Il en est de même sur le Michigan Central.
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Ils ne reçoivent de primes de combustible que sur le
Pennsylvania Railroad, et cette prime est peu impor-
tante. Sur le Pennsylvania Railroad, le parcours est
encore le principal élément du salaire des mécaniciens;
mais, contrairement à ce qui se fait sur les trois chemins
de fer précédents, on y ajoute une certaine prime d'éco-
nomie de charbon. Seulement cette prime est loin d'avoir
l'importance de celles qui sont en usage sur les chemins
de fer français ; tandis que sur le P.-L.-M., par exemple,
la prime d'économie représente en moyenne plus de
20 p. 100 du traitement du mécanicien, sur le Pennsyl-
vania Railroad, elle n'atteint pas 5 p. 100. Dans ces con-
ditions, il ne paraît pas probable que le mécanicien pen-
sylvanien apporte à l'économie du combustible autant
d'intérêt que celui du P.-L.-M. Pour lui, comme pour ses
collègues des autres chemins de fer d'Amérique, le prin-
cipal objectif est toujours le parcours kilométrique.

Salaires au New-York Central. Sur le New-York
Central, le salaire est exactement proportionnel au nom-
bre de kilomètres, quelles que soient la partie de ligne
parcourue et la nature du train remorqué. Il est (*)
Pour la première année de service, dé 8f,05 par 100 kilomètres.
Pour la deuxième année, de 9f,66
Pour les années suivantes, de 117
avec un minimum, par jour, correspondant au prix de
161 kilomètres (100 milles).

Salaires au C. B. and Q. Sur le Chicago, Burling-
ton and Quincy RR., le salaire dépend non seulement du
nombre de kilomètres faits, mais encore de la partie de
ligne parcourue et de la nature du train remorqué. Il est
fixé par un tarif qui prévoit les différentes courses qu'une

(") Les dollars américains ont élé convertis en francs à raison
de V,1825 pour 1 dollar.
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machine peut être appelée à faire, et qui attribue des
prix différents pour la première année de service, pour
la seconde et pour les années suivantes. Ces prix sont,
en moyenne, un peu plus élevés que ceux du New-York
Central.

Salaires au Pennsylvania Railroad. Sur le Pennsyl-
vania Railroad, le salaire est également fixé d'après les
courses effectuées ; j'aurai l'occasion de citer plus loin les
prix de quelques-unes de ces courses, en même temps
que je donnerai quelques détails sur le fonctionnement
du système de prime d'économie de charbon sur ce ré-
seau; ces prix se rapprochent de ceux payés par le New-
York Central.

Salaires des mécaniciens de ballast et de manoeuvres.
La fixation du salaire d'après le parcours effectué ne

peut évidemment s'appliquer qu'au service des trains de
voyageurs et de marchandises ; pour le service des ma-
noeuvres -et des trains de ballast, les mécaniciens sont
payés à la journée. Sur le New-York Central, ils reçoi-
vent le prix de journée minimum assuré aux mécaniciens
des trains de voyageurs et de marchandises, c'est-à-dire
de 13 francs à 18,20 suivant l'ancienneté de service.

Sur le C. B. and Q., les mécaniciens de manoeuvre
n'ont que de 11`,65 à 14',25; ceux des trains de ballast
seuls reçoivent de 13 francs à 18,20.

Enfin sur le Pennsylvania R11, les mécaniciens de ma-
noeuvre reçoivent 14,50 par jour

Salaires des chauffeurs. Pour ce qui est des chauf-
feurs, leur salaire est toujours fixé sur la même base que
celui des mécaniciens. Sur le New-York Central, il est,
dans tous les cas, la moitié de celui des mécaniciens. Sur
les deux autres chemins de fer précités, il dépasse géné-
ralement un peu cette moitié. De plus, sur le Pennsyl-
vania BR, où le système des primes d'économie de char-
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bon est en vigueur, la prime du chauffeur est égale à
celle du mécanicien.

Absence de roulements pour les mécaniciens. Après
le mode de fixation des salaires, un des points par les-
quels l'organisation du service des mécaniciens en Amé-
rique diffère le plus de ce qu'elle est chez nous, c'est que
les Américains ne cherchent pas ordinairement, comme
nous, à grouper les mécaniciens en équipes dont tous les
membres fassent à tour de rôle les mêmes trains, de ma-
nière à établir entre eux la plus parfaite égalité. Ils n'ont
pas, en.effet, le même intérêt que nous à réaliser cette
égalité, puisqu'ils n'instituent pas de concours entre les
mécaniciens pour les primes d'économie de combustible;
et ils préfèrent chercher à procurer à leur personnel une
existence plus régulière, en donnant, autant que possible,
tous les jours le même service à chacun. De plus, ils
tirent parti de l'inégalité des divers services, pour récom-
penser ou punir leurs agents, en leur assignant un ser-
vice plus ou moins avantageux.

La même machine n'est pas toujours conduite par le
même mécanicien. Système de la double équipe et sys-
tème des machines banales. La dernière différence ca-
pitale à constater entre le système américain et le nôtre
c'est que les Américains n'attachent pas la même im-
portance que nous à lier chaque mécanicien à sa ma-
chine. Ils reconnaissent bien, en général, que cette spé-
cialisation offre certains avantages ; mais ils n'hésitent
pas à les sacrifier chaque fois qu'en le faisant ils peu-
vent obtenir sensiblement plus de parcours de leurs ma-
chines. Pour atteindre ce dernier but, tantôt ils atta-
chent deux, trois ou même quatre équipes de mécanicien
et chauffeur à une seule machine, tantôt ils affectent à
un service plus d'équipes que de machines, et chaque
équipe conduit successivement toutes les machines. Mais
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je dois ajouter immédiatement que, dans beaucoup de
cas, le premier de ces systèmes n'est pas applicable,
et le second n'offrirait pas d'avantage marqué. Dans
ces cas, les Américains s'en tiennent, comme nous, au
système de la simple équipe, dans lequel chaque méca-
nicien garde toujours la même machine.

En fait, c'est le système de la simple équipe que
nous avons vu partout appliqué au service entier des
lignes secondaires et au service des trains locaux de
voyageurs et de marchandises des lignes principales. Il
nous a paru appliqué également au service des trains
directs de marchandises sur le Michigan Central et sur
le C. B. and Q. Sur ces chemins de fer, nous n'avons
constaté l'emploi de la double équipe ou de l'équipe mul-
tiple que pour une partie des trains directs de voyageurs
des lignes principales.

Mais nous avons trouvé la double équipe employée par
le New-York Central pour tous les trains directs de
voyageurs et de marchandises de la ligne principale, et
par le Pennsylvania Railroad pour les trains directs de
voyageurs seulement. Enfin, nous avons vu le système
des machines banales fonctionner d'une manière géné-
rale sur ce dernier réseau pour les trains directs de mar-
chandises de la ligne de Philadelphie à Pittsburgh.

Je donnerai successivement quelques détails sur ce qui
se fait dans l'un et l'autre de ces chemins de fer.

Emploi de la double équipe
par le New-York Central.

Service des voyageurs. Trains directs entre New-York
et Albany. Pour le New-York Central, où le système
de la double équipe est appliqué aux trains de marchan-
dises comme à ceux de voyageurs, j'examinerai d'abord
ce qui se rapporte aux trains de voyageurs, et je prendrai
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car il est hors de doute que la considération du nombre
de kilomètres normalement demandé par jour influe sur
la fixation du prix du kilomètre ; et c'est probablement à
cause du faible parcours demandé par le New-York Cen-
tral à ses mécaniciens des trains ,de voyageurs, que, con-
trairement à ce qui se passe sur les autres chemins de
fer, et notamment sur le Pennsylvania RR. et sur le C. B.
and O., le kilomètre leur est payé aussi cher qu'aux mé-
caniciens des trains de marchandises. Quoi qu'il en soit,
la question d'économie de personnel a trop d'importance
au point de vue de l'application du système de la double
équipe à nos réseaux français, pour qu'il ne soit pas utile
de l'approfondir.

Comparaison des nombres de machines et de mécani-
ciens employés pour ce service et de ceux qui seraient
nécessaires pour faire le même service d'après notre pra-
tique. A cet effet, j'ai supposé que nous ayons à exé-
cuter, conformément à la pratique actuelle du P.-L.-M. le
service représenté sur le graphique (Planche I, fig. 4)- et
j'ai fait préparer suivant nos règles le roulement des ma-
chines nécessaires pour ce service. Comme cette prépa-
ration comporte toujours une certaine élasticité, je l'ai
fait faire de deux façons différentes, la première, en ne
forçant pas du tout, et la seconde, en forçant autant que
possible le travail du personnel; j'ai obtenu ainsi un
maximum et un minimum du nombre de machines et de
mécaniciens nécessaires. Le maximum est de 21 machi-
nes et mécaniciens, et le minimum .de 16 seulement.

Le New-York Central faisant le service avec 13 ma-
chines et 26 mécaniciens, emploie 8 machines de moins
et 5 mécaniciens de plus que nous ne le ferions en sui-
vant le premier des deux roulements étudiés, et 3 ma-
chines de moins et 10 mécaniciens de plus que nous ne
le ferions en suivant le second roulement.

Tome XII, 1887. 3
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comme exemple le service entre New-York et Al
D'après l'horaire mis en vigueur le 30 mai 1886
vice comprend 13 trains directs dans chaque
8 d'un sens et 5 de l'autre sont supprimés le
La marche de ces trains est représentée par
(fig. 4, Pl. I), sur lequel le tracé plein se
trains qui ont lieu tous les jours, et le
aux trains supprimés le dimanche. Cha
par jour un voyage aller et retour av
autant que possible, elle fait tous
trains. Tous les deux jours elle est
et le lendemain par une autre. Il
de l'examen du graphique ci-a
travaille que tous les deux jo
course de 460 kilomètres,
à quatre heures, et qu'elle revient à son point de départ
douze à treize heures après l'avoir quitté, enfin qu'elle ne
repart ensuite qu'après un repos de trente-cinq à trente-
six heures dans le lieu de son domicile.

Un pareil service est assurément loin d'être pénible;
il l'est d'autant moins que, par suite de la suppression
d'un certain no bre de trains du dimanche, le personnel
a la libre disposition d'environ un dimanche sur trois, en
outre des repos indiqués ci-dessus. Il semble donc que
l'application du système de la double équipe ait conduit
dans ce cas à imposer aux mécaniciens et aux chauffeurs
moins de travail qu'on n'eût été en droit de le faire; et,
par conséquent, l'on peut se demander si ce système ne
fait pas perdre en surcroît de dépense de personnel tout
ou partie de ce qu'il fait gagner en économie de ma-
chines. Cette question n'a peut-être pas en Amérique la
gravité qu'elle aurait chez nous, parce que les mécani-
ciens et chauffeurs n'y ont pas de traitement fixe et n'y
sont payés que d'après le S parcours effectués. Cependant,
même en ce pays, ce n'est pas une question indifférente,
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Comparaison des de'penses. Or, au le per-
sonnel d'une machine coûte à peu de chose près le même
prix, quel que soit le nombre de kilomètres qu'il parcourt;
ce prix est en moyenne de 6.000 francs par an.

D'autre part, en employant une machine de plus pour
le même service, on augmente peu les dépenses d'entre-
tien des machines, qui, pour le même type, sont sensi-
blement proportionnelles aux parcours ; on ne change
rien à la dépense de 'combustible; on ne dépense en plus
'que l'intérêt et l'amortissement de la machine supplé-
mentaire, et l'intérêt, l'amortissement et l'entretien du
remisage supplémentaire nécessité par les stationnements
plus longs de toutes les machines du service. Il est assez
difficile d'estimer cette dernière dépense ; quant à l'intérêt
et à l'amortissement d'une de nos locomotives des der-
niers types, on peut les estimer à 5.000 francs par an, en
comptant sur une durée de 30 ans pour les locomotives

. et sur un taux d'intérêt de 4 1/2 p. 100.
D'après cela, on ne doit pas être éloigné de la vérité

en comptant que sur notre réseau et pour un même ser-
_vice. à:faire, la dépense d'un mécanicien compense l'éco-
nomie d'une machine. Par conséquent, en organisant le
service des 'trains directs de voyageurs entre New-York
et Albany comme le fait le New-York Central, nous dé-
penserions moins qu'en suivant notre premier roulement
et plus qu'en suivant le second. Dans un cas, la diffé-
rence serait de '18.000 francs en moins, et dans l'autre,
de 42.000 francs en plus.

Les appréciations peuvent varier dans les limites qui
.précèdent ; la vérité est probablement au milieu, de sorte
qu'en somme le service en double équipe fait comme au
.New-York Central serait plus coûteux que le service fait
..en simple équipe suivant nos errements ordinaires.

Service des marchandises. Je n'ai pu faire pour le
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service des marchandises du New-York Central une étude
comparative aussi précise que pour celui des voyageurs.
Cela tient à ce que, sur ce chemin de fer, comme sur
tous les chemins de fer américains en général, il n'existe
pas, d'horaires pour les trains directs de marchandises
ce sont tous des wild trains (trains sauvages) dirigés au
moyen du télégraphe par les train-dispatchers et passant
sur chaque point à des heures qui ne sont pas détermi-
nées 'à l'avance. Pour un service de ce genre on ne peut
plus, comme pour le service des voyageurs, affecter cha-
que jour la même machine au même train. La règle que
l'on suit est alors celle que les Américains résument par
la formule first in first out, ce qui veut dire que c'est la
machine la plus anciennement rentrée ,au dépôt qui doit
partir la première.

Aussitôt qu'il est avisé par le télégraphe de l'heure à
laquelle il doit fournir une machine pour un train de mar-
chandises, l'agent qui remplit, en ce qui concerne le mou-
vement des machines, le rôle de notre chef de dépôt, et
que l'on nomme Engine dispatcher, désigne, d'après la
règle précédente, la machine à expédier, et fait prévenir,
chez eux, le mécanicien et le chauffeur qui doivent l'ac-
compagner. Ceux-ci conduisent le train jusqu'au dépôt
suivant et y attendent que leur tour vienne d'en ramener
un autre train. Revenus à leur point de départ, ils quit-
tent leur machine, lui laissent faire , avec une seconde
équipe, un voyage aller et retour, et la reprennent quand
elle est appelée à partir une troisième fois.

En l'absence d'horaire fixe, il n'est pas possible de dire
exactement quelle est la période moyenne qui s'écoule
entre le départ d'une équipe et son retour au dépôt d'at-
tache, ni entre ce moment et son départ suivant. Voici,
à défaut d'indication précise à cesujet, comment on nous
a .décrit le service des mécaniciens du dépôt d'Albany
qui remorquent les trains directs de marchandises entre
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cette ville et Syracuse sur une distance de 230 kilomètres

Aller d'Albany à Syracuse
Repos à Syracuse
Retour à Albany
Repos à Albany

Sans être pénible, ce Service est plus chargé que celui
des mécaniciens des trains de voyageurs, et on pourrait,
à la rigueur, le considérer comme normal; mais il résulte
des chiffres de la statistique que c'est un maximum qui
n'est pas atteint régulièrement dans la pratique. En effet,

avec un pareil service pour les jours de semaine, et en
supposant tous les dimanches consacrés au repos, le par-
cours de chaque mécanicien serait de 6.210 kilomètres
pour un mois de 31 jours, comme le mois de mars 1886.
Or, pendant ce mois, le parcours moyen de tous les mé-
caniciens des trains directs de marchandises sur la sec-
tion d'Albany à Syracuse n'a été que de 4.207 kilomètres.

Sur les deux autres sections du New-York Central, le
parcours moyen des mécaniciens du même service a été
pendant ce mois
Entre New-York et Albany 5.026 kilomètres.
Entre Syracuse et Buffalo. 3.925
Pour l'ensemble du réseau, il a été de. . . . 4.212

Comparaison des nombres de machines et de mécani-
ciens employés pour ce service et de ceux qui seraient né-
cessaires pour faire le même service d'après notre prati-
que. Ce dernier chiffre est inférieur de 30 p. 100 à
celui de 6.210 kilomètres indiqué ci-dessus comme nor-
mal; il est, de plus , sensiblement inférieur aux par-
cours que font, sur le réseau P.-L.-M., les mécaniciens
des trains analogues. En effet, d'après les roulements
actuellement en vigueur, le parcours mensuel des ma-
chines qui remorquent les trains directs et réguliers de

marchandises entre Paris et Lyon est, en moyenne, de
4.679 kilomètres. Et cependant , notre ligne de Paris a

8 heures.
8

8

2i
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Lyon est dans des conditions bien moins favorables aux
longs parcours que celle de New-York à Buffalo : le
tracé en est plus accidenté ; les trains de marchandises y
circulent sur les mêmes voies que de nombreux trains de
voyageurs, au lieu d'avoir des voies distinctes comme
entre Albany et Buffalo ; enfin, l'espacement des relais de
machines y est moins, avantageux que sur la ligne amé-
ricaine. Aussi, n'est-il pas douteux qu'en employant entre
New-York et Buffalo le système de la simple équipe, on
pourrait facilement, et sans dépasser la mesure de ce que
nous demandons comme travail à notre personnel, faire
parcourir aux mécaniciens beaucoup plus de kilomètres
par mois qu'ils n'en parcourent entre Paris et Lyon.
J'estime que le chiffre de 6.210 kilomètres établi d'après
le service qu'on nous a indiqué comme normal entre Al-
bany et Syracuse est un minimum qui pourrait être atteint
sans la moindre difficulté ; et, en lui comparant celui de
4.242 kilomètres obtenu avec le système de la double
équipe, j'arrive à cette conclusion qu'en suivant ce der-
nier système, le New-York Central emploie 46,5 p. 100
de mécaniciens de plus qu'il ne le ferait avec le système
de la simple équipe.

Ce chiffre est supérieur à celui de l'économie réalisée
sur le nombre de machines. En effet, le parcours moyen
d'une machine des trains directs de marchandises a été,
pendant le mois de mars 1886 et pour l'ensemble du New-
York Central, de 9.490 kilomètres. En comparant ce
chiffre à celui de 6.210 que nous avons admis comme
normal pour le cas de la simple équipe, on trouve que le
New-York Central emploie 34,5 p. 100 de machines de
moins qu'il ne le ferait avec ce dernier système.

Comparaison des dépenses. Par conséquent, et
Puisque chez nous la dépense d'un mécanicien compense
sensiblement l'économie d'une machine, nous dépense-
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rions davantage en faisant le service des marchandises
du New-York Central comme ce chemin de fer le fait, qu'en

le faisant en simple équipe suivant notre pratique ordinaire.

Conclusion. Nous étions déjà arrivés à une conclu-
sion semblable pour le service des voyageurs ; de sorte

qu'on peut dire, d'une manière générale, qu'a ne consi-
dérer que les dépenses de personnel et de machines, et
sans même tenir compte du surcroît de consommation de
charbon auquel conduit probablement le système de la
double équipe, ce système n'est pas économique en lui-

même. Il peut le paraître en Amérique, quand les circons-
tances lui sont particulièrement propices, comme sur le
New-York Central, parce que dans ce pays le personnel
n'est payé que d'après le nombre de kilomètres parcourus ;

il ne le serait certainement pas sur notre réseau, alors
même que nous nous trouverions dans d'aussi bonnes
conditions pour l'appliquer que le New-York Central.

Difficulté d'application du système de la double

équipe. j'ajoute que d'aussi bonnes conditions doi-
vent se présenter rarement. En effet, la principale- diffi-

culté d'application du système de la double équipe pro-
vient de ce qu'il laisse peu de latitude pour la fixation du

repos à accorder au personnel en dehors de son dépôt
d'attache. Il faut, d'une part, que ce repos soit assez:
long pour ménager les forces des agents ; il faut, d'autre
part, qu'il soit relativement court parce qu'il vient s'a-
jouter au repos pris dans le dépôt d'attache, et que ce
dernier, correspondant à un voyage aller et retour de la

seconde équipe, est nécessairement très long lui-même.

Ces deux conditions opposées fixent d'une manière pres-
que invariable l'intervalle qu'il conviendrait d'observer
entre chaque voyage d'aller et le voyage de retour sui-

vant. Or, il n'est possible d'observer cet intervalle que si
les heures de trains s'y prêtent, et c'est parce que le plus
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souvent elles ne s'y prêtent pas, qu'on est entraîné par
le système de la double équipe à donner au personnel des
repos excessifs et a Tutiliser très mal. Le New-York
Central peut, plus facilement que tout autre chemin de
fer, régler la marche de ses trains directs de marchan-
dises en vue d'assurer des retours convenables à ses ma-
chines, parce qu'il a des trains extrêmement nombreux
et que, grâce à ses quatre voies, il n'est pas obligé de
combiner leur marche avec celle des trains de voya-
geurs. Si, malgré ces conditions favorables, il n'arrive
pas à une bonne utilisation du personnel, on peut être
certain a priori que l'on arriverait sur les autres réseaux
à des résultats encore moins satisfaisants.

Aussi le système de la double équipe n'est-il appliqué
aux trains de marchandises par aucun des chemins de fer
que nous avons vus en Amérique en dehors du New-York
Central, et cela bien que ces chemins de fer n'aient con-
tre ce système aucune objection de principe puisqu'ils
l'emploient tous plus ou moins pour leurs trains de voya-
geurs.

Étude d'application de la double équipe sur le réseau
L'application du même système au réseau

P.-L.-M. a été étudiée à la fin de 1885, et l'on a dû recon-
naître que, dans la plupart des cas, elle était, pour ainsi
dire, impraticable. Le service-' qui s'y prêterait le moins
difficilement serait celui des trains de voyageurs de la
grande ligne ; mais il résulte des roulements qui ont été
faits pour ce service, qu'entre Paris et Avignon, l'emploi
de la double équipe entraînerait une augmentation de
16 mécaniciens pour une diminution de 18 machines sur
un total de 56 machines et 56 mécaniciens. L'économie
qui en résulterait serait donc insignifiante, et il suffirait
de la moindre augmentation dans la consommation de
charbon pour la transformer en perte.
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Tableau des parcours des machines et des mécaniciens
du Neto-York Central pendant le mois de mars 1886. -
Je terminerai ce que j'ai à dire du service des mécani-
ciens sur le New-York Central and Hudson River Rit
donnant la traduction d'un tableau statistique que je dois
à l'obligeance de M. Buchanan, ingénieur en chef du ma-
tériel et de la traction de ce réseau, et qui se rapporte
au mois de mars 1886. On pourra retrouver sur ce ta-
bleau les chiffres de parcours que j'ai cités précédem-
ment, J'y ferai, de plus, remarquer deux choses : la pre-
mière, c'est que tout en appliquant en principe le système
de la double équipe à ses trains directs, le New-York
Central fait lui-même de nombreuses infractions à cette
règle; car le nombre des mécaniciens employés à ce ser-
vice n'est pas toujours le double de celui des machines,
et dans un certain nombre de cas , notamment pour le
service des marchandises des divisions de l'Est et de
l'Ouest, il en diffère beaucoup.

Ma seconde remarque a trait au grand nombre de ma-
chines employées au service des manoeuvres et du bal-
last : on en compte 196 pour 296 employées au service
des trains de toute nature, et leur parcours total, calculé
à raison de 910m,650 par heure, est de 1.015.167 kilomè-
tres pour 2.414.790 kilomètres parcourus par les ma-
chines des trains. Le rapport du premier de ces chiffres
au second est d'environ 0,40, alors que sur le
le rapport analogue n'a été, en 1885, que de 0,10. Je ne
suis pas en mesure de donner une explication complète
de cette différence ; elle tient en partie à ce que les ma-
noeuvres se font exclusivement .à la machine dans les
grandes gares du New-York Central; mais elle peut pro-
venir aussi de ce que l'on compterait, sur ce réseau, dans
les manoeuvres, certains services accessoires, tels que les
renforts sur la rampe d'Albany, qui sur le 13,-L.-M. se-
raient compris dans le service des trains.
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TABLEAU I.
NEW-YORK CENTRAL AND HUDSON RIVER RAILROAD COMPANY.

Mois de mars 1886.

Effectif et parcours kilométriques des nia chines et des mécaniciens.

LÉGENDE

Machines affectées
au service des

Machines en réserve

Machines à l'atelier
pour réparation

Machines arrêtées
comme ayant besoin

d'une réparation

Nombre de mécani-
ciens des trains

trains directs de voyageurs. . .

trains directs de marchandises
trains locaux de voyageurs. . .
trains locaux de marchandises.
manuvres et du ballast

( Voyageurs
.t Marchandises . . . .

( Manoeuvres et ballast.
( Voyageurs

générale. !, Marchandises
( M anceuvres et ballast

Voyageurs
légère . . Marchandises

Manuvres et ballast
( Voyageurs . . . .

générale. ), Marchandises
I Manuvres et ballast

Voyageurs
légère . . Marchandises. . .

Manoeuvres et ballast

Totaux

Parcours des machines des trains directs de voyageurs.- de marchandises.
Parcours moyen d'une machine des trains directs (voya-

geurs et marchandises)
Parcours des machines des trains locaux de voyageurs- de marchandises
Parcours moyen d'une machine des trains locaux (voya-

geurs et marchandises).
arcours des machines de manuvres et de ballast.

Nombre total de kilomètres

directs de voyageurs.
directs de marchandises
locaux de voyageurs
locaux de marchandises
de manuvres et de ballast

Totaux

directs de voyageurs
marchandises

dPeasrmeoéuerasnmiâYeenns voyageurs et marchandises
locaux de voyageursdes trains

marc-han d ises
voyageurs et marchandises

é

o
rul

no

2r3

,à>

'4 2

3 12 19 12 46
30 48 57 135

10 5 23 58
8 5 10 3h 57
5 32 65 94 196
3 4 9

4 29 11
3 7
4 ' 9
4 12

7 3
3

10
4

7 I 2 4
1 7 2

1 3
5

5 21

7

35 130 190 292 617

kilos. kilom. kdom. kilom. kilom.
21.117 .18.252 152.800 162.511 497.710

311.634 441 810 527.762 1.281.206

8.039 11.188 8.875 10.005
55.782 113 875 35.349 152.316 357.352
54.130 30.086 37.119 177.187 298.52'2

6.106 5.790 4.830 5.781
24.122 186.888 320.495 483.662 1.015.167

158.151 800.735 987 573 1.503.498 3 449.957

3 21 27 23 77

11
62
20

105
5

135
25

302 ( 500
61 (

10 6 9 35 60
5 50 98 134 287

29 1132 21-1 352 787

kilom. kilom. kilom.
8 039 6.593 5.660 7 067

5.026 4.207 3.925
8 039 5.461 4.505 4.369
5071 5 691 7.070 6.098
5412 5.015 4 125 5.063
5.233 5.536 5.177 5.493
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Service des mécaniciens sur le Pelumsylvania
Railroad. Machines banales.

Sur le Pennsylvania Railroad, le système de la double
équipe n'est employé que pour les trains directs de voya-
geurs de la ligne principale ; pour les trains directs de
marchandises, on a recours au système de la banalité
absolue. Je ne puis mieux faire, pour décrire cette orga-
nisation, que de traduire une note qui a été rédigée pour
nous par M. Sheppard, ingénieur du matériel et de la
traction de la Pennsylvania Railroad Division. Cette
note se rapporte au service de la subdivision du centre
du réseau.

Service de la subdivision du Centre. « La subdivision
du Centre (Middle Division) est formée des 212 kilomètres
qui séparent Altoona d'Harrisburg ; elle a un effectif de
122 locomotives.

Trainsde voyageurs. Vingt de ces locomotives sont
employées au service des voyageurs ; elles font des trains
à horaires fixes, et sont montées par des mécaniciens dé-
terminés qui font un voyage, aller et retour, tous les deux
jours. Pour l'aller et le retour, les mécaniciens reçoivent
39,50 et les chauffeurs 18,70.

Trains locaux de marchandises. « Les machines af-
fectées aux trains locaux de marchandises sont égale-
ment conduites par des équipes déterminées, et font 4es
voyages réguliers, prenant et laissant des wagons aux dif-

férentes stations de la route. Pour chaque voyage simple,
les mécaniciens reçoivent de 18,70 à 21,30 et les chauf-
feurs de 9',35 à 11,40.

Manoeuvres de gare. « Les machines de manoeuvre
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d'Harrisburg et d'Altoona sont conduites par des équipes
régulières et ont deux équipes par machine, l'une pour
le jour et l'autre pour la nuit. Les mécaniciens sont payés
à raison de 14,55 et les chauffeurs à raison de 8,30 par
jour.

Trains directs de marchandises. « Le service des
trains directs de marchandises entre Altoona et Harris-
burg occupe environ 50 machines. Elles ne font pas de
voyages à horaires fixes, et n'ont pas d'équipes qui soient
spécialement affectées à chacune d'elles. Chaque méca-
nicien et son chauffeur, au lieu d'être attachés à une
machine déterminée, sont attachés à un' fourgon ou caboose
comme le conducteur et les serre-freins, et forment, avec
ces derniers, une équipe que l'on désigne par le numéro
du fourgon. Il y a 10 ou 20 équipes de plus que de ma-
chines. La moitié d'entre elles a son domicile à Altoona,
et l'autre moitié à Harrisburg ; on suppose que chacune
d'elles se trouve le dimanche à son domicile, et: qu'elle
entre dans le roulement à l'une ou à l'autre extrémité de
la ligne, le dimanche à 8 heures du soir.

« Les trains directs de marchandises mettent environ
11 heures pour un voyage simple ; les machines sont en-
suite retenues pendant une heure environ pour être vi-
sitées; quand la visite est terminée, elles sont prêtes à
repartir. Pour chaque voyage aller et retour, les mécani-
ciens reçoivent 42,60 et les chauffeurs 22,80.

« Dans chacun des dépôts extrêmes, les différents
trains de marchandises prévus pour la journée sont ins-
crits sur un tableau noir , spécialement affecté à cet
usage. Pour chaque train, ce tableau indique d'une part
la machine, et de l'autre, l'équipe qui doivent le conduire...

« Voici comment on procède pour assurer l'entretien
des machines de ce service. Chaque mécanicien est muni
d'un certain nombre d'exemplaires d'un imprimé sur le-
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quel il doit noter, à la fin de chaque voyage, les avaries,
les défauts de fonctionnement du mécanisme et tout ce
qui peut nécessiter une visite particulière de telle ou telle
partie de la machine. Après avoir rempli cet imprimé, il
le remet au chef de dépôt qui en prend connaissance et
donne les instructions pour le travail à exécuter. De
plus, la machine est alors visitée par un inspecteur et
l'on répare de même les défectuosités qu'il signale. En-
fin le clavetage des bielles, le serrage des coins et des
garnitures sont revus par un spécialiste, responsable de
ces détails pour toutes les machines. »

Opinion de .Ti. Theo. N. Ely 'sur le système des ma-
chines banales. Les indications qui précèdent sont
complétées par celles de la note suivante qui émane de
M. Theo. N. Ely, ingénieur en chef du matériel et de la
traction (General superintendent of Motive Power) du
Pennsylvania Railroad. Cette note, en même temps qu'elle
fait connaître les avantages que son auteur attribue au
système des machines banales, explique la manière dont
ce système est combiné sur le Pennsylvania Railroad avec
celui des primes d'économie de charbon.

« Notre but, dit M. Ely, est d'obtenir de nos locomo-
tives tout le parcours possible et, dans ce but, nous les
faisons partir aussitôt qu'elles sont prêtes, sans nous
préoccuper de les faire conduire par une équipe plutôt
que par une autre. Elles sont très soigneusement inspec-
tées dans les dépôts, de manière à ce qu'elles ne partent
jamais sans être en bon état de marche ; car nous ne
cherchons nullement à obtenir de grands parcours au
risque de 'mettre en route des locomotives en mauvais
état. Nous trouvons que ce système fonctionne très avan-
tageusement, et que le parcours moyen des locomotives
a augmenté depuis qu'il a été mis en vigueur, ce qui re-
monte d'ailleurs à plusieurs années déjà.
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Des primes d'économie de combustible. « Notre
système de prime est le suivant. Quand une machine
quitte le dépôt, le mécanicien et le chauffeur sont débités
du charbon existant sur le tender ; ils le sont ensuite de
tout le charbon qu'ils prennent en route ; enfin, de ce
total, on retranche le charbon qui reste dans la soute à
la fin du voyage ; la différence forme leur débit dame,
qui représente le charbon consommé pendant le voyage.
Le mécanicien et le chauffeur sont crédités, d'autre part,
du parcours kilométrique des wagons qu'ils ont remor-
qués, le compte étant fait en wagons chargés, et cinq
wagons vides étant comptés pour trois chargés.

Dans les premiers jours de chaque mois, on déter-
mine, d'après la consommation du mois précédent, une
allocation maxima de charbon en kilogrammes par wagon
chargé et par kilomètre, pour chaque marche de train
prévue et pour le mois en cours. En multipliant cette
allocation par le parcours kilométrique des wagons chargés
qui est porté au crédit de chaque homme pendant le
mois, on obtient la quantité de charbon qu'il était en
droit de consommer. Si la consommation réelle a été
moindre, la différence constitue l'économie, dont une
moitié est attribuée au chemin de fer, et l'autre moitié
est partagée également entre le mécanicien et le chauf-
feur.

Représentons ceci par un exemple
Supposons qu'il s'agisse d'une équipe faisant les

trains directs de marchandises entre Altoona et Harris-
burg, pour lesquels l'allocation est de 0',73 par wagon-
kilomètre. Si le mécanicien et le chauffeur ont marché
ensemble pendant tout le mois, ils ont naturellement à
leur crédit le même parcours kilométrique de wagons ; je
le suppose égal à 210.000 wagons-kilomètres. Supposant,
d'autre part, que la consommation réelle, d'après les at-
tachements, ait été de 130.000 kilogrammes de charbon,
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le décompte ,de la prime se fait de la manière suivante

« Allocation : 210.000 0,73=-153.300 kilogrammes.
« Consommation réelle. . . 130.000

« Économie 23.300

dont la moitié, 11.650 kilogrammes, représentant 75',4U

(à raison de 6,48 la tonne) est partagée entre le méca-
nicien et le chauffeur. Cela fait, pour chacun, une prime
de 37',75, dont le montant est ajouté à leur salaire du
mois suivant. A la fin de chaque mois, on affiche dans
chaque dépôt un état qui donne l'économie réalisée et la
prime gagnée par chaque mécanicien et chaque chauf-
feur. Les hommes peuvent ainsi juger de ce qu'ont fait
leurs camarades.

« Afin d'obtenir les éléments du calcul . qui précède,
on envoie, chaque jour, au bureau du surintendant di-
visionnaire un état des parcours kilométriques des

wagons de chaque train, et ce bureau en crédite qui de

droit. D'autre part, la quantité de charbon restant en
soute à la fin de chaque voyage est mesurée par le chef de
dépôt ou par un employé chargé spécialement de ce détail.

« Grâce à ce système, ajoute M. Ely, nous sommes à

même de déterminer l'habileté relative des différents mé-
caniciens et chauffeurs. Ainsi, supposons qu'un homme
ne gagne pas de prime tandis que d'autres en gagnent
pour le même trajet. Cela peut tenir à l'homme ou à

machine. En changeant les hommes de machines, on voit
bien vite à qui est la faute. En procédant ainsi avec les
chauffeurs, on arrive à une connaissance plus exacte des
mérites des différents hommes. Aussi, recommande-t-on
aux surveillants de route (road foremen) de donner la

préférence, toutes choses égales d'ailleurs, à ceux qui
ont réalisé des économies de charbon.

« Les allocations par wagon-kilomètre varient natu-
rellement suivant la division, suivant le trajet et suivant
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la saison de l'année ; en les établissant, on cherche à ce
que la prime gagnée par chaque homme ne dépasse pas
26 francs par mois.

« Nous ajouterons que nous ne voyons pas de diffé-
rence appréciable pour les dépenses d'entretien des loco-
motives entre le nouveau système et l'ancien. »

Ordre de service pour l'applicedion du système des ma-
chines banales sur les lignes pensylvaniennes à l'ouest de
Pittsburgh. Je terminerai ces citations par celle d'un
ordre de service en vigueur sur le réseau pensylvanien,
à l'ouest de Pittsburgh, et qui précise le rôle des méca-
niciens et des chauffeurs dans le système des machines
banales

« Les équipes du service des marchandises, dit cet
ordre, seront désignées à l'avenir par le numéro du four-
gon auquel elles sont attachées, et partiront à tour de
rôle (first in and first out) comme aujourd'hui. Les ma-
chines partiront également à tour de rôle (first in and
first out); chacune sera conduite par l'équipe apparte-
nant au fourgon désigné pour partir avec elle. Grâce à
cet arrangement, les agents des trains auront le repos
le plus long possible à chaque extrémité de la route; les
chances de travail seront les mêmes pour tous ; enfin,
on n'aura plus à mettre les mécaniciens et les chauffeurs
à pied par suite de la rentrée de leurs machines à
l'atelier. Comme, dans cette combinaison, les mécani-
ciens et chauffeurs ne sont pas spécialement attachés à
une machine en particulier, ils ne seront tenus de faire
aucun travail de dépôt, sauf dans les cas spéciaux où ils
en recevront l'ordre de l'ingénieur ou du chef de dépôt.

« Quand un mécanicien conduira une machine, il devra
maintenir ses bielles motrices convenablement clavetées,
ses presse-étoupes étanches et faire tous les travaux qui

-pourraient être nécessaires en cours de route. Il ne devra
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pas toucher aux bielles d'accouplement ni aux coins des
boîtes motrices, à moins que cela ne devienne néces-
saire par suite de choc, de chauffage ou de toute autre
cause. En aucun cas il ne modifiera aucune partie de sa
machine sans l'autorisation de l'ingénieur ou du chef de
dépôt. Enfin, il devra manoeuvrer sa machine avec soin
et sera_ rendu rigoureusement responsable de toute ava-
rie qui proviendrait d'un manque de soin de sa part.

A l'arrivée à bout de course, il signalera les répara-
tions à faire à sa machine et rendra compte des outils
ou signaux perdus. Il veillera à ce que l'on apporte la
plus stricte économie dans l'emploi des fournitures faites
à sa machine.

Le chauffeur, indépendamment de ses autres de-
voirs, sera tenu de conserver toutes choses en bon état
de propreté à l'intérieur de la cabine durant le voyage,
de prendre les précautions nécessaires pour éviter la
rouille par temps humide, de balayer les marchepieds,
le plancher de la cabine, les passerelles latérales, etc.;
enfin, de laisser, à la fin du voyage, la machine munie
d'approvisionnements suffisants pour un voyage aller et
retour.

R.fin que l'on puisse créditer chaque mécanicien et
chaque chauffeur du montant exact du charbon restant
sur le tender à la fin du voyage, il sera nécessaire que
les chauffeurs fassent tomber tout le charbon au fond de
la soute et l'y arriment aussi régulièrement que possible
en vue de son cubage. »

Opinion de M. J. Mac Crea sur le système des ma-
chines banales. En communiquant cet ordre de ser-
vice, M. James Mac Crea, directeur de l'exploitation des

lignes pensylvaniennes à l'ouest de Pittsburgh, déclare
qu'il est entièrement satisfait de son application : « Le

système des machines banales, dit-il, fonctionne admira-
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blement sur les lignes où le trafic est considérable, la
discipline stricte, le matériel suffisamment uniforme, et
où l'on dispose d'ateliers suffisants à chaque extrémité
de course. Non seulement ce système augmente d'envi-
ron 25 p. 100 le parcours kilométrique des machines,.
mais il donne de plus un bien meilleur contrôle de la
traction ; enfin, dans les moments de fort trafic, il permet
de porter le parcours des machines au delà même du
pourcentage indiqué ci-dessus. Après neuf ans d'expé-
rience, dit en terminant M. Mac Crea, je suis convaincu
que, dans les circonstances spécifiées ci-dessus, c'est la
seule méthode convenable pour la traction des trains de
marchandises, et qu'en apportant à son application les
précautions nécessaires, ce peut être également une
bonne méthode pour la traction des trains de voyageurs. »

Le système des machines banales n'augmente pas les
dépenses de personnel, mais il augmente celles de com-
bustible. Il est hors de doute qu'avec le système des
machines banales on peut obtenir de plus longs parcours
de machines qu'en liant le sort de chaque machine à
celui d'un mécanicien et d'un chauffeur déterminés. Il est
même certain que l'on peut réaliser ce bénéfice sans
rien perdre sur le parcours du personnel ; car rien n'em-
pêche de faire suivre exactement à ce dernier le roule-
ment qu'il suivrait s'il marchait en simple équipe. Mais
malgré l'opinion exprimée par les ingénieurs pensylva-
niens, il n'est pas bien sûr que, dans leur système, l'en-
tretien des machines se fasse dans d'aussi bonnes condi-
tions d'économie et de sécurité ; et, pour ce qui est de
l'économie de combustible, il est facile de se rendre
compte que le système ne lui est nullement favorable. En
effet, sans parler de la difficulté qui résulte, pour l'établis-
sement du compte de chaque mécanicien, de ce qu'il
Change de tender à chaque voyage et de ce qu'on

Tome XII, 188i. 4
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est, par suite, obligé d'évaluer à chaque arrivée le
poids du charbon restant en soute, il est évident qu'un
mécanicien entre les mains duquel toutes les machines
passent à tour de rôle, n'en peut connaître aucune aussi
bien qu'un de nos mécaniciens connaît la machine avec
laquelle il marche continuellement. Connaissant moins
bien la machine qu'il monte, il en tire nécessairement
moins bon parti, et surtout il s'aperçoit moins aisément
des défauts accidentels qui peuvent influer sur la con-
sommation de combustible. Rien, d'ailleurs, ne le pousse

à rechercher ces défauts pour les corriger, car il sait

que sa machine passera successivement entre les mains
de tous ses concurrents ; que ses défauts, si elle en a,
influeront au même degré sur la consommation de chacun

d'eux, et que, par suite, ils n'auront aucune conséquence
pour son classement définitif. Aussi, n'est-il pas témé-
raire d'affirmer que le système des machines banales

entraîne, toutes choses égales d'ailleurs, une plus grande

consommation de charbon que notre système de la
simple équipe. Reste à savoir quelle est l'importance de

ce surcroît de dépense par rapport à l'économie réalisée
d'autre part sur le nombre de machines.

conomie sur le nombre de machines. M. J. Mac

Crea estime à 25 p. 100 environ l'augmentation de par-

cours de machines que permet d'obtenir le système de
la banalité ; cela correspond à une économie de 20 p. 100

sur le nombre de machines nécessaires pour faire un
service déterminé. D'autre part, les chiffres que j'ai in-

diqués, d'après M. Sheppard, pour le service des mar-
chandises entre Altoona et Harrisburg correspondent à

une économie de 17 à 30 p. 100. Mais il est évident que
l'économie ne peut pas être la même dans tous les cas,.
qu'elle dépend des conditions générales du service
assurer, et qu'elle est d'autant plus grande que les trains
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sont plus nombreux et surtout plus uniformément ré-
partis entre les différentes heures de la journée. A cet
égard, les lignes visées par les ingénieurs pensylva-
îliens sont dans les meilleures conditions, de sorte que
les chiffres d'économie qu'ils citent ne peuvent être con-
sidérés que comme des maxima, et qu'il serait tout à
fait inexact de les appliquer à un réseau quelconque. La
seule méthode sûre pour évaluer l'économie que la bana-
lité permettrait de réaliser sur un réseau déterminé con-
siste à étudier directement le roulement des machines et
des mécaniciens nécessaires pour exécuter dans ce
système les trains prévus par l'horaire.

Application au réseau P.-L.-M. Cette étude a été
faite pour le P.-L.-M. au mois de février 1886, en conser-
vant l'organisation des équipes et les roulements des
mécaniciens tels qu'ils étaient en vigueur à cette époque,
et en faisant seulement pour les machines de nouveaux
roulements distincts de ceux des mécaniciens. On a cons-
taté que le nombre relatif de machines économisées était
très variable avec les équipes, qu'il atteignait au maximum
21 p. 100 pour une certaine équipe de marchandises et
30 p. 100 pour une certaine équipe d'express, et qu'il
était en moyenne de 10,85 p. 100 pour les marchandiseS,
de 11,4 p. 100 pour les voyageurs ordinaires, de 18,3
p. 100 pour les express, enfin de 12 p. 100 pour l'en-
semble de tous les services. Ce dernier chiffre corres-
pond à une économie de 168 machines pour tout le réseau,
services facultatifs compris, soit, à raison de 5.000 francs
par machine, à une économie de 840.000 francs.

Une pareille somme est évidemment loin d'être négli-
geable. Mais si on la compare à la dépense de combus-
tible faite sur le P.-L.-M. en 1885 pour les machines des
trains de voyageurs et de marchandises seulement, dé-
pense qui a été de 16.681.548 francs, on trouve qu'elle

4
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n'en est 'que les cinq centièmes. Il suffirait donc que la
consommation de charbon augmentât de 5 p. 100 par
suite de la banalité des machines, pour que toute l'éco-
nomie résultant de ce système fût entièrement perdue ;

si la consommation augmentait davantage, l'économie

se transformerait en surcroît de dépenses.

SurcroU de dépense de combustible. Il n'est pas pos-
sible de dire exactement à quel chiffre s'arrêterait l'aug-
mentation dont il s'agit ; mais tous les éléments d'appré-

ciation que je possède font craindre qu'elle ne dépasse
notablement la limite de 5 p. 100. Les chiffres élevés de

consommation des machines à marchandises du Pennsyl-

vania Railroa,d sont déjà un indice peu rassurant à cet
égard; en les citant tout à l'heure, je dirai qu'il faut
attribuer en grande partie leur exagération aux condi-

tions imparfaites d'établissement des machines ; mais il

est également certain que le système de la banalité y
contribue pour une forte part. Nous avons, du reste,

sur notre propre réseau, un élément caractéristique
d'appréciation dans la consommation des Machines de

remplacement qui sont conduites tantôt par un mécani-
cien, tantôt par un autre. En comparant cette consom-

mation à celle des machines titulaires qui font exacte-
ment le même service, mais sans changer de mécanicien,

on trouve que presque toujours elle est beaucoup plus
élevée. La différence a été de 25 p. 100 en janvier 1885

et de 40 p. 100 en juillet de la même année, pour les ma.
chines à marchandises de la série 2.000 du dépôt de
Paris. À Lyon-Vaise , et pendant les mêmes mois, elle

n'a été que de 4 et 1 p. 100 pour les machines de cette
série, mais elle a atteint 11 et 14 p. 100 pour les ma-

chines de la série 3.000.

Conclusion. En présence de pareils résultats, il n'y

401111enee
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a certainement aucune exagération à dire que l'applica-
tion au réseau P.-L.-M. du système des machines ba-
nales causerait une augmentation de dépense de combus-
tible supérieure à l'économie qu'elle permettrait de
réaliser par suite de la réduction du nombre des ma-
chines, et comme la considération d'économie est la seule
par laquelle ce système puisse chercher à se recomman-
der, il faut évidemment conclure contre son application.

Y. - DIMENSIONS PRINCIPALES DES MACHINES. LEUR
PUISSANCE, LEUR VITESSE, LEURS CHARGES ET LEUR
CONSOMMATION DE CHARBON.

Je n'ai des renseignements à peu près complets que
sur les machines du Pennsylvania Railroad. Je les ai ré-
sumés dans les trois tableaux suivants, dont le premier
donne les dimensions principales des machines à voya-
geurs, le second celles des machines à marchandises et
des machines de gare, et le troisième les charges
moyennes remorquées et le charbon consommé par les
unes et par les autres. On trouvera de plus sur la plan-.
che I (fig. 1 à 3) et sur la planche II (fig. 1 et 2) les
diagrammes des cinq types de machines les plus récents.
Enfin la planche III donne le plan et la vue longitudinale
du dernier type de machine à marchandises du Pennsyl-
vania Railroad.

En dehors de ce chemin de fer, je n'ai de documents
précis que sur le dernier type de machines à voyageurs
du Chicago, Burlington and Quincy Railroad. Les dessins
très complets de ce type sont annexés au présent rap-
port (voir planches IV et V), et les dimensions princi-
pales en sont données dans le même tableau que celles
des machines du Pennsylvania Railroad.
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TABLEAU I

LÉGENDE
MACHINES BRULANT DE L'ANTIIIW

P ENNS YLV.flUn" An

ACHINES A VOYAGEURS.

MACHINES BOULANT DE LA HOUILLE
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Classe C

Mêmes
chiffres

que
pour la

classe B.

0'132
0,610

Mêmes
chiffres

que
pour la

classe B

31.8420

12.192

10.918

12.769

35.879

23.110

Mêmes
chiffres

que
pour la
classe C
anthra-

cite.

CHICAGO,
BURLINGTON AND
QUINCY nAimioAo

MACHINES BOULANT
DE LA HOUILLE

P -L -M.

Machines

111-400

1'000
2

1300
5,800
2,100

0,500
0,610

10k

2224
10 , 50

32 , 21

142 , 71

12,61
185

0'050
0,016
4,915

0°,2,31

46.000'
14.600

13.950

12.600

9.350

50.500

28.550

16'3,100
6

1',200
17.200k

36.600

OBSERVA-

TIONS

Dont un à

l'avant et trois

à l'arrière,

Portée par

la machine.

Classe E
Classe A

anthracite
Classe P e A

an

Iv

f,
fl

Classe B

1'575

2

0686
6,818

2,591

Nombre d'essieux accouplés
Diamètre des roues motrices
Nombre d'essieux porteurs

Essieux. . . Diamètre des roues porteuses. ..... . . .

Distance d'axe en axe des essieux extrêmes.
accouplés.

1'980
2

0"838
6,896
2,362

1'727
2

0'762
6, 896
2,362

2

1'727
2

0'762
6,900
2,362

Cylindres.
Diamètre des cylindres
C urs'e des pistonso

0,457
0,610

0, 432

0,610
0,432
0,610

2
o,

0
Il

0,457

0,610

Timbre. 9',81 9',81 91%14
85,79

1'263
Surface de grille
Surface de chauffe du foyer

des tubes (intérieure) . . .

3'223
14 , 40
86

3"223

41, 15
86 , 02

3'223
15 ,

111 , 16

fi

81

23

10, 69

80 , 16

90, 85
totale 100 , 42 97 , 17 126 ,43

°vo 1'305

Chaudière. Diamètre intérieur du corps cylindrique . .

Nombre

1'289
201

1'289
201

1'4315
240

142
I
sloop

155

0017
Diamètre extérieur

Tubes. . . . . . .j interieur

0'0476
0,041

0'0476
0,041

0'051
0,0.145

5051

'311

0,051

3,225
1 Longueur entre les plaques.. .

Section de passage des gaz dans les tubes. .

3, 322
02,27

3,322
0-2,27

3,313
0'2,37

2,29 0°2,31

32.7955

/ Machine vide 39.825' 38.147k 40.869'
1.193 11.383

1" essieu moteur 14.923 15.014 15.740
0.509 11.430

14.515 14.016 15.014
3510 11.701

Poids . . .
Machine en Essieux porteurs d'avant. .

ordre de d'arrière .marche..

14.424 13.381 14.877

'36.514

Total général 43.862 42.411 45.631
111,813

\ Total adhérent 29.438 29.030 30.754
hues Mémes

Tender . . .

Capacité de la caisse à eau
Nombre

Roues .
Diamètre
Vide

Poids.. . En charge.

10'3,904
8

0",838

11.839k

25.537

Mêmes Mêmes
chiffres chiffres

quo que
pour la pour la

classe K. classe K.

tees
que

aria
sse C

thra.
ite,

chiffres
que

pour la
classe C
anthra-
cite.

Classe L
Machine-

Classe A
avec

Classe A
avec

Classe 0 Classe N tender
k double

truck

Classe G cylindres
de 18

pouces

cylindres
de 17

pouces

2

1'575 Mêmes

2

1"575
2

1411
2

.1753

Mêmes
chiffres

que
2 chiffres

que 4 (1) 2 pour la
classe A

0686 pour la 0'838 0'660 0'762 avec
7,061 classe 0 9,550 6,036 6 861 cylindres,

'de 18
2,591 2,134 2,134 2,591 ponces.

0,457 0432 0,432 0,381 0,457 0'432
0,610 0,610 0,610 0,559 0,610 0,610
sk,79 85,79 85,79 105,19

1268 1'299 1'224 1'264
13 , 19 10 , 61 6 , 41 10 , 78 Mêmes
03, 62 79 , OS 53 , 09 92, 21 chiffres

16 ;81 Wales
chiffres

4-4345 que
89 , 69
4-313

,

1'181

que01 , 99 pour la
176 classe A

193
pour la

classe O.
0057

171

0'051
130

0'051
189 avec

cylindres
0-031 de 18

0,051 0,0115 0,0445 0,0445 pouces.
3 ,351 3,308 2,921 3,490

0'2,39 Q',26 02,20 0'2,29

37A955 37.0585 43.5450 26.8530 n

11.197 13.971 12.360 9.299 12.474k 11.0665

12.217 11.201 14.742 9.163 12.217 12.247
15.111 15.241 6.282 11.113 12.836 12.519

22.906
41.685 41.413 56.290 29.575 37.557 36.832
26.411 26.172 27.102 18.461 21.721 24.313

10°,901
Mêmes
chiffres

7'3633(2) 7'3,169 12°,191
8

Mèmes
chiffres

que pour
0'5,838 que 0',838 0",838 -la cl'° A
12.1065 pour la

classe O. 9.3115 10.969v
avec

cylindres
22.906 18.507 27.964 de 18p.
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MACHINES 00I888 MACHINES DE MANOEUVRES

PENNSYLVANIA RAILROAD. 1
PENNSYLVANIA RAILROAD

LÉGENDE MACHINES BRULANT
p., L.- M.

MACHINES AVEC TENDERS ALACIIINESTENDERS OBSERVATIONS
SÉPARÉS

Bridant Bridant de
DE LA HOUILLE Bridant de la houille de la houille l'anthracite

Classe D Classe E Classe 1 G! Type 2,000 Type 3.000 Classe M Classe H Classe É Classe Q

Nombre d'essieux accouplés 3 3 4 3 3 3 3 3 2

Diamètre des roues motrices 1'422 1'270 1°270 I ',300 1"500 1"270 1'118 1'118 1 118

Nombre d'essieux porteurs 2 2 1 I

1 » 11 »

Essieux' ' Diamètre des roues porteuses e711 0r660 0'711 1200 11 » » »

Distance d'axe en axe des essieux extrêmes. 7,213 7,213 6,553 0 370 5,730 3,251 2,997 2,972 2,134

accouplés. 3,78.1 3,781 4,165 370 3,530 3,251 2, 997 2,972 .2 ,131

Diamètre des cylindres 0,457 0,457 0,508 0 450 0,540 0,483 0,381 0,381 0,381

Cylindres. . I Course des pistons 0,559 0,559 0,610 0, ,650 0,650 0,610 0,559 0,457 0,559

/ Timbre 8°,79 80,79 80,79 , J
9k 80,79 8,79 80,79 80,79

I Surface de grille 1'235 15252 2214 231 2'222 ,/».:039 1223 O299" 1211

Surface de chauffe du foyer
des tubes (intérieure) .

8,01
82 , 61

10 , 33
82 , 13

9,37
96 , 62

f,15
B 08,76

10 , 41
145 , 22

8,61
91 , 97

7,35
61,72

5,69
53 , 99

5,85
43 , 20

totale. 91 , 55 92 , 16 105 , 99 11 5,91 135 , 66 10 0 , 61 72 , 07 59 , 68 49 , 05

Chaudière.. Diamètre intérieur du corps cylindrique . . . 1270 1"301 1413 1 i337 1400 1-359 1200 1'111 16,127

i Nombre t19 123 138 t77 200 119 91 89 97

Diamètre extérieur
robes. . .

" intérieur

e063
0,057

0"063

0,057
0063
0,057

mn

I. a 016

0-050
0,0.136

0'063
0,057

0-063
0,057

0'057
0,051

0'051
0,0415

Longueur entre les plaques 3,878 3,729 3,910 3 252 5,025 4,316 3,9715 3,786 3,186

\ Section de passage des gaz dans les tubes.. 0'2,30 02,31 0'2,35 1,28 0'2,33 0'2,31 0'2,23 0'2,18 0,15

Machine vide 33.9290 34.3820 38.6160 1.0lO' 45.000k 34.927° 26.0141 26.5350 23.6770

1'r essieu moteur. 8.437 8.936 10.569 11 1.230 13.900 15.150 8.936 8.815 15.150

2. 9.435 10.569 9.525 il 1.970 13.900 13.380 10100 11.821 13.653

3. 8.981 8.664 8.482 11 1.970 13.900 11.159 10.311 11.672 11

Machine en ll
>I 11

Poids. . ,4

ordre de
marche.. Essieux porteurs d'avant. . . .

11

11.385

11

10.296

8.936

5.897 t

11 n.

»

d'arrière. . . . » » » 9.100 » 11 11 11

Total général. 38.238 38.465 43.409 .1 35.170 50 800 39.689 29.317 32.311 28.803

Total adhérent 96.853 28.169 37.512 33.170 11.700 29.347 32.341 28.803

Capacité de la caisse à eau 10"3,904

1

93'92.6,98996 9'3,996 5'3,725 (1) 3'3,408 (1) (1) Caisse à eau portée

t Nombre. 8 Mêmes
chiffres

4

(3;38863830 18:2:0

12.1:1,

6

002000

8 8 le
par la machine.

Tender . . . Roues ' ' ' . 0 Diamètre

Poids.. . . . Vide
( En charge

10.7500 Pour la
0',838 que

23.315
classe D.

10.795k ": 12.700k
,1"

26.218 25.900

1",200

33.600

0",838
9.661°,5

19.142

0",838
9.7680

20.321

,1

'
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TABLE.I,
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En ce qui concerne les charges remorquées et le char-
bon consommé par les machines à voyageurs et à mar-
chandises, j'ai pu faire figurer, à la suite des chiffres
relatifs au Pennsylvania Railroad, quelques chiffres qui

se rapportent au Michigan Central et au Chicago, Bur-
lington and Quincy Railroad.

Enfin, sur les trois tableaux, j'ai ajouté, pour servir de

terme de comparaison, un certain nombre de renseigne-
ments relatifs au réseau P.-L.-M.

Caractères généraux des machines américaines. Les
machines américaines ont entre elles des traits de res-
semblance beaucoup plus nombreux et plus accentués
qu'on n'en trouve entre les machines européennes ou
même entre les machines françaises appartenant à plu-
sieurs Compagnies. Ces traits, que l'on rencontre d'une
manière à peu près générale sur toutes les machines,

sont les suivants
Cylindres extérieurs avec tables de frottement pour

tiroirs horizontales et par dessus
Mécanisme de distribution, intérieur, avec coulisses de

Stephenson et renvois de sonnette;
Longerons intérieurs en fer forgé
Truck articulé à l'avant ;
Balanciers pour la répartition de la charge entre les

essieux.

Genre américain. Les machines à voyageurs sont
le plus souvent du genre dit « Américain », qui est ca-
ractérisé par deux essieux accouplés entre lesquels est
compris le foyer, et par un truck à quatre roues et à
'pivot central, dont le pivot est placé entre les cylindres

et au milieu de leur longueur.

Genres Mogul et Consolidation. Le même type de
machines est souvent employé pour le service des mar-
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chandises ; mais on emploie également`pour ce service des
machines à trois et à quatre essieux accouplés. Celles à
trois essieux accouplés ont tantôt un truck à quatre
roues et à pivot central, semblable à celui du genre
américain, et tantôt un truck à deux roues et à pivot
excentré, genre Bissel. Dans ce dernier cas, on les dé-
signe par l'épithète de « Mogul ».. Quant aux machines
à quatre essieux accouplés, elles ont ordinairement un
truck à deux roues et à pivot excentré, et elles appar-
tiennent alors au genre « Consolidation ».

Machines de gare. Les machines de gare sont les
seules qui n'aient pas de truck articulé. Elles portent
quelquefois elles-mêmes leurs caisses à eau et à char-
bon, comme nos machines-tenders de gare, mais sou-
vent aussi elles ont des tenders séparés. Ces tenders,
montés, comme la plupart des tenders américains, sur
deux trucks articulés, sont, comme eux, longs et bas;
de plus, leur caisse à eau se termine, du côté opposé à
la locomotive, par un plan incliné qui permet au mécani-
cien de découvrir la voie à faible distance devant lui pen-
dant la marche tender en avant.

Machines à voyageurs.

Machines à voyageurs du Pennsylvania Railroad.
Les machines à voyageurs du Pennsylvania Railroad, à
l'exception des machines-tenders' à double truck de la
classe L qui font un service spécial, se rattachent toutes
au genre américain. Elles forment deux groupes bien
distincts, suivant la nature du combustible, anthracite
ou houille, en vue duquel elles ont été construites. Celles
qui brûlent de l'anthracite ont un foyer beaucoup plus
grand et des tubes de moindre diamètre que celles brû-
lant de la houille ; de plus, par suite des dimensions de
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leur foyer, leur deuxième essieu moteur, au lieu d'être
rejeté tout à fait à l'arrière, comme dans le type clas-
sique du genre américain, est placé au-dessous du cen-
drier.

Des dix classes dont les dimensions sont données par
le tableau II, quatre brûlent de l'anthracite et six de la
houille ; mais deux de ces dernières, les classes E et N,
ne sont que des variantes des classes B et 0 dont elles
ne diffèrent que par le diamètre des cylindres, de sorte
qu'il n'y a, à proprement parler, que quatre classes de
chaque espèce. Les plus récentes sont celles qui sont dé-
signées par les lettres K, À anthracite, P et O. Ce sont
également les plus lourdes et les plus puissantes et
celles qui marchent à la pression la plus élevée. Cette
pression est de 9",84 pour les classes K et À anthracite,.
de 9k,1.4 pour la classe P; elle n'est que de 8',79 pour
la classe 0 qui ne diffère pas, à cet égard, des classes
plus anciennes.

Puissance des chaudières. Toutes ces locomotives
ont des tubes notablement plus courts que notre type
P.-L.-M., n"s III à 400, ce qui est une conséquence
presque forcée du genre auquel elles appartiennent. Il
ne serait pas possible, en effet, d'allonger sensiblement.
leurs tubes sans charger davantage les roues du truck ;
et, en raison de leur faible diamètre, on tient à ne pas
faire porter à ces dernières plus de 7 à 8 tonnes par
essieu. Du reste, une longueur de tubes de 3 mètres à
3,351, si elle est moins avantageuse au point de vue de
l'économie du combustible que notre longueur de 4111,945,
ne parait pas être beaucoup moins efficace au point de
vue de la puissance de vaporisation de la chaudière; les
expériences en cours à notre atelier de Paris ne laissent
aucun doute sur ces deux points. Il en résulte qu'à égalité,
de tirage, les locomotives à voyageurs du Pennsylvania
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Railroad ont des chaudières sensiblement aussi puissantes
que si la longueur de leurs tubes était portée à 4',945,
toutes choses égales d'ailleurs.

Si l'on tient compte de cette considération dans l'exa-
men des chiffres du tableau II, on reconnaît qu'il l'excep-
tion de la classe G, toutes les locomotives du Penn,

sylvania Railroad ont des chaudières puissantes, et

quelques-unes même, celles des classes K, A anthracite,
P, N et 0, des chaudières plus puissantes que celles de
notre type 1 I 1-400.

Tirage. Dans la pratique, cette puissance est en-
core augmentée par un tirage beaucoup plus énergique
que celui de nos machines. L'énergie du tirage des loco-
motives nous a frappé sur tous les chemins de fer que
nous avons parcourus ; elle paraît un des traits caracté-
ristiques de la pratique américaine. Il est incontestable
qu'en augmentant le tirage, on peut augmenter beau-
coup la puissance de vaporisation des chaudières de
locomotives; les expériences en cours à notre atelier de
Paris sont à cet égard aussi démonstratives que les
observations faites en Amérique. Mais pour que cette
augmentation de puissance des chaudières ne fût pas
onéreuse et pour qu'elle entraînât une augmentation
proportionnelle de la puissance de traction des locomo-
tives, il faudrait que l'amélioration de tirage pût être
obtenue par une meilleure disposition de l'échappement
et de la cheminée, et qu'elle ne provînt ni d'une diminu-
tion de la détente ni d'une augmentation de la contre-
pression dans les cylindres. Il est possible que le tirage
de nos locomotives, ou du moins de certaines d'entre elles,
puisse être amélioré ainsi, sans faire aucun sacrifice de
puissance ni d'économie de combustible. Mais l'énergie
plus grande du tirage des locomotives américaines ne
provient pas seulement d'améliorations de ce.genre ; elle
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est due aussi et surtout à ce que ces locomotives déten-
dent beaucoup moins la vapeur que les nôtres, et la
laissent par conséquent s'échapper dans la cheminée
sous une pression plus forte. Grâce à l'excès de tirage
qui en résulte, la chaudière produit plus de vapeur, mais,
à cause de la moindre détente, chaque kilogramme de
vapeur produit moins de travail. Le résultat définitif n'en
est pas moins ordinairement une augmentation de puis-
sance de la locomotive ; mais cet avantage a comme
contre-partie une notable augmentation de dépense de
combustible pour le même travail produit.

Faibles détentes. Grande consommation de charbon.
Les locomotives pensylvaniennes à voyageurs mar-

chent toutes dans ces conditions de faible détente ; il
suffit, pour s'en rendre compte, de comparer les dimen-
sions de leurs cylindres données par le tableau II avec
celles des cylindres de nos machines 111-400. Aussi
sont-elles peu économiques. D'après les chiffres du ta-
bleau IV, leur consommation moyenne par décatonne
kilométrique brute est presque le double de celle des
nôtres. Cette énorme dépense provient évidemment de
plusieurs causes ; elle est probablement due en partie à
ce que les machines ne sont pas toujours conduites par
les mêmes mécaniciens, et à ce que les mécaniciens ne
sont pas suffisamment intéressés à l'économie du com-
bustible, en partie à ce que les tubes courts utilisent
moins bien la chaleur développée par la combustion que
nos tubes de près de 5 mètres ; mais elle tient certaine-
ment aussi, et peut-être pour la plus forte part, aux
conditions imparfaites du travail de la vapeur dans les
cylindres.

Charge sur les essieux moteurs. Avant de quitter
les machines à voyageurs du Pennsylvania Railroad, je
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dois encore faire remarquer sur le tableau II combien est
grande la charge des roues accouplées des machines à
anthracite, même les plus rapides. Cette charge est de
près de 15 tonnes par essieu pour la classe K, et elle
atteint 15`,7 pour la classe P. Malgré l'élévation de ces
chiffres, les ingénieurs américains ne paraissent pas
avoir pensé à imposer à ces machines d'autres limites de
vitesse que celles qui résultent de l'horaire des trains, et
cet horaire est tel que les machines ont souvent l'occa-
sion d'atteindre la vitesse de 90 à 100 kilomètres à
l'heure.

Machines à voyageurs du C. B. and Q. En dehors
du Pennsylvania Railroad, toutes les locomotives à voya-
geurs que nous avons rencontrées, sur le New-York
Central, le Michigan Central et le C. B. and Q., sont du
genre américain et brûlent exclusivement de la houille.

Les machines du C. B. and Q., dont les dimensions prin-
cipales figurent au tableau II, sont les plus puissantes
machines à voyageurs que possède ce réseau ; elles se
rapprochent beaucoup de celles des classes B et C du
Pennsylvania Railroad et sont, par conséquent, moins
fortes que celles des classes K, A anthracite, P, N et 0
du même chemin de fer.

En ce qui concerne la consommation de charbon, les
machines ,du C. B. and Q., comme celles du Michigan
Central dont les résultats sont consignés au tableau IV,
ne sont guère plus économiques que celles du Pennsyl-
vania Railroad : les causes de cette infériorité sont pro-
bablement les mêmes que pour ces dernières.

Vitesse des trains de voyageurs. Il me reste à
donner quelques indications sur la vitesse des trains que
les machines à voyageurs ont à remorquer sur les quatre
réseaux dont j'ai parlé jusqu'ici. Je le ferai en commen-
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gant par le Pennsylvania Railroad aux machines duquel
se rapportent principalement les renseignements qui pré-
cèdent.

Vitesse sur le Pennsylvania Railroad. Les trains les
plus rapides du Pennsylvania Railroad sont ceux qui
circulent entre Jersey-City (New-York) et Philadelphie.
Plusieurs trains franchissent les 146 kilomètres qui sé-
parent ces deux villes avec une vitesse commerciale de
plus de 70 kilomètres à l'heure. Le plus rapide atteint
78h,s, malgré un arrêt en route. Le rapide de Chicago,
dit « New-York and Chicago limited », n'a pas d'arrêt et
réalise une vitesse de 74 kilomètres à l'heure.

Pour le trajet, plus long, de Jersey-City à Pittsburgh,
qui comprend la traversée des monts Alleghanys et forme
un total de 715 kilomètres, la vitesse commerciale du
New-York and Chicago limited est encore de 67k,5. Il n'y
a que trois arrêts en route, à Philadelphie, Harrisburg
et Altoona. Les machines prennent de l'eau en marche
dans des rigoles Ramsbottom.

Enfin, les 1.480 kilomètres qui séparent Jersey-City
de Chicago, par la voie du Pennsylvania Railroad, sont
franchis en 24 heures 52 minutes, avec sept arrêts seu-
lement, ce qui correspond à une vitesse commerciale de
59 kilomètres à l'heure.

Sur le New-York Central. Sur le New-York Central,
il n'y a pas de train qui atteigne la vitesse de 78k,5 cons-
tatée entre Jersey-City et Philadelphie. Le plus rapide
est le train des journaux du dimanche qui parcourt en
3 heures 10 minutes, sans arrêt, les 230 kilomètres qui
séparent New-York d'Albany ; sa vitesse est de 721`,5
Mais le rapide qui relie New-York à Chicago, par les
voies du New-York Central et du Lake Shore and Michi-
gan Southern Railroad, dépasse la vitesse commerciale
du rapide pensylvanien et arrive ainsi à faire le trajet

Tome XII, 1887.
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total presque dans le même temps, malgré un plus long

parcours. La marche de ce train est la suivante

Nous avons fait dans ce train le trajet d'Albany à Buf-

falo, et j'ai eu l'occasion de constater à plusieurs reprises
des vitesses de 90 à 96 kilomètres à l'heure. A un mo-
ment même, l'ingénieur en chef qui nous accompagnait
ayant invité le mécanicien à se lancer pour nous mon-
trer la vitesse que la machine pouvait atteindre sur une
partie facile de la route, j'ai constaté pendant une mi-

nute la vitesse de 116 kilomètres. Le train remorqué se
composait de six voitures de luxe à six essieux et ne de-
vait pas peser moins de 150 tonnes.

Sur le Michigan Central. Le Michigan Central a sur

sa ligne principale du Niagara à Chicago cinq ou six
trains rapides de chaque sens. Mais leur vitesse est déjà
moindre que celle des trains de l'Est, surtout au delà
de Detroit, vers l'Ouest. Le plus rapide franchit, à raison

de 65,5 à l'heure, les 340 kilomètres qui séparent Wel-

land de Windsor (Canada), et à raison de 59,2 à l'heure
les 455 kilomètres qui séparent Detroit de Chicago. Les

autres ont des vitesses commerciales comprises entre 50

et 60 kilomètres pour la division canadienne, et entre 40
et 50 kilomètres pour la division des États-Unis.

En dehors de la ligne principale, les trains de voya-

geurs de grand parcours du Michigan Central ont des vi-
tesses commerciales de 35 à 40 kilomètres seulement.

Sur le C. B. and Q. Enfin, sur le C. B. and Q. il n'y

a qu'un train dont la vitesse soit supérieure à 50 kilo-
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mètres à l'heure, et elle ne l'est qu'au départ de Chi-
cago où le train franchit, à raison de 63,5 à l'heure, les
134 premiers kilomètres, et à raison de 58k,5 les 197 sui-
vants. Mais au delà de Burlington et du Mississipi, il n'y
a plus de train atteignant la vitesse commerciale de
40 kilomètres ; les plus rapides ne dépassent pas 39 kilo-
mètres.

Machines à marchandises.

Machines à marchandises du Pennsylvania Railroad.
Le Pennsylvania Railroad a quatre types de locomo-

tives à marchandises qui forment les classes D, E, I
et R. Les deux premiers n'ont que trois essieux accouplés
et sont munis d'un truck à deux essieux; les deux autres
ont quatre essieux accouplés et un seul essieu porteur à
l'avant; ils appartiennent au genre Consolidation. Les
seconds seuls sont employés sur la ligne principale de
Philadelphie à Pittsburgh.

De ces deux derniers types, celui qui est désigné par
la lettre R est de création récente; il n'a été mis en ser-
vice qu'au commencement de 1886, de sorte qu'en 1885,
tout le service des marchandises entre Philadelphie et
Pittsburgh a été fait par des machines de la classe I, et
que c'est à peu près exclusivement à des locomotives de
cette classe que se rapportent les charges et les consom-
mation indiquées par le tableau IV pour les trois subdi-
visions de Philadelphie, du Centre et de Pittsburgh. Pour
ce motif, ce sont les dimensions des machines de cette
classe qu'il est surtout intéressant de comparer avec
celles des machines employées sur notre ligne de Paris à
Marseille.

Machines de la classe I. Leur puissance. Dans cette
comparaison, le premier point à considérer est la lon-

De New-York à Albany 230km 3b,20' 68"',9 à l'heure

à Buffalo. . . . .

à Chicago

'107

1.575

10b,45"'
2.5n

65kr",5

63bm

DURÉE VITESSE
DISTANCE du trajet rommercialr



68 SERVICE DU MATÉRIEL ET DE LA TRACTION

gueur des tubes, parce que c'est d'elle que dépend la si-
gnification à donner au chiffre représentant la surface de
chauffe. Or, les tubes de la machine I sont plus longs
que ceux des machines à voyageurs du même chemin de
fer, et ils ont précisément la longueur qui, d'après nos
expériences, correspond à la plus grande production de
vapeur pour un tirage déterminé. Il en résulte que tout
le complément de surface de chauffe qu'on pourrait don-
ner à la machine en allongeant ses tubes serait plutôt
nuisible qu'utile au point de vue de la puissance à déve-
lopper et que par conséquent, à ce point de vue, ses
105'2,99 de surface de chauffe sont au moins équiva-
lents à 114 mètres carrés d'une machine ayant, comme
notre type 2.000, des tubes de 4m,25 de long et à 132 mè-
tres carrés d'une machine ayant, comme notre type
3.000, des tubes de 5m,025.

En tenant compte de cette considération, on voit que
la machine pensylvanienne est, par l'ensemble de ses di-
mensions, sensiblement plus forte que notre type 2.000
et qu'elle se rapproche de notre type 3.000. Elle reste
cependant inférieure à ce dernier, aussi bien par le poids
adhérent, qui est de 37T,5 au lieu de 41T,7, que par les di-
mensions de la chaudière.

Charges remorquées. Fort tirage. Faible détente. Grande
consommation de charbon. Malgré cette infériorité,
cette machine paraît avoir remorqué, en 1885, des

charges plus fortes, à égalité de profil, que nos machines
3.000. Cela tient en grande partie à ce qu'elle les a re-
morquées moins vite; mais cela tient aussi à ce que la
puissance de sa chaudière a été exagérée à l'aide d'un
tirage particulièrement énergique. Je n'aurais pas de ré-
serves à faire sur ce dernier point si l'excès de tirage
avait été obtenu sans dépense et par une meilleure utili-
sation de la vapeur s'échappant des cylindres dans les
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mêmes conditions de pression que sur nos machines.
Mais il ne parait pas en avoir été ainsi ; sur la machine
qui nous occupe comme sur les machines à voyageurs
dont j'ai parlé précédemment, l'énergie du tirage n'a été
obtenue qu'en diminuant la détente de la vapeur et, par
conséquent, en dépensant plus de charbon pour le même
travail. Anssi le tableau IV fait-il ressortir pour la con-
sommation des machines à marchandises du Pennsylva-
nia BR. la même infériorité par rapport aux nôtres que
pour les machines à voyageurs.

Machines de la classe B. Les machines à marchan-
dises que le Pennsylvania Railroad construit depuis le
commencement de 1886 sont du type R, et ont une chau-
dière plus forte et un poids adhérent plus grand que le
type précédent. Ces machines, dont le diagramme est
donné par la planche II, fig. 2 et le dessin d'ensemble par
la planche III, sont un intéressant exemple des dernières
constructions américaines ; leur création témoigne de
l'intérêt que les Américains attachent à l'augmentation
des dimensions et de la puissance des machines à mar-
chandises. Mais il est à remarquer que, malgré l'augmen-
tation considérable de sa chaudière, le nouveau type n'a
pas des cylindres plus grands que le type I. On peut en
conclure que les ingénieurs pensylvaniens ne sont pas en-
core disposés à entrer dans la voie des grandes détentes
où nous cherchons l'économie du combustible. Il est vrai
que cette économie a chez eux moins d'importance que
chez nous, car ils ne payent le charbon que 6,48 la tonne
(prix moyen de la Pennsylvania Railroad Division pour
1885, transports compris), tandis que nous le payons
25',99 au P.-L.-M., et ils payent au contraire la main-
d'oeuvre notablement plus cher. Je doute cependant qu'ils
aient raison de n'en pas tenir plus de compte, dussent-
ils y sacrifier un peu de la puissance de leurs machines.
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Machines à marchandises du C. B. and Q. En de-

hors du Pennsylvania Railroad, je n'ai de renseignements

que sur les machines à marchandises du Chicago, Bur-
lington and Quincy Railroad. Ce sont, pour la plupart,
des machines à deux essieux accouplés, du genre améri-
cain. Leur poids total varie de 30 à 38 tonnes, et leur
poids adhérent, de 19 à 25 tonnes. Elles sont,par consé-
quent, beaucoup moins puissantes que celles du Pennsyl-
vania Railroad, ce qui peut s'expliquer en partie par le
profil plus facile de la ligne à parcourir. Mais là encore
on constate la même tendance qu'en Pensylvanie à aug-
menter la puissance des machines ; les dernières machines
construites sont celles qui pèsent 38 tonnes et qui ont
25 tonnes de poids adhérent. En augmentant leur poids
et les dimensions de leur chaudière, on a en même temps

augmenté le diamètre de leurs cylindres qu'on a porté de

406 à 432 millimètres. Sur quelques machines récentes,
on est même allé jusqu'à 457 millimètres, ce qui semble
indiquer une tendance à faire de plus grandes détentes.
La course est restée égale à 610 millimètres.

Le C. B. and Q. emploie également, sur ses sections de

l'Ouest, quelques machines Consolidation ; mais elles
sont en petit nombre (20 sur 170 environ). Ces machines,
construites par Baldwin, de 1880 à 1884, pèsent environ

48 tonnes, dont 41 tonnes utilisées pour l'adhérence, et

ont des cylindres de 508 millimètres de diamètre avec
610 millimètres de course de piston.

La charge moyenne d'une machine des trains directs de

marchandises sur la ligne principale du C. B. and Q.,
n'a été, en 1885, d'après le tableau IV, que de 472 tonnes.

Elle a donc été moindre que sur le Pennsylvania Railroad

et sur le P.-L.-M., ce qui s'explique naturellement par
les types de machines employés sur chacun des trois ré-

seaux.
Quant à la consommation de charbon par décatonne
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.kilométrique brute, elle se rapproche beaucoup de ce
qu'elle est sur le Pennsylvania Railroad, c'est-à-dire
qu'elle est très supérieure à celle du P.-L.-M.

PARCOURS DES MACHINES.

J'ai eu l'occasion d'indiquer précédemment (voir ta-
bleau I, page 41) les parcours kilométriques des ma-
chines du New-York Central. Il me reste à donner ici les
chiffres analogues qui se rapportent au Pennsylvania
Railroad, au Michigan Central et au C. B. and Q.

Pennsylvania Railroad. Le 395 rapport annuel du
conseil d'administration du Pensylvania Railroad donne
les chiffres suivants pour les parcours moyens des ma-
chines pendant l'année 1885

TRAINS TRAINS
de de

voyageurs marrhandises

Ce rapport donne également les parcours individuels
des machines qui ont atteint les chiffres les plus élevés.
Je reproduis ces chiffres, mais à titre de simple curiosité,'
car ils ne se rapportent qu'à des cas exceptionnels qui

Paraissent avoir été surtout recherchés en vue de la pu-
blicité.

Pennsylvania Railroad Division 57.090km 11589'
United Railroads of New-Jersey Division 50.182 40.449

Philadelphia and Erie Railroad Division 65.541 40.690
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Un renseignement plus intéressant est celui du par-
cours moyen Correspondant à chacune des subdivisions -

de la Pennsylvania Railroad Division. -Voici ce renseigne-
ment tel qu'il nous a été fourni dans les bureaux de la

traction à Altoona

Tous ces chiffres ont été obtenus en divisant les par-
cours totaux par le nombre des machines qui ont con-
couru à les faire, déduction faite des machines qui n'ont
pas été utilisées. On obtiendrait, par conséquent, des
chiffres moins forts si on établissait des moyennes
d'après l'effectif total. C'est une remarque qu'il ne faut
pas perdre de vue quand on consulte des documents arné-

t_
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ricains sur ce sujet ; car, à en juger par ceux que nous
avons eus entre les mains, ils sont tous établis de la
même manière. Cette remarque est surtout importante
quand il s'agit de parcours mensuels, le nombre de ma-
chines inutilisées pendant un mois en particulier étant
naturellement plus grand que celui des machines qui
n'ont fait aucun parcours dans l'année.

Un autre point à considérer dans la comparaison des
chiffres cités plus haut et de ceux. de nos parcours fran-
çais, c'est que les machines des trains du Pennsylvania
Railroad n'ont à faire aucun service analogue à notre ser-
vice de réserve qui, sur le P.-L.-M., immobilise chaque'
jour 102 machines avec leur personnel, et que, par con-
séquent, leur parcours kilométrique annuel est augmenté
d'autant.

Michigan Central Railroad. - Pour le Michigan Cen-
tral Railroad, je n'ai pas de chiffres séparés pour les dif-
férents services. Le tableau suivant se rapporte aux ma-
chines de tous les services

Chicago, Burlington and Quincy RR. - Sur le Chi-
cago, Burlington and Quincy Railroad, au contraire, j'ai
pu, d'après les tableaux de « Performances » de ma-
chines du mois de mars 1886, distinguer assez exacte-

Parcours total en kilomètres
calculé d'après le nom-

514.510 500.706 461.809 1.231.42'2

Parcours bre total des machines.
kilométrique calculé d'après le 010m-

moyen: bre desmachines ayant
circulé

4.593

6.352

4.170

5.689

4.123

5.497

4.336

5.517

TRAINS
DE VOYAGEURS

Numéros
des

TRAINS
DE MARCHANDISES

Numéros
des

machines
ayant fait
les pins

Parcours machines
ayant fait

les plus

Parcours

grands
parcours
en 1885

faits grands
parcours
en 1885

faits

kilom. kilo ai.

DIVISION

Octobre Février

CANADIENNE

Avril

DIVISION
, des

Etats:Unis
Avril.

1885 1886 1586 1886

Nombre total des machines . . . . . . 112 112 112 281
Nombre de machines ayant circulé dans

le mois.. . . . . .......... 81 88 81 922

TRAINS
d c

voyageurs

TRAINS
de

marchandises

kilom. kil 0111.
48.700 44.800
77.000 38.800
63.500 43 800
17.700 21.500
48.700 22 800
18.300 21 800
55.100 31.200
37.800 27 600
15.200 12.500
46.700 36.900
30.700 20.800

Pennsylvania Railroad Division 1103 129.365 1021 81.015

United Railroads of New-Jersey Division. 1067 08.237 674 72.160

Philadelphia and Erie Railroad Division. ,2020 98.831 2092 58,891

PENNSYLVANIA RAILROAD DIVISION

Subdivision de Philadelphie
du Centre
de Pittsburgh
do Schuylkill
de Frederick.
de Lewistown
de Bedford.
de Tyrone
d'Altoorm
de la Pensylvame occidentale
de la Monongahe
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ment, non seulement les machines à voyageurs des ma-
chines à marchandises, mais encore celles des trains di-
rects de celles des trains locaux et mixtes. C'est ainsi
que le tableau suivant a été dressé

- DÉPENSES DE L'ENSEMBLE DU SERVICE.

Pour terminer ces indications générales sur l'organisa-
tion du service de traction de quelques chemins de fer
américains, il me reste à dire un mot du prix de revient
auquel conduit cette organisation. Je n'entrerai point
dans de longs développements à ce sujet, parce que les
éléments des prix de revient, matières et main-d'uvre,
sont tellement différents, en France et en Amérique, qu'il
est difficile de comparer aVec fruit les prix totaux qui en
sont la conséquence.

Dépenses du Pennsylvania Railroad pour 1885. - Je
crois cependant qu'il n'est pas sans intérêt de donner ici
le résumé des dépenses du service du matériel et de la
traction du Pennsylvania Railroad pour l'année 1885.
Les deux tableaux suivants, dont l'un se rapporte au
service des voyageurs et l'autre à celui des marchandises,
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donnent ce résumé par kilomètre de machine et pour
chacune des trois grandes divisions du réseau ; il donne
en regard les dépenses correspondantes du P.-L.-M. Pour
rendre ces dépenses aussi comparables que possible, on
n'a pas fait figurer dans celles du Pennsylvania Railroad
certaines dépenses que ce chemin de fer fait supporter au
service du matériel et de la traction et qui, chez nous,
incombent à d'autres services ; on y a compris, au
contraire, certaines dépenses que nous imputons au ser-
vice du matériel et de la traction, tandis que le Pennsyl-
vania Railroad ne le fait pas. Dans la première catégorie
se trouvent l'entretien des ateliers, dépôts et remises,
les impôts et les assurances ; dans la seconde, le nettoyage
des véhicules, l'entretien et le graissage des wagons à
ballast; la location de vagons étrangers et les frais de
relevage de matériel en cas d'accident.

SERVICE DES VOYAGEURS.

Dépenses de l'année 1885, rapportées au kilomètre de machine.

P.- I . -M.

'e

PENNSYLVANIA
RAILROAD

fr. fr. fr. fr, fr.
Salaires des mécaniciens et chauffeurs.. . 0,1106 0,1371 0,1637 0,1766 0,1651
Combustible pour les locomotives. 0,2346 0,2393 0,-1156 0.2998 0,0818
Éclairage et graissage des locomotives.. . . 0,0137 0,0171 0,0116 0,0214 0,01111
Autres depenses du service des locomotives. 0,2030 0,2.017 0,3342 0,3811 0,2991

Total des dépenses du service des locomotives 0,5619 0,5982 0,5281 0,8792 0,5567
Dépenses du service des voitures et wagons 0,1928 0,1288 0,3182 0,3159 0,3121

Total général 0,7517 0,7270 0,8163 1,1951 0,8691

Voyageurs

PARCOURS KILOMÉTRIQUES
MOYENS

Marchandises

Machines des trains directs. 7 801 4 373
Machines des trains locaux et mixtes 3.684 4.370

Ensemble des machines des trains. 6.079 1.373

Ensemble des machines des trains de voyageurs
et de marchandises réunis 4.895

Machines de manoeuvre et de ballast. 4.448

Ensemble de toutes les machines ayant circulé 1
dans le mois 1.800

Ensemble de toutes les machines de l'effectif.. . 4.322

_

g
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SERVICE DES MARCHANDISES.

Dépenses de l'année 1885, rapportées au kilomètre de machine.

NATURE DES DÉPENSES P.-L.-31.

fr.

PENNSYLVANIA
RAILROAD

Comparaison avec le P.-L.-M. - Il résulte de ces deux
tableaux que nos dépenses par kilomètre de machine
sont moindres que celles du Pennsylvania Railroad aussi
bien pour le service des marchandises que pour celui des
voyageurs. La différence serait encore plus grande si, au
lieu de payer le charbon 25,99 la tonne, nous l'avions
payée 6,48 comme sur la Pennsylvania Railroad Divi-
sion, 16f,66 comme sur la United Railroads of NewJersey
Division, ou 6 francs comme sur la Philadelphia and Erie
Railroad Division.

Si, au lieu de comparer les dépenses par kilomètre de
machine, on compare les dépenses pour 100 tonnes kilo.
métriques brutes, le résultat est à peu près le même pour
le service des voyageurs, parce que la charge moyenne
remorquée par les machines à voyageurs a été peu dif-
férente en 1885 sur le Pennsylvania Railroad et sur le
P.-L.-M. Cependant, comme cette . différence, si faible
qu'elle soit, est en faveur du P.-L.-M., la comparaison
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ainsi faite est encore plus avantageuse pour notre réseau.
Au contraire , pour le service des marchandises ,

comparaison des dépenses par 100 tonnes kilométriques
est plus favorable au Pennsylvania Railroad, parce que
la charge moyenne des machines à marchandises a
varié, sur ce réseau, de 555 à 758 tonnes, tandis que sur
le P.-L.-M., elle n'a été que de 335 tonnes. Le tableau
suivant permet de faire cette comparaison, pour laquelle
il ne faut pas perdre de vue la différence considérable
des prix du charbon sur les deux réseaux. Si l'on recti-
fiait les dépenses de combustible du Pennsylvania Rail-
road d'après le prix du P.-L.-M., la dépense totale par
tonne kilométrique brute pour l'ensemble du service des
marchandises serait sensiblement la même pour le P.-L.-M.
et pour les deux premières divisions du Pennsylvania
Railroad qui sont de beaucoup les plus étendues de ce
réseau.

SERVICE DES MARCHANDISES.

Dépenses de l'année 1885, rapportées aux 100 tonnes kilométriques.

PENNSYLVANIA
RAILROAD

fr. fr. fr. fr.
Salaires des mécaniciens et chauffeurs.. . . . 0,0538 0,0359 0,0160 0,0270
Combustibles pour les locomotives. 0 1014 0,0328 0.0752 0,0263
Eclairage et graissage des locomotives 0 0067 0,000 0,0039 0,0013
Autres dépenses du service des locomotives. . 0,0782 0.0612 0,i ,735 0,0556

Total des dépenses du service des locomotives. 0,2401 0,1329 0,1986 0,1102
Dépenses du service des wagons 0,0812 0,0908 0,0852 0,0552

Total général 0,3213 0,2237 0,2838 0,1654

Salaires des mécaniciens et chauffeurs 0,1801 0,1990 0,2353 0,2016
Combustible pour les locomotives
Eclairage et graissage des locomotives

0,3396
0,0224

0,1819
omioi;

0,3845
0.0191

0,1995
0 0099

Autres dépenses du service des locomotives . . 0,2625 0,3400 0,3758 0,4216

Total des dépenses du service des locomotives 0,8046 0,7374 1,0147 0,8356
Dépenses du service des wagons 0 2819 0,5043 0,4355 0,4183

Total général I 0865 1,2417 1,4502 1,2539

a>

NATURE DES DÉPENSES c -C
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fr. fr. fr.



Ji

78 SERVICE DU MATÉRIEL ET DE LA TRACTION

VIII. DÉTAILS DE CONSTRUCTION DES LOCOMOTIVES.

Parmi les détails de construction des locomotives que
j'ai notés pendant mon séjour en Amérique, je ne men-
tionnerai ici que ceux qui m'ont frappé par quelque parti-
cularité nouvelle et ceux où j'ai puisé quelque enseigne-
ment utile pour notre pratique.

Le plus grand nombre de ces détails se rapportent à la
construction des chaudières.

Emploi de la tôle d'acier pour les chaudières. Le
premier est l'emploi général de la tôle d'acier, aussi bien
pour les foyers que pour les enveloppes de boîte à feu et
les corps cylindriques. Nous avons trouvé cet emploi
passé dans les habitudes de tous les ateliers de chemins
de fer que nous avons visités, à Albany, à Aurora et
Altoona.

La tôle d'acier employée par le Pennsylvania Railroad
à Altoona est définie de la manière suivante

« Un barreau d'épreuve pris sur chaque feuille, dans le

sens de sa longueur et sans recuit, doit avoir une résis-
tance à la rupture de 384",7 par millimètre carré, avec un
allongement de 30 p. '100 mesuré "sur une longueur pri-
mitive de 51 millimètres. Les feuilles ne sont acceptées
que si elles ont une résistance supérieure à 35 kilogram-
mes et inférieure à 45"g,7 par millimètre carré et un al-

longement supérieur à 25 p. 100. »

Charge que on fait supporter à l'acier dans les chau-
dières. On demande naturellement à ce métal plus de
travail que nous n'en demandons à nos tôles de fer. En
effet, si l'on applique aux chaudières du Pennsylvania
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Railroad la formule adoptée sur notre réseau

Dn
R

dans laquelle

ll représente le travail du métal en kilogr. par millimètre carré,
D le diamètre du corps cylindrique en décimètres,
n le timbre en kilogrammes par centimètre carré,
e l'épaisseur de la tôle en millimètres,

on trouve pour R des valeurs comprises entre 8",0 et
9,7. Ces valeurs sont, en particulier, de 8",4 à 8,7
pour les derniers types, désignés par les lettres K, N,
0, P, R, A (anthracite).

En appliquant la même formule à la machine type A du
Chicago, Burlington and Ouincy Railroad, on trouve éga-
lement un travail de 8",55 par millimètre carré.

Faible épaisseur des tôles d'acier pour foyers. Un
autre point intéressant à noter, c'est la faible épaisseur
que les ingénieurs du Pennsylvania Railroacl donnent aux
tôles de leurs foyers ; cette épaisseur n'est que de 6',35
pour les côtés et 7",9 pour les faces avant et arrière
et pour le ciel. Au C. B. and 0. 1111, l'épaisseur, tout en
étant un peu plus forte, est encore modérée ; elle est de
9",5 pour les côtés, la face arrière et le ciel, et de
12',7 pour la plaque à tubes. Cette faible épaisseur fa-
cilite la transmission de la chaleur à travers les parois
du foyer, et diminue la différence de température entre
les deux faces de la tôle ; elle doit, par conséquent, être
avantageuse aussi bien pour la production de vapeur que
pour la conservation du foyer. Peut-être est-ce pour
avoir été faits avec des tôles trop épaisses que certains
essais d'application de l'acier aux foyers de locomotives
n'ont pas donné d'aussi bons résultats en Europe qu'en
Amérique.
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Assemblage des tôles du corps cylindrique. Rivetage,
Le mode d'assemblage des tôles du corps cylindrique

de diffère pas sensiblement à Aurora de ce qu'il est chez

nous : les joints longitudinaux sont à clins et à double
rang de rivets ; ceux unissant les viroles entre elles sont
également à clins, mais à simple rang de rivets. Mais
Albany, et surtout à Altoona, j'ai constaté l'emploi d'un
système plus rationnel pour les coutures longitudinales,
A Altoona, ces coutures se font à francs bords avec double
couvre-joint; le couvre-joint extérieur n'est réuni à cha-
cun des abouts de la tôle que par une seule rangée de
rivets, mais le couvre-joint intérieur est plus large et
reçoit une seconde rangée de rivets deux fois plus espa-
cés entre eux que ceux de la première rangée (fig. 5

Pl. I).
Cette disposition est bien comprise. En premier lieu

la réunion par francs bords dispense d'étirer en pinces
les angles des tôles, comme cela est nécessaire quand
les joints sont à clins dans les deux sens. En second
lieu, le grand espacement des rivets du second ranl
augmente notablement la résistance du joint. Enfin,
l'inégale largeur des deux couvre-joints permet, malgr
cet espacement, de faire un excellent matage du couvre.
joint extérieur.

A Albany, j'ai noté une disposition du même genre,
mais moins parfaite : la couture était à clin au lieu d'êtu,
à francs bords, mais elle était recouverte à l'intérieur
par un couvre-joint, et celui-ci était relié à chaque
par une rangée de rivets, indépendamment de la raie
de rivets du clin.

Je n'ai pas noté la- nature du métal employé à Alban.
ni à Aurora pour les rivets ; mais à Altoona, ce méta;
était le fer, bien que les tôles fussent en acier.

Entretoises en fer. Le Pennsylvania Railroad en.
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ploie également le fer pour ses entretoises de foyer, ainsi
qu'il résulte de la spécification suivante :

« Le fer pour entretoises doit avoir une résistance à
la rupture de 35 kilogrammes par millimètre carré, et un
allongement de 30 p. 100 mesuré sur une longueur pri-
mitive de 51 millimètres. La section de rupture doit être
uniformément fibreuse. Ce fer doit être exempt de toute
fissure longitudinale et capable de fournir un bon filet de
vis avec une filière en bon état. »

Entretoises en acier. A Albany, au contraire, j'ai
vu employer par le New-York Central des entretoises en
acier.

Entretoises perforées. La pratique de perforer les
entretoises pour déceler les ruptures est loin d'être aussi
répandue en Amérique qu'en France. Mais j'ai constaté
sur plusieurs chemins de fer, et notamment sur le Michi-
gan Central et sur le C. B. and O. (voir PI. Y, fig. 8 et 9),
l'emploi d'entretoises perforées sur deux ou trois rangées
au-dessus de la grille en vue de produire des jets d'air
dans le foyer. De plus, au C. B. and O. on parait être
entré dans la voie de percer toutes les entretoises, par
l'extérieur et jusqu'à une petite profondeur, dans le même
but que chez nous. Nous avons vu, dans les ateliers d'Au-
rora, percer ainsi sur place les entretoises d'anciennes
machines ; on se servait pour cela d'un petit moteur
Brotherhood et d'un arbre flexible.

Tubes à fumée en fer. Leur mode de fixation dans les
plaques de tête. Pour les tubes à fumée, nous avons
vu partout employer le fer avec le même mode de fixa-
tion dans les plaques de tête. On interpose entre chaque
tube et son logement dans la plaque une virole en cuivre
rouge qui s'écrase et fait joint quand on ouvre le tube à
l'aide d'un « expander » analogue au Dudgeon. On mate

Tome XII 1887. 6
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ensuite légèrement contre la plaque le bord extérieur de
cette virole et l'opération est terminée.

Vozites en brigues. Les voûtes en briqUes sont em-
ployées couramment dans les foyers qui ne sont pas des-
tinés à brûler de l'anthracite. Les deux machines dont
les dessins sont annexés au présent rapport en sont mu-
nies toutes les deux; celle du Pennsylvania Railroad a
sa voûte soutenue par quatre tubes bouilleurs qui font
-communiquer la lame d'eau avant avec le ciel du foyer
(voir Pl. VI, fig. 3 et 4); quant à celle du C. B. and Q.,
.elle n'offre aucune disposition analogue ; sa voûte s'ap-
puie simplement contre les faces latérales du foyer,
Dans les deux machines, la voûte s'étend à peu près
exactement sur la moitié de la longueur du foyer à partir
de l'avant.

Bouilleur Buchanan. Au New-York Central, on
emploie, au lieu de voûte en briques, un système de
bouilleur imaginé et breveté par M. W. Buchanan, ingé-
nieur en chef de la Compagnie. Ce système, représenté
par les fig. I et 2 de la Pl. VI, consiste en une sorte de
-cloison d'eau inclinée qui relie les lames d'eau de l'avant
et de l'arrière du foyer, et qui divise ce dernier en deux
parties ne communiquant entre elles que par une ouver-
ture centrale de la dimension d'une porte ordinaire de
foyer.

Grilles oscillantes. Le système de grille que nous
-avons rencontré le plus souvent est le système oscillant
.dont la PI. VI, fig. 5 'à 7, représente l'application aux
petites locomotives du Métropolitain de New-York (Man-
hattan Elevated R. R.). Il consiste en une série de ta-
bles transversales en fonte percées de trous et pouvant
osciller chacune autour de deux tourillons horizontaux
_par lesquels elle repose sur des supports fixés aux
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faces latérales du foyer. Chacune de ces tables présente,
par dessous, une queue verticale par laquelle elle s'atta-
che sur une tringle de manoeuvre unique et au moyen de
laquelle le chauffeur peut de temps en temps lui impri-
mer une secousse oscillatoire. La table de l'avant seule
a une tringle de manoeuvre spéciale, afin qu'on puisse la
renverser isolément pour jeter bas le feu. La grille repré-
sentée par les figures 5 à 7 est faite pour brûler de l'an-
thracite. Mais le même système est appliqué sur le New-
York Central (voir fig. 1 à 2 de la même planche), sur
le C. B. and Q. et sur le Pennsylvania B,ailroad pour la
houille; la seule différence consiste dans la .-forme et les
dimensions des trous.

Grilles à circulation d'eau. Les nouvelles machines
à marchandises type R du Pennsylvania Railroad ont des
grilles oscillantes du système que je viens de décrire.
Sur d'autres types, et notamment sur le type I brûlant
de la houille et sur le type K brûlant de l'anthracite, le
même chemin de fer emploie des grilles formées d'une
série de tubes longitudinaux de 47 millimètres de diamètre
qui communiquent avec les lames d'eau avant et arrière
du foyer, et qui laissent entre eux des espaces libres de
25 à 27 millimètres de largeur.

Agrandissement des boites à fumée. Pour en finir
avec ce qui regarde les chaudières, il ne me reste qu'a
signaler le grand développement donné aux boîtes à
fumée dans les derniers types de machines du New-York
Central et du Pennsylvania Railroad, et l'abandon par
ces chemins de fer de la cheminée à double cône disposée
pour arrêter les escarbilles à la sortie. Avec les nou-
velles boîtes à fumée qui ont souvent près de 2 mètres
de long (celle du type R du Pennsylvania Railroad a
1111,78), on arrête les escarbilles dans la boîte à fumée
elle-même. Le Pennsylvania Railroad emploie à cet effet



DE QUELQUES CHEMINS DE FER AMÉRICAINS. 85

Les joints du cadre avec le cylindre, d'une part, et
avec le couvercle, de l'autre, sont faits, au New-York
Central, à l'aide d'un rondin en cuivre placé dans des
rainures demi-circulaires et formant un cadre soudé. Au
Pennsylvania Railroad, on emploie dans le même but des
bandes de cuivre plat assemblées à queue d'hironde les
unes avec les autres.

Le Chicago Durlington and Quincy et le Pennsylvania
Railroad se servent également aujourd'hui de tiroirs com-
pensés plus ou moins analogues à ceux du New-York
Central. Les fig. 8 à 14 de la Pl. VI représentent la dis-
position du C. B. and Q., qui est un peu moins simple que
celle du New7York Central.

Soupapes de rentrée d'air. J'ai remarqué, sur le
New-York Central et sur le Pennsylvania Railroad, l'em-
ploi de soupapes de rentrée d'air sur les boîtes à vapeur
de certaines machines munies de tiroirs compensés
mais cet emploi n'était pas général, et je n'ai pas ..eu de
renseignements .sur les conditions dans lesquelles on y
avait eu recours, ni sur les résultats qu'il avait donnés.

Boites à huile d'essieux moteurs. Les fig. 16 à 18 de
la Pl. VI représentent la boîte à huile pour essieux mo-
teurs des machines à voyageurs du New-York Central;
elle est en fonte, et le coussinet en bronze y est intro-
duit à frottement dur, à l'aide d'une vis de pression. Ce
dernier descend un peu au-dessous du centre de la fusée
et il est alésé de manière à porter sur la fusée jusqu'à
la hauteur du centre. Cette disposition est plus ration-
nelle pour résister aux pressions horizontales qui s'exer-
cent sur les. boîtes des essieux moteurs que celle qui est
usitée chez nous. On la retrouve d'ailleurs dans les ma-
chines du C. B. and O. et dans celles du Pennsylvania
Railroad ; seulement,. sur ce dernier chemin de fer, la
boite est en acier au lieu d'être en fonte.
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des toiles en fil d'acier à mailles de 7 millimètres seule-
ment.

En dehors de la chaudière, je ne mentionnerai qu'un
très petit nombre de détails de construction des locomo-
tives américaines.

Tiroirs compensés. Le premier est l'emploi général
des compensateurs pour les tiroirs de distribution. La
fig. 15 de la Pl. VI représente la,disposition adoptée par
le New-York Central : dans une rainure rectangulaire mé-
nagée sur le dos du tiroir dont elle suit les quatre côtés,
sont ajustées quatre règles que des ressorts pressent
contre une plaque dressée que porte le couvercle de la
boîte de vapeur. Aucune précaution particulière n'est
prise pour empêcher les fuites de vapeur entre ces règles
et les parois de leurs rainures, ni entre les abouts des
règles transversales et les faces des règles longitudinales
contre lesquelles les premières viennent buter ; on se fie
au bon ajustage des différentes pièces les unes par rap-
port aux autres. Le fait est que l'on a démonté devant
nous la boîte à tiroir d'une machine qui venait de rentrer
à l'atelier après sept mois de service, et que nous n'a-
vons constaté aucune trace de fuite de vapeur par le
compensateur dont l'ajustage nous a paru extrêmement
bien fait.

Boîtes à tiroir. Je ne puis m'empêcher de reniai,
quer, à cette occasion, combien la disposition des boîtes
à tiroir des locomotives américaines est commode pour
les visites et les réparations. Ces boîtes sont formées
d'un cadre en fonte dont les faces inférieure et supé-
rieure sont exactement dressées ; la face inférieure re-
pose sur le cylindre, la face supérieure reçoit le cou-
vercle, et des boulons reliant le couvercle au cylindre en
passant à l'extérieur du cadre, maintiennent le tout en
place.
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Bandages de locomotives. Je mentionnerai encore la

forte épaisseur donnée généralement aux bandages de lo-

comotives. La fig. 1, Pl. -VII, représente la coupe des

bandages employés par le New-York Central ; ils ont

88 millimètres d'épaisseur au roulement ; sur le C. B,

and Q., on trouve des épaisseurs variant de 75 à 88 mil-

limètres. On remarquera que les bandages du New-York

Central sont absolument cylindriques au roulement ; il

n'en est pas de même au C. B. and Q. qui emploie des

bandages coniques.
Acier pour essieux moteurs, pour. bielles et tourillons

de manivelles. Je terminerai en mentionnant l'emploi,

chaque jour plus répandu, de l'acier pour les essieux
moteurs, les tiges de pistons, les bielles et les manivelles,

et en donnant les spécifications en usage, pour le métal

de ces pièces, au Pennsylvania Railroad.

« Essieux moteurs. L'acier pour essieux moteurs
doit avoir une résistance à la rupture de 60 kilogrammes

par millimètre carré et un allongement de 15 p. 100 me-

suré sur une longueur primitive de 51 millimètres et sur

un barreau de 15',9 de diamètre pris à égale distance

du centre et de la circonférence de l'essieu.. Les essieux

ne sont acceptés que s'ils ont une résistance à la rup-
ture supérieure à 56 kilogrammes par millimètre carré

et un allongement supérieur à 12 p. 100.

« Bielles. On choisit un bloom sur chaque lot de

vingt-cinq fourni pour la fabrication des bielles et on eu

détache au marteau une pièce qui est tournée sous forme

de barreau d'épreuve de 15min,9 de diamètre et de 51 mil-

limètres de longueur utile. Ce barreau doit avoir une ré-

sistance à la rupture de 60 kilogrammes par millimètre

carré et un allongement de 15 p. 100. Le lot n'est accepté

que si la résistance à la rupture est supérieure à 56 ld«

logramm.es par millimètre carré et l'allongement supé-

rieur à 12 p. 100.
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« Tourillons de manivelles. Pour chaque commande

de 50 lingots d'acier, on doit en livrer 51, dont un est
pris au hasard pour fournir deux éprouvettes de 15",9.
de diamètre et de 51 millimètres de long ; ces dernières
sont découpées dans une partie quelconque' du lingot,
pourvu que leur axe tombe à 36 millimètres de l'axe du
lingot. Ces éprouvettes doivent donner une résistance à
la rupture de 60 kilogrammes par millimètre carré et un

7 allongement de 15 p. 100. Les lingots ne sont acceptés
que si la résistance à la rupture est supérieure à 56 kilo-
grammes par millimètre carré et l'allongement supérieur
à 12 p. 100. »

- FREINS CONTINUS. LEUR APPLICATION AUX TRAINS

DE MARCHANDISES.

État de la question. L'emploi des freins continus
est général en Amérique dans les trains de voyageurs.
Le système le plus répandu est, sans contredit, le sys-
tème automatique à air comprimé de Westinghouse. En
dehors du Métropolitain de New-York qui se sert du
frein à vide non automatique de Eames, c'est le seul que
j'aie rencontré.

Les Américains se préoccupent aujourd'hui d'étendre
l'emploi des freins continus aux trains de marchandises ;

un certain nombre d'applications ont même déjà été faites
par plusieurs chemins de fer, notamment dans les ré-

.- gions montagneuses de l'Ouest. Mais le progrès de ces
applications a été jusqu'ici retardé par certaines préoc-
cupations, les unes techniques et les autres administra-
tives. Au point de vue technique, on se demandait en-
core, au moment de mon passage en Amérique, s'il était
Possible de manoeuvrer avec sécurité des freins continus
sur des trains aussi longs que les trains de marchan-
dises, et malgré le jeu qu'il est nécessaire de laisser à
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leurs attelages en vue des démarrages. Au point de vue
administratif, on se préoccupait de la difficulté d'une en-
tente entre les diverses Compagnies pour le choix d'un
système de frein, et cette entente paraissait cepen-
dant nécessaire en vue des échanges de wagons à mar-
chandises. C'est sans doute sous l'empire de cette

double préoccupation qu'ont ' été entreprises les expé-
riences très intéressantes commencées à Burlington
(Iowa) en juillet 1886, continuées dans le courant de 1887,
et qui sont dirigées par une commission composée de
représentants de plusieurs Compagnies et présidée par
M. Godfrey Rhodes, ingénieur en chef du matériel et de
la traction du Chicago, Burlington and Quincy Railroad.
Je sortirais du cadre du présent rapport en donnant le
détail des expériences déjà faites, mais je dois dire

en quelques mots sur quels freins elles ont porté el
quels résultats principaux elles ont donnés jusqu'ici.

Expériences de Burling ton. Les freins essayés en
1886 ont été au nombre de cinq : deux freins pneumati-
ques, le frein Westinghouse à air comprimé, automatique,
le frein Eames à vide, également automatique, et trois
freins mis en action par le refoulement des tampons de
choc : le frein de l'American Brake C°, le frein Rote et le
frein Widdiffeld et Button.

Il a été fait des expériences sur des trains de 25 wa-
gons et sur d'autres de 50 wagons. Avec 25 wagons, les

résultats ont été satisfaisants pour les freins de cher
comme pour les freins pneumatiques ; mais avec 50 wa-

gons, les freins de choc ont donné lieu à des réactions

telles sur la deuxième moitié du train, qu'il n'a pas éq
jugé prudent de poursuivre les essais. Avec les freins
pneumatiques, au contraire, on est arrivé à obtenir des
arrêts de service très acceptables avec 50 comme avec
25 wagons ; mais on a reconnu que pour le frein Wes.
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tinghouse comme pour le frein Eames, ce résultat n'é-
tait obtenu que moyennant des précautions particulières,
et que les arrêts d'urgence avec l'un et l'autre de ces.
deux freins donnaient lieu à un choc terrible dans la se-
conde moitié du train.

Les expériences dont il s'agit ont été faites peu de
temps après mon retour d'Amérique ; je n'ai cependant
pas eu l'occasion d'en voir les préparatifs. Je n'ai pas
rencontré non plus de wagon muni du frein Eames auto-
matique ni d'aucun des freins de choc qui ont concouru
aux essais. Mais j'ai eu l'occasion d'examiner en détail
les appareils du frein Westinghouse pour wagon à mar-
chandises et d'en voir le fonctionnement dans les ateliers
de M. Westinghouse, à Alleghany-City (Pennsylvania).
Je crois intéressant de les décrire ici.

Appareils du frein Westinghouse pour wagons à mar-
chandises. La disposition générale de ces appareils
diffère peu de celle des appareils pour trains de voya-
geurs. Comme pour ces derniers, chaque véhicule porte
un réservoir à air comprimé, un cylindre à freins et une
triple valve. Mais le groupement de ces trois organes
n'est pas le même ; au lieu d'être juxtaposés et reliés par
un tuyautage extérieur, ils sont boulonnés directement
l'un sur l'autre sans aucun tuyautage apparent; le ré-
servoir est placé entre le cylindre et la triple valve; il
communique directement avec cette dernière et est tra-
versé, d'un bout à l'autre, par le tuyau qui la met en
communication avec le cylindre. Le tout forme un en-
semble bien compact, comme on peut s'en rendre compte
sur la fig. 4 de la Pl. VII. Les fig.-2 et 3 de la même
planche font voir le montage des appareils sous le wagon
et leur connexion avec la conduite principale d'air com-
primé, d'une part, et la timonerie du frein, d'autre part.

La triple valve représentée sur la fig . 4 ne diffère par
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aucun point essentiel du type usité sur les voitures à
voyageurs. Le robinet A. qui l'accompagne est disposé
de manière à produire trois effets différents, suivant la
position de sa poignée. Dans la position représentée par
des traits pleins, il met en communication la triple valve
avec la conduite principale d'un côté et avec le cylindre
à freins de l'autre, comme cela est nécessaire pour le
fonctionnement automatique du frein. Si on le faisait
tourner de.45°, il intercepterait toute communication
entre la conduite principale et les appareils spéciaux du
véhicule et viderait ces derniers, comme cela serait né-
cessaire en cas d'avarie. Enfin, après une nouvelle rota-
tion de 45°, il mettrait en communication directe la
conduite principale et le. cylindre, ce qui produirait le
fonctionnement direct du frein. Mais M. Westinghouse
reconnaît que le fonctionnement direct n'est pas possible

dans les trains de plus de 10 à 12 véhicules, et il recom-
mande d'avoir toujours, dans ces cas, recours au fonc-

tionnement automatique.'

Timonerie. Il y a peu de chose à dire de la timone-
rie représentée sur les fig . 2 et 3. Elle est spécialement
appropriée au mode de construction des wagons améri-

cains; comme celle des véhicules à voyageurs, elle ne
comporte que quatre sabots par truck ; mais, par suite
du mode différent de construction des trucks, ces sabots

sont placés entre les essieux au lieu de l'être à l'avant
et à l'arrière.

Les organes nouveaux étudiés spécialement par M.-Wes-

tinghouse en vue des trains de marchandises sont la sou-

pape de retenue de pression et le robinet de manoeuvre
avec, régulateur d'échappement.

Soupape de retenue de pression. La soupape de re-
tenue de pression a pour objet de remédier dans une
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certaine mesure au défaut de modérabilité du frein Wes-
tinghouse automatique pour la descente des pentes
longues et continues. Elle se place en À (voir Pl. VII,
fig. 2), sur le conduit d'échappement de la triple valve
de chaque véhicule et porte un robinet à trois voies qui
permet de la mettre en communication avec ce conduit
ou de laisser ce dernier évacuer directement à l'air libre.
Ce robinet B (fig. 5, Pl. VII) est représenté dans la pre-
mière position qui correspond au cas de la descente ; dans
cette position, l'air ne peut s'échapper de la triple valve
et, par conséquent, du cylindre à freins, qu'en soulevant
la soupape lestée C. Il en résulte que les freins, lorsqu'ils
ont été serrés une première fois, ne peuvent plus être
desserrés complètement ; il reste toujours dans le cylin-
dre à freins une certaine pression, déterminée par le lest
de la soupape. M. Westinghouse règle ce lest de manière
à obtenir une pression minima de 0',700 par centimètre
carré, qui suffit, d'après lui, pour empêcher la vitesse du
train de s'accélérer outre mesure, pendant les moments
où l'on est obligé de remettre de l'air dans la conduite
principale pour recharger les réservoirs pendant la des-
cente des longues pentes. Mais il est clair que ce palliatif
ne peut être employé que dans le cas de pentes absolu-
ment continues, car une fois les soupapes de retenue de
pression mises en action, il faut, pour les isoler et per-
mettre le desserrage complet des freins, aller tourner à
la main les poignées de tous les robinets B.

Robinet de manoeuvre avec régulateur d'échappement.
Le robinet de manoeuvre avec régulateur d'échappe-

ment a été étudié par M. -Westinghouse en vue d'éviter
un inconvénient qui se produit dans les trains de grande
longueur, quand le mécanicien ne manoeuvre pas son ro-
binet avec toutes les précautions recommandées. Il ar-
rive, en effet, avec le robinet ordinaire, que, quand on
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s'ouvre du côté de la chambre R. Quant aux orifices E
et D, ils communiquent avec l'atmosphère.

La chambre régulatrice communique par le trou p avec
la tubulure q, et de celle-ci part un tuyau qui aboutit
à un réservoir auxiliaire en tôle dont la capacité s'ajoute
à celle de la chambre R. Pour assurer le bon fonction-
nement du robinet, M. Westinghouse recommande de
donner à ce réservoir un volume sensiblement égal à
celui des réservoirs auxiliaires des véhicules munis du
frein.

La chambre régulatrice se continue dans la pièce Y
par une partie cylindrique P dans laquelle se meut le
piston r. Celui-ci est percé d'une série de. trous II qui
donnent passage à l'air quand la soupape s est détachée
de son siège, c'est-à-dire quand la pression est assez forte
au-dessus du piston pour vaincre en même temps la pres-
sion qui règne au-dessous et la bande du ressort t.

La face inférieure du piston r est en communication
permanente avec la conduite principale du train par la
tubulure W.

Enfin, au-dessous du piston r et relié à sa tige comme
le tiroir d'une triple valve l'est à la tige de son piston, se
trouve le tiroir V qui sert à ouvrir et à fermer la com-
munication de la conduite principale avec l'atmosphère.

Dans la position représentée sur la fig. 6, le piston et
le tiroir sont tous les deux au bas de leur course, et la
communication est fermée. Quand le piston remonte en
partant de cette position, il n'entraîne pas immédiate-
ment le tiroir qui est retenu par le ressort g; mais l'ex-
trémité inférieure de sa tige, en quittant le siège bd, met
la conduite principale en communication avec l'atmo-
sphère par l'intermédiaire du trou latéral f et de l'ori-
fice S.

Quand le piston continue sa course, la goupille h por-
tée par le tiroir bute au fond de la rainure de la tige de
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l'ouvre trop largement pour serrer les freins et qu'on le
ferme ensuite d'une manière trop brusque, l'interruption
du courant d'air dans la conduite principale produit en
tête du train une augmentation momentanée de pression
qui tend à desserrer les freins des premiers véhicules
seulement, et qui peut être ainsi la cause de secousses
fâcheuses et même de ruptures d'attelage. Avec le nou-
veau robinet, rien n'est plus facile que d'éviter cet incon-
vénient.

Description. Ce robinet est représenté en coupe
verticale par la fig. 6 de la Pl. VII. Son corps se com-
pose de deux parties X et Y faisant joint en ZZ' et réu-
nies par quatre vis.

La partie supérieure X est elle-même divisée en deux
par la cloison horizontale a, percée de six trous A, B, B,
C, D et E; cette cloison est représentée en plan sur la
fig. 8 de la même planche.

Sur sa face supérieure, parfaitement dressée, pivote le
papillon 1 centré par le tourillon m et par la mortaise g,
et conduit par la poignée de manoeuvre n. Ce papillon
est percé d'un trou K et présente à sa face inférieure
deux cavités M et N qu'on ne voit ni sur la fig. 6,
sur la fig. 8, mais qui sont représentées en ponctué sur
les fig. 9 et suivantes (voir Pl. VII).

Au-dessus du. papillon 1 arrive, par le conduit T, l'air
du réservoir de la machine.

Au-dessous de la cloison a se trouvent, d'une part, la
chambre régulatrice R à laquelle correspondent les ori-
fices A, B et B, et, d'autre part, le canal L qui corres-
pond à l'orifice C et qui est en communication constante
avec la conduite principale du train par la tubulure infé-
rieure W du robinet. L'orifice A est complètement

dégagé;les orifices B, B, au contraire, sont fermés par und
soupape à ressort que l'on voit en u sur la fig. 7 et qui
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piston où elle est emprisonnée, et par elle le tiroir est en- poignée doit être maintenue normalement pendant la
traîné, ouvrant à l'air de la conduite principale une du- marche.
lie issue en S et en U. Dans la troisième position (fig . 11), il n'y a ni commu-

Enfin, quand le piston commence à redescendre, le nication du réservoir de la machine avec la chambre ré-
tiroir descend immédiatement sous l'action du ressort y gulatrice ou avec la conduite principale, ni échappement
et ferme d'abord cette double issue ; puis le piston, ache- de ces deux dernières, et, par conséquent, aucun effet
vant sa course, vient reposer sur le siège bd et ferme la sur les freins.
communication du trou f à l'orifice S. La quatrième position (fig . 12) correspond au serrage

du frein pour les arrêts ordinaires. Dans cette position,
Fonctionnement. Avec, le robinet que je viens de la cavité M met en communication la chambre régula-

décrire, on peut obtenir cinq résultats différents en don- trice avec l'air extérieur par l'intermédiaire des orifices A
nant cinq positions différentes à la poignée de ma- et D. Par conséquent, la pression diminue dans la chambre
noeuvre n. Ces cinq positions sont représentées sur les régulatrice. Le mécanicien la laisse diminuer jusqu'à ce
,'g. 9 à 13 de la Pl. VII qui montrent comment l'orifice qu'elle atteigne la valeur qu'il veut obtenir dans la con-
et les cavités du papillon t se présentent dans chaque cas duite principale ; après quoi, il ramène la poignée dans
devant les orifices de la cloison a. la troisième position.

La première position (,'g. 9) a pour résultat de desser- Par suite de la dépression produite dans la chambre
rer les freins. En effet, dans cette position, l'air passe régulatrice, le piston r monte en faisant échapper l'air
directement du réservoir de la machine dans la chambre de la conduite principale, d'abord par le trou f et Pori-
régulatrice par les orifices K et À, et de là dans la con- : fice S, puis, si la dépression est assez forte pour vaincre
duite principale en repoussant la soupape s. En même la bande du ressort y, par les orifices U et S ouverts en
temps, il appuie le piston r et le tiroir V au bas de leur grand. La pression baisse alors dans la conduite princi-
course, ce qui ferme les orifices S et U. Par conséquent, : pale, ce qui produit le serrage des freins. Quand elle se
la pression monte dans la conduite principale. On la rapproche de celle qui existe dans la chambre régula-
laisse monter jusqu'à ce que les freins soient desserrés; trice, le ressort y ramène le tiroir V au bas de sa course
après quoi, on ramène la poignée dans la deuxième posi- en entraînant le piston r; puis le piston achève de des-
tion. cendre, et l'échappement se ferme complètement, mais

Dans la deuxième position (fig. 10), l'air du réservoir sans à-coup.
de la machine alimente la conduite principale par l'inter. Enfin, la cinquième position (fig. 13) correspond au ser-
médiaire des orifices K et B, B et de la soupape u, et il rage des freins pour les arrêts d'urgence. Dans cette po-
y maintient automatiquement une pression inférieure de ' sition, la cavité N met en communication directe la con-
3 kilogrammes par centimètre carré à celle du réservoir duite principale avec l'air extérieur par l'intermédiaire
de la machine. La bande du ressort qui appuie la sou- du conduit L et des orifices C et E.
pape u sur son siège et celle du ressort t doivent être Il résulte de ce qui précède que, dans les trois pre-
réglées en conséquence. C'est dans cette position que la mières positions, l'effet produit est identiquement le
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.même avec le robinet à régulateur d'échappement qu'a.

vec le robinet ordinaire, et que le nouveau robinet dans
la cinquième position produit le même effet que l'ancien
dans la quatrième. Il n'y a d'effet nouveau que pour la
quatrième position du nouveau robinet ; dans cette posi.
tion, en effet, les freins se serrent comme dans la qua-

trième de l'ancien robinet et la cinquième du nouveau,
mais avec une régularité et une douceur que les mécani-

ciens ont peine à obtenir avec l'ancien robinet et qui s'oh.
tient, en quelque sorte malgré eux, avec le nouveau.

Constatations. Pour montrer la différence des ré.
sultats que l'on peut obtenir avec les deux systèmes de

robinets, M. Westinghouse a fait installer à côté les uns

des autres, dans son atelier d'Alleghany-City, 50 garni.
tures d'appareils pour wagons à marchandises réunis par

une conduite principale de la longueur d'un train de
50 wagons et mis en communication, par un robinetà

régulateur d'échappement, avec le réservoir principal
représentant le réservoir de la machine. J'ai pu constater

sur cette installation d'essai qu'en mettant la poignée du
robinet dans la cinquième position, ce qui revient à s'es

servir dans les conditions où fonctionne l'ancien, les

freins des véhicules de tête se serrent beaucoup plus

vite que ceux des véhicules de queue, et qu'il est diffieik

d'éviter de les desserrer au moment où on ramène la

poignée dans la troisième position. En mettant la poi.

gnée dans la quatrième position, au contraire, on obtient

un serrage presque simultané de tous les freins, et ou
n'a jamais à craindre de desserrage intempestif en têt

quand on revient à la troisième position.
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GRANDE-BRETAGNE

LOI DE 1887 SUR LES MINES DE ROUILLE

NOTICE ET TRADUCTION

Par M. L. AGUILLON, ingénieur en chef des mines.

Lé législateur anglais vient d'édicter, à la date du

16 septembre 1887, une nouvelle loi, en quatre-vingt.

quatre articles, sur l'exploitation des mines de houille.

C'est la huitième (*) rendue sur ce sujet depuis la V

de lord Ashley du 10 août 1842, par laquelle, pour la pue

naière fois, le Parlement se décida à imposer quelque

prescriptions, bien timides au début, à l'absolue libee

dont avait joui jusqu'alors l'exploitant de mines anglai

La nouvelle loi de 1887 abroge toute la législation anti

rieure, et constituera à elle seule le nouveau Code pou

(") Le texte complet de toutes les lois anglaises relatives 'ah

police des mines a été publiée dans les Annales des mines,i

savoir
L. 10 août 1842, partie administrative, 1854, p. 103.

L. 14 août 1850, .
L. 14 août 1855,
L. 28 août 1860,
L. 7 août 1862,
L. 10 août 1872,
L. 25 juin 1886, 8c

Y. la note suivante sur une loi du 11 août 1881.

1851, p. 112.
1858, p. 65.
1873, p. 212.

p. 197.
p. 11.

série, t. X, 1886, p. 419.
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la police de l'exploitation des inities de houille et des
autres substances assimilées légalement à la houille (,)._
À vrai dire, la loi de 1887 n'est qu'une reproduction, mo-
difiée seulement dans les règles de détail de l'application,
de la grande loi de 1872 en soixante-seize articles. Non
seulement les principes fondamentaux des deux lois res-
tent les mêmes, mais leur économie générale n'est pas,
changée, et un grand nombre d'articles restent inaltérés.
Il aurait pu suffire au législateur anglais, comme il
l'avait fait par la loi du 25 juin 1886, d'abroger quelques.
articles de la loi de 1872 et de substituer un nouveam
texte à celui de divers autres passages ; il a préféré, sui-
vant son habitude, refaire la loi d'un bout à l'autre. Cette
facilité du législateur anglais, de cette contrée des tradi-
tions par excellence, à refondre incessamment et en en-
tier d'aussi grandes lois dès qu'il croit utile de les mo-
difier sur quelques points la rapidité relative avec
laquelle il aboutit dès qu'il en a pris la résolution, ne
laissent pas d'étonner quand on compare cette pratique à
celle de pays qui poussent le culte des vieux textes jus-
qu'au respect scrupuleux du numérotage de lois même
courtes, et qui mettent des années à réaliser la moindre
réforme législative, alors même que tout le inonde 'est.
d'accord sur sa nécessité.

Les principes généraux du droit minier anglais sont
aujourd'hui assez connus en France et assez familiers, én

(*) A la série ci-dessus citée des lois applicables aux mines de
houille et par suite aux mines de substances assimilées, il y aurait,
lieu de joindre, en ce qui concerne spécialement une des calé-.
gories de mines de ces dernières substances, une loi du 11 août 1881
(44 et 45 Vict., ch. 26) dont il n'a pas encore été fait mention dans
les Annales. Cette loi a eu exclusivement pour objet de donner au
secrétaire d'État le droit de dispenser les mines de fer en couche
de la formation nasique de l'obligation, stipulée dans la règle gé-
nérale 8 de la loi de 1872, de n'introduire et détenir dans la minede la poudre ou autres explosifs qu'en cartouches.



Afin de garder, dans la traduction française, la similitudt

&tai textes anglais de 1872 et de 1887, nous nous sommes efforce

- ale conserver, autant que possible, la traduction même, au res
em.tellente, donnée par M. Andot. Dans les parties nouvelles noe
:mens cherché comme lui à suivre mot à mot le texte anglais,

n s nous laisser rebuter par ses infinies répétitions.

LOI DE 1887 SUR LES MINES DE HOUILLE.

que celle de 1872 (art. 3 des deux lois), à savoir les n.tieu.
de houille et celles des substances assimilées, qui
le minerai de fer en couche, le schiste argileux et l'argik
réfractaire. Rien n'a été, jusqu'ici, modifié dans la légis-
lotion de l'autre catégorie des mines, dite des mines
métalliques, dont l'exploitation continue à rester soumise
à une loi de 1872 (*), rendue en même temps que la loi snr
les mines de houille.

Le texte de la loi de 1887 se trouve partagé dans les
trois mêmes parties que présentait le texte de la loi dg.;
1872, et chacune de ces parties dans les deux lois est
subdivisée entre les mêmes titres.

PREMIÈRE PARTIE

Cette première partie traite, on le sait, des sujets las
plus divers Dans chacune des neuf divisions, qui sont
estées les mêmes dans les deux lois, il y a lieu de rele-

ver des modifications plus ou moins importantes, sauf ent
ce qui concerne la division d'une mine en parties dis-
inctes (art. 19, L. 1887; art. 25, L. 1872), pour la,quelle
les deux textes restent identiques (**)

Je passerai en revue ces modifications , en stiivant
l'ordre des matières, qui est le même dans les deux kis_

Travail des jeunes garçons, des jeunes filles eZ de
femmes. La loi de 1887 a supprimé les dispositions des

(*) M. Amiot a donné la traduction de cette loi, avec notil
préalable, à la suite de sa traduction de la loi sur les mines; de

ouille.
(**) Je signale pour mémoire entre ces deux articles cette dif-

férence (pie la loi I le 1872 ne mettait en action, dans l'a pplicarim
de cette disposition, que le propriétaire ou le gérant, tandis opee
celle de 1887, plus conforme en cela à l'esprit général de. Li.

.nouvelle législation, dit : le propriétaire, le gérant et le direelmr.

irgto GRANDE-BRETAGNE.

r2esti'oulier, aux lecteurs des Annales des mines pour qu'il

udit utile de les rappeler ici. On sait, notamment, que
trates les lois anglaises faites jusqu'ici en matière de
'mime s ne sont que des lois de police rendues exclusive.

allant en vue de prévenir les accidents des personnes qui

y sont occupées, d'assurer leur sécurité et en vue de r&
ler certains rapports entre employeurs et employés,

T'eut ce qui touche, en Angleterre, au droit" même de la

empriété des mines et de ses démembrements, aux rela.
epris avec la surface, n'a jamais été réglé par le législa.
tem- et reste entièrement en dehors du domaine de lad.
eeeisistration ; tout découle du droit coutumier commun
my,lais, de la common law, et se règle comme pour les

propriétés terriennes ordinaires.
ge que nous venons de dire de la loi de 1887 comparée

à celle de 1872, nous a même porté à penser qu'il serait

iseuctile de refaire l'exposé des principes particuliers sur

Egsquels repose la législation de police spéciale constituée

r ces textes et de rappeler leur économie générale. Il

mus a paru qu'après l'excellente notice dont M. flué.
nticur Annot avait fait précéder la traduction de la loi de

118a2 et tous les travaux publiés depuis cette date sur la

legislation des mines en Angleterre, il nous suffisait d'in.

equer, avant de donner la traduction complète de la lai

else (*), les différences qu'elle présente avec celle de

2812. Cette comparaison permettra de mieux comprendre

les motifs, la nature et la portée des modifications intro.

&dites dans la législation des mines en Angleterre.
La loi de 1887 s'applique exactement aux mêmes mines
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:articles 8, 9,10 et 11 de la loi de 1872 relatives à
finstructiondes enfants employés dans les mines, comme

étant inutiles par suite de la législation générale sur
l'instruction des enfants ; mais elle a conservé le principe
(art. 10, L. 1887; 12, L. 1872) de la possibilité de rete-

.nues sur les salaires des enfants pour payer les rétribu-
tions scolaires qui leur incombent.

La loi de 1887 a fait disparaître la possibilité d'exemp-
tion, prévue par l'article 5 de la loi de 1872, en vue d'oc-

cuper souterrainement, dans certaines mines à couches
de faible puissance, des garçons de dix à douze ans, et
'le droit d'occuper au jour des garçons ou filles de cet
âge. Désormais, dans toutes les mines, tant au jour qu'au
fond, des enfants ne pourront être occupés qu'après
douze ans. Toutefois, par mesure transitoire, les enfants
de -dix à douze ans actuellement employés pourront être
conservés (art. 52, L. 1887). La durée du travail au jour
des enfants des deux sexes et des femmes (*) a été atté-
nuée, particulièrement pour les enfants de douze à
treize ans.

Salaires. Parmi les dispcisitions relatives aux sa-
laires, il y a deux innovations à signaler.

La dispense que, d'après la loi de 1872 (art. 17), le
.seCrétaire d'État pouvait accorder discrétionnairement à
la règle du paiement des salaires au poids de la substance
abattue, se trouve beaucoup plus étroitement limitée par
la loi de 1887. D'après l'article 12, le secrétaire d'État ne

peut accorder pareille dispense que sur demande pré-

(*) Un parti considérable avait réclamé en Angleterre l'inter-
diction de l'emploi des femmes aux travaux du jour; la majorW

du Parlement, d'accord avec le gouvernement, a refusé d'accepter

cette innovation qui paraissait inspirée par le désir de provoquer
une hausse des salaires des ouvriers des mines par l'exclusion (Id

la concurrence de la main-d'oeuvre féminine.
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sentée à la fois par l'exploitant et les ouvriers, .et il ne
peut l'accorder que pour des mines n'occupant pas plus
de trente ouvriers souterrainement.

La seconde modification n'est pas, à proprement par-
ler, une innovation, puisqu'elle consiste à avoir inséré
dans la nouvelle loi les dispositions ,sur le contrôleur de
pesage qui avaient été introduites dans la législation an-
glaise par la loi de 1886 (*). Mais il n'est pas sans intérêt
de mentionner que, sans rien changer au rôle et aux attri-
butions de cet agent, la loi de 1887 a tenu à insister ex-
plicitement sur l'interdiction qui lui est faite, à peine
d'encourir le renvoi, de sortir de ses attributions de

.

simple constatatmir, notamment en se mettant en rela-
tion avec les ouvriers ou en intervenant dans la direction
de la mine. .

Puits uniques. La nouvelle loi a donné encore plus
d'importance aux dispositions sur les puits ou issues mul-
tiples, introduites dans la législation anglaise avec la loi
spéciale de 1862 à la suite de l'accident de Hartley, de
trop lugubre mémoire. La distance minimum entre les
deux puits ou issues, pour les installations nouvelles, est
portée de 3 mètres à 13'11,50 (art. 16). Parmi les causes
admissibles d'exemption à la clause des issues multiples,
on a fait disparaître, à l'article 18 de la nouvelle loi, celles
mentionnées à l'article 22 de la loi de 1872 (2°, G) pour
une mine non grisouteuse dont le puits aurait un revête-
ment de pierre, de brique ou de fer.

Certificats de directeurs. Une des grandes innova-
tions de la loi do 1887 consiste dans la création d'une se-
conde classe de certificats destinée à des sous-directeurs ;

(1 Nous avons particulièrement signalé ces dispositions dans
a notice dont nous avons fait précéder la loi de 1886 (Annales

des mines, loc. cit.).
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ces certificats, d'après les indications de l'article 25,
semblent avoir été créés pour être plus spécialement à la
portée des ouvriers. Il est à remarquer que si, comme
par le passé, toute mine doit avoir un directeur muni d'un
certificat, et, aujourd'hui, d'un certificat de 1" classe,
aucune prescription n'oblige à avoir nécessairement un
sous-directeur avec certificat de 2e classe. Cette innova-
tion ne répond donc pas complètement peut-être aux ré-
clamations présentées depuis longtemps déjà par le parti
ouvrier, dont les représentants demandaient que les
agents subalternes, tels que les maîtres-mineurs ou agents
subordonnés au directeur pour la surveillance immédiate
de la mine, fussent nécessairement munis d'un certificat
approprié (*).

Les certificats de l'une ou l'autre classe se délivreront
en principe comme par le passé, d'après des examens.
Toutefois, comme la loi de 1872 l'avait fait lors de l'insti-
tution des certificats de directeurs, la loi de 1887 prévoit,
pour les certificats de sous- directeurs ( art. 80), que le
certificat normal de capacité délivré après examen pourra
être remplacé par un certificat de service, qui sera donné.
sans examen à certaines personnes justifiant de certaines
conditions d'empli au moment de la promulgation de la
nouvelle loi. C'est une mesure transitoire, qui s'explique
comme celle de 1872 pour les certificats de directeurs;
pour ceux-ci, le certificat de service de la loi de 1872 a
très rationnellement disparu dans la nouvelle loi. Il est
souhaiter que les certificats de service des sous-directeurs.
ne donnent pas lieu à des difficultés analogues à celles

(*) Dans notre Rapport de mission en Angleterre, après avoir
signalé (p. 19) l'organisation du personnel des mines anglaises,
nous avons prémuni contre les illusions que peuvent susciter ces
certificats et ces directeurs à certificat responsables. Bien sou-
vent les agents responsables en droit ne font que couvrir les.
ingénieurs responsables en fait (p. 25-26, /oc. ci/.). Sous ce rapport
il n'y a rien de changé dans la nouvelle législation.

LOI DE 1887 SUR LES MINES DE - HOUILLE. 105

engendrées jadis par les certificats de service des direc-
teurs. (V. Pernolet et Aguillon, Rapport de mission. An-
gleterre, p. 19).

Il convient de noter la nouvelle disposition qui figure à
l'article 23, § 1, suivant laquelle aucun certificat de l'une
eu l'autre classe ne peut être délivré à qui n'a pas cinq
ans d'expérience pratique dans une mine.

Signalons aussi que les représentants des ouvriers 'qui
cont appelés à faire partie du comité d'examen de district
pourront être pris désormais ( art. 23, § 2, b) parmi les
anciens ouvriers du district comme parmi les ouvriers
actuels (*).

Comptes rendus, plan, avis et abandon des mines.
Si, dans les dispositions (art. 33 à 38) qui sont comprises
dans ce titre il n'y a pas à citer de modifications bien im-
portantes, on y retrouve néanmoins, en maints endroits,
par des règles de détail, des applications d'un des prin-
cipes qui paraissent bien avoir inspiré la refonte de la
législation, à savoir l'accroissement de l'intervention de
l'État à l'encontre de la liberté individuelle de l'exploi-
tant; de plus en plus étroitement réglementé. C'est ainsi
que (art. 33), alors qu'autrefois le secret devait être scru-
puleusement gardé sur toute déclaration individuelle de
l'exploitant, il ne le sera plus désormais que pour son ex-
traction, tous les autres éléments de sa déclaration pour-
ront être publiés à part sans être confondus dans des
totaux par comté ou district. C'est ainsi encore (art. 34)
que le plan de la mine doit être mis à jour tous les trois
mois au moins au lieu de tous les six mois, et que l'ins-
pecteur a désormais le droit de prendre copie du plan
qu'il ne pouvait que consulter jadis.

(C) C'est ici seulement que la loi vise les anciens ouvriers; elle
les écarte, comme nous le dirons, des fonctions de délégués à la
visite de la mine pour le compte des ouvriers.
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Je mentionnerai, enfin, la disposition de l'article 35,
qui oblige l'exploitant, après un accident, à laisser les
lieux en état, à moins de motifs supérieurs, jusqu'à l'ar-
rivée de l'inspecteur, ou tout au moins pendant le temps
nécessaire à son arrivée. -

Inspection. Les modifications dans les dispositions
actuellement en vigueur sur l'inspection et les inspec-
teurs sont à peu près insignifiantes. On ne peut, en effet,
que passer sur des innovations telles que celles de l'ar-
ticle 33, 1, qui exige que, à qualités égales, l'inspec-
teur du pays de Galles parle le gallois (*), ou de l'article
41,3°, qui charge l'inspecteur de veiller sur les soins et
le traitement des chevaux et autres animaux occupés
dans la mine. Si nous ne mentionnons pas comme inno-
vation les dispositions fort importantes, au contraire, de
l'article 45 sur les enquêtes approfondies (format investi-
gations) qui ne figuraient pas dans la loi de 1872, c'est que
ces dispositions ne sont que la reproduction de celles de
la loi de 1886 ('), avec cette différence que, d'après cette
loi, l'enquêteur devait être nécessairement l'inspecteur
du district, tandis que, d'après le nouveau texte, il peut
être, au choix du ministre, une personne compétente
quelconque.

Arbitrages (art. 47). Sur la procédure des arbitrages
qui jouent un rôle si capital dans la réglementation des
mines anglaises, il n'y a lieu de signaler que la disposi-
tion nouvelle du § 15, édictée en vue d'abréger la durée

(*) C'est une concession faite à un parti nombreux qui deman-
dait, en faveur des ouvriers, que la connaissance du gallois fut

obligatoire pour l'inspecteur du pays de Galles.
(**) Nous avons signalé la nature et la portée de cette nouvelle

procédure dans la notice dont. nous avons fait précéder la lei
de 1886.
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et de diminuer les frais de la procédure, d'après laquelle
l'instruction doit se poursuivre simultanément devant les
arbitres et le tiers arbitre, quand bien même celui-ci
pourrait ne pas être appelé à intervenir.

La loi de 1872 n'avait rien spécifié relativement aux
qualités requises pour être arbitre ; la loi de 1887 (art. 47,
15°) limite, au contraire, assez étroitement le choix des
arbitres et du tiers arbitre ; mais, d'après la disposition
de ce paragraphe, ce choix n'est pas d'ordre public, et il
appartient seulement à l'une des parties de disqualifier

un arbitre qui ne satisfait pas aux conditions prescrites
avant que la sentence ne soit rendue ; sinon, la sentence
est définitive.

Coroners. En ce qui concerne les enquêtes des coro-
ners, la loi de 1887 ne modifie la loi de 1872 qu'en y in-
troduisant la disposition de la loi de 1886 relative au
droit des ouvriers et autres intéressés de prendre part à
l'enquête.

DEUXIÈME PARTIE

RÈGLEMENTS.

La deuxième partie de la loi de .1887 (art. 49 à 58) com-
prend, comme dans la loi de 1872, trois sections, dont les
deux premières concernent respectivement ce que l'usage
a fait désigner, en France, sous les appellations de Règle-

ment général et de Règlements particuliers de mines, et
ce qui est si connu et joue un si grand rôle en Angleterre
sous le nom de General rules et Special raies. En ce qui
concerne les règlements particuliers ou Special rates,
ainsi que l'affichage des règlements dont s'occupe la
troisième section de cette seconde partie, les modifica-
tions de la nouvelle loi, lorsqu'elle en introduit, ont si peu
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d'importance que nous croyons pouvoir les passer sous
silence (*).

Au contraire, les General rules réunies dans l'article 49
(41 de la loi de '1872) sont incontestablement la partie de
la législation qui a subi les changements les plus impor-
tants et les plus considérables. Il s'agit ici, on le sait, des
règles techniques qui, doivent être suivies dans toute
exploitation en vue d'éviter les accidents. La transforma-
tion de ces règles est la conséquence évidente des tra-
vaux de la grande commission d'enquête qui avait fonc-
tionné pendant sept ans, depuis 1879 (**) ; ce sont ces
conclusions que le législateur anglais s'est appropriées
et a fait passer dans la pratique de la réglementation. Il
serait difficile, sans se lancer dans des développements
exagérés, de signaler les différences nombreuses et capi-
tales que présentent les trente-neuf règles actuelles par
rapport aux trente et une règles anciennes. Nous sommes
obligé de renvoyer au texte même, en nous bornant à
attirer ici l'attention sur les points nouveaux les plus
saillants, tels que : l'obligation de jaugeages anémomé-
triques au moins mensuels (règle 1) ; l'interdiction de
faire passer tout courant contaminé sur les foyers d'aé-
rage (règle 2) ; l'obligation de mettre le jeu des ventila-
teurs à l'abri d'une explosion (règle 3) ; une réglementa-
tion beaucoup plus sévère dans la visite des chantiers
avant et pendant le travail (règle 4) ; l'extension de l'em-

(*) L'article 53 de la loi de 1887, en reproduisant l'article 54 de
la loi de 1872 y a bien ajouté un mot qui ne laisserait pas dans le
système admis pour l'interprétation des lois en France d'avoir
une grande importance. En effet, tandis que la loi de 1872 ne
donnait droit à l'administration d'intervenir clans. la rédaction
des règlements particuliers qu'eu égard à la sûreté,.(safety) des
ouvriers, la loi de 1887 ajoute leur commodité (convenience).

(**) M. l'inspecteur général Lorieux a rendu compte (Annales
des mines, 5' série, t. X, p. 103), des résultats principaux de l'en-
quête de cette commission.
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ploi obligatoire des lampes de sûreté dans un district re-
connu grisouteux (règle 8) ; une prescription fort sévère
sur le type des lampes de sûreté admissibles (règle 9) (*);
une réglementation aussi complète que minutieuse et sé-
vère du tirage à la poudre pour prévenir les inflamma-
tions de grisou et de poussières (règle 12) (**) ; les pres-
criptions sur les approvisionnements de bois dans la mine
et la pose du boisage (règle 22) ; l'élévation de dix-huit à
vingt-deux ans de l'âge du machiniste chargé d'assurer
la circulation du personnel dans les puits (règle 24) (***)
l'emploi obligatoire d'évite-molettes ou d'une vitesse très
réduite pour la circulation du personnel (règle 26) ; l'obli-
gation étendue à toute mine d'avoir un baromètre et un
thermomètre (règle 33) (****); l'obligation de munir toute

(*) C'est an point qu'on peut se demander si les meilleures
lampes actuellement connues, telles que les lampes à cheminée
du type Muesler, ou les lampes à double tamis et cuirasses du
type Marsaut pourraient satisfaire théoriquement, dans tous les
cas, aux exigences de la règle O.

(**) C'est surtout dans les longues et minutieuses prescriptions
sur le tirage à la poudre que le législateur s'est approprié les
conclusions de la commission d'enquête. Les poussières, quelles
qu'elles soient, se trouvent officiellement déclarées en Angleterre
à peu près aussi dangereuses que le grisou; récole poussiériste
pourra s'en prévaloir comme d'un triomphe que d'autres pour-
ront continuer à contester. La nouvelle loi paraît également
reconnaître officiellement l'efficacité du bourrage à l'eau pour
empêcher la production des flammes par certains explosifs et
l'existence d'explosifs qui peuvent n'allumer ni le grisou ni les
poussières. Si la nouvelle loi ne ,prohibe pas explicitement l'em-
ploi de la poudre noire ordinaire dans les mines à grisou, elle
parait le condamner implicitement ou le rendre singulièrement
difficile. Il sera extrêmement intéressant de voir les résultats que
donnera dans la pratique une réglementation dont on doit recon -
naître la hardiesse et la nouveauté.

(***) La prescription sur l'âge des machinistes ne figurait pas
autrefois dans les general rules ; elle se trouvait à l'article 14
de la loi de 1872 dans la section relative à l'emploi des enfants.

(****) Si la théorie de l'influence des variations barométriques
et thermométriques sur le dégagement du grisou pouvait expliquer
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mine de brancards pour le transport des blessés (règle
34) ; la possibilité pour toute personne intéressée ou au-
torisée par un intéressé à consulter les registres régle-
mentaires et à en prendre copie (règle 37) ; la possibilité
pour les ouvriers d'une mine de choisir en dehors d'eux,
mais parmi d'autres ouvriers, les deux personnes qui
peuvent, en leur nom et à leurs frais, inspecter la mine

(règle 38) (*) ; enfin, la règle 39, sur certaines conditions
d'apprentissage requises pour qu'un ouvrier puisse tra-
vailler isolément comme piqueur au front de taille (**).

Pour si minutieuse, si étendue et relativement si sévère
que soit devenue la nouvelle réglementation technique, il
n'échappera pas que le système sur lequel elle repose
reste identiquement le même. L'action et les injonctions
ou prohibitions éventuelles de la loi et du règlement ne
se portent que sur le mode de conduite, dans le détail,

l'obligation faite anciennement à une mine grisouteuse d'avoir
ces appareils, on ne se l'explique plus pour toutes autres mines;
il semble y avoir là une renonciation officielle à l'influence du
baromètre sur le dégagement du grisou.

(*) On n'ignore pas l'intérêt, tout au moins théorique; de cette
clause, qui formait anciennement la règle générale 30 de la loi
de 1872, puisqu'il semble que c'est elle qui a provoqué en France
l'idée des délégués mineurs. Il conviendrait donc de faire remar-
quer que si, dans cette refonte de la législation anglaise, on a
modifié l'ancienne règle, ça a été uniquement pour permettre am
ouvriers de choisir leurs délégués en dehors de la mine; mais ils

ne doivent pas être d'anciens ouvriers, comme on paraît l'admette
chez nous pour les délégués mineurs ; ils doivent être des ouvriers
actuellement travaillant, praclical workin g miner. Il n'a été fait
une place éventuelle aux anciens ouvriers que dans les comités

chargés de désigner les examinateurs pour la délivrance des

certificats ainsi que nous l'avons relevé précédemment. Hors e
point, rien de modifié dans l'ancienne règle; la visite reste ace
frais des ouvriers ; et leurs délégués peuvent toujours être accore
pagnes par les agents de la mine.

(**) On a fait observer, non sans raison, que cette prescription
restrictive de la liberté individuelle, ne ferait probablement que
susciter dans la pratique des difficultés de toutes sortes pour son
application.
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des travaux d'exploitation. Mais, comme par le passé,
l'exploitant anglais conserve la plus entière liberté, hors
de toute intervention possible de l'administration (*), pour
tout ce qui concerne l'assiette même des travaux d'amé-
nagement et le choix d'une méthode d'exploitation (1

TROISIÈME PARTIE

La troisième partie de la loi qui traite, dans une pre-
mière section, des sanctions pénales et dans une se-
conde, de mesures d'ordre diverses, n'est, en somme,
que la reproduction, sinon toujours dans les termes, au
moins dans le fond, de la loi de 1872. Nous n'avons à
mentionner qu'une disposition qui ait quelque nouveauté,
c'est celle de l'article 74, qui applique aux bâtiments des
mines, à la surface les dispositions de l'article 38 de la loi
de 1875 sur la santé publique. En vertu de ces disposi-
tions, l'autorité locale peut enjoindre l'établissement de
cabinets d'aisances ou d'urinoirs distincts pour chaque
sexe, avec sanction pénale élevée en cas de refus ou de
retard.

L'exposé que nous venons de faire des modifications
introduites dans la législation actuelle par la loi de 1887,

C) On ne peut citer que deux sortes de prescriptions qui
atteignent l'exploitant anglais à cet égard : celle déjà ancienne
relative aux doubles puits ou issues; et celle nouvelle qui interdit
l'envoi d'un air contaminé sur un foyer d'aérage.

(**) Nous avons eu occasion de faire déjà remarquer ailleurs
(Rapport de mission à la Commission de grisou, Angleterre, p. 28
et suiv.) qu'à la rigueur le. texte de l'article 42 (anciennement 44
dans la loi de 1872) pourrait autoriser l'intervention de l'admi-
nistration dans ces matières, mais qu'une pareille interprétation
avait toujours été et continuera vraisemblablement à être consi-
dérée comme inadmissible en Angleterre.
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est de nature à montrer les motifs et la portée de ce
changements. Le parti ouvrier, si puissamment repré-
senté dans le pays et le Parlement, a de nouveau obtenu
satisfaction, au moins partielle, sur un certain nombre
de ses réclamations ; telles sont, notamment, les disposi-
tions relatives à l'emploi des enfants et des femmes, au
contrôleur de pesage, aux certificats des sous- direc-
teurs, etc. D'autre part, en vue de prévenir les accidents,
la liberté de l'exploitant et, parfois, celle des ouvriers, a
été restreinte par de nouvelles dispositions réglemen.
taires de plus en plus étendues, minutieuses et sévères
bien que toujours conçues dans le même esprit général.

Enfin , l'action de l'administration sur l'exploitant
avec une même organisation générale, s'étend encore et
devient plus puissante. La loi de 1887 représente donc
un nouveau pas en avant, par rapport aux lois anté

rieures, dans la restriction à ces divers points de vue de
la liberté de l'exploitant, jadis illimitée, et de plus eu
plus restreinte aujourd'hui, au moins dans les détails. Ou
ne laisse pas d'être surpris du chemin fait en Angleterre
dans cette direction, en moins d'un demi-siècle.
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LOI, DU 16 SEPTEMBRE 1887, POUR CONFIRMER ET AMÉLIORER

LES LOIS SUR LES MINES DE HOUILLE DE 1872 ET 1886 ET
LOI SUR LES MINES DE FER EN COUCHE DE 1881.

[Traduction.]

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

1. Titre abrégé. La présente loi pourra être désignée sous
le titre suivant : Loi de 1887 sur la réglementation des mines de
houille (Coal mines regulation act, 1887).

2. Mise en vigueur de la loi. La présente loi ne sera appli-
quée qu'au 1" janvier 1888; c'est à cette date qu'il est fait allu-
sion quand il est parlé, dans la présente loi, de sa mise en
vigueur.

3. Objet de la loi. La présente loi s'applique aux mines de
houille, de minerai de fer en couche, de schiste argileux (shale
et d'argile réfractraire; dans la présente loi, à moins d'indica-
tions contraires du texte; le mot mine signifie une mine à laquelle

la présente loi s'applique.

PREMIÈRE PARTIE

Travail des jeunes garçons, des jeunes filles et des femmes.

4. Interdiction d'employer souterrainement les jeunes garçon
au-dessous de 12 ans, les jeunes filles el les femmes. Aucun

garçon de moins de douze ans, aucune fille ou femme, de quel-
que âge qu'elle soit, ne pourra être employé souterrainement
dans une mine, ni autorisé à s'y trouver pour y être employé.

5. Durée de l'emploi des jeunes garçons au-dessus de 12 ans

dans les travaux souterrains. Aucun garçon de 12 ans et au-
dessus ne pourra être employé souterrainement, ni autorisé de

se trouver pour être employé souterrainement, plus de 54 heures
dans la semaine, ni plus de 10 heures dans un jour, ni autre-
ment que dans les conditions fixées dans la présente loi pour le
travail souterrain des enfants dans les mines.

6. Prescriptions sur l'emploi des jeunes garçons dans les tra-

vaux souterrains. En ce qui concerne l'emploi des jeunes
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garçons dans les travaux souterrains des mines, on se confor-
mera aux prescriptions suivantes

1) 11 y aura un intervalle d'au moins huit heures entre le
travail du vendredi et celui du samedi suivant, et dans les autres
cas, d'au moins 12 heures entre deux postes de travail consé-
cutifs

1) La durée du travail sera comptée depuis l'instant du départ
de la surface jusqu'à l'instant du retour à la surface;

3) La semaine commencera le samedi soir à minuit et finira le
samedi soir suivant à minuit.

7. Travail des jeunes garçons, des jeunes .filles et des femmes à
la surface. En ce qui concerne les jeunes garçons, les jeunes
filles et les femmes employés aux travaux du jour dans les dé-
pendances d'une mine, on observera les prescriptions suivantes:

I) Aucun garçon ou fille de moins de 12 ans ne sera employé
à ces travaux

2) Aucun garçon ou fille de moins de 13 ans ne pourra être
employé

Plus de six jours dans la semaine ;
Plus de six heures dans un jour s'il est employé plus de

trois jours dans la semaine
Ou dans les autres cas plus de 10 heures dans un jour;

3) Aucun garçon ou fille de plus de treize ans, ni aucune femme
ne peut être employé phis de 54 heures dans la semaine ni plus
de 10 heures par jour ;

4) Aucun garçon, fille ou femme ne peut être employé entre
neuf heures du soir et cinq heures du matin, ni le dimanche, ni
le samedi après deux heures de ;

5) Il sera accordé un intervalle de 8 heures au moins entre la
fin du travail le vendredi el le commencement du travail le

.-samedi suivant, et, dans les autres cas, un intervalle de 12 heu-

. res au moins entre la fin du travail d'un jour et le commence-.
ment du travail suivant

6) Une semaine est réputée commencer à minuit le samedi
)ir et finir à minuit le samedi soir qui suit
7) Aucun garçon, fille ou femme ne sera employé d'une façon

continue plus de 5 heures, sans un intervalle d'une demi-heure
au moins pour le repas, ni plus de 8 heures dans un jour sans
un intervalle ou des intervalles pour repas montant ensemble à
une heure et demie au moins.

Les dispositions du présent article sur le travail des garçons,
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la leal

pendant laquelle le garçon ou la fille aura
, payer au principal maître de ladite école,

pour
uo tue

suivi l'école, la somme hebdomadaire spécifiée dans la demande,
sans qu'elle puisse excéder 2 pence (20 cent.) par semaine et le
douzième du salaire du garçon ou de la fille ; la somme ainsi
payée sera déduite du salaire dît au garçon ou à la fille.

Quiconque, après une semblable demande, refusera de payer
la somme pouvant être due, encourra une amende de 40 shillings
au plus (12',50).

Salaires.

41. interdiction du paiement des salaires dans les débits (*).
Aucun paiement de salaires à une personne employée dans une
mine ou ses dépendances, ne se fera dans un cabaret, un débit,
un lieu où il se vend des liqueurs, de la bière, du vin, du cidre
.ou toute autre boisson spiritueuse ou fermentée, un lieu d'amu-
sement quelconque, un bureau, jardin ou local appartenant ou
contigu à un établissement de ce genre, ou occupé par celui qui
le tient.

Quiconque violera le présent article ou manquera àl'exécuter,
,ou permettra à un autre de le violer ou de manquer à l'exécuter,
sera coupable d'une infraction à la présente loi ; et dans le cas
,d'une telle violation ou inexécution, quel qu'en soit l'auteur, le
propriétaire, le gérant et le directeur de la mine seront coupa-
bles chacun d'une infraction à la présente loi, excepté, à l'égard
.de chacun, s'il prouve qu'il a fait son possible, dans la mesure
raisonnable, pour prévenir cette violation ou cette inexécution,
en publiant les prescriptions du présent article et en leur don-
nant vigueur par tous les moyens à sa disposition.

12. Paiement des salaires d'après le poids. Si le salaire dît
.à une personne employée dans une mine dépend de la quantité
de matière abattue par elle, le paiement sera réglé d'après le
poids de cette matière, et celle-ci sera pesée exactement en un
,point aussi voisin de l'orifice des puits qu'il sera raisonnablement
possible.

Il demeure entendu que ces dispositions n'empêchent pas le

(*) Les dispositions du présent article avaient été d'abord édictées exclusi-
lement pour l'industrie des mines en vertu de la loi de 187:1; mais une loi du
.10 août 1883 avait étendu cette disposition à toutes les industries.
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filles et femmes après deux heures de l'après-midi le samedi, ne
s'appliqueront pas aux mines d'Irlande aussi longtemps qu'exemp-
tion en sera accordée par ordre du secrétaire d'Elat.

Registres à tenir pour le travail des garçons, filles et fein.
mes. Le propriétaire, gérant ou directeur de toute mine, tien.
cira au bureau, sur la mine, un registre et y fera inscrire, dans
la forme que le secrétaire d'Etat peut de temps en temps pres-
crire ou sanctionner : le nom, rage, la résidence et la date d'en-
trée de tous les jeunes garçons employés souterrainement,
et de tous les garçons, filles et femmes employés au jour
dans les dépendances de la mine ; il devra, sur la demande
qui lui en serait faite, présenter le registre, à. la mine et à toule
époque raisonnable, à tout inspecteur agissant en vertu de la
présente loi et à tout officier d'une commission scolaire ou d'un
comité d'assiduité scolaire du district de la situation de la mine:
le dit inspecteur ou officier pourra l'examiner et en prendre
copie.

Le patron immédiat de tout garçon, 'autre que le propriétaire,
gérant ou directeur de la mine, devra, avant de le faire tra-
vailler souterrainement, en faire la déclaration au directeur ou
à une personne désignée par celui-ci à cet effet.

Pénalités pour l'emploi de personnes en, contravention arec
la loi. Quiconque violera ou manquera à exécuter, ou per-
mettra à un autre de violer ou de manquer à exécuter les pres-
criptions de la présente loi sur le travail des garçons, filles ou
femmes, ou sur la déclaration d'emploi des garçons, sera coupa-
ble d'une infraction à la présente loi. Dans le cas d'une tel

violation ou inexécution, quel qu'en soit l'auteur, le propriétaire,
le gérant et le directeur de la mine seront coupables chacun
d'une infraction à la présente loi, excepté, à l'égard de chacun
-d'eux, s'il prouve qu'il a fait son possible, dans la mesure rai.

sonnable, pour prévenir cette violation ou cette inexécution, eu
publiant les prescriptions de la présente loi et en leur donnant
vigueur de son mieux.

Retenues sur les salaires pour rétributions scolaires. Sis
la demande écrite du principal maître d'une école primant,

publique qui est suivie par un garçon ou une fille employé dail

une mine ou ses dépendances, la personne qui paie le salaire du

garçon ou de la fille devra, aussi longtemps qu'il emploierai
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loi sous le nom de contrôleur de pesage (cheick weigher), à tout
endroit indiqué pour le pesage de la matière, et à tout endroit
indiqué pour évaluer les déductions, dans le but de tenir note,
pour le compte de ceux qui l'ont choisi, des pesées de la matière
ou de déterminer exactement les déductions appropriées.

Le contrôleur de pesage devra avoir toutes les facilités néces-
saires à l'accomplissement de son mandat, y compris les facilités
pour examiner et éprouver la machine à peser et vérifier la tare
des bennes et wagons si c'est nécessaire ; et si les facilités
appropriées ne sont pas données à un contrôleur de pesage,
ainsi que l'exige le présent article, le propriétaire, le gérant et
le directeur de la mine sont coupables chacun d'une infraction à
la présente loi, à moins qu'il ne prouve avoir pris les mesures
raisonnables ponr assurer, de leur mieux, les dispositions du
présent article.

Le contrôleur de pesage ne sera autorisé, en aucune façon, à
gêner-ou interrompre le travail de la mine, à se mêler au pesage,
à intervenir avec les ouvriers ou dans la direction de la mine
il aura seulement le droit de tenir compte des pesées ou de faire
les déductions comme il a été dit ci-dessus ; l'absence du con-
trôleur de l'endroit pour lequel il est désigné, ne sera pas une
raison pour interrompre ou différer le pesage ou la fixation des
déductions audit endroit ; les opérations seront faites par la per-
sonne désignée à cet effet par le propriétaire, le gérant ou le
directeur, à moins que le contrôleur absent n'eût été raisonna-
blement fondé à croire que le pesage ou la détermination des
déductions, suivant le cas, ne devaient pas avoir lieu. Il doit
être entendu que rien dans cet article ne doit empêcher un con-
trôleur de renseigner un ouvrier sur la quantité de matière
abattue par lui ou sur le pesage, ou sur la machine à peser ou
sur la tare des bennes ou wagons, ou sur les déductions ou sur
toute autre matière dans les limites de ses fonctions de contrô-
leur, le tout, néanmoins, pourvu que le travail de la mine ne
soit ni interrompu ni entravé.

Si le propriétaire, l'agent ou le directeur désire la révocation
d'un contrôleur de pesage par le motif qu'il a gêné ou inter-
rompu le travail de la mine, ou qu'il s'est mêlé au pesage, ou
qu'il est intervenu avec l'un dés ouvriers, ou dans la direction
de la mine, ou a fait quelque chose au détriment du propriétaire,
de l'agent ou du directeur hors de prendre note des pesées ou de
déterminer les déductions, ou de donner les renseignements
précités, le propriétaire, l'agent ou le directeur pourra porter
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propriétaire, gérant ou directeur de la mine de convenir avec
les personnes employées dans la mine, qu'il sera fait déduction
des pierres ou matières autres que celles dont l'extraction a été
convenue, envoyées au jour avec celles-ci ; de même, il pourra
être stipulé des déductions portant sur les bennes, paniers ou
caisses mal remplis, dans le cas où le chargement est fait par
celui qui opère l'abatage, par son rouleur ou par une personne
placée immédiatement sous ses ordres ; ces déductions seront
fixées de la manière convenue entre le propriétaire, le gérant ou
le directeur de la mine d'une part, et les personnes employées
d'autre part, ou par une personne désignée à cet effet par le
propriétaire, le gérant ou le directeur, ou (si un contrôleur de
pesage a été établi comme il sera dit ci-après) par cette per-
sonne et le contrôleur de pesage, ou en cas de divergence parmi
tiers choisi simultanément par le propriétaire, le gérant ou le
directeur d'une part et les personnes employées d'autre part, ou
à défaut d'entente désigné par le président d'une cour de ses-
sions trimestrielles dans le ressort de laquelle se trouve un puits
de la mine.

Quiconque violera cet article ou manquera à l'exécuter, ou
Permettra à un autre de le violer ou de manquer à l'exécuter,
sera coupable d'une infraction à la présente loi; et dans le cas
d'une telle violation ou inexécution par qui que ce soit, le pro-
priétaire, le gérant et le directeur de la mine seront coupables
chacun d'une infraction à la présente loi, à moins qu'il ne prouve
qu'il a pris toutes les mesures raisonnables, en publiant l'article
et en faisant de son mieux pour en assurer l'exécution, à l'effet
de prévenir cette violation ou cette inexécution.

S'il est établi à la satisfaction du secrétaire d'Etat, dans le cas
d'une mine ou d'une catégorie de mines, employant souterrai-
nement 30 personnes au plus, qu'il convient que les personnes
y employées soient, sur la demande simultanée du propriétaire
ou des propriétaires et desdites personnes, payées d'une autre
manière que celle stipulée dans la présente loi, le secrétaire
cl'Etat peut, s'il le juge bon, permettre par ordonnance, cette
dérogation, soit sans conditions, soit pour le temps et aux con-
ditions à stipuler dans l'ordonnance.

13. Désignation et renvoi du contrôleur de pesage par les ou-
vriers. Les personnes qui sont employées dans une mine et
payées d'après le poids de matière abattue par elles, peuvent,
à leurs frais, placer une personne, désignée dans la présente
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plainte devant une cour de juridiction sommaire (court of sam,

mary jurisdiction), qui, si elle est d'avis que le propriétaire,
l'agent ou le directeur présente des motifs valables prima facie
pour la révocation, appellera le contrôleur pour défendre à la
mesure.

A l'appel de la cause, la Cour entendra les parties, et, si elle
pense, après l'instruction, que le propriétaire, le gérant ou le
directeur a établi des motifs suffisants pour justifier la révoca-
tion du contrôleur, elle rendra un ordre sommaire pour la
révocation ; et le contrôleur sera, par suite, révoqué, mais sans
préjudice pour la désignation d'un autre contrôleur à, sa place,

La Cour peut dans chaque cas ordonner, quant aux frais de
la procédure, ce qu'elle jugera convenable.

Si, par suite d'une dispense du secrétaire d'Etat, les personnes
employées dans une mine sont payées d'après un mesurage ou
un jaugeage de la matière abattue par elles, les prescriptions du
présent article s'appliqueront en substituant au mot de peser
ceux de mesurer et de jauger, et les mots relatifs au pesage
seront modifiés en conséquence.

Rémunération du contrôleur de pesage. Lorsqu'un con-
trôleur de pesage a été nommé par la majorité, établie par un
vote, des personnes employées dans une mine qui sont payées
d'après le poids de matières abattues par elles et qu'il a fonc-
tionné en cette qualité, il peut recouvrer de toute personne
occupée à, ce moment à la mine et ainsi payée la quote-part due
par cette personne des salaires ou de la rémunération du con-
trôleur, nonobstant qu'une des personnes par lesquelles le
contrôleur a été nommé, ait quitté la mine et que d'autres y
soient entrées depuis sa nomination, et nonobstant toute pres-
cription de loi ou règle d'équité contraires.

Il est licite ad propriétaire ou directeur d'une mine, lorsque la
majorité, reconnue comme ci-dessus, des personnes sus-dési-
gnées, y consent, de retenir, nonobstant les prescriptions des
lois relatives au truck-system, la contribution consentie par les
personnes ainsi employées et ainsi payées, et de la remettre
au contrôleur.

Application de la loi des poids et mesu7:es aux poids es.
ployés dans les mines. La loi de 1878 (41 et 42 Vict., ch. 0),
sur les poids et mesures s'appliquera aux poids, balances, "ornai-
nes et bascules employés dans une mine pour déterminer les
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salaires dus à toute personne travaillant dans la mine d'après le
poids de matière abattue par elle, comme elle s'applique aux
poids, balances, romaines et bascules en usage dans le com-

merce.
Un inspecteur des poids et mesures, nommé en vertu de la loi

précitée, devra, tous les six mois au moins, inspecter et examiner
de la manière indiquée dans ladite loi, les poids, balances,
romaines et bascules employés ou possédés par une personne
pour les usages susdits dans une mine située dans son district
et il devra faire une pareille inspection et un semblable examen
à toute autre époque, dans le cas où 'il aurait une cause raison-
nable de croire qu'il y a en service dans une mine un poids,
une balance, romaine ou bascule faux ou inexacts.

L'inspecteur devra aussi inspecter et examiner les jauges et
mesures en usage dans les mines de son district; mais rien dans
cet article n'interdit ou n'entrave l'usage des mesures et jauges
habituellement employées dans la mine.

Un inspecteur peut, pour l'application du présent article, sans
aucune autorisation d'un juge de paix, exercer dans une mine,
en ce qui concerne les poids, mesures, balances, romaines et
bascules employés ou possédés par une personne pour l'usage
de ladite mine, tous les pouvoirs qu'il pourrait exercer avec l'au-
torisation écrite d'un juge de paix en vertu de l'article 48 de la
loi de 1878 sur les poids et mesures, en ce qui concerne les
poids, mesures, balances, romaines et bascules ci-dessus men-
tionnés; et toutes les dispositions dudit article, y compris les
responsabilités et pénalités, s'appliqueront à une pareille inspec-

tion.
L'inspecteur des poids et mesures ne devra pas, en remplis-

sant les devoirs qui lui incombent d'après le présent article, em-
pêcher ou entraver le travail de la mine.

Puits uniques.

Interdiction des puits uniques. A dater de la mise en
vigueur de la présente loi, le propriétaire, gérant ou directeur
d'une mine, n'y fera travailler personne et n'autorisera personne
à s'y trouver pour travailler à moins d'avoir satisfait aux con-
ditions suivantes sur les puits ou issueS

a) Il doit y avoir au moins deux puits ou issues en communi-
cation avec toute couche en exploitation, de telle sorte que ces
puits ou issues offrent des moyens distincts d'entrée et de sortie
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b) A tout travail ayant pour objet la recherche ou l'essai du
gîte,

Aussi longtemps que 20 personnes au plus seront employées
'a la fois au travail souterrain dans l'ensemble des différentes
veines reliées à un seul puits ou issue

Dans le cas d'une mine reconnue, en vertu d'une dispense
délivrée par le secrétaire d'État sur l'un des motifs suivants

Que la quantité de matière reconnue n'est pas suffisante
pour dédommager des frais qui seraient occasionnés par le fou-
cage ou le percement d'un second puits ou issue, ou par l'éta-
blissement d'une communication avec un second puits ou issue,
dans le cas oit cette communication existait et est devenue im-
praticable;

Que les travaux dans une couche de la mine ont atteint la
limite de la propriété ou l'extrémité du champ minier dont cette
couche fait partie, et qu'il convient d'enlever les piliers laissés
dans l'exécution des travaux, nonobstant que ce dépilage doive
avoir pour effet d'interrompre la communication avec un des
puits ou issues,

En tant que 20 personnes ou plus seront employées souterrai-
nement à la fois dans -l'ensemble des différentes couches en
communication avec un seul puits ou issue;

3) A toute mine
Lorsqu'un puits est foncé ou une issue ouverte;
Ou lorsque l'un des puits ou issues, par suite de quelque

accident, est devenu impropre à la circulation des personnes em-
ployées dans la mine,

Aussi longtemps qu'elle est dispensée par ordre du secrétaire
d'État et que les conditions, s'il y a lieu, indiquées dans ledit
ordre sont ponctuellement observées. La prescription de la pré-
sente loi exigeant entre les deux puits ou issues d'une mine une
distance d'au moins 15 yards (13m,50) ne s'appliquera pas à toute
mine munie de deux puits foncés avant le .1.r janvier 1865 et à
cette date séparés par une distance d'au moins 10 pieds (3 mè-
tres), ou dont le fonçage a été commencé avant la mise en vi-
gueur de la présente loi avec une distance de plus de 10 pieds
3 mètres), mais de moins de 15 yards (13-,50).
Les prescriptions précédentes de la présente loi relatives aux

dimensions de la communication entre les deux puits ou issues
ne s'appliqueront pas à toute mine ou à toute catégorie de mines
aussi longtemps que dispense en sera accordée par ordre du
secrétaire d'État par raison de la faible puissance des couches
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à la disposition des personnes employées dans cette couche, que
les puits ou issues appartiennent à une même mine ou à plus
d'une mine ;

Ces puits ou issues devront être éloignés d'au moins
yards (13-,50); il y aura entre eux une communication d'au
moins 4 pieds (1'1,20) de large et 3 pieds de haut (0-,90), et au
moins 4 pieds (1m,20) de haut en cas de communications faites
après la mise en vigueur-de la présente loi ;

Des engins, appropriés pour la montée et la descente des
personnes à chaque puits ou issue, seront tenus. dans des dépen-
dances de la mine; et ces engins, lorsqu'ils ne seront pas actuel-
lement employés aux puits et issues, devront être constamment
prêts à être employés..

Tout propriétaire, gérant ou directeur d'une mine qui viole
ou manque d'exécuter le présent article sera coupable d'une in-
fraction à la loi.

Toute Cour royale supérieure, qu'une autre procédure ait été
ou non entreprise, peut, sur la requête de l'attorney général,
défendre par injonction le travail d'une mine où une personne
travaille ou estlautorisée à se trouver pour travailler en contra-
vention au présent article; la Cour fixera comme elle le jugera
convenable les frais de l'instance; le tout sans préjudice de tons
autres moyens légaux propres à assurer l'exécution de la pré-
sente loi.

Avis écrit de l'intention de requérir pareille injonction par
rapport à une mine sera donné au propriétaire, gérant ou direc-
teur, dans un délai de dix jours au moins avant l'instance.

47. Nullité des conventions contraires. Il ne pourra être
interdit à personne, par aucune convention, de prendre toutes
les mesures nécessaires pour assurer à une mine un second
puits ou issue dans les cas où la présente loi l'exige; il ne sera
encouru ni pénalité ni dédit, en vertu d'aucun engagement, pour
le fait d'avoir pris les mesures nécessaires pour assurer l'exécu-
tion de la présente loi en ce qui concerne les puits et issues.

18. Exceptions aux prescriptions sur les puits. Les prescrip-
tions de la présente loi, en ce qui concerne les puits ou issues,
ne s'appliqueront point dans les cas suivants, savoir

1) Dans le cas d'une nouvelle mine ouverte
a) A tout travail ayant pour objet d'établir une communica-

tion entre deux ou plusieurs puits;
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n pris toutes les mesures raisonnables pour mettre le présent
article à exécution et empêcher la mine d'être exploitée contrai-
rement aux prescriptions dudit article;

Si, pour un motif raisonnable, une mine n'a point, à un
moment donné, de directeur remplissant les conditions exigées
par la présente loi, le propriétaire ou le gérant peut désigner
comme directeur, sans qu'elle soit pourvue du certificat imposé
aux directeurs par la présente loi, une personne compétente,
pour deux mois ou pour le temps plus long qui doit s'écouler
avant que cette personne ait l'opportunité d'obtenir dans le dis-
trict, après examen, le certificat exigé de la présente loi; le pro-
priétaire ou le gérant notifiera par écrit à l'inspecteur du dis-
trict le nom et l'adresse du directeur et le motif de sa déni-
gime o n ;

Une mine dans laquelle trente personnes au plus sont em-
ployées souterrainement sera dispensée des prescriptions du
présent article, à moins que l'inspecteur du district, par avis
écrit adressé au propriétaire ou gérant, ne réclame de mettre la
mine sous le contrôle d'un directeur.

Inspection quotidienne de la mine par le directeur ou le
sous-directeur. Dans toute mine qui, d'après la présente loi,
doit être sous le contrôle d'un directeur pourvu d'un certificat,
une surveillance personnelle quotidienne devra être exercée soit
par le directeur, soit par un sous-directeur (under-manager)
nommé par écrit par le propriétaire ou le gérant.

Toute personne ainsi désignée doit être pourvue d'un des cer-
tificats de première ou de seconde classe définis dans la présente
loi; elle aura, en l'absence du directeur, la même responsabilité
et sera soumise aux mêmes obligations que celles stipulées pour
les directeurs dans la présente loi; mais la nomination d'un
sous-directeur ne dégage pas la responsabilité personnelle du di-
recteur établie par la présente loi.

Incompatibilités pour les fonctions de directeur et de sous-
directeur. L'entrepreneur de l'exploitation ou toute personne
employée par cet entrepreneur ne peut être choisi pour le poste
de directeur ou de sous-directeur.

Constitution du comité chargé de désigner les examinateurs
pour la délivrance de certificats de capacité aux directeurs et
sous-directeurs. Il y aura deux sortes de certificats de capacité
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Ou autres occurrences affectant cette mine ou cette catégorie de
mines, et aussi longtemps que les conditions qui auraient pu
être fixées par l'ordre de dispense seront dûment observées.

Division d'une mine.

Division d'une mine en plusieurs parties. Si une mine
est divisée en deux ou plusieurs parties exploitées séparément,
le propriétaire, le gérant ou le directeur peut le notifier par
écrit à l'inspecteur du district, et chacune de ces parties sera, en
ce quiconcerne l'application de la présente loi, traitée comme
une mine distincte.

Si le secrétaire d'État est d'avis que la division d'une mine
conformément au présent article tend à éluder les prescriptions
de la -présente loi ou à nuire, en quelque façon que ce soit, à
son exécution, il pourra s'opposer à cette division par un avis
communiqué au propriétaire, au gérant ou au directeur; si ce-
lui-ci ne consent pas à se soumettre à cette opposition, il pourra
dans les vingt jours après la réception de l'avis, le faire connaî-
tre par une déclaration envoyée à l'inspecteur du district; la
question sera alors résolue par des arbitres de la manière pres-
crite par la présente loi, et le jour où la susdite déclaration aurd
été reçue marquera la date du début de l'arbitrage.

Certificats de directeurs.

Désignation d'un directeur de la mine. Toute mine est
placée sous un directeur (manager) qui sera responsable du con-
trôle, de la conduite et de la direction de la mine; le propriétaire
ou gérant de toute mine se désignera lui-même ou désignera une
autre personne pour être directeur, et notifiera par écrit à l'ins-
pecteur du district le nom et l'adresse du directeur.

Nul n'aura qualité pour être directeur d'une mine s'il n'est
pourvu d'un certificat délivré et enregistré conformément à
présente loi.

Si une mine est exploitée plus de quatorze jours sans avoir
un directeur comme l'exige le présent article, le propriétaire et
le gérant seront passibles respectivement d'une amende s'élevant
au plus à 50 livres (1.250 francs) augmentée de 10 livres (250 fr.l

au plus par jour de durée de l'exploitation irrégulière.
Il est entendu que
a) Le propriétaire n'encourt pas cette amende s'il prouve qu'il



(*) Le coal viewer est un agent supérieur au directeur (manager), qui cor-

respond sensiblement au gérant (agent) ou au mining engineer.
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Règlements relatifs aux examens établis par le secs'^éfeefre

d'État. Le secrétaire d'État pourra de temps en temps fair%
modifier et rapporter les règles relatives aux lieux et temps aes
examens pour les candidats aux certificats de capacité, an Dun-
bre et à la dénomination des examinateurs, aux droits à...payer
par les candidats, sans que ces droits puissent dépasser tem:
indiqués dans la cédule II de la présente loi. Chacun de efe....,g

règlements devra être observé par le comité auquel il s'ap-
plique.

Délivrance des certificats aux candidats après .e.r..crecce...
- A tout candidat que les examinateurs auront déclaré ;ive&
subi l'examen d'une façon satisfaisante et avoir donne une
preuve satisfaisante de sa tempérance, de son expérienc-e. de
son aptitude et de sa bonne conduite en général, le secrétaire
d'État délivrera le certificat de capacité que le cas comporte- Le
certificat sera de la forme que le secrétaire d'État fixera de tepos
en temps.

Un registre des. possesseurs de ces certificats sera tenu
telle personnepersonne et de telle manière que le secrétaire d'État fixera
de temps en temps.

Enquête sur la capacité d'un directeur et annulatfact tee;
certificat en cas d'incapacité. Si un secrétaire d'État est k.-
formé à quelque époque que ce soit, par un inspecteur, errée
toute autre manière, qu'un directeur ou sous-directeur puàrvez
d'un certificat est, par incapacité ou négligence grossière, hm--
propre à remplir ses fonctions, ou a été convaincu d'infraelike
à la présente loi, le secrétaire d'État pourra, s'il le juge heer.,,,
provoquer une enquête sur la conduite du directeur ou du setemf-
directeur; en ce qui concerne cette enquête, on observera. les
prescriptions suivantes

L'enquête sera publique et faite, à tel lieu que le secreaize,
d'État aura désigné, par un juge d'une cour de comté, un mi,
gistrat de la police métropolitaine, un magistrat rétribué, pat-
une ou plusieurs autres personnes, le tout suivant décisien 4k.9_
secrétaire d'État, avec ou sans l'assistance d'un ou plue:el:ms
assesseurs qui peuvent être nommés par le secrétaire d'Étal;

Avant le commencement de l'enquête, le secrétaire d'É
notifiera au directeur ou au sous-directeur la plainte qui 4eamTe
lieu à enquête;

Le secrétaire d'État désignera une personne chargée
soutenir ladite plainte;

Torne XII, 1887. S
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d'après la .présente loi : 10 des certificats de première classe ou
certificats de capacité pour être directeur; des certificats fk
seconde classe ou certificats de capacité pour être sous-direc-
teur; personne ne pourra être pourvu d'un certificat sans avoir
acquis une expérience pratique dans une mine pendant cinq ans
au moins.

Pour la délivrance, dans un district du Royaume-Uni, suivant
une division qui pourra être remaniée de temps en temps par
un ordre du secrétaire d'État, des certificats de capacité aux fins
de la présente loi, des examinateurs seront désignés par un
comité ainsi composé

Trois personnes propriétaires de mines dans le district;
Trois personnes employées ou qui ont été employées dans

ou pour une mine dudit district et n'étant ni propriétaires, gé-
rants ou directeurs d'une mine;

Trois personnes exerçant dans le district comme ingénieurs,
gérants ou directeurs de mines, ou surveillants supérieurs (roui
viewers (0);

cl) Un inspecteur institué en vertu de la présente loi.
Les membres du comité sont nommés et peuvent être révoqués

par le secrétaire d'État; ils restent en fonctions à sa volonté.

24. Fonctionnement et pouvoirs du comité. Chaque comité
fonctionnera conformément aux règles contenues dans la cédule I
de la présente loi.

Il désignera de temps en temps des examinateurs qui ne pour-
ront, sauf le consentement du secrétaire d'État, être membres
du comité, pour procéder clans le district aux examens des can-
didats aux certificats de capacité; il pourra de temps en temps
faire, modifier et rapporter les règles relatives à la conduite de
ces examens et aux conditions à remplir par les candidats, de
telle sorte, toutefois, qu'à tout examen on ait égard aux con-
naissances nécessaires à l'exploitation pratique des mines du
district, et que l'examen et les conditions pour les candidats aux
certificats de seconde classe soient appropriés à des ouvriers
mineurs travaillant effectivement.

Chaque comité adressera de temps en temps au secrétaire
d'État un rapport sur ses opérations et sur toutes autres ques-
tions que le secrétaire d'État pourrait de temps en temps lui
soumettre.
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Le directeur ou sous-directeur peut suivre l'enquête par
lui-même, ou par un conseil, un sollicitor (avoué) ou tout autre
mandataire ; il peut, s'il le juge bon, déposer sous serment et

être interrogé comme un témoin ordinaire;
La personne ou les personnes chargées de procéder à l'en-

:guète, et dé-ignées clans la présente loi par l'expression : le conseil

d'enquête (court), enverront au secrétaire d'État, après la clôture
,de l'enquête, un rapport contenant le détail des faits de la cause,

l'opinion du conseil, le compte rendu ou des extraits des témoi-
gnages selon que le conseil jugera bon ;

61 Le conseil aura le pouvoir d'annuler ou de suspendre le
certificat du directeur ou sous-directeur, s'il trouve que celui-ci,

par incapacité ou négligence grossière, ou pour avoir été con-
vaincu d'infraction à la présente loi, est impropre à remplir ses

fonctions;
Le conseil pourra, s'il le juge bon, enjoindre à un directeur

ou sous-directeur de lui remettre son certificat; si le directeur

ou sous-directeur manque, sans ',cause jugée valable par le con-

seil, à se conformer à cette injonction, il sera passible d'une
amende qui ne pourra excéder 100 livres (2.500 francs); le con-

seil gardera le certificat qui lui aura été ainsi remis jusqu'à la
fin de l'enquête, et pourra alors le rendre, l'annuler ou le sus-
pendre suivant le jugement rendu dans l'affaire;

Le conseil aura en vue de l'enquête tous les pouvoirs d'une

cour de juridiction sommaire et tous ceux d'un inspecteur insti-
tué en vertu de la présente loi;

Le conseil peut aussi, par assignations signées par lui,
requérir la présence de toutes personnes qu'il jugerait bon de

.citer et d'interroger en vue de l'enquête ; toute personne ainsi

assignée recevra l'indemnité allouée à un témoin comparais-
sant sub pend devant une court of record ; en cas de contesta-

tion sur le montant de l'indemnité, le témoin sera envoyé de-

vant un maître (master) d'une des 'cours royales supérieures,
qui, sur requête signée par le conseil, déterminera et certifiera

le montant approprié de l'indemnité.

28. Frais et dépenses de l'enquête. Le conseil pourra ordon-

ner ce qu'il jugera bon quant aux frais et dépenses de l'en-

quête ; sa décision sera, sur la deMande de l'un des intéressés,
rendue exécutoire par une cour de juridiction sommaire comme

si :ces frais et dépenses étaient une amende imposée par ladite

cour.
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Le secrétaire d'État pourra, s'il le juge bon, allouer à la per-
onue ou aux personnes constituant le conseil d'enquête, y com-

pris les assesseurs, la rémunération qu'il voudra, avec le con-
sentement de la trésorerie.

Les frais et dépenses mis par, le conseil à la charge du secré-
taire d'État et les rémunérations payées j en vertu du présent
article seront imputés sur les fonds votés par le Parlement.

Enregistrement de l'annulation d'un certificat et restitu-
tion dans certains cas. Lorsque le certificat d'un directeur ou
sous-directeur est annulé ou suspendu par application de la
présente loi, le secrétaire d'État fera inscrire l'annulation ou la
suspension dans le registre des possesseurs de certificats.

Le secrétaire d'État peut, à toute époque, s'il lui est montré
qu'il est juste d'en agir ainsi, renouveler ou rendre, dans tels
délais qu'il juge bon, tout certificat annulé ou suspendu par
application de la présente loi, et il fera inscrire le renouvelle-
ment ou la restitution dans le registre susmentionné.

Copie d'un certificat en cas de perle. Si une personne
prouve à la satisfaction du secrétaire d'État que, sans faute de
sa part, il a subi la perte ou a été dépouillé d'un certificat à lui
délivré par application de la ',présente loi, le secrétaire d'État,
moyennant paiement, s'il le veut, du droit qu'il fixera, sans
excéder les limites indiquées dans la cédule II de la présente loi,
fera faire et certifier par la personne qui tient le registre une
copie du certificat auquel le requérant apparaît avoir droit d'a-
près le registre et la fera délivrer au requérant; la copie faite et
certifiée comme il vient d'être dit aura tous les effets du certi-
ficat original.

Dépenses et recettes relatives aux certificats. Toutes les
dépenses faites par le secrétaire d'État avec le concours de la
Trésorerie pour assurer l'exécution des prescriptions de la pré-
sente loi en ce qui concerne les certificats de capacité seront
imputées sur les fonds votés par le Parlement.

Tous les droits payables par les candidats aux examens ou
pour les requérants à fin de copie de certificat seront versés en
recette à l'Échiquier de Sa Majesté suivant le mode qui pourra
être de temps en temps prescrit par la Trésorerie, et ils seront
ajoutés aux fonds consolidés.

32, Peines pour faux et déclarations mensongères en matière
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de certificats. Quiconque commettra l'un des actes suivants :
4) Fabrication, contrefaçon ou altération volontaire d'un cer-

tificat de capacité prévu par la présente loi, ou d'un certificat de
service délivré en vertu de cette loi ou de toute autre loi abro-
gée par celle-ci, ou d'une copie officielle d'un pareil certificat;

2) Emploi fait sciemment d'un certificat ou d'une copie ainsi
fabriqué, contrefait ou altéré ;

3) Ou qui, dans le but d'obtenir pour lui-même ou pour une
autre personne un emploi comme directeur ou sous-directeur
pourvu de certificat, ou la délivrance, le renouvellement ou la
restitution d'un certificat, ou une copie,

Fera ou donnera une déclaration, une affirmation, une attes-

tation ou témoignage qui serait faux sur quelque point;
Usera ou produira sciemment une pareille déclaration, affir-

'nation, attestation ou un pareil témoignage, ou un document

le contenant,
Sera coupable d'un délit (misdemeanour) et passible, s'il en

est convaincu, d'un emprisonnement d'au plus deux ans, avec

ou sans travail forcé.

Comptes rendus, plan, avis et abandon de mines.

33. Comptes rendus des propriétaires, gérants ou directeurs de

mines. Le 21 janvier de chaque année au plus tard, le proprié-

taire, gérant ou directeur de toute mine, enverra à l'inspecteur
du district, pour le secrétaire d'État, un compte rendu pour l'année

finissant au 31 décembre précédent, donnant les renseignements
indiqués, en leur teneur, dans la cédule III de la présente loi, ou
suivant toute autre forme qui pourra être prescrite en remplace-

ment par le secrétaire d'État ; il est entendu que, dans le cas d'une
mine pour laquelle la présente loi n'exige pas la surveillance d'un
directeur muni de certificat, il ne sera pas exigé de compte rendu

pour les renseignements contenus dans la partie B dudit modèle,

à moins que le secrétaire d'État n'en décide autrement.
Des états destinés à recevoir les renseignements prescrits par

le présent article seront, de temps en temps, sur demande,

fournis par l'inspecteur du district pour le compte du secrétaire

d'État.
Le secrétaire d'État peut publier les totaux résultant de ces

déclarations en ce qui concerne un comté ou un district d'ins-

pecteur, ou une grande partie d'un comté ou d'un district d'ins-

pecteur ; il peut aussi publier, en ce qui concerne toute déclara-
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lion individuelle, tout ce qui ne se rapporte pas à la quantité de
matière extraite ou élaborée; mais la partie de toute déclaration
individuelle relative à la quantité de matière extraite ou élaborée
ne sera pas publiée sans le consentement de l'auteur de la décla-
ration ou du propriétaire de la mine à laquelle elle se irapporte;
personne excepté un inspecteur ou le secrétaire d'État ou une
commission constituée par acte du Parlement pour l'épuisement
des mines et autorisée à imposer et percevoir des taxes dépen-
dant des matières extraites desdites mines, ne sera autorisé, sans
un pareil consentement, à prendre connaissance de ladite partie
d'une déclaration individuelle.

Tout propriétaire, gérant ou directeur d'une mine qui manque
à observer le présent article ou fait une déclaration sciemment
erronée sur quelque point, sera coupable d'une infraction à la
présente loi.

31. Tenue d'un plan au bureau de la mine. Le propriétaire,
gérant ou directeur de toute mine doit tenir au bureau, à la
mine, un plan exact des travaux indiquant leur état jusqu'aux
trois derniers mois au plus, ainsi que le sens et le degré de la
plongée des couches, avec une coupe des terrains traversés, ou,
si ce n'est pas raisonnablement possible, un état de la profondeur
du puits avec une coupe de la couche.

Le propriétaire, le gérant ou le directeur, devra, sur la requête
d'un inspecteur et à toute époque, lui présenter au bureau, à la
mine, le plan et les coupes; il devra aussi, sur pareille requête,
marquer sur le plan et la coupe l'état :actuel des travanx; l'ins-
pecteur aura le droit d'examiner le plan et les coupes, et, pour
les besoins du service seulement, d'en prendre copie en tout ou
partie.

Si le propriétaire, le gérant ou le directeur manque à tenir le
plan et les coupes, ou refuse volontairement de les représenter
ou de les laisser examiner, ou en retient volontairement une
partie, ou refuse volontairement, sur demande à lui faite, d'y
marquer l'état des travaux, ou dissimule une partie des travaux,
ou produit un plan ou une coupe imparfait ou inexact, il sera
coupable à moins qu'il ne prouve ne pas avoir eu connais-
sance du détournement, de l'imperfection ou de l'inexactitude

d'une infraction à la loi ; en outre, l'inspecteur peut, par avis
écrit (qu'il y ait eu ou non pénalité infligée pour l'infraction)
requérir le propriétaire, le gérant ou le directeur de faire dresser
un pian, avec coupe, exact, donnant les renseignements précités,
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4) Lorsqu'un travail est commencé en vue d'ouvrir un nou-
veau puits ou une nouvelle couche d'une mine;

2; Lorsqu'un puits ou une couche est abandonné ou que le
travail y est suspendu;

Lorsque le travail d'un puits ou d'une couche d'une mine.
est repris après un abandon ou une suspension de plus de deux
mois;

Lorsque un changement survient dans le nem d'une mine
ou dans le nom du propriétaire, du gérant ou directeur, ou dans
les principaux officiers d'une compagnie incorporée qui est pro-
priétaire de la mine, le propriétaire, le gérant ou le directeur.
/toit donner avis à l'inspecteur du district dans les deux mois
après le commencement, l'abandon, la suspension, la reprise on
le changement précités; et, si l'avis n'est pas donné, le proprié-
taire, le gérant ou le directeur est coupable d'une infraction à la
loi.

37. Fermeture des mines abandonnées. Lorsqu'une mine
est abandonnée ou que le travail y est suspendu, à quelque
temps que l'abandon ou la suspension survienne, le propriétaire
et toute personne ayant un intérêt dans le gîte; devra faire fer-
mer d'une manière solide et entretenir ainsi fermé l'orifice du
puits et de toute galerie d'entrée partant de la surface, de ma-
nière à prévenir les accidents.

il demeure entendu que
Sauf toute stipulation contraire, le propriétaire de la mine,

à l'exclusion de toute autre personne ayant un intérêt dans le
gîte, sera tenu de faire exécuter les prescriptions du présent ar-
ticle et de payer les coûts, frais et dépenses supportés par toute
autre personne ayant un intérêt dans le gîte, qui aurait fait exé-
cuter les prescriptions du présent article

Le présent article ne dégagera personne d'une responsa-
bilité encourue en vertu d'une autre loi ou autrement.

Quiconque manquera à exécuter le présent article sera cou-
pable d'une infraction à la présente loi.

Personne ne pourra être empêché par contrat de faire le né-
cessaire pour satisfaire aux prescriptions du présent article,
passible, par suite d'un contrat, de dommages, pénalité ou dédit
pour avoir fait le nécessaire à cet effet.

Si le détenteur d'un terrain ou toute autre personne empêche
volontairement le propriétaire d'une mine ou toute autre per-
sonne ayant l'intérêt précité de faire de pareils actes, il sera cou-
pable d'une infraction à la présente loi.
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dans un délai raisonnable aux frais du propriétaire de la mille.
Ce plan sera dressé à une échelle au moins égale à celle du
survey officiel de 25 pouces au mille (0,4 par mètre) ou à la
même échelle en usage à la mine.

Si le propriétaire, le gérant ou le directeur manque, dans les
vingt jours de la réquisition de l'inspecteur ou dans un délai
plus long qui aurait été accordé par le secrétaire d'État, à faire
dresser ce plan avec coupe ainsi qu'il est exigé, il sera coupable
d'une infraction à la loi.

35. Avis à donner des accidents de mines. Si dans une mille
ou ses dépendances, au jour ou au fond, il survient

I) Mort ou blessure d'une personne employée, par suite d'une
explosion de gaz, d'un explosif ou d'une chaudière à vapeur;

2) Mort ou blessure grave d'une personne employée, par suite
d'un accident quelconque,

be propriétaire, gérant ou directeur devra, dans les vingt-
quatre heures après l'explosion ou l'accident, donner avis écrit
à l'inspecteur du district, pour le compte du secrétaire d'État,
de l'explosion ou de l'accident et des morts et blessures en ré-
sultant; il devra indiquer, dans sa déclaration, les circonstances
de l'explosion ou de l'accident et le nombre des personnes tuées
ou blessées.

Si la mort ou des blessures graves ont été la conséquence
immédiate d'une explosion ou d'un accident, le lieu où est sur-
tenu cette explosion ou cet accident sera laissé dans l'état où il
était immédiatement après l'explosion ou l'accident, au moins
pendant les trois jours qui suivent l'envoi de l'avis précité, ou
jusqu'à la visite de l'inspecteur, quel qu'il soit, qui arriverait le
premier, à moins que l'observation de cette prescription n'el
pour effet d'augmenter ou de continuer le danger, ou ne ffit de
nature à entraver le travail de la mine.

Si une blessure de la nature de celles dont déclaration doit
être faite entraîne la mort de la personne blessée, avis écrit de
la mort doit être donnée à l'inspecteur du district, pour le secré-
taire d'État, dans les vingt-quatre heures après que le proprié-
taire, le gérant ou le directeur a connaissance du décès.

Tout propriétaire, gérant ou directeur qui manquera à exécu-
ter cet article sera coupable d'une infraction à la loi.

36. Avis à donner pour l'ouverture et l'abandon d'une Mine. -
Dans un des cas suivants, à savoir
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Tçozt puits ou toute entrée de galerie qui ne serait pas fermé,
CeEgnme l'exige le présent article, et qui serait à une distance de
Mt:erds (45 mètres) d'une grande route, d'un chemin, sentier on
ennlieu de passage public, ou dans un terrain ouvert ou non clos,
5emi réputé être une nuisance dans le sens de l'article 91 de la
%I fur la santé publique (*).

Ze.. Envoi au secrétaire d'État des plans de mines abandom.idft.
En cas d'abandon d'un mine ou couche, le propriétaire, an

zotri.ent de son abandon, de ladite mine ou couche devra, dans
3.ts h-ois mois après l'abandon, envoyer au secrétaire d'État un

1?La.,n exact donnant les limites des travaux de la mine ou couche
.ripsTa'au. moment de l'abandon, la situation des travaux parrap-
eut à la surface, le sens et le degré de la plongée des couches,
layer une coupe des terrains traversés, ou, si ce n'est pas raison-
nablement possible, un état de la profondeur du puits, avec une
en-Tte de la couche. Ce plan sera dressé à une échelle au moins
4W.f; à celle du survey officiel de 25 pouces par mille (0m-,4 par
Mien) ou à la même échelle que celle du plan de la mine as
Imment de l'abandon.

Le.plan avec ses coupes sera conservé par les soins du secré-
. ',aire d'État; 'mais personne, excepté un inspecteur institué en
TWtil, de la présente loi, n'aura le droit, sans le consentement
.ks propriétaire de la mine ou de la couche, d'examiner le plan
di envoyé avant qu'il se soit écoulé dix ans depuis l'abandon.
Ite propriétaire précité doit aussi, dans les trois mois de l'a-

kandon, e ivnyer à l'inspecteur du district, pour le secrétaire d'État,
uan e..ani pie rendu exact donnant, en ce qui concerne la période
'étrvalée depuis la fin de l'année pour laquelle a été dressé le
dernier compte rendu réglementaire annuel, les renseignements
qui doivent figurer dans ce compte rendu; les prescriptions de
la présente loi relative au compte rendu annuel s'appliqueront
au compte rendu ainsi envoyé.

/e propriétaire d'une mine ou d'une couche manque à exé-
mater le présent article, il sera coupable d'une infraction à la loi
toti passible d'une amende de 30 livres (750 francs) au plus.

Une plainte en dénonciation pour infraction aux ,dispositions

r} Cette loi permet à l'autorité locale d'enjoindre à l'auteur de cette nui-
emrt, on, à défaut de le connaître, au propriétaire ou b l'occupant du terrain,
diteen° à la faire disparaître dans un délai donné; faute de quoi, injonction
ee, nî:relamée à l'autorité judiciaire sous la sanction de lourdes pénalités pour
:zerm'écution ou retard d'exécution.
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du présent article peut être faite ou déposée, à toute époque,
dans les six mois après l'abandon d'une mine ou couche, ou
après l'envoi audit propriétaire d'un avis d'avoir à satisfaire aux
prescriptions du présent article, à quelque époque que ce soit.

Inspection.

Nomination des inspecteurs des mines. Le secrétaire
d'État peut, de temps en temps, désigner des personnes compé-
tentes pour être inspecteurs des mines (ou sous tout autre titre
qu'il peut fixer de temps en temps), leur assigner leurs fonctions,
leur allouer le traitement qu'aura approuvé la trésorerie, les révo-
quer. Il est entendu qu'en cas de nomination d'inspecteurs dans
le pays de Galles et. dans le Monmouthshire, auront la préfé-
rence, entre candidats également méritants par ailleurs, ceux
ayant la connaissance du gallois.

Avis de la nomination de tout inspecteur sera publié dans la
Gazelle de Londres.

C'est un pareil inspecteur qui est désigné dans la présente loi
comme an inspecteur, et l'inspecteur d'un district désigne l'ins-
pecteur auquel est attribué, au moment dont il s'agit, le district
ou la région du Royaume-Uni dont il est question.

Toute personne nommée ou agissant comme inspecteur en
vertu de la loi de 1872 sur la réglementation des mines métalli-
ques peut, sur l'ordre du secrétaire d'État d'agir comme inspec-
teur' en vertu de la. présente loi, intervenir de la sorte, et il sera
réputé être inspecteur en vertu de la présente loi.

Le traitement des inspecteurs et les dépenses faites par eux ou
par le secrétaire d'État pour l'exécution de la présente loi conti-
nueront à être payés sur les fonds votés par le Parlement.

incompatibilités avec les fonctions d'inspecteur. Toute
personne qui exerce ou agit en qualité, ou est l'associée d'une
personne exerçant ou agissant en qualité de gérant de propriété,
ingénieur de mines, directeur, surveillant-chef (viewer), gérant
ou expert de mines, ou arbitre dans une contestation entre des
propriétaires, gérants ou directeurs de mines, ou est autrement
occupée dans ou pour une mine, ou est un agent des ouvriers
mineurs ou un propriétaire de mine (que la mine soit ou non de
celles auxquelles s'applique la présente loi), ne pourra agir
comme inspecteur des mines en vertu de la présente loi ; aucun
inspecteur ne sera associé ou n'aura un intérêt direct ou indirect
dans une mine de son district.
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par écrit, dans les dix jours de la réception de l'avis, son oppo-
sition motivée au secrétaire d'État ; l'affaire devra être alors ré-
glée par arbitrage de la manière prévue dans la présente loi; la
date de la réception de l'opposition sera réputée celle de l'ou-
verture de l'arbitrage.

Si le propriétaire, le gérant ou le directeur manque, lorsque
aucune opposition n'a été formulée comme il vient d'être dit, à
se conformer à la réquisition de l'avis dans les dix jours après
l'expiration du délai pour produire opposition, ou manque, s'il
y a eu arbitrage, à se conformer à la sentence dans le délai y
imparti, il sera coupable d'une infraction à la loi, et l'avis ou la
sentence sera respectivement réputé être un avis écrit de l'in-
fraction.

Il est entendu que la Cour, si elle acquiert la conviction que le
propriétaire, le gérant ou le directeur a pris des mesures actives
pour se conformer à l'avis ou à la sentence, peut ajourner la
poursuite entamée devant elle en vue de réprimer l'infraction,
et, si les travaux sont terminés dans un délai raisonnable, il ne
sera infligé aucune pénalité.

Personne ne pourra être empêché, par contrat, de faire, ou
responsable, par contrat, d'une pénalité ou d'une forclusion en
faisant les actes nécessaires pour se conformer aux prescriptions
du présent article.

Rapports annuels des inspecteurs. Tout inspecteur d'un
district doit faire au secrétaire d'État un rapport annuel de ses
opérations dans l'année précédente ; ce rapport sera déposé aux
deux chambres du Parlement.

Rapports spéciaux des inspecteurs. Lorsque, dans une
mine, une explosion ou un accident a entraîné mort d'homme
ou blessures, le secrétaire d'État peut, à toute époque, ordonner
à un inspecteur de faire un rapport spécial sur l'explosion ou
l'accident.

Enquête approfondie ordonnée par le secrétaire d'Étal.
Si le secrétaire d'État juge utile une enquête approfondie
(format investigation) sur une explosion ou un accident, sur ses
causes et circonstances, il pourra la provoquer, en se conformant
en ce cas aux dispositions suivantes

1° Le secrétaire d'État peut désigner une personne compétente
pour faire l'enquête, et une ou plusieurs personnes possédant
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Pouvoirs des inspecteurs. Un inspecteur institué en
vertu de la présente loi aura le pouvoir do faire tout ou partie
des actes suivants

1° Se livrer aux constatations et aux enquêtes qui peuvent être
nécessaires pour vérifier si les prescriptions de la présente loi,
en matière de travaux du jour ou du fond, sont exécutées dans
une mine;

2° Visiter, inspecter, et examiner une mine, ou l'une de ses
parties, à toute heure raisonnable de jour et de nuit, mais de
manière à ne pas empêcher ou entraver les travaux de la mine;

3' Rechercher et examiner l'état et les conditions d'une mine
ou d'une de ses parties, la ventilation, l'efficacité des règlements
particuliers actuellement en vigueur, et tout ce qui touche ou se
rapporte à la sûreté des personnes employées dans la mine ou
ses dépendances ou dans une mine contiguë, ainsi que les soins
et le traitement des chevaux et autres animaux employés dans la
mine ;

40 Exercer tous autres pouvoirs qui peuvent &,kre nécessaire
pour assurer l'exécution de la présente loi.

Toute personne qui entrave volontairement un inspecteur
dans l'accomplissement de ses fonctions, et tout propriétaire,
gérant ou directeur de mine qui refuse ou néglige de fournira
l'inspecteur les moyens nécessaires pour pénétrer, inspecter,
examiner ou rechercher en vertu de la présente loi, en ce qui
concerne ladite mine, sera coupable d'une infraction à la loi.

Avis donnés par les inspecteurs des causes de danger nos
prévues explicitement par les règlements. Si, pour une raison
qui n'est prévue par aucune disposition expresse de la présente
loi ou par un règlement particulier, un inspecteur trouve la
mine ou une de ses parties, ou une matière, une chose ou un
pratique y existant ou en dépendant, ou sous le contrôle, la cou.
duite ou la direction du directeur, dangereuse ou défectueuse au
point, dans son opinion, de menacer ou de tendre à menacer
une personne de blessures corporelles, il peut en donner avr
écrit au propriétaire, gérant ou directeur; il indiquera, dans cul

avis, les particularités pour lesquelles il considère dangeree
ou défectueuse la mine ou une de ses parties, ou une matière,

chose ou pratique; à moins qu'il n'y soit ensuite porté remède,
il en fera rapport au secrétaire d'État.

Si le propriétaire, le gérant ou le directeur se refuse à porter

remède à la défectuosité signalée dans l'avertissement, il envoie.
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elle aurait éventuellement droit, à se rendre à la citation ou à se
conformer à une réquisition de la commission, ou empêche ou
entrave l'accomplissement des devoirs de la commission, sera,
pour chaque infraction, passible d'une amende de 10 livres
(250 francs) au plus, et, dans le cas de refus de se conformer à
une réquisition à l'effet .de produire un renseignement ou de
fournir un document, l'amende sera de 10 livres (250 francs) au
plus par jour de retard.

Publication des rapports. Le secrétaire d'État peut faire
publier le -rapport spécial (l'un inspecteur ou le rapport d'une
commission d'enquête à telle époque et de telle manière qu'il le
juge convenable.

Arbitrage.

Dispositions sur les arbitrages. En ce qui concerne les
arbitrages en vertu de la présente loi, les prescriptions suivantes
seront observées

4) Les parties en présence sont considérées être dans le pré-
sent article : le propriétaire, le gérant ou le directeur de la mine,
d'une part, l'inspecteur des mines (pour le compte du secrétaire
d'État), d'autre part;

Chacune des parties peut, dans les quatorze jours de la date
de l'ouverture de l'arbitrage, désigner un arbitre

Nul ne peut agir comme arbitre ou tiers arbitre s'il est em-
ployé à l'exploitation nu dans la direction de la mine que l'arbi-
trage concerne, ou s'il y a un intérêt ;

La désignation de l'arbitre sera faite par écrit ; avis en sera
donné à la partie adverse ; l'arbitre désigné ne pourra plus être

t. révoqué sans le consentement de cette partie
La mort, le renvoi ou tout autre changement de l'une des

parties n'arrêtera pas les opérations engagées conformément au
présent article ;

, 6) Si, dans les quatorze jours précités, l'une des parties omet
de désigner un arbitre, l'arbitre désigné par l'autre partie peut
instruire l'affaire et statuer sur le litige ; et, en ce cas, la sen-
tence d'un seul arbitre sera définitive ;

7) Si, avant que la sentence ne soit rendue, un arbitre désigné
par lune ou l'autre partie meurt ou devient incapable d'agir, ou
pendant sept jours refuse ou néglige d'agir, la partie par laquelle
cet arbitre avait été nommé peut désigner une autre personne
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des connaissances légales ou spéciales pour fonctionner cone
assesseurs dans l'enquête

2° La personne ou les personnes ainsi désignées [ci-dessout
appelées la commission (court)] procéderont publiquement, (k
la manière et dans les conditions qu'elles estimeront les plut
propres à déterminer les causes et les circonstances de l'expia
sion ou de l'accident, et à les mettre en mesure de fournir I
rapport mentionné dans le présent article ;

3° La commission aura, pour procéder à l'enquête, tous le
pouvoirs d'une cour de juridiction sommaire appelée à connaitr
d'une infraction à la présente loi, et tous les pouvoirs d'un ion
pecteur agissant en vertu de la présente loi, et, en outre, les pou.
voirs suivants

,Elle peut s'introduire, pour l'inspecter, dans tout lieu ou
toute construction dont l'accès et l'inspection lui paraissent
utiles

Elle peut, par citations signées d'elle, requérir la comparu.
tion de toutes personnes qu'elle juge utile d'appeler devant elle,
les interroger dans ce but, et réclamer toute réponse ou rensé.
gnement à toutes questions qu'elle croit bon de poser;

Elle peut requérir la production de tous livres, papiers el
documents, si elle le trouve important

Elle peut déférer le serment et contraindre toute personne
interrogée à certifier, par écrit, l'exactitude des renseignemena
fournis par elle dans son interrogatoire ;

4° Les personnes assignées comme témoins devant la comms.
sion auront droit aux indemnités à allouer aux témoins cornp
raissant devant une court of record; en cas de contestation sa
le montant de la taxe, le témoin sera renvoyé par la commission
devant le master d'une des cours royales supérieures, qui, sur
requête signée par la commission, déterminera et certifierai
montant exact des frais

5° La commission adressera au secrétaire d'État un rapport
faisant connaître les causes de l'explosion ou de l'accident et su
'circonstances, et présentant, en outre, toutes les observatioa
que la commission croirait devoir faire

60 Toutes les dépenses faites à l'occasion de l'enquête (y cona
pris la rémunération des personnes désignées pour fonctionnet
comme assesseurs) seront considérées comme des dépenses faits

par le secrétaire d'État pour l'exécution de la présente si;
'70 Toute personne qui, sans excuse raisonnable (la tliarge

. la preuve lui incombant) manque, après offre des frais auxquat
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il Le montant, s'il y a lieu, des honoraires dus à un arbitre
ou tiers arbitre sera fixé par le secrétaire d'État; ils seront payés
avec les frais de l'arbitrage et de la sentence par les parties ou
par l'une d'entre elles suivant ce qu'en décidera la sentence. Ces
frais peuvent être taxés par un master d'une des cours royales
supérieures qui, sur demande écrite de l'une ou l'autre partie,
en déterminera et certifiera le montant. Le montant, s'il y a lieu,
incombant au secrétaire d'État, sera payé au titre des dépenses
faites par les inspecteurs en vertu de la présente loi. Le mon-
ant, s'il y a lieu, dû par le propriétaire, le gérant ou le direc-

teur peut être recouvré, en cas de 'non-paiement, de la même
manière que les amendes imposées en vertu de la présente
loi;

18) Toute personne désignée comme arbitre par application
du présent article doit être un ingénieur des mines pratiquant,
ou une personne habituée aux travaux des mines; toute per-
sonne désignée comme tiers arbitre doit être un juge d'une cour
de comté, un magistrat de police ou rétribué, un magistrat (re-
corder) de bourg ou un greffier (registrar) d'une cour de comté;
mais lorsqu'une sentence aura été rendue en exécution du pré-
sent article l'arbitre ou le tiers arbitre qui l'aura rendue sera
réputé avoir eu les qualités requises par le présent article.

Coroners.

48. Dispositions sur les enquêtes des coroners relatives aux
morts par suite d'accidents de mines. En ce qui concerne les
enquêtes des coroners sur le corps des personnes dont la mort
peut avoir été causée par des explosions ou des accidents dans
les mines ou leurs dépendances, on observera les dispositions
suivantes

Quand un coroner aura à procéder à une enquête star le
corps d'une personne dont la mort peut avoir été causée par
une explosion ou un accident dont la présente loi exige qu'avis
ait été donné à l'inspecteur du district, le coroner ajournera
l'enquête jusqu'à ce qu'un inspecteur ou toute autre personne
représentant le secrétaire d'État soit présent pour en suivre les
Opérations;

Le coroner, quatre jours au moins avant de reprendre l'en-
quête ajournée, enverra à l'inspecteur du district un avis écrit
du lieu et de l'heure oit se tiendra l'enquête ajournée;

Le coroner, avant l'ajournement, peut recueillir les témoi-
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pour fonctionner à sa place; et s'il manque à le faire dans les
sept jours après l'avis écrit donné par l'autre partie à cet effet,
l'arbitre restant peut instruire l'affaire et statuer sur le litige,
dans ce cas, la sentence d'un seul arbitre sera définitive;

Dans l'un et l'autre des cas précités oit un arbitre est auto-
risé à agir seul, par suite du défaut de désignation de l'une des
parties, la partie défaillante peut, avant que le seul arbitre ait
effectivement procédé à l'arbitrage, désigner un arbitre, qui
agira alors comme si nul défaut n'était survenu

Si les arbitres manquent à rendre leur sentence dans les
vingt et un jours après celui où le dernier arbitre a été désigné,
ou dans le délai plus long, s'il y a lieu, qui a pu être fixé par
les deux arbitres, sous leur signature, il sera statué sur le litige
par le tiers arbitre désigné comme il sera dit ci-dessous;

Les arbitres, avant de commencer l'instruction de l'affaire
qui leur est soumise, doivent désigner par écrit sous leur signa-
ture un tiers arbitre qui statuera sur les points qui pourraient
les diviser;

Si le tiers arbitre meurt ou devient incapable d'agir avant
qu'il ait rendu sa sentence, ou refuse de rendre sa sentence dans
un délai raisonnable après que l'affaire lui a été remise, les per-
sonnes ou la personne qui avaient désigné ce tiers arbitre en
désigneront un autre à sa place;

Si les arbitres refusent ou s'abstiennent ou, dans les sept
jours de la requête à eux adressée par l'une ou l'autre partie,
négligent de désigner un tiers arbitre, le tiers arbitre, sur la
demande de l'une ou l'autre partie, peut être désigné par le pré-
sident des sessions générales ou trimestrielles des juges de pan
(general ou quarter sessions of the peacé-) dans le ressort des-
quelles se trouve la mine ou un de ses puits;

La décision de tout tiers arbitre sur une affaire à lui re-
mise est définitive;

Si un arbitre agissant seul manque à rendre sa sentence
dans les vingt-un jours après celui où il a été désigné, la partie
qui l'a désigné peut en choisir un autre à sa place;

45) Les dispositions seront prises autant qu'il sera possible
pour que le litige soit instruit simultanément par les arbitres et
le tiers arbitre;

16) Les arbitres et le tiers arbitre ou l'un d'eux peut interro-
ger les parties et leurs témoins sous la foi du serment ;, ils peu-
vent aussi consulter un conseil, un ingénieur ou une personne
de science à qui ils jugeraient utile de s'adresser;

roe
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gnages nécessaires pour établir l'identité du décédé et peut en-
suite ordonner l'inhumation

Si une explosion ou un accident n'a pas occasionné la mort
de plus d'une personne, et si le coroner a envoyé à l'inspecteur
du district avis du lieu et de l'heure où l'enquête doit être tenue,
assez tôt pour toucher l'inspecteur vingt-quatre heures au moins
avant l'ouverture de l'enquête, il ne sera pas obligatoire pour
lui d'ajourner l'enquête par application du présent article, si ln
majorité du jury ne juge pas cet ajournement nécessaire ;

L'inspecteur aura la faculté dans l'enquête d'interroger tout
témoin, en se conformant néanmoins aux ordres du coroner;

Si des témoignages signalent à une enquête où l'inspecteur
n'est pas présent une négligence qui aurait causé ou contribue
à causer l'explosion ou l'accident, ou une défectuosité dans la
mine ou ses dépendances qui paraît au coroner ou au jury ré-
clamer qu'on y remédie, le coroner enverra avis écrit à l'inspec-
teur du district de cette négligence ou défectuosité;

Toute personne ayant un intérêt personnel dans la mine
où est survenu l'explosion ou l'accident, ou qui est employé
dans les travaux de son exploitation ou de sa direction, ne
pourra faire partie du jury appelé à se prononcer sur

l'enquête;le constable et tous autres officiers ne doivent pas assi-
gner une pareille personne et le coroner ne doit pas lui permettre
de prêter serment et de siéger comme juré;

Tout parent d'une personne dont la mort peut avoir été
causée par explosion ou accident au sujet de laquelle l'enquête
est ouverte, et le propriétaire, l'agent ou le directeur de la mine
dans laquelle l'explosion ou l'accident est survenu, et toute per-
sonne désignée par un ordre écrit émanant de la majorité des
ouvriers employés à ladite mine, aura la faculté d'assister à l'en-
quête et d'interroger les témoins soit en personne, soit par Sn

conseil, solicitor (avoué), ou agent, en se conformant toutefois
aux ordres du coroner.

Toute personne qui manque à se conformer aux dispositions
du présent article sera coupable d'une infraction à la présente
loi.

LOI DE 1887 SUR LES MINES DE HOUILLE. 145

DEUXIÈME PARTIE

RÈGLEMENTS

Règlement général.

49. Règlement général. Les règles générales suivantes se-
ront observées dans toute mine autant qu'il sera raisonnablement
possible.

Aérage de la mine : Règle 1. Un aérage suffisant sera cons-
tamment produit dans toute mine de manière à diluer les gaz
dangereux et à les rendre inoffensifs, à un degré tel que les
chantiers des puits, les niveaux, écuries et travaux de la mine,
les voies de circulation pour aller à ces chantiers ou en venir
soient clans une condition convenable pour y travailler et y
circuler.

Dans les mines assujetties par la présente loi à la surveillance
d'un directeur avec certificat, la quantité d'air dans chaque
branche ou courant sera mesurée une fois par mois au moins
et inscrite dans un registre tenu à cet effet à la mine.

Règle 2. Si la ventilation est produite par foyer dans une
mine nouvellement ouverte après la mise en vigueur de la pré-
sente loi, le retour d'air, à moins d'être dilué de façon à ne plus
être inflammable, sera évacué au delà du foyer par une canali-
sation spéciale.

Règle 3. Si un engin mécanique pour la ventilation est
établi dans une mine après la mise en vigueur de la présente
loi, il sera placé dans un point et dans des conditions qui ten-
dent à le garantir de toute avarie en cas d'explosion.

Règle 4. Points d'arrêt et inspection de l'état de l'aérage, etc.
Un point d'arrêt ou des points d'arrêt seront indiqués à l'en-

trée de la mine ou des différentes parties de la mine; suivant
les nécessités, et les prescriptions suivantes seront observées

10 En ce qui concerne l'inspection avant la reprise du travail,
une personne compétente ou des personnes compétentes dési-
gnées à cet effet par le propriétaire, le gérant ou le directeur,
prises hors des entrepreneurs de l'abatage, devront, immédiate-
ment avant chaque poste et dans le temps qui sera fixé par le
règlement particulier, inspecter toutes les parties de la mine,
situées au delà du point d'arrêt ou des points d'arrêt, clans les-
quelles des ouvriers ont à travailler ou à circuler pendant le
poste; elles devront reconnaître leur état en ce qui concerne la

Tome XII. 1887. 10
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présence du gaz, l'aérage, les conditions du toit, des parois et
généralement pour tout ce qui touche à la sûreté.

Aucun ouvrier ne franchira le point d'arrêt jusqu'à ce que la
partie de la mine au delà ait été ainsi examinée et reconnue sûre
par une personne compétente.

L'inspection sera faite avec une lampe de sûreté fermée à clef,
excepté pour les mines dans lesquelles du gaz inflammable
n'aurait pas été rencontré dans les douze mois précédents.

Un rapport faisant connaître, s'il y a lieu, les points où ont
été observés du gaz nuisible ou inflammable, des défauts du
toit ou des parois, ainsi que toute autre cause de danger, sera
consigné sans délai dans un registre tenu à la mine à cet effet
et mis à la disposition des ouvriers; le rapport sera signé et,
pour toutes les parties non imprimées, écrit par la personne qui
aura fait l'inspection.

Pour l'accomplissement des dispositions de la présente règle
qui précèdent, deux ou plusieurs postes se succédant sans inter-
valle seront considérés comme un seul poste.

2° En ce qui concerne l'inspection pendant le poste,
Une semblable inspection aura lieu dans le courant de tout

poste dans toutes les parties de la mine où des ouvriers ont
travailler ou circuler pendant ce poste; mais il ne sera pas né-
cessaire de dresser un rapport et de le consigner dans le re-
gistre; il est entendu que si la mine est exploitée d'une façon
continue pendant vingt-quatre heures par des postes successifs,
le rapport d'une de ces inspections sera consigné au registre
comme il a été dit ci-dessus.

Règle 5. Inspection de la machinerie, etc., au fond et au jour.

Une ou plusieurs personnes compétentes, désignées à cet effet

par le propriétaire, le gérant ou le directeur, devront, une fois
au moins par 24 heures, examiner l'état des parties extérieu-
res des machines, l'état du guidage dans les puits, l'état du
chevalement, des cales, chaînes et autres apparaux de la mine

actuellement en service au jour et dans le fond; une fois par
semaine au moins, elles examineront l'état des puits par les-

quels circulent des personnes; elles feront un rapport fidèle des

résultats dis leur examen; et ce rapport sera inscrit sans délai

dans un registre tenu à cet effet à la mine et signé par la per-

sonne qui aura fait l'inspection.
Règle 6. Clôture des entrées. Toute entrée dans un chantier

qui n'est pas actuellement en activité sera convenablement fer-

mée par le travers, de façon à- prévenir tout accès inadventif.
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Règle 7. Retrait des ouvriers en cas de danger. Si, à un

moment quelconque, la personne ayant alors charge de la mine
ou de l'un de sès quartiers s'aperçoit que par suite de l'abon-
dance de gaz inflammable dans cette mine ou ce quartier, ou
pour toute autre raison, la mine ou le quartier présente du
danger, tous les ouvriers seront retirés de la mine ou du quar-
tier, et une personne compétente, désignée à cet effet, inspec-
tera ladite. mine ou ledit quartier. Si le danger provient de la
présence du gaz inflammable, elle fera cet examen' avec une
lampe de sûreté fermée à clef; puis, dans tous les cas, elle fera
un rapport sincère sur l'état de la mine ou du quartier. Nul
ouvrier ne ses-a admis à rentrer, sauf autant qu'il est nécessaire
pour examiner la cause du danger ou la faire disparaître ou
explorer la mine ou le quartier dangereux, jusqu'à ce que le
rapport en question constate la disparition du danger. Ce rap-
port sera, à chaque fois, inscrit dans un registre tenu à cet effet
sur la mine ; il sera signé par celui qui l'aura tait.

Règle 8. _Emploi des lampes de sûreté en certains points.
ne pourra être autorisé ou employé pour l'éclairage que des
lampes de sûreté fermées à clef

Dans 'tout point de la mine où est probable l'existence
d'une quantité de gaz inflammable susceptible de rendre dan-
gereux l'emploi des feux nus;

Dans tont chantier se rapprochant d'un point où est pro-
bable une accumulation de gaz inflammable.

S'il est nécessaire d'employer des lampes de sûreté à Pabatage
de la houille, dans un quartier d'aérage, il ne sera pas permis
d'employer, pour l'abatage, des lampes à feu nu à tout autre
point du quartier situé entre le premier et le retour d'air.

Règle 9. Conditions que doivent remplir les lampes de sûreté.
Lorsqu'on emploiera des lampes de sûreté, elles devront être

construites de manière à pouvoir résister au courant d'air qui
circule habituellement dans le quartier de la mine où elles sont
employées, même si ce courant est inflammable.

Règle 10. Inspection des lampes de sûreté. Dans toute mine
OU tout quartier de mine où l'emploi des lampes de sûreté est
exigé en vertu de la présente loi ou des règlements particuliersfaits pour sou exécution,

1" Une personne compétente désignée à cet effet par le pro-priétaire, le gérant ou le directeur devra, soit à la surface, soità une statio à ce désignée, examiner toute lampe de sûreté
immédiatement avant qu'elle soit introduite dans les travaux
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ne pourra en être retiré; aucun trou ne sera foré pour être chargé
une distance de. 6 pouces (150 millimètres) d'un coup ayant raté ;,
f) Dans tout endroit où l'emploi de la lampe de sûreté se trouve-

exigé par application de la présente loi, ou qui est sec et pous-
siéreux, aucun coup de mine ne sera tiré excepté par l'intermé-
diaire ou sous la direction d'une personne 'compétente désignée;
par le propriétaire, le gérant ou le directeur de la mine; et cette
personne n'allumera pas le coup ou ne le laissera pas allumer
jusqu'à ce qu'elle ait inspecté l'endroit même où le coup doit.
être tiré et tous les endroits contigus accessibles de la même
couche dans un rayon de 25 mètres et qu'elle ait reconnu que le
tirage peut avoir lieu avec sûreté;

g) Si dans une mine, du gaz inflammable a été signalé, à l'une
des quatre inspections mentionnées à la règle 4, aucun coup ne
sera tiré dans un quartier d'aérage.

A moins que la personne compétente ci-dessus désignée ait,
examiné le point où la présence du gaz a été. signalée et ait
trouvé que le gaz a disparu et qu'il n'y a pas, en ce point ou aux
environs, de gaz se dégageant ou accumulé au point de rendre'
-dangereux le tirage du coup de mine;

Ou à moins que l'explosif destiné à faire partir le coup ne
soit employé avec de l'eau ou un autre dispositif de nature à
prévenir l'inflammation du gaz, ou qu'il ne soit de nature à ne
pas pouvoir enflammer le gaz ;

h) Si l'endroit où le coup doit être tiré est sec et poussiéreux,.
le coup ne pourra être tiré qu'en se conformant à l'une des pres-
criptions suivantes

1, Le point où le coup doit être tiré et tous les points contigus
accessibles dans un rayon de 20 yards (18 mètres) doivent être,
au moment de l'allumage, humectés, par aspersion d'eau ou_
autre système équivalent à l'aspersion, dans tontes les parties
Où la poussière est logée, sol, toit et parois;

2) Là où l'aspersion endommagerait le toit où le sol, l'explosif
doit être employé avec de l'eau ou autre dispositif de façon à.
prévenir l'inflammation du gaz ou de la poussière, ou être de
telle nature qu'il ne puisse enflammer le gaz ou la poussière;

i) Si un endroit sec et poussiéreux se trouve dans une galerie
principale de traînage mécanique ou lui est contigu et présente
de la poussière adhérente au toit et aux parois, aucun coup ne
sera tiré,

1) Sans que les deux conditions mentionnées sous la lettre la
aient été observées;
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pour y être employée, et vérifier qu'elle est en bonne condition
,pour le travail et bien fermée à clef; de pareilles lampes ne
seront pas employées avant qu'elles aient été ainsi examinées et

'reconnues en bon état et bien fermées à clef;
2° Une lampe de sûreté ne sera ouverte qu'à la station à ce

désignée, ou dans le but d'allumer un coup de mine en se con-
-formant aux prescriptions qui seront ultérieurement indiquées;

3° Nul, à moins qu'il n'ait été désigné pour examiner les
'lampes de sûreté ou allumer les coups de mine, n'aura en sa
possession d'engins de nature à ouvrir une lampe de sûreté;

4° Personne ne peut avoir en sa possession des allumettes ou
des engins quelconques susceptibles de donner de la flamme,
sauf dans une boîte hermétiquement close attachée à la Mèche
Kles coups de mine.

Règle 11. Stations de rallumage. Lorsque l'emploi des lam-
pes de sûreté est exigé, les stations de rallumage ne pourront
pas être placées dans le retour d'air.

Règle 12. Emploi des explosifs dans les travaux souterrains.
Tout explosif ne peut être employé souterrainement que sous

les conditions suivantes
Il ne sera pas emmagasiné dans la mine;
Il ne sera introduit dans la mine qu'en cartouches, dans

une caisse ou boite solide ne contenant pas plus de 5 liras
(2',25)

Étant entendu que, sur requête du propriétaire, du gérant ou
directeur d'une mine, le secrétaire d'État peut accorder dispense
d'exécuter cet article en tant qu'il interdit d'introduire une
substance explosive dans la mine autrement qu'en cartou-
ches (**).;

Un ouvrier n'emploiera simultanément en un même point
qu'une des caisses ou boîtes précitées;

Peur le chargement et le bourrage, personne ne pourri
employer ou avoir en sa possession une épinglette, un raclai
ou un bourroir en fer ou en acier; la houille et la poussière de
houille ne pourront être employés pour le bourrage;

Aucun explosif ne sera pressé avec force dans un trou('
--dimension insuffisante ; lorsque le coup aura été chargé, l'explosif

(*) La loi de 187'2 ne permettait que 4 livres (1',80).
(**) La loi de 187'2 ne prévoyait pas de dispense à la règle de rintroduelle

'.exclusive des explosifs en cartouches; et la loi de 1881 n'avait ultérieureine
,.,prévu cette dispense que pour les mines de fer liasiques.
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2) Sans que rune de ces conditions, qui puisse être applicable,
ait été observée et qu'en outre tous les ouvriers se soient retirés
de la couche dans laquelle le coup doit être tiré et de toutes les
couches communiquant avec le puits au même niveau, à l'ex-
ception des hommes occupés au tirage du coup et des autres
personnes, au nombre de dix au plus, dont la présence est
nécessaire pour le service des foyers d'aérage, chaudières à
vapeur, machines, outillage, machines d'extraction, signaux,
chevaux, ou pour l'inspection de la mine;

k) Dans la présente loi, un quartier d'aérage ( ventilating
district) signifie une partie de couche qui a une galerie d'entrée
d'air indépendante commençant à la galerie d'entrée d'air prin-
cipale, et un retour d'air indépendant se terminant à un retour
d'air principal ; une voie principale de trenage mécanique (main
haztlage road) signifie une voie qui a été ou qui est actuellement
employée pour mouvoir des wagons à la vapeur ou par d'autre
moyen mécanique;

1) Lorsqu'une .couche de mine n'est pas divisée en quartiers
d'aérage distincts, les prescriptions de la présente loi relatives aux
quartiers d'aérage seront entendues en ce sens que le mot couche
sera substitué aux mots quartier d'aérage;

m) Les prescriptions du présent article, concernant l'introduc-
tion en cartouches des explosifs dans la mine, les prescriptions
du § f relatives aux endroits secs et poussiéreux, et les prescrip-
tions des §§ g, h, i, k et I ne s'appliqueront pas aux couches
d'argile ou de minerai de fer stratifié qui ne sont pas exploitées
en connexité avec une couche de houille et qui ne contiennent
pas de houille.

Règle 13. Eaux et sondages. Si un endroit doit vraisembla-
blement contenir une accumulation d'eau dangereuse, les travaux
qui s'en approchent dans un rayon de 40 yards (36 mètres)
n'auront pas plus de 8 pieds (2-,40) de large; et l'on tiendra
constamment en avant, à une distance suffisante, d'au moins
5 yards (4-,50), au moins un sondage au centre du ti avail et des
sondages latéraux suffisants de chaque côté.

Règle II. Signaux et niches d'évitement pour plans inclinés
exploités mécaniquement. Tout plan incliné souterrain sur
lequel des personnes circulent, qu'il soit automoteur, desservi
par une machine ou un treuil, sera muni, s'il dépasse 30 yards
(27 mètres) de longueur, de moyens convenables de communi-
cation et de signaux définis entre les points d'arrêt et les extré-
mités du plan; en tout cas, il sera muni de niches d'évitement
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suffisantes pour points de refuge, à des intervalles d'au plus
2() yards (18 mètres), ou, s'il n'y a pas place suffisante pour qu'une
personne puisse se tenir entre le bord d'un wagon et la paroi du
plan, à intervalles de 10 yards au plus (9 mètres) à moins que
les wagons ne soient mus par chaîne ou câble sans fin.

Règle 15. Niches d'évitement pour autres voies de circulation.
Toute voie sur laquelle des personnes circuleront souter-

rainement et où la charge est tirée par un cheval ou un autre
animal sera muni, à des intervalles de 50 yards (45 mètres) au
plus, de niches d'évitement suffisantes ou de places de refuge;
un pareil refuge aura une longueur suffisante, avec une largeur
d'au moins 3 pieds (0-,90), entre le bord des wagons circulant
sur la voie et la paroi de la galerie. Il y aura au moins deux voies
de circulation convenables entre toute machine à vapeur et la
galerie des chaudières.

Règle 16. Tenue des niches d'évitement. Toute niche d'évite-
ment ou tout refuge sera constamment tenu dégagé, et personne
n'y pourra déposer quoi que ce soit.

Règle 17. Dimensions des voies de circulation. Toute voie
de circulation dans laquelle on emploie souterrainement un
cheval ou autre animal de trait, aura les dimensions suffisantes
pour permettre au cheval ou à tout autre animal de passer sans
donner de la tête contre le toit ou le boisage.

Règle 48. Fermeture des vieux puits. L'orifice de tout puits
qui est hors de service ou employé seulement comme puits
d'aérage devra être et sera tenu solidement dos.

Règle 19. Fermeture des accrochages. On devra clore con-
venablement l'orifice et tous les accès de tout puits d'extraction,
d'aérage ou d'épuisement, du sommet au fond, y compris s'il y
lieu, le puisard ; ce qui n'interdit pas d'enlever momentanément
la clôture en vue de réparations ou d'autres opérations, en pre-
nant les précautions convenables.

Règle 20. Soutènement des puits. Partout où les assises
naturelles du sol ne sont pas solides, tout puits d'extraction ou
d'épuisement sera dûment boisé ou muraillé, ou rendu sùr par
tout autre moyen.

Règle 21. Soutènement du toit et des parois. Le toit et les
parois de toutes les voies de circulation et de tous les chantiers
seront solidement soutenus; personne, sauf les personnes
signées pour inspecter ou réparer la mine, ne pourra circuler
ou travailler dans une galerie ou chantier qui ne serait pas ainsi

consolidé.

1



152 GRANDE-BRETAGNE.

Règle 22. Boisage. Lorsque le boisage est fait par les
ouvriers des chantiers, le bois nécessaire sera approvisionné
au chantier, à la traverse, coupure, parallèle, ou autre endroit
convenable pour les ouvriers ; la distance entre les butes ou
montants, lorsqu'il en est besoin, n'excédera pas 6 pieds (1.,80)
ou toute autre distance inférieure fixée par le propriétaire, le
gérant ou le directeur.

Règle 23. Choix de la circulation par le puits d'entrée d'air.
Lorsqu'il y a sur une même couche un puits d'entrée d'air et un
puits d'aérage par foyer, et que ces deux puits sont munis des
appareils nécessaires pour monter et descendre les personnes,
tout individu employé dans la mine, en en donnant avis d'une
façon raisonnable, aura la faculté de se servir du puits d'entrée.

Règle 24. Présence du .machiniste. Dans toute mine on

l'entrée du personnel se fait par des moyens mécaniques, une
personne compétente du sexe masculin, d'au moins vingt-deux
ans, sera désignée pour la manoeuvre de l'engin employé à des-
cendre et monter le personnel; il devra être présent à cet effet
tout le temps qu'une personne se trouvera au fond.

Si un puits, un plan ou un niveau sert à établir une com-
munication entre deux parties d'une mine, et que le personnel
circule dans ce puits, plan ou niveau au moyen d'une machine
ou d'un treuil, actionné ou conduit par la vapeur ou toute autre
force mécanique, ou au moyen d'un animal, ou à la main, la per-
sonne chargée de la machine, du treuil, ou d'une portion de la
machinerie, câbles, chaînes ou harnais, doit être une personne
compétente, du sexe masculin, et d'au moins dix-huit ans.

Lorsque l'engin est mu par un animal, la personne sous la
direction de laquelle agit le conducteur de l'animal, sera, pour
l'application de la présente règle, réputée être la personne chargée
de la machinerie.

Règle 25. Signaux pour puits d'extraction. Tout puits en
activité servant à l'extraction ou à la circulation du personnel,
excédant une profondeur de 50 yards (45 mètres), sera pourvu,
sauf dispense écrite de l'inspecteur du district, d'un guidage el
de moyens suffisants pour permettre l'envoi de signaux complets
et bien définis, du fond du puits et de chaque accrochage en ser-
vice à la surface, et inversement de la surface au fond et à chaque
accrochage.

Règle 26. Si l'appareil d'extraction d'une mine n'est pas
pourvu de quelque engin automatique pour éviter une mise aux
molettes, la cage, lorsque des hommes sont élevés, ne sera pas
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menée à une vitesse excédant trois milles à l'heure (4k51,8 à
l'heure) dès que la cage aura atteint un point qui sera fixé par le
règlement particulier.

Règle 27: Couverture de la cage. Un chapeau suffisant sera
employé pour toute cage ou benne servant à la circulation du
personnel dans un puits en activité, à moins que la cage ou la
benne ne soit mue par un treuil, ou que les personnes soient
occupées à un travail dans le puits, ou qu'une. dispense écrite ait
été donnée par l'inspecteur du district.

Règle 28. Chaînes. On n'emploiera pas une simple chaîne
pour monter ou descendre les personnes dans un puits en acti-
vité on un plan incliné, excepté la courte chaîne d'attache de la
cage ou de la benne.

Règle 29. Glissement du câble hors du tambour. Le tambour
de toute machine employée à monter ou à descendre des per-
sonnes sera muni de rebords ou saillies, et, si le tambour est
conique, d'autres dispositions suffisantes pour éviter le glisse-
ment du câble.

Règle 30. Frein et indicateur. Toute machine mue par la
vapeur, l'eau ou tout autre agent mécanique, qui sert à monter
et descendre des persOnnes, doit être munie d'un frein ou de
freins suffisants, et d'un indicateur convenable (en addition à
toute marque sur le câble) pour montrer à la personne qui ma-
noeuvre la machine la position de la cage ou de la benne dans
le puits.

Si l'arbre du tambour n'est pas attaqué directement, il y aura
un frein suffisant sur l'arbre du tambour.

Règle 31. Couverture des mécanismes. Tout volant et toute
partie saillante et dangereuse de machines employées dans une
initie et ses dépendances sont et seront maintenues bien cou-
vertes.

RègleRègle 32. Soupapes de sûreté, manomètres et indicateurs pour
chaudières. Toute chaudière à vapeur isolée ou appartenant à
une batterie doit être munie d'une soupape de sûreté convenable
ainsi que d'un manomètre et d'un indicateur du niveau de l'eau
pour montrer respectivement la pression de la vapeur et la hauteur
de l'eau dans chaque chaudière.

Règle 33. Baromètre, etc. Un baromètre et un thermomètre
seront placés à la surface, en un point bien apparent, près de
l'entrée de la mine.

Règle 34. Brancards. Lorsque des personnes sont employées
souterrainement, des brancards ou ambulances avec des bandages



LOI DE 1887 SUR LES MINES DE ITOUILLE. 155

des résultats de leur inspection ; ce rapport sera inscrit dans un
registre tenu à la mine à cet effet et sera signé par les personnes
qui auront fait l'inspection; et si le rapport signale l'existence
ou l'appréhension d'un danger, le propriétaire, le gérant ou le
directeur devra faire une copie sincère du rapport et l'enverra à
l'inspecteur du district.

Règle 39. Aucune personne, qui ne serait pas actuellement
employée comme piqueur au charbon ou au minerai de fer, ne
pourra être autorisée à travailler seule Comme piqueur au char-
bon ou au minerai de fer tant qu'elle n'aura pas acquis deux
années d'expérience d'un pareil travail sous la surveillance d'un
ouvrier expérimenté, ou tant qu'elle n'aura pas été, au préalable,
employée pendant deux ans au front de taille ou au service du
front de taille d'une mine.

Pénalités pour infraction aux règles. Toute personne
qui viole ou n'observe pas une des règles générales de la pré-
sente loi, sera coupable d'une infraction à la loi; et, dans le cas
d'une violation ou d'une inobservation d'une desdites règles gé-
nérales à l'occasion d'une mine à laquelle s'applique la présente
loi, par quelque personne que ce soit, le propriétaire, le gérant
et le directeur seront chacun coupables d'une infraction à la loi,
à moins qu'il ne prouve, chacun en ce qui le concerne, qu'il
avait pris toutes les mesures raisonnables, en les publiant et en
faisant de son mieux pour faire exécuter lesdites règles comme
des règlements pour l'exploitation de la mine, en vue de pré-
venir cette violation ou inobservation.

Règlements particuliers.

Règlement particulier de chaque mine. Il sera établi dans
chaquemine, pour conduire et guider toutesles personnes inter-
venant dans la direction de la mine ou employées dans la mine
et ses dépendances, un règlement [appelé dans la présente loi
règlement particulier (special rules)1, qui, suivant la situation
spéciale et les circonstances de la mine, paraîtra le mieux cal-
culé pour éviter les accidents dangereux, et pour assurer la sé-
curité et la discipline des personnes employées dans la mine ou
ses dépendances.

Ce règlement particulier, une fois établi, sera signé en double
par l'inspecteur qui sera inspecteur du district au moment de
l'établissement du règlement; et il sera observé dans la mine et
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et des attelles seront tenus à la mine prêts .à un usage immédiat
en cas d'accident.

Règle 35. Dégâts volontaires. Nul n'endommagera volon-
tairement, n'enlèvera ou ne mettra hors de service, sans y être
dûment autorisé, les barrières, clôtures, niches d'évitement, plans
de refuge, muraillement, boisage, guides, appareils de transmis
sion des signaux, signaux, couvertures des cages, chaînes, rebords,
saillies, frein, indicateur, manomètre, indicateur du niveau de
l'eau, soupape de sûreté ou autre choses et dispositions placées
dans une mine par application de la présente loi.

Règle 36. Soumission aux ordres. Chacun doit se soumette
aux ordres donnés, en ce qui concerne l'exploitation, pour assurer
l'exécution de la présente loi et des règlements particuliers en
vigueur.

Règle 37. Registres et copies de leurs inscriptions. Les u.

gistres mentionnés dans les présentes règles sont fournis parle
propriétaire, le gérant ou le directeur; les registres, en original
ou copie régulière, seront tenus au bureau à la mine; tout
inspecteur, toute personne employée dans la mine, tout individu
muni d'une autorisation écrite de l'inspecteur ou d'une desdites
personnes, peut, à toute heure raisonnable, inspecter ces regis-

tres, en prendre copie ou en faire des extraits; mais rien dans
les présentes règles ne sera considéré comme imposant robliga.
tion de conserver ces registres ou leur copie plus de douze
mois après que le registre aura cessé de servir à des inscriptions.

Tout rapport dont la présente loi exige l'inscription sur an
registre peut être partiellement imprimé ou lithographié, et par.
tiellement écrit à la main.

Règle 38. Inspection périodique de la part des ouvriers. -
Les personnes employées dans une mine peuvent de temps en
temps désigner deux d'entre elles ou deux personnes qui w
soient pas ingénieurs des mines, mais qui travaillent actuellement
et effectivement comme ouvriers mineurs, pour inspectes'
mine à leurs frais; les personnes ainsi désignées pourront au
moins une fois par mois, accompagnées, si le propriétaire,le gérant
ou le directeur le juge bon, par lui-même ou par un ouplusieurs

offiCiers de la mine, aller dans toutes les parties de la mine, el

inspecter les puits, niveaux, plans inclinés, chantiers, retours
d'air, appareils d'aérage, vieux travaux et machinerie. Toute fa,

cilité devra leur être donnée pour l'inspection de la mine, parle

propriétaire, le gérant ou le directeur et par tout le personnel de

la mine; les personnes ainsi désignées feront un rapport sineW
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ses dépendances (y compris ses extensions) de la même manière
que s'il faisait partie de la présente loi.

Si une personne qui est tenue à observer le règlement parti-
culier établi pour une mine, viole ou manque à observer quel.
qu'une de ces prescriptions, elle sera coupable d'une infraction
à la loi; le propriétaire, le gérant et le directeur seront égale-
ment coupables chacun d'une infraction à la loi à moins qu'il ne

prouve, chacun en ce qui le concerne, avoir pris les mesures rai
sonnables pour prévenir cette violation ou inobservation, en pu-
bliant le règlement et en faisant de son mieux pour assurer son
exécution comme règlement de l'exploitation de la mine.

Établissement d'un nouveau règlement particulier. Le

propriétaire, le gérant ou le directeur de toute mine doit prépa.
rer et transmettre à l'inspecteur du district, pour être approuve

par le secrétaire d'État, un règlement particulier pour ladite
mine dans les trois mois de la mise en vigueur de la présente
loi, ou dans les trois mois du début, postérieur à cette mise en
vigueur, du travail ayant pour objet (l'ouvrir une nouvelle naine
ou de reprendre les travaux d'une ancienne mine.

Le projet de règlement particulier, avec un avis imprimé
faisant connaître que toute objection, fondée sur ce qu'il con-
tient ou ce qu'il a omit de contenir, peut être envoyée par l'une
quelconque des personnes employées dans la mine à l'inspecteur
du district ou à son adresse indiquée dans ledit avis, sera

taché, pendant au moins deux semaines avant l'envoi du règle
ment- à l'inspecteur, de la manière prescrite par la présente loi

.pour la publication des règlements particuliers, en vue de rensei.

gner les personnes employées dans la mine ; une attestation d
l'affichage régulier du règlement et de l'avis précité, signée par
la personne qui transmet le règlement, sera envoyée à l'inspec.
teur avec deux exemplaires dudit règlement.

Si le secrétaire d'État ne fait pas opposition au règlement dans

les quarante jours après sa réception par l'inspecteur, le règle-

ment se trouvera, dès lors, définitivement arrêté.

Opposition du secrétaire d'État aux règlements particuliers,
Si le secrétaire d'État estime que le règlement particulier qui

lui est transmis ou quelqu'une de ses dispositions n'est pas sui-

lisant pour prévenir des accidents dangereux dans la mine, ou
pour assurer la sùreté ou la commodité des personnes em-

ployées dans la mine ou ses dépendances, ou n'est pas raison.
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nable, il peut, dans les quarante jours après la réception du rè-
,lement par l'inspecteur, faire opposition au règlement et
proposer par écrit au propriétaire, gérant ou directeur une mo-
dification par voie de suppression, changement, substitution ou

ald dansSi, s les vingt jours après la réception de cette proposition
de modification émanée du secrétaire d'État, le propriétaire,
gérant ou directeur n'y fait pas d'opposition par écrit, le règle-
ment proposé sera arrêté avec lesdites modifications.

Si le propriétaire, gérant ou directeur envoie son opposition
par écrit au secrétaire d'État dans lesdits vingt jours, l'affaire
sera soumise à l'arbitrage prévu par la présente loi; la date de
la réception de l'opposition par le secrétaire d'État sera réputée
celle de l'ouverture de l'arbitrage; le règlement particulier sera
arrêté ainsi qu'il ressortira de la sentence arbitrale.

51. Modifications au règlement particulier. Après que le
règlement particulier d'une mine a été arrêté, le propriétaire,
gérant ou directeur peut de temps en temps proposer par écrit
à l'inspecteur du district, pour être approuvé par le secrétaire
d'État, une modification du règlement particulier ou un nouveau
règlement particulier; les dispositions de la présente loi relatives
au règlement original s'appliqueront à cette modification ou à
ce nouveau règlement particulier de la même manière, autant
que possible, qu'elles s'appliquent au règlement original.

Le secrétaire d'État peut de temps en temps proposer par
écrit au propriétaire, gérant ou directeur d'une mine un nou-
veau règlement particulier ou une modification au règlement
particulier; les dispositions de la présente loi relatives aux pro-
positions du secrétaire d'État en vue de modifier le règlement
particulier transmis par le propriétaire, le gérant ou le direc-
teur de la mine s'appliqueront à ce nouveau règlement particu-
lier ou à cette modification de la même manière, autant que
possible, qu'elles s'appliquent à ces propositions.

55. Fausses déclarations et omission d'envoi en matière de
règlements particuliers. Si le propriétaire, le gérant ou direc-
teur d'une mine fait une fausse déclaration en ce qui concerne
l'affichage du règlement et de l'avis, il sera coupable d'une infraction
àla présente loi ; si le règlement particulier pour une mine n'est
pas envoyé à l'inspecteur, pour être approuvé par le secrétaire
d'État, dans le délai fixé par la loi, le propriétaire, le gérant et le
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directeur seront chacun coupables d'une infraction à la présente
loi, à moins qu'il ne prouve, chacun en ce qui le concerne,
avoir pris toutes les mesures raisonnables pour assurer l'envoi
du règlement, en faisant de son mieux pour exécuter les pres-
criptions de la présente loi.

Copie certifiée du règlement produite en témoignage. -
Un inspecteur, sur demande à lui adressée, certifiera l'exem-
plaire qui lui sera montré être une vraie copie du règlement
particulier actuellement et régulièrement en vigueur dans une
mine; une copie ainsi certifiée fera foi, jusqu'à preuve contraire,
du règlement particulier et du fait qu'il a été dûment établi con-
formément à la présente loi et signé par l'inspecteur.

Publication d'un extrait de la loi et du règlement particulier.

Publication d'un extrait de la loi et du règlement parti-
culier. Pour porter les dispositions de la présente loi et celles
du règlement particulier à la connaissance de toutes les per-
sonnes employées dans une mine et ses dépendances, un extrait
de la présente loi fourni, sur la demande du propriétaire, du
gérant on du directeur, par l'inspecteur du district de la part do
secrétaire d'État, et une copie exacte du règlement particulier
seront publiés comme suit

I) Le propriétaire, le gérant ou le directeur d'une mine fera
afficher, en caractères lisibles, l'extrait et la copie précités, avec
le nom de la mine, le nom et l'adresse de l'inspecteur du district,
et le nom du propriétaire ou du gérant ou du directeur y indi-
qués, en un point bien apparent à ou près de la mine, de façon
à pouvoir être convenablement lus par les personnes employées;
en cas où ces affiches seraient effacées, endommagées ou dé-
truites , il les fera renouveler avec toute la diligence raison-
nable;

Le propriétaire, le gérant ou le directeur devra fournir
gratuitement un exemplaire imprimé de l'extrait et du règle-
ment particulier à chaque personne, employée dans la mine ou
ses dépendances, qui demanderait un pareil exemplaire au bu-
reau où sont payées les personnes immédiatement employées
par le propriétaire, le gérant ou le directeur ;

Tout exemplaire du règlement particulier devra rester dis-
tinct de toutes règles qui dépendent exclusivement du contai
entre l'employeur et l'employé.
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En cas d'inobservation des dispositions du présent article par
quelque personne que ce soit, le propriétaire, le gérant et le di-
recteur seront chacun coupables d'une infraction à la loi; mais
le propriétaire, le gérant ou le directeur ne sera pas réputé cou-
pable s'il a pris toutes les mesures raisonnables pour éviter
cette inobservation, en faisant de son mieux pour l'exécution du
présent article.

Lacération ou destruction des avis. Quiconque enlèvera,
endommagera ou effacera .un extrait, avis, projet de règlement
particulier, ou règlement particulier, affiché en exécution de la
présente loi, ou tout avis affiché en exécution d'un règlement
particulier, sera coupable d'une infraction à la loi.

TROISIÈME PARTIE

DISPOSITIONS SUPPLÉMENTAIRES.

Poursuites légales.

Pénalités pour infractions à la loi. Toute personne em-
ployée dans une mine ou ses dépendances, autre que le proprié-
taire, le gérant ou le directeur, qui est coupable d'un fait ou

' d'une omission qui, pour un propriétaire, gérant ou directeur,
constituerait une infraction à la loi, sera réputé coupable d'une
pareille infraction .

Quiconque est coupable d'une infraction à la loi pour laquelle
une pénalité spéciale n'a pas été explicitement prévue, sera pas-
sible, par infraction, d'une amende d'au plus 20 livres (500 francs)
s'il est propriétaire, gérant, directeur ou sous-directeur, et de
2 livres (50 francs) s'il s'agit de toute autre personne. Si un ins-
pecteur a donné avis par écrit d'une telle infraction, il sera in-
fligé une autre amende de I livre (25 francs) au plus par jour que
l'infraction continuera à être commise après cet avis.

GO. Emprisonnement pour négligence volontaire causant danger
de mort ou de blessures. Si une personne, propriétaire, gérant,
directeur ou sous-directeur, ou toute autre personne employée
dans la mine ou ses dépendances, est coupable d'une infraction

la loi qui, dans l'opinion du tribunal saisi de l'affaire, a été
raisonnablement calculée pour menacer la sàreté des personnes
employées dans la mine ou ses dépendances, ou pour occasion-
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,ner des blessures graves à quelqu'une desdites personnes, ou pou
occasionner un accident dangereux, et a été volontairement cou
mise par action personnelle, par omission personnelle ou négli.
gence personnelle de l'inculpé, cette personne sera passible, si le
tribunal estime qu'une amende est disproportionnée aux circon-
stances de l'affaire, de l'emprisonnement avec ou sans travail
forcé pour une période de trois mois au plus.

61. Procédure sommaire pour infractions, amendes, etc.
Toutes infractions à la présente loi non qualifiées délits (mis-
demeanours), toutes amendes infligées en vertu de la présente
loi, toutes sommes et frais que la présente loi stipule devoir être
recouvrés comme des amendes, seront poursuivis et recouvrés
de la manière fixée par les lois sur la juridiction sommaire par-
devant une Cour de juridiction sommaire.

La procédure en révocation d'un contrôleur de pesage sera
réputée une affaire sur laquelle une cour de juridiction som-
maire a pouvoir légal de délivrer un ordre d'exécution en confor-
mité des lois de juridiction sommaire ; des ordres sommaires,
en vertu de la présente loi, peuvent être délivrés, sur plainte,
par une cour de juridiction sommaire de la manière prescrite
par les lois de juridiction sommaire.

62. Dispositions générales sur les procédures sommaires. -
Dans toutes les parties du Royaume-Uni on observera les pres-
criptions suivantes

1° Toute plainte ou poursuite faite ou entamée en exécution de
la présente loi (sauf si elle en a autrement et explicitement dé-
cidé) sera faite ou entamée dans les trois mois de la date lia-
quelle remonte le fait objet de la plainte ou de la poursuite;

Toute personne inculpée d'une infraction à la loi peut, si
elle le juge bon, prêter serment et être interrogée comme ne
témoin ordinaire dans l'affaire

La Cour peut, sur requête de l'une ou l'autre partie, décider
qu'il sera dressé et conservé procès-verbal des témoignages.

63. Appel aux sessions trimestrielles. Si une personne se
trouve atteinte et convaincue par une cour de juridiction som-
maire prononçant sur une poursuite intentée par application de
la présente loi, et, à ce titre, frappée d'emprisonnement ou d'une
amende de moitié au moins du maximum, elle peut interjeter
appel devant une cour de sessions trimestrielles, de la manière
prescrite par les lois sur la juridiction sommaire.
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61. Responsabilité pour erreur sur l'âge, etc. S'il est établi
qu'un jeune garçon ou une jeune fille a été employé sur les

était d'âge auquel son emploi n'était pas en contravention avec

déclarations du père, de la mère ou du tuteur qu'il ou qu'elle

les dispositions de la loi, et sous la croyance de bonne foi qu'il
ou qu'elle avait l'âge légal, ou si une personne a travaillé seule
comme piqueur au charbon ou au minerai de fer sur sa déclara-
tion qu'elle a deux ans d'expérience sous la surveillance d'un
ouvrier expérimenté ou qu'elle a été antérieurement occupée
pendant deux ans au front de taille d'une mine ou au service
d'un front de- taille, et sous la croyance de bonne foi qu'elle a
cette expérience ou qu'elle a été ainsi occupée, le propriétaire,
le gérant ou le directeur de la mine et l'employeur seront exemp-
tés de toute pénalité, et les parents ou le tuteur ou la personne
qui a ainsi travaillé seule, suivant le cas, seront, pour cette fausse
déclaration, réputés coupables d'une infraction à la loi.

Poursuites des propriétaires, gérants, directeurs, etc.
Aucune poursuite ne pourra être intentée contre un propriétaire,
gérant, directeur ou sous-directeur de mines pour une infraction
à la loi non commise personnellement par lui, lorsque cette
poursuite devra être intentée devant une cour de juridiction
sommaire, que par un inspecteur ou avec le consentement écrit
du secrétaire d'État ; et, dans le cas d'une infraction dont le pro-
priétaire, gérant, directeur ou sous-directeur n'est pas respon-
sable s'il prouve qu'il a pris toutes les mesures raisonnables pour
empêcher l'omission, un inspecteur ne pourra intenter de pour-
suites contre le propriétaire, le gérant, le directeur ou le sous-
directeur s'il a acquis la conviction que les mesures raisonna-
bles précitées ont été effectivement prises. Aucune poursuite ne
peut être intentée contre un coroner pour infraction à la pré-,
sente loi qu'avec le consentement écrit du secrétaire d'État.

Rapport sur les résultats des poursuites contre les ouvriers.
Lorsque le propriétaire, le gérant ou directeur d'une mine a

intenté des poursuites en vertu de la présente loi contre une
personne employée dans la mine ou ses dépendances à raison
d'une infraction commise contre la loi, il devra, dans les vingt
et un jours après les débats, faire connaître le résultat à l'inspec-
teur du district.

Procédure sommaire pour infractions en Écosse. En
Ecosse on se conformera aux dispositions suivantes

Tome XII. 1887. 11;
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La Cour de juridiction sommaire pour instruire et statuer
sur une information ou une plainte, sera le shérif ;

Toute juridiction, tous pouvoirs et tous droits nécessaires 'a

une cour de; juridiction sommaire en vertu de la présente loi,
sont conférés à cette Cour;

Toute personne déclarée passible d'une amende en vertu de
la présente loi par une cour de juridiction sommaire, ou con-
damnée à payer une somme ou des frais que la présente loi
prescrit de recouvrer comme des amendes, sera passible, à dé-

faut de paiement immédiat, d'un emprisonnement pour un délai

de trois mois au plus ; la condamnation et le mandat sont ren-
dus dans la forme du n° 3 de la cédule K de la loi de juridiction

sommaire de 1864;
Une amende supérieure à 50 livres (2.500 francs) sera re-

couvrée de la même manière qu'une amende due à Sa Majesté;

Un appel ne pourra être interjeté d'une condamnation pro-
noncée par un shérif que devant la prochaine Cour de circuit,

ou, à défaut de cour de circuit devant la Haute-Cour de judica-
ture à Édimbourg, de la manière prescrite par les dispositions

de la loi 20 Georges II, ch. 43, et de toutes lois l'ayant amendée

en ce qui concerne les appels en matière criminelle, et par et
sous les règles, exceptions, conditions et restrictions contenues
dans lesdites dispositions.

Réserve pour les procédures suivant d'autres lois. Rien

dans la présente loi ne peut empêcher une personne d'être pour.

suivie ou passible, en vertu d'une autre loi, d'une autre amende

ou peine plus élevée que celle prévue pour une infraction à la
présente loi, à la condition, toutefois, que nul ne soit puni deux

fois pour la même infraction.
Si la Cour devant laquelle une personne est poursuivie pour

infraction à la présente loi estime que la poursuite aurait (in

être intentée contre cette personne pour cette infraction en vertu

d'une autre loi ou autrement, la Cour peut ajourner l'affaire

pour permettre à cette poursuite d'avoir lieu.

Incompatibilité des propriétaires, etc., pour fonctionner en

iustice, etc., dans les procédures en vertu de la loi. Une personne
qui est le propriétaire, le gérant ou le directeur d'une mine, ou

un ouvrier mineur ou un agent des ouvriers mineurs, ou le père,
fils ou frère, ou le beau-père, beau-fils ou beau-frère dudit pro-

priétaire, gérant ou directeur ou d'un ouvrier mineur ou d'un
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agent des ouvriers mineurs, ou qui est le directeur d'une Com-
pagnie propriétaire d'une mine ne pourra pas, excepté avec le
consentement des deux parties en cause, fonctionner comme une
cour ou comme membre d'une cour de juridiction sommaire
ayant à connaître d'une infraction à la présente loi.

Enzploi des amendes. Si une amende est infligée en vertu
de la présente loi pour omission d'envoi d'un avis d'explosion
ou d'accident ou pour une infraction à la loi qui a occasionné
mort ou blessure d'homme, le secrétaire d'État peut ordonner,
s'il le juge bon, que cette amende sera payée on distribuée aux
personnes blessées, aux parents des décédés ou à quelques-uns
d'entre eux.

11 est entendu que
10 Ces personnes ne doivent pas, dans son opinion, avoir oc-

casionné ou contribué à occasionner l'explosion ou l'accident,
ni commis ou avoir contribué à commettre l'infraction

2° Le fait du versement ou de la distribution ne devra exercer
aucun effet ni être reçu comme une preuve dans toute pour-

.' suite légale relative ou succédant à l'explosion, l'accident ou l'in-
fraction

Sauf ce qui vient d'être dit,
Toutes les amendes recouvrées en Angleterre et en Écosse par

application de la présente loi, seront payées au crédit de l'Échi-
. quier de Sa Majesté et versées aux Fonds consolidés ;

Toutes les amendes recouvrées en Irlande recevront l'emploi
indiqué dans la loi de 1851 sur les amendes pour l'Irlande ou
toute loi ayant modifié celle-ci.

Divers.

Détermination des mines auxquelles s'applique la présente
loi. Si la question est soulevée ( ailleurs que dans une pour-
suite légale) de savoir si une mine est de celles auxquelles s'ap-
plique la présente loi ou la loi de 1872 sur la réglementation des
mines métalliques ou toute autre loi en vigueur relative aux
mines métalliques, la question sera soumise au secrUaire d'État,
dont la décision sur ce point sera définitive.

Pouvoirs du secrétaire d'État d'émettre et de révoquer des
ordres. Tout ordre ou toute dispense à rendre par le secrétaire
d'État en vertu de la présente loi peut être rendu et révoqué de
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temps en temps ou modifié par lui, soit sans conditions, soit sous
les conditions qu'il jugerait utiles, et sera signé par le secrétaire

d'État ou le sous-secrétaire adjoint.

Envoi des avis. Tous avis à donner en vertu de la pré-
sente loi (à moins que leur impression ne soit explicitement
spécifiée) sera soit manuscrit, soit imprimé ou lithographié, ou
partiellement manuscrit et partiellement imprimé ou lithogra-
phié; tous avis et documents dont la présente loi prescrit ré-
mission par un inspecteur ou la transmission à un inspecteur
peuvent être soit remis directement, soit envoyé ou transmis

par la poste au moyen d'une lettre affranchie; sils sont trans-
mis par la poste, ils seront réputés avoir été reçus à la date où

la lettre d'envoi devait être délivrée d'après le service normal de

la poste; et, pour prouver la notification, il suffira de prouver

que la lettre d'envoi a été correctement adressée et remise lb

Poste.

Application des lois sur la santé publique. L'article 38

de la loi de 1875 sur la santé publique (1 (lequel concerne l'a-

ménagement particulier de toute maison en nature de fabrique

ou de construction oit les deux sexes sont employés) s'appli-
quera aux parties d'une mine situées au jour, dans lesquelles
des jeunes filles et des femmes sont occupées, de même manière

que si cet article faisait partie intégrante de la présente loi avec la

substitution de ces mots : parties de mine au mot : maison, dans

ledit article.

'75. Définition des mots. Dans la présente loi,.à moins que
le texte ne le spécifie autrement,

Le mot mine comprend tout puits en fonçage, tout niveau ou

plan incliné en percement, et tous les puits, niveaux, plans in-

clinés, ouvrages, tramways, voies d'embranchement, au jour el

au fond, dans la mine et adjacents à la mine, lui appartenant;
Le mot puits (shaft) comprend la fosse (pit);
Le mot plan comprend une copie exacte ou un calque d'un

plan original;

(1 En vertu de cet article, l'autorité locale peut enjoindre au propridtaik

ou >a l'occupant d'une maison où se trouvent employées des personnes des den

sexes, d'avoir Si établir, dans un délai donné, un nombre suffisant de cabinet,

d'aisances ou d'urinoirs, distincts pour chaque sexe, sous la sanction d'une pélla.

lité principale de 500 francs et d'une pénalité de 50 francs par jour de retard,
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Le mot propriétaire, employé par rapport à une mine, signifie
une personne, physique ou morale, qui est le propriétaire immé-
diat ou le locataire, ou l'occupant d'une mine ou d'une de ses
parties; il ne comprend pas une .personne, physique ou morale,
qui reçoit simplement une redevance, rente, ou prélèvement
pour une mine, ou est simplement le propriétaire d'une mine
soumise à un bail, cession, ou permission d'exploitation, ou est
simplement le propriétaire du sol sans intérêt dans les substan-
ces minérales de la mine; mais tout entrepreneur de l'exploita-
tion d'une mine ou d'une de ses parties sera assujetti à la pré-
sente loi de la même manière que s'il était le propriétaire, sans
dégager toutefois le propriétaire d'aucune responsabilité;

Le mot gérant (agent), employé par rapport à une mine, si-
gnifie toute personne désignée comme le représentant du pro-
priétaire en ce qui concerne la mine ou une de ses parties, et, à
ce titre, supérieur au directeur désigné par application de la pré-
sente loi;

Le mot secrétaire d'État Signifie un des principaux secrétaires
- d'État de Sa Majesté;

Le mot trésorerie signifie les commissaires de la Trésorerie de
Li Majesté;

Le mot jeune garçon signifie un enfant du sexe masculin de
-moins de 16 ans;

Le mot jeune fille signifie une enfant du sexe féminin de
.moins de 16 ans;

Le mot femme signifie une personne du sexe féminin de plus
de 16 ans.

76. Application de la loi en Ecosse. Dans l'application de la
loi à l'Écosse,

Le mot attorney général signifie le lord avocat;
Le mot iqjonction (injunction) signifie interdit (interdit);
Le mot,d.élit (misdemeanour) signifie crime et infraction (crime0,ff

Le mot président des assises trimestrielles signifie le shérif du

Le mot shérif comprend le substitut du shérif;
Le mot comparaissant sub pna devant une court of record si-

(Court
comparaissant sur citation devant la Cour de judicature

(

Le greifier (auditor) d'une Cour de shérif de comté ou d'un
district de comté, dans lequel a lieu une enquête, remplira les

LIIIImairmamr



(*) Le recorder est un magistrat analogue au juge de paix.
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Le mot greffier (registrar) d'une cour de comté signifie le clerc
de la paix (clerck of the peace);

Le mot gazelle de Londres signifie gazette de Dublin
Le mot attorney général signifie l'attorney général pour l'Ir-

lande;
Le mot président des sessions trimestrielles signifie un juge

d'une cour de comté.

Dispositions transitoires et abrogation.

Maintien des inspecteurs et des comités d'examen actuels.
Les personnes qui, au moment de la mise en vigueur de la

présente loi, fonctionnent comme inspecteurs en vertu de lois
antérieures abrogées par celle-ci, et les comités chargés de dési-
gner les examinateurs pour délivrer les certificats de direteurs,
continueront à fonctionner au même titre et généralement à
rester dans la même situation, comme s'ils avaient été respecti-
vement nommés en vertu de la présente loi.

Maintien des certificats et registres actuels. Tous ordres
rendus par le secrétaire d'État en vertu de lois abrogées par la
présente loi seront réputés avoir été rendus sous son empire;
tous certificats de capacité ou de service délivrés en vertu d'une
loi a\brogée par la présente loi, qui sont valables immédiatement
avant la mise en vigueur de la présente loi, seront réputés être
des certificats de première classe en vertu de la présente loi; le
registre des possesseurs de certificats et tous les autres registres
tenus au moment de la mise en vigueur de la présente loi par
application des lois qui vont être abrogées par elle, seront ré-
putés être des registres on des parties de registres tenus en
vertu de la présente loi.

Délivrance de certificats de service en faveur de certains
sous-directeurs. Un certificat de service sera délivré par le
secrétaire d'État à toute personne qui justifiera à sa satisfaction
soit qu'avant la promulgation de la présente loi, il exerçait et
qu'il a exercé depuis cette date des fonctions correspondant
essentiellement à celles de sous-directeur de mine, soit qu'à
toute époque dans le délai de cinq ans avant la promulgation de
la présente loi, il a exercé pour douze mois au moins de pareilles
fonctions.

Tout certificat de service de cette nature contiendra des ren-
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fonctions attribuées par la présente loi à un maître (master)
l'une des cours supérieures;

L'un des mots : juge d'une cour de comté, magistrat de po-
lice, magistrat rétribué, recorder (*) ou 'greffier (registrar) (l'une
cour de comté signifie le shérif ou son sul,stitut;

Avis des explosions, accidents, morts ou blessures sera réputé
envoyé à l'inspecteur du district au nom du lord avocat ;

Les articles 41 et 16 de la loi de 1867 pour la santé publique
en Écosse seront respectivement substitués aux articles 38 et 91
de la loi de 1875 sur la santé publique;

Le mot école publique, primaire (public elementary school)
signifie école subventionnée par l'État (state-aided school).

Rien dans la présente loi ne peut modifier une des dispositions
des lois de 1872 à 1883 sur l'éducation en Écosse.

77. Application de la loi en Irlande. Dans l'application de
la loi en Irlande

L'expression : les lois sur la juridiction sommaire (the summary
jurisdiction acts) signifie, en ce qui concerne le district de la
police métropolitaine de Dublin, les lois réglant les pouvoirs el
les fonctions des justices de paix et des tribunaux de police de
ce district, et ailleurs, en Irlande, la loi de 1851 sur les petites
sessions (pelly sessions) en Irlande et les lois qui ont amendé

; -

En instruisant et jugeant une poursuite en vertu de la pré-
sente loi, une cour de juridiction sommaire, partout ailleurs
que dans le district de la police métropolitaine de Dublin, sera
composée de deux ou plusieurs juges de paix ou d'un magistrat
résidant, avec ou sans autres juges, siégeant en petites sessions
(petty sessions);

Un magistrat résidant signifie un magistrat à ce désigné, pro-
cédant conformément à la loi 6 et 7, Guillaume IV, ch. 14;

Les articles 48 et 107 de la loi de 1878 sur la santé publique
en Irlande seront respectivement substitués aux articles 38 et 91
de la loi de 1875 sur la santé publique ;

Le mot magistral de police ou magistrat rétribué signifie un
magistrat résidant

Le mot maitre (niaster) d'une des cours royales supérieures
signifie un maître taxateur de la Haute-Cour de justice d'Ir-
lande;
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découlant sera admis comme fondé sur la présente loi ou sur
les règlements qui en découlent.

si. Abrogation de lois. Sont abrogées les lois mentionnées
dans la cédule IV de la présente loi.

Il est entendu que cette abrogation n'affecte pas toute dispense,
délivrée ou autre chose faite ou stipulée avant la mise en vi-
gueur de la présente loi; toutes infractions commises, toutes
amendes encourues et toutes poursuites entamées avant la mise
en vigueur de la présente loi peuvent être atteintes, recouvrées,
continuées et sanctionnées comme si la présente loi n'avait pas
été rendue.

CÉIDUIJES.

Cédule L (Art. 9.4.)

Fonctionnement du comité pour examinateurs.

1. Le comité se réunira pour l'expédition des affaires; il fera de temps en
temps des règlements relatifs à. l'ordre du jour, à la conduite et à l'ajourne-
ment de ses réunions, et généralement sur tout ce qui se rapporte à l'instruc-
ion et à la conduite des affaires, y compris le quorum pour les réunions, le
out à sa convenance, sauf l'observation des conditions suivantes

Tous règlements faits par le comité par application de lois abrogées par
celle-ci et valables lors de la mise en vigueur de la présente loi continueront

être valables jusqu'à ce qu'ils aient été rapportés ou modifiés par le co-
mité;

Une réunion extraordinaire peut avoir lieu à toute époque sur la demande
écrite de trois membres du comité adressée au président ;

Le quorum fixé par le comité sera d'au moins trois membres;
Toute question sera résolue à la majorité des membresprésents et votant

sur la question;
Mention sera faite des noms des membres présents et de ceux votant sur

chaque question;
Aucune affaire ne sera traitée sans qu'avis écrit n'ait été adressé à cha-

que membre sept jours au moins avant la réunion.
2. Le comité désignera de temps en temps un président et un vice-prési-

dent.

3. Si, à une réunion, le président n'est pas présent à l'heure fixée, la séance
sua présidée par le vice-président; en cas d'absence du président .et du
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seignements sur le nom, le lieu et la date de la naissance, la
durée et la nature du service antérieur de là personne a

laquelle il est délivré ; un certificat de service peut être refusé
la personne qui omet de donner d'une façon complète et satis-
faisante les renseignements précités ou de payer le droit d'enre.
gistrement fixé par le secrétaire d'État dans les limites détermi-
nées dans la cédule II de la présente loi.

Un certificat de service délivré en vertu du présent article aura
le même effet dans l'application de la présente loi qu'un ceci-
ficat de capacité de seconde classe.

81. Maintien des règlements particuliers actuels. Les règle-
ments particuliers qui, lors de la mise en vigueur de la .présenle
loi, seront en vigueur en vertu de lois abrogées par celle-ci con-
tinueront à être les règlements particuliers de la mine en ques-
tion jusqu'à ce que des règlements particuliers y soient établis
en vertu de la présente loi; tant qu'ils seront maintenus, lesdits
règlements particuliers auront même valeur que s'ils étaient éta.
blis en vertu de la présente loi.

82. Dispense provisoire pour le travail des jeunes garçons et des
jeunes filles entre dix el douze ans. Les dispositions de la pré-
sente loi n'empêcheront pas

Un jeune garçon de moins de douze ans qui, avant la mise
en vigueur de la présente loi, était licitement employé souterrai.
nement dans une mine, de continuer à être ainsi occupé;

Ni un jeune garçon ou une jeune fille qui, avant la mise en
vigueur de la présente loi, était légalement employé au jour dans
un travail dépendant de la mine, de continuer à travailler au
jour pour le compte de ladite mine;

Ni une personne compétente du sexe masculin au-dessus
de dix-huit ans qui, avant la mise en vigueur de la présente loi,
était légalement employé à la conduite d'une machine servant 'a
monter et à descendre le personnel, de continuer à être ainsi
employé de la. même manière et sous les mêmes dispositions et
réglementations qu'avant la mise en vigueur de la présente loi;
les dispositions des lois abrogées par celle-ci, en ce qui concerne
l'emploi de ces jeunes garçons, jeunes filles ou ouvriers compé-
tents continueront à être appliquées.

83. Validité des actes antérieurs. Tout règlement ou acte
fondé sur une loi abrogée par celle-ci ou sur un règlement en
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"VICO - président, les membres présents choisiront l'un d'entre d'eux pour id.
eider.

En cas d'égalité des votes, le président de la réunion aura une seconde
voix OR 'VOIX prépondérante.

La nomination d'un examinateur peut être faite par un procès-verbal du
comité signé par le préSident.

Le comité tiendra des procès-verbaux de ses séances ; ils peuvent être inc.
pectés ou copiés par le secrétaire d'État ou par toute personne autorisée yu
lui à cet effet.

Cedulle 0. (Art. 25 et 30).

Table des droits maxima à payer pour les certificats.

Certificats de première classe.

Pour un candidat à l'examen. 2 livres (50 francs).
Pour une copie du certificat 5 shillings (6',25).

Certificats de seconde classe.

Pour un candidat à l'examen 1 livre (25 francs).
Pour une copie du certificat 2 shillings et 6 pence (3r,10).

Cédule Hi. ( Art. 33.)

Modèle de déclaration.

(A remplir exactement par le propriétaire, le gérant ou le directeur, et à envoyer/
l'inspecteur du district, pour le secrétaire d'État, avant le 21 janvier de chaque ailé

au plus tard.)

PARTIE A.

Année finissant au 31 décembre 18...

Nom de la mine
Situation de la mine
Comté
Nom du propriétaire (compagnie)
Nom du directeur
Nom du sous-directeur
Adresse postale

Nombre de personnes habituellement employées dans l'année.

Souterrainement. . .
Ç Garçons de 12 à 16 ans

Total souterrainement

Hommes au-dessus de 16 ans
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Au jour. . ....
( Garçons de 12 à 13 ans

Jeunes filles de 12 à 13 ans
) Garçons de 13 à 16 ans

. Jeunes filles de 13 à 16 ans
Femmes au-dessus de 16 ans
Hommes au-dessus de 16 ans

Total au jour

Total au fond et au jour

Quantité de matière extraite dans l'année.

Janvier
Février
Mars.
Avril
Mai
Juin
Juillet
MAC
Septembre.
Octobre
Novembre
Décembre

Date

NOMBRE DE JOURS
D'EXTRACTION

Charbon

Signature :

Minerai de fer

NATURE DE LA SUBSTANCE NOMBRE DE TONNES

Charbon
Argile refractaire
Minerai de fer
Schiste bitumineux
Schiste pour d'autres usages
Couperoses ou pyrites de fer
Autres substances, à savoir

Total

Nombre de jours d'extraction par rois.



DATE DE LA LOI

35 et 36 Vict., eh. 76 (1872).

44 et 45 Vict., ch. 26 (I8M).

49 et 30 Vict., ch. 40 (1886).

Cédule lltr. (Art. 84.)

Lois abrogées.

TITRE DE LA LOI

Loi de 1872 ourla réglementation des
mines de houille.

Loi de 1881 sur les mines de minerai
de fer en couche.

Loi de 1886 sur les mines de houille.

PORTOS

de l'abrogation

Tolite-la loi.

Toute la loi.

Toute la
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SUR LA SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE
FORMÉE

POUR L'ASSOCIATION DES CARRIÈRES DE BOURRÉ

Par M. LESEURE, ingénieur en chef des mines.

Les départements de Loir-et-Cher, d'Indre-et-Loire et
de la Vienne renferment un grand nombre de carrières
souterraines ouvertes dans la craie tuffeau. Le régime
d'entreprise suivi pour l'exploitation de ces carrières
présente les formes les plus variées. Il nous a paru inté-
ressant d'appeler l'attention sur la forme adoptée dans
un groupe de carrières situé à Bourré. Il s'agit d'une So-
ciété en nom collectif fondée entre ouvriers carriers,
c'est-à-dire, dans le langage actuel .des économistes,
d'une Société coopérative de production.

Origine de la Société.

En 1856, la production des carrières de la Touraine
s'était développée outre mesure. La concurrence entre
les extracteurs était devenue très vive, et le prix des
100 unités avait baissé, en quelques mois, de 7 à 8 francs.
(L'unité, àBourré, est la douelle jaugeant 66 33 22cm.)
Même chute et aussi. rapide sur les salaires, à tel point
qu'ils étaient tombés à 15 francs les 100 unités, ce qui

DIAMÈTRE NOMBRE

NOM
MODE et profondeur des puits

d'entrée
et jaugeage
des circuits

GALERIES

d'aérage
MOTEIGIE

et et de sortie d'air d'aérage
totale

de la description

de la

"

Entrée
"

Sortie
,

un

M. 1

d'air

couche
ventilation

-g

u.
;.>

CD

de n7)
frais
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PARTIE B. NOTE
Nom de la mine.
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ne représentait pas plus de 2 francs par journée de tra-
vail. Les carriers, impatients de supporter la plus forte
part des frais de la lutte engagée entre les patrons, en
vinrent à rechercher s'ils n'auraient pas avantage à s'as-
socier pour entreprendre à leur compte l'extraction de la
pierre.

Soixante à soixante-dix ouvriers, presque tous petits
propriétaires, se mirent d'accord pour mener à bonne fin
cette tentative qui offrait, à Bourré, des chances spé-
ciales de réussite. Il n'était pas besoin d'acheter des pro-
priétés ou des droits d'extraction pour commencer. L'ex-
ploitation des carrières remonte à un temps immémorial,
et une assez grande étendue était devenue et restée ba-
nale, peut-être à la suite de la suppression des droits
féodaux le 4 août 1789.

Le fonds de roulement était en revanche indispensable,
Impossible de songer à une vente sérieuse si l'on n'avait
pas un dépôt où les clients trouveraient les pierres qu'ils
viendraient chercher ou commander pour leurs construc-
tions. L'argent leur fut promis, sous la condition qu'ils
en garantiraient tous solidairement le remboursement,
Ils discutèrent entre eux les conditions du pacte qui de-
vait cimenter leurs engagements mutuels et leur associa.
tion, et, finalement, sur ces données, le notaire rédigea
des statuts conformes à la loi et aux règles du Code civil
sur les Sociétés. L'acte fut signé le 25 janvier 1857.

Ainsi donc, sans excitation venue du dehors, sans
préoccupation du bruit qui s'était déjà fait à Paris et dans
les grandes villes autour du mot association, au moment
même où ce bruit semblait calmé et comme éteint dans
les grands foyers d'agitation, se formait spontanément
et par la force des choses la Société coopérative dite
Société des carrières de Saint-Roch.
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Débuts de l'Association.

Les débuts de l'asS'ociation furent heureux, et ce pre-
mier succès contribua à rendre plus solides les assises
de rceuvre nouvelle.

Les patrons, craignant de se voir abandonnés de tous
les ouvriers, consentirent à relever leurs salaires et, par
conséquence, les prix de vente. Et, du même coup, les
ventes reprenaient une certaine activité.

En revanche, les difficultés intérieures ne manquèrent
pas aux premières années de la Société de Saint-Roch.
Au cours de la quatrième année, le gérant disparut, em-
portant le total des modestes bénéfices déjà mis en ré-
serve (8 à 10.000 francs). Faute de mieux on choisit, pour
le remplacer, un instituteur que l'administration avait
forcé de donner sa démission. Ce personnage s'occupa
peu, point, ou mal des affaires de la Société, qui allèrent
en périclitant. L'assemblée générale le révoqua, et comme
les sociétaires avaient eu le temps de réfléchir, leur choix
tomba cette fois sur un homme sérieux et actif, qui remit
sur pied la situation. Après lui, le gérant qui est encore
actuellement chargé de diriger les intérêts de la Société
fit preuve de la même capacité et du même dévouement.
Les bilans annuels ont, dès lors, constamment donné des
résultats satisfaisants, aussi satisfaisants que le permet-
tait la marche plus ou moins favorable du commerce des
pierres de construction.

Examen des Statuts.

C'est le moment d'entrer dans l'examen des statuts
sous l'autorité desquels a vécu et prospéré jusqu'à pré-
sent la Société de Saint-Roch. L'acte de société, signé le
25 janvier 1857, ne prévoyait qu'une durée de six ans.
La Société s'est prorogée successivement par actes du
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16 juin 1862, 28 octobre 1865, 8 juin 1867, 16 avril 187i
et, finalement, par acte du ler janvier 1887, elle s'est

prorogée pour une durée de cinquante ans, sans avoir
jamais apporté des modifications, sinon insignifiantes,
la rédaction des statuts primitifs.

Objet de la Société. La Société a pour objet l'ex-
traction et la vente des pierres.

Elle est en nom collectif, et, sans nous arrêter aux
dispositions légales communes à toute société de ès
genre, nous nous bornerons à signaler les traits origi-
naux qui distinguent le contrat statutaire des carriers de
Saint- lb eh

Capital social. Il n'y a pas de capital social.
Le fonds de roulement nécessaire à la marche de

la Société est constitué par un emprunt de qua-

rante mille francs, pour le remboursement duquel tous
les associés sont débiteurs solidaires.

Administration. Les biens et affaires de la Sociét
sont administrés par un gérant, qui a pleins pouvoirs. Il
est nommé par l'assemblée générale et est toujours

révocable par elle. Il verse un cautionnement de cinl
mille francs.

Comptes rendus annuels. Les écritures sont arrêtées
tous les ans et le compte rendu en est préseuté à l'as-
semblée générale, qui se réunit de droit le premier
dimanche d'avril de chaque année.

Règlement des salaires et de la production. Une

assemblée générale se tient également dans la première
huitaine de janvier. Suivant l'état plus ou moins actif de
la vente, elle fixe, d'une part, le prix d'extraction à payer
par 100 unités, et, d'autre part, le nombre maximum des

unités à extraire dans l'année par chaque associé.
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Tous les mois, le gérant fait le compte des sociétaires
pour les fournitures faites par eux, et en opère le paie-
ment au taux fixé ci-dessus.

Le prix d'extraction est fixé assez bas pour que, tous
frais payés, il reste un bénéfice.

Répartition des bénéfices. Le bénéfice est réparti de
la manière suivante

Prélèvement de 0`,20 par 100 unités extraites pour
constituer un fonds de réserve

Le surplus est attribué à chaque sociétaire, au prorata
de sa production pendant l'année, mais sous cette con-
dition que nul ne peut toucher effectivement sa part,
tant qu'il n'aura pas à son crédit une masse individuelle
de 300 francs.

Masse individuelle. Cette masse individuelle reste
en caisse jusqu'à l'expiration de la Société, et ne produit
pas d'intérêt.

Par les dispositions que nous venons d'indiquer, on
peut apprécier que des avances mensuelles sont faites
aux associés sans compromettre la situation financière,
et que la constitution du fonds de réserve et des masses
individuelles donne un gage sérieux du remboursement

. de l'emprunt.

Gage de l'emprunt statutaire. Qu'on veuille bien,
d'ailleurs, remarquer que depuis longtemps l'emprunt se
compose uniquement des dépôts faits en compte courant
par les sociétaires eux-mêmes, l'intérêt alloué étant de
5 p. 100.

On ne s'adresse aux banquiers que pour l'escompte des
effets reçus en paiement des marchandises livrées, ou le
placement des fonds excédant les besoins courants de la
caisse sociale. Les banquiers doivent être agréés par le

, conseil d'administration.
Tome XIL 1887.
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Les sages dispositions des statuts ont assurément con.
tribué à la prospérité durable de l'association ; mais, à

notre sens, il y a eu d'autres causes, plus efficaces et
plus dignes d'être signalées à l'attention de ceux que
préoccupe l'avenir des sociétés coopératives de produc-

tion.
Ces causes, les voici

Causes morales des succès de l'association de Saint-

Roch. Les associés, habitant le même village, se con.
naissent tous ; ils n'ont pas hésité à se rendre solidaires

les uns des autres pour tous les intérêts de la Société, et

à avoir confiance les uns dans les autres.
Le règlement des comptes ne soulève jamais de diffi-

cultés, parce que tout se fait aux pièces, est calculé à la

même unité :l'extraction et la vente.
Les ouvriers ayant confiance les uns dans les autres,

ont toujours conservé entre eux le meilleur accord et sont

restés animés, envers l'oeuvre commune de la même foi et

du même dévouement qu'à l'origine.
Par-dessus tout, ils n'ont jamais laissé défaillir cet

esprit de discipline sans lequel on peut affirmer haute-

ment qu'aucune Société coopérative de production
n'est possible

Hoc virtutis opus!

Liberté individuelle des associés. Signalons encore
quelques particularités remarquables et propres à Fasso.

ciation de Saint-Roch. Nous ne connaissons pas d'asso-

ciation qui laisse une place aussi grande à la liberté indi-

viduelle et à l'indépendance de chaque associé dans le

travail commun.
Les statuts sont muets sur le travail au chantier, c'est-

à-dire que chaque associé est libre de choisir son chan-

tier dans les tréfonds accessibles à la Société et de l'en-
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ploiter à ses risques et périls. Grâce à la grande étendue
des carrières disponibles et au bon esprit d'accord des
sociétaires, l'exercice de cette liberté n'a jamais causé ni
gêne ni discussion.

À vraiment dire, l'association de Saint-Roch est formée
entre de petits entrepreneurs pour acheter en commun
les droits de propriété et vendre en commun la produc-
tion de chacun d'eux.

Précautions contre l'excès de production. L'assem-
blée générale détermine, avons-nous dit, le maximum des
pierres à fournir annuellement par chaque associé. La
Société se trouve par là garantie contre l'encombrement
des stocks et l'avilissement des prix de vente qui suivrait
fatalement.

Les ouvriers se résignent sans trop de peine à réduire
leur production. Plusieurs sont petits propriétaires, et
quand le travail de la carrière fait défaut, ils s'occupent
plus activement au soin de leurs vignes et de leurs cul-
tures pendant l'été et l'automne ; les autres vont s'enga-
ger pour les travaux des récoltes et des terrassements
dans les grosses fermes jusqu'à une assez grande dis-
tance.

Le nombre des sociétaires a oscillé de 80 à 100. Il est
actuellement réduit à 78.

Nous compléterons cet exposé en donnant les relevés
des comptes rendus pour les années 1885 et 1886.

Actif.

1885 184.721 0,547 101.012

1886 191278 0,5'26 101.138

EXTRACTION VALEUR MOYENNE VALEUR TOTALE
ANNÉES en de de l'extraction

unités l'unité en francs
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Passif.

Observations.

Main-d'oeuvre. Un ouvrier produit par jour de tra-
vail normal 15 unités (15 douches jaugeant chacune

0,66>< 0,33 0,22cm). À raison de 0,237 par unité, le
salaire journalier était de 3 fr. 55 en 1885 ; et, à raison

de 0,22 par unité, il était réduit à 3 fr. 30 en 1886. La
situation, loin de s'améliorer, semble devoir être plus

.;ritique en 1887; le taux de l'unité atteindra à peine 0,20

et le salaire des associés par jour de travail aura peine à

s'élever jusqu'à 3 francs.
Les exploitants des carrières de la région ont réduit le

prix de la tâche à 0,15 par unité, et il est question

d'abaisser encore ce chiffre et de descendre à 0,12. À ce

point, le prix de la journée ne dépasserait pas 1 fr. 80.

L'assemblée générale de Saint-Roch avait limite la
production individuelle à 2.300 unités en 1885 et en 1886;

elle a fixé à 2.000 la production maximum individuelle

pour 1887.
Dans les années florissantes, la production individuelle

s'était élevée jusqu'à 4.500 unités, et le prix de main-

d'oeuvre jusqu'à 30 centimes l'unité. A ce moment, les
associés gagnaient 4 fr. 50 par jour et 1.300 francs

par an.

Frais de transport. Les frais de transport sont con-
sidérables; mais cela ne doit pas surprendre si l'on fait
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attention que pour sortir les pierres du chantier et les
amener par galeries souterraines et chemins de traverse
(1.200 mètres de parcours moyen) jusqu'au port, à la gare
ou au dépôt de Bourré, il faut déjà débourser 10 francs
par 100 unités.

Ajoutons ensuite les frais de transport par chemin de
fer, par eau ou par route de terre pour rendre à destina-
tion, car c'est à destination qu'est réalisé et calculé le
prix de vente moyen de 0,547 en 1885 et de 0,526 en
1886.

Il serait facile de ramener ces prix de transport au
mètre cube et au quintal en partant des données sui-
vantes : 100 douelles font 4m3,80; le mètre cube de craie
tuffeau à Bourré pèse 1.420 kilogrammes, et 100 douelles
donnent ensemble un poids moyen de chargement de
6.800 kilogrammes.

Frais généraux.Les frais généraux comprennent les
frais de direction, les frais de bureau, les frais de voyage
et de représentation, les locations des terrains de dépôt,
les contributions, les travaux de réparation intérieure,
et l'entretien des chemins extérieurs aboutissant aux
entrées des galeries souterraines.

Frais de banque. Les frais de banque et d'emprunt
représentent les frais d'escompte des valeurs diverses,
les intérêts des emprunts et des comptes courants, et le
remboursement des masses individuelles des sociétaires
démissionnaires ou décédés.

ANNÉES
/SAIN-

wo,u,
FRAIS

de
transport

divers

FRAIS
généraux
de direc-
tion, etc.

FRAIS
de banque

et
d'emprunt

FoNos
de

réserve

MAIN -

D'OEUVRE
par

unité

1885

1888

43.872

42.301

43 811

39.905

10.049

10 204

3.310

0.386

»

2.342

101.042

101.138

0,237

0.220



TITRE 1"..

But de la Société. Sa durée. Sa composition.
Sa dénomination. Son siège.

Art. 1. La Société en nom collectif établie pour l'extraction
et la vente des pierres de Bourré est prorogée jusqu'au l'y jan-
vier 1937 par tous les comparants aux présentes.

Art. 2. La Société conserve la dénomination de Société de

Saint-Roch, et continuera son existence sous la raison sociale

E. Lutier et Compagnie.
Art. 3. Le siège de la Société est fixé à Bourré, bureau du

gérant.

TITRE II.

Apport. Capital social.

Art. 4. - Le capital social est fixé à la somme de quarante

mille francs.
Art. 5. Pour fournir cet apport, les sociétaires contractants

déclarent autoriser le gérant à emprunter pareille somme de

40.000 francs au fur et à. mesure des besoins de la Société, et

aux conditions qu'il jugera convenable, tout en donnant la
préférence aux sociétaires.

Pour le remboursement de ce capital social, tous les sociétaires

actuels, et ceux qui par la suite pourront se joindre à la présente

Société, seront débiteurs solidaires jusqu'à parfait rembourse-

ment.

TITRE III.

Comptes courants.

Art. 6. Les sommes que chacun des associés pourra versa
à titre d'avance, dans la caisse de la Société et selon ses besoins,

seront versées en comptes courants et produiront du jour du

dépôt, au profit du déposant, des intérêts à 5 p. 100 par an einJ

lui seront payés d'année en année.

TITRE IV.

Obligations et droits des sociétaires.

Art. 7. Chacun des sociétaires doit à l'association sa ca-
pacité.

Art. 8. Tous les associés devront se conformer et se sou-
mettre aux règles et conditions qui sont établies par le présent
acte de Société.

Art. 9. Les pères de famille ayant des enfants susceptibles
de pouvoir 'travailler pour le service de la Société ne pourront
les laisser aller travailler ailleurs jusqu'à leur majorité, à moins
toutefois que ces enfants ne se destinent à une autre industrie.

À leur majorité, ces enfants seront, sur leur demande, admis
de droit comme sociétaires, s'il est justifié au conseil d'adminis-
tration qu'ils jouissent de leurs droits civils et politiques.

Art. 10. Les pères de famille qui contreviendront à l'article 9
seront passibles de dommages-intérêts qui seront fixés par le
conseil d'administration, et au besoin par des arbitres amiable-
ment nommés par les parties.

Art. 11. Tout sociétaire pourra faire travailler, comme
ouvrier de la Société, les petits-enfants, frères, beaux-frères et
neveux n'ayant pas de père, sans avoir à payer de rétribution à la
Société. Ils jouiront des mêmes droits que les fils des sociétaires.

TITRE V.

Administration. Gérant.

Art. 12. Les biens et affaires de la Société seront admi-
nistrés par un gérant.

Art. 13. Le gérant aura seul le droit de vendre et faire tous
marchés ayant rapport au commerce de la pierre.

Art. 14. Il aura également seul le droit de traiter pour le
transport des pierres vendues; comme, de son côté, la Société
aura seule le droit de décider en assemblée générale, du mode
de sortie des ateliers, de la pierre extraite, et de la conduite sur
les ports ; elle Ise réserve donc, pour ce travail, de choisir les
charretiers et de traiter avec eux.

Art. 15. Le gérant fera tous les recouvrements, et à cet
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Ces dépôts ne pourront être retirés que six mois après un

STATUTS DE LÀ SOCIÉTÉ DE SAINT-ROCH
avertissement par écrit donné au gérant.
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S'il venait à le faire, un des membres du conseil d'adminis-
tration aura le droit de demander le retrait de ses pouvoirs, et
le renvoi du gérant sous peine de tous dommages-intérêts.

On devra, ce cas échéant, réunir le conseil d'administration,
qui décidera à la majorité absolue des voix, si on devra donner
suite à cette demande; et dans le cas d'un vote affirmatif, le
conseil devra, même à la requête d'un seul de ses membres,
convoquer dans les huit jours une assemblée générale des socié-
taires laquelle décidera sur la question, à la majorité des membres
présents seulement , et nommera séance tenante un autre gé-
rant.

Art. 23. Le gérant ne pourra faire des absences de plus de
deux jours, pour affaires étrangères à la Société, sans en prévenir
le conseil d'administration.

Art. Il sera responsable des personnes qu'il se sera
substituées dans les pouvoirs qui lui sont donnés par la Société,
et il ne pourra les déléguer qu'à des sociétaires sachant lire et
écrire.

Art. 25. Il est alloué un traitement fixe au gérant. Ce trai-
tement, qui lui est payé par douzième, sera fixé tous les ans en
assemblée générale à la réunion annuelle du dimanche le plus
rapproché du 1" avril.

Art. 26. Les frais de bureau, d'administration, voyages et
autres déboursés quelconques, seront remboursés au gérant.

Art. 27. Pour garantir l'exécution des engagements du
gérant vis-à-vis la Société, il devra fournir, dans les huit jours
de l'ouverture de l'association, un cautionnement de 5.000 francs.

Ce cautionnement sera fourni, soit en argent, soit en hypothè-
que, soit par des signatures données par des tiers qui s'engageront
solidairement avec le gérant pour ladite somme de 5.000 francs.

Art. 28. Si le cautionnement était fourni en argent, il sera
déposé à la caisse de la Société, qui devra en payer au gérant les
intérêts à 5 p. 100 par an, et la somme déposée ne sera remise
ou la décharge du cautionnement donnée, qu'un mois après
l'acceptation des comptes du gérant remis à la Société, pour
raison de cessation de ses fonctions.

Art. 29. Pour le cas de décès du gérant, avant l'expiration
de ses pouvoirs, le conseil d'administration devra convoquer,
dans les cinq jours du décès, une assemblée générale des socié-
taires, pour pourvoir à la nomination d'un autre gérant.

Art. 30. Et dès aujourd'hui, les comparants nomment
Lutier, l'un d'eux, en qualité de gérant de ladite Société,
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effet tous les pouvoirs lui sont donnés pour actionner tous dé-
biteurs de la Société devant tous tribunaux, plaider, obtenir tons
jugements, les faire mettre à exécution par toutes voies de droit,
donner quittances et main-levées.

Mais s'il y a lieu de transiger avec certains débiteurs d'une
solvabilité douteuse, le gérant ne pourra le faire que sur un avis
du conseil d'administration.

Art. 16. Le gérant fera le compte des sociétaires pour les
fournitures de marchandises ayant rapport au commerce qui fait
l'objet de la Société.

Ce compte sera fait tous les mois, ainsi que le paiement des
marchandises. Le gérant pourra même, sur la demande des sodé.
taires, leur avancer de l'argent dans le cours du mois, à valoir et
en proportion des marchandises fournies.

Art. 17. II devra communiquer au conseil d'administration,
au moins une fois par mois, tous les marchés et lettres relatifs
au commerce.

Art. 18. Il devra tenir un registre de copie de lettres, el
classer celles qu'il recevra par numéros d'ordre.

Art. 19. Il pourra contracter, mais seulement après l'auto-
risation du conseil d'administration , tous emprunts pour les
besoins de la Société. Le conseil d'administration décidera dans
ce cas, à la majorité des voix.

Les emprunts souscrits par le gérant avec autorisation, seront
signés de lui et de deux membres du conseil d'administration, et
dans ce cas, tous les sociétaires seront obligés solidairement, un
d'eux seul pour le tout à l'égard des tiers.

Art. 20. La signature pour tous autres engagements relatifs
aux affaires de la Société appartiendra seulement au gérant, qui
signera sous la raison sociale. Il pourra engager la Société, et
rendre les sociétaires solidaires les uns pour les autres, en raison
des engagements qu'il aura pris pour toutes choses relatives ida
Société.

Art. 21. A chaque fois que le gérant aura en caisse une
somme de 4.000 francs, il devra en placer 2.000 en compte couru
chez un banquier au choix du, conseil d'administration, dans les
trois jours de la recette, et conserver par devers lui les 2.000
autres francs pour les besoins journaliers de la Société.

Art. 22. Le gérant devra donner tous ses soins aux affaires
de la Société, et il lui est expressément interdit de s'intéresser
dans aucun établissement ayant le même objet que la présente
Société.
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pour jusqu'au jour où il en aura été décidé autrement pu
l'assemblée générale.

M. Lutier accepte.

TITRE VI.

Conseil d'administration.

Art. Il y aura un conseil d'administration et de surveil.
lance, composé

Du gérant qui en fait partie de droit, comme président,
Et de neuf membres qui seront nommés tous les ans,

l'assemblée générale à la majorité relative des voix, à la réunion
annuelle du dimanche le plus rapproché du ler avril.

Art. 32. Le conseil d'administration sera présidé par le
rant, et à son défaut par un de ses membres désigné par le sorl.

Art. 33. La présence de cinq des membres du conseil est
nécessaire pour la validation des délibérations. Les délibérations
sont prises à la majorité des voix des membres présents, et en
cas de partage la voix du président est prédominante.

Les délibérations seront constatées par des procès-verbaux qui
seront portés sur un registre tenu au siège de la Société et signés
par le président et les membres dudit conseil.

Art. 3i. Le conseil d'administration se réunira au siège
social, aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exigera, et au
moins une fois par mois, le premier dimanche du mois sans
convocation.

Il y aura convocation par le président pour lès réunions qui se
feront en dehors des jours ci-dessus fixés.

Art. 35. A chaque fois qu'un membre du conseil d'adminis
tration ne se rendra pas à une réunion sans excuse légitime, il
sera passible d'une amende de 50 centimes, versée au fonds de
réserve.

Art. 36. Le conseil d'administration aura qualité pour
autoriser le gérant à souscrire tous emprunts nécessaires aux
besoins de la Société, et à transiger avec tous débiteurs d'1111'
solvabilité douteuse.

Il vérifiera une fois par mois les marchés et lettres relatifs au
commerce, convoquera l'assemblée générale pour les cas prévus
au titre 5.

Art. 37. Le conseil d'administration fera faire tous les travaux
qu'il reconnaîtra urgents et nécessaires, dans les carrières et
ailleurs pour l'intérêt de la Société.
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Art. 38. Il fera, mais seulement avec l'autorisation de
l'assemblée générale, toutes acquisitions et échanges d'immeu-
bles, passera et résiliera tous baux.

Art. 39. A chaque réunion mensuelle, le conseil d'adminis-
tration se fera rendre compte par le gérant de la situation de la
Société.

TITRE VII.

Contrôle de la comptabilité.

Art. 40. Il sera nommé chaque année, en assemblée générale,
une commission composée de quatre membres pris parmi les
sociétaires.

Cette commission aura' pour mission de vérifier au moins une
fois par mois, le premier dimanche au moins, la caisse, les livres
et la correspondance de la Société, en un mot tout ce qui concerne
la comptabilité.

Art. 41. Il sera alloué à titre d'indemnité, à chaque membre
du comité de contrôle, une somme qui sera fixée tous les ans, en
assemblée générale.

D'un autre côté, ceux des membres qui ne se rendront pas à
une réunion de la commission sans excuse légitime, seront pas-
sibles, à chaque fois, d'une amende de 2 francs qui sera versée
au fonds de réserve.

TITRE VIII.

Assemblée générale.

Art. 41 Les associés se réuniront en assemblée générale
ordinaire sans convocation, le dimanche le plus rapproché du
1" avril de chaque année.

Art. 43. L'assemblée générale pourra être convoquée extra-
ordinairement, par le conseil d'administration, lorsqu'il le jugera
convenable.

Cette convocation devra être faite trois jours à l'avance par
simple lettre, contenant le motif de la réunion.

Art. 44. L'assemblée est régulièrement constituée lorsqu'elle
est composée de la moitié des associés plus un. Si cette condition
n'est pas remplie, il sera convoqué à huit jours d'intervalle une
assemblée dans laquelle aura lieu valablement la délibération,
quel que soit le nombre des associés présents.

Art. 45. L'assemblée générale sera présidée par le gérant,
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Art. 52 Pour faire partie de la Société il faut être d'une
conduite régulière et prouver son identité et sa moralité, il faut
etre admis par l'assemblé générale, et en cas d'admission payer
les frais qu'elle aura occasionnés.

Art. 53. Chaque sociétaire aura le droit de se retirer de
l'association avant l'expiration de la Société, mais à la condition
qu'il cessera immédiatement de travailler aux carrières ou de
faire tous autres travaux relatifs au commerce dont s'agit pendant
la durée de la période décennale au cours de laquelle il se sera
retiré, et ce dans l'étendue du canton de Montrichard, à peine de
payer à la Société une somme de 500 francs à titre de dommages
et intérêts.

Art. 51. Si un associé, d'après l'appréciation du conseil
d'administration, est jugé indigne, pour quelque motif que ce
soit, de continuer de faire partie de la Société, il peut en être
exclu sur la proposition dudit conseil.

L'exclusion ne pourra être prononcée définitivement qu'après
délibération de l'assemblée générale ordinaire.

Le membre dont l'exclusion sera demandée aura le droit d'être
entendu personnellement pour sa défense, dans cette assemblée.

Il sera prévenu par simple lettre.
Art. 55. En cas de décès, de démission ou d'exclusion d'un

des associés pendant le cours de la Société, ses droits seront dé-
terminés sur le dernier inventaire, sauf la rétribution pour la
livraison des pierres, et l'association aura trois mois pour se
libérer envers l'associé démissionnaire ou exclu, ou les héritiers
représentants ou ayants cause de l'associé décédé.

La masse individuelle dont il sera parlé ci-après ne sera rem-
boursée qu'à l'expiration de chaque période décennale.

Art. 56. Tout sociétaire démissionnaire ou exclu, ou les
héritiers de l'associé décédé, continueront à être responsables
solidairement avec les autres sociétaires des dettes de la Société
qui existeront au moment où il cessera d'en faire partie.

Art. 57. Les héritiers d'un associé ne pourront, sous quelque
prétexte que ce soit, provoquer l'apposition des scellés sur les
biens de la Société, ni en demander le partage ou la licitation,
ni s'immiscer en aucune manière dans son administration.
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Ou à son défaut et pour le cas où cette assemblée serait
convoquee

d'office par le conseil d'administration, elle sera présidée para
des membres de ce conseil désigné par le sort.

Art. 46. Les délibérations seront prises à la majorité
(les

voix des membres présents, elles seront transcrites sur an
registre et signées par les sociétaires sachant signer, auquel cas,
elles deviendront obligatoires pour tous, et aucun sociétaire n
pourra se pourvoir contre elles pour quelque motif que ce soit

Art. 47. L'assemblée générale prononcera souverainement
sur tous les intérêts de la Société, elle prendra connaissance

des

inventaires, entendra le compte du gérant et l'approuvera s'il ya
lieu. Elle autorisera les Ventes et échanges d'immeubles, ainsi
que tous baux et résiliations de baux.

Art. 48. L'assemblée générale pourra seule prononcer défi-
nitivement sur les admissions ou exclusion des associés, sur la
nomination et la révocation du gérant et des employés charges
du contrôle et de la livraison des pierres, soit à Bourré, son

ailleurs. Elle fixera leur traitement.
Elle seule décidera des modifications à apporter aux règlement(

de la Société et aux statuts.
Art. 49. La présence de la totalité des associés, et prononçant

à l'unanimité, est nécessaire pour modifier les dispositions sui-
vantes

10 Le but actuel de la Société,
2° La durée de la Société,
3" Et sa dissolution anticipée.

Art. 50. Dans hi première huitaine de janvier, et sur con-
vocation du conseil d'administration, les sociétaires se réuniront
tous les ans, en assemblée générale, à l'effet de fixer le prix
d'extraction à payer aux ouvriers, ainsi que le notnbre de pierres
à extraire dans l'année par chaque associé.

S'il y a lieu de modifier sur l'année, et le nombre des pierres
à extraire, et le prix d'extraction, le conseil d'administration con-
voquera les sociétaires qui en décideront en assemblée générale,

TITRE IX.

Admissions. Démissions. Exclusions. Décès.

Art. 51. La Société peut toujours admettre de nouveam
membres, mais nul ne peut être admis dans la Société, qu'on se
conformant aux présents statuts.
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TITRE X.

Comptabilité de la Société. Ses charges.

Art. 58. Les opérations et affaires de la Société seront
constatées par des registres tenus dans les formes légales, et
spécialement par un journal, un livre de caisse et des compte
courants au nom de chaque sociétaire.

Les délibérations du conseil d'administration et celles prises
en assemblée générale seront transcrites sur des registres spéciam
comme il a été dit.

Art. 59. Les charges de la Société seront :
10 Les loyers des carrières et des ports, du bureau, et les frai

de bureau.
2° Les salaires à payer aux sociétaires ou ouvriers en raie

des travaux par eux faits et de leurs livraisons; ceux des char.
retiers et voituriers pour la sortie et la conduite des pierres sur
les ports et autres lieux de destination.

30 Le traitement du gérant et le salaire des employés du
contrôle et de la livraison des pierres.

4° La patente et autres contributions, et généralement toute,
les dépenses qui pourront être occasionnées par le commerce
objet de la Société.

TITRE xi.

Inventaires. Bénéfices. Pertes.

Art. 60. Un état de situation sera dressé tous les ans par
le gérant, afin que tout sociétaire puisse, à l'aide de cet inventaire
général, se rendre compte chaque année de l'état de la Société.

Ces états de situation seront transcrits sur un registre parti-
culier, et seront communiqués à l'assemblée générale, en séance
ordinaire annuelle.

Art. 61. Les bénéfices seront partagés et les pertes, s'il y
en a, seront supportées par chaque sociétaire en proportion de
la marchandise qu'il aura livrée chaque année et dont le compte
sera fait par le gérant. -

Art. 62. Tout sociétaire devra laisser ses premiers bénéfice
à la caisse de la Société, jusqu'à concurrence de 300 francs, tain
fixé pour la masse individuelle; ce n'est que lorsque le sociétaire
aura complété sa masse qu'il aura droit à toucher sa part dans
les bénéfices.

DES CARRIÈRES DE BOURRÉ. 191

Cette masse restera en caisse jusqu'à l'expiration de la Société
et ne produira pas d'intérêts.

Toutefois, l'associé démissionnaire ou exclu, ou la veuve, héri-
tiers et représentants de l'associé décédé, toucheront à partir du
jour de l'inventaire qui suivra la démission, l'exclusion ou le
décès, l'intérêt à 5 p. 100 de la somme restant à la masse de la
Société. A l'expiration de la période décennale qui suivra la
démission, l'exclusion ou le décès, le capital sera remboursé à
qui de

sociétaireet

droit.
T taire qui ne sera plus en état de travailler, et qui

sera considéré comme tel par l'assemblée générale, touchera de
même, du jour de la décision de cette assemblée l'intérêt à 5 p. 100
de la somme restant à la masse de la Société, et le capital lui
sera payé à l'expiration de la période décennale qui suivra la
décision.

TITRE XII.

Fonds de réserve.

Art. 63. Sur les bénéfices annuels, il sera prélevé 20 cen-
times pour chaque cent de pierres extraites, 'pour former un fonds
de réserve.

Art. 61. Ce fonds de réserve est destiné à payer les frais
qui seront occasionnés par des affaissements du sol, ébranlements
des voûtes des carrières, indemnités d'extraction qui pourraient
être réclamées par des tiers, en cas d'avancement sous eux.

Cependant, il ne sera disposé de ce fonds de réserve pour les
raisons ci-dessus, qu'à chaque fois que les frais s'élèveront à plus
de 300 francs.

Art. 65. En cas de prorogation de la Société, ce fonds de
réserve sera acquis à la Société nouvelle, de sorte que, à quelque
époque que ce soit, l'associé qui par suite de démission, décès ou
exclusion cessera de faire partie de la Société, perdra son droit
au fonds de réserve et ne pourra faire valoir aucune réclamation
à ce sujet.

TITRE XIII.

Dispositions générales. Modifications aux Statuts.
Liquidation.

Art. 66. Aucune modification aux présents statuts ne pourra
être acceptée par l'assemblée générale, que sur la proposition
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du conseil d'administration ou du cinquième des membres de la
Société.

Art. 67. A l'expiration de la Société et en cas de dissolu.
tion anticipée, l'assemblée générale réglera le mode de liquidation,
nommera un ou plusieurs liquidateurs.

Pendant le cours de la liquidation, les pouvoirs de Passemblec
se continueront comme pendant l'existence de la Société, pou
tout ce qui concernera cette liquidation.

Toutes les valeurs de la Société seront réalisées par les liqui-
dateurs qui auront à cet effet les pouvoirs les plus étendus, et
le produit après prélèvement des frais de liquidation sera réparti
entre les associés.

Art. 68. Dans tous les cas posssibles de dissolution de la
Société, ou de retrait de l'un des sociétaires, il ne pourra jamais
être requis d'apposition de scellés.

TITRE XIV.

Règlement des contestations entre associés.

Art. 69. Toutes contestations qui pourraient s'élever entre
les associés ou les représentants de l'un d'eux pour choses
relatives à la Société, seront jugées en dernier ressort par deux
arbitres qui seront choisis entre le gérant et les autre parties,
et à défaut d'accord à cet égard par M. le juge de paix du canton
de Montrichard, à la requête de la partie la plus diligente.

Dans le cas de partage entre les deux arbitres ils s'en adjoin-
dront un troisième pour les départager, et s'ils ne se mettaient
pas d'accord sur le choix, il sera désigné par M. le juge de pain
du canton de Montrichard.

LES

RÉGULATEURS DE VITESSE

Par M. GEORGES MARIÉ, ancien élève de l'École polytechni
'ingénieur au chemin de fer de Lyon.

7e_

J. DES PRINCIPES SERVANT DE BASE A L ETUDE
DES RÉGULATEURS.

Il y a quelques années déjà, nous avons publié dans
les Annales des mines (livraison de novembre - décem-
bre 1878), une étude théorique sur les régulateurs. Nous
avons montré que les régulateurs isochrones, qui rendent
de grands services dans la construction des petits mo-
teurs donnant le mouvement aux appareils d'astronomie,
ne trouvaient pas leur application dans les machines à
vapeur. Nous avons, en outre, établi les principes sur
lesquels doit reposer la construction des régulateurs de
vitesse, de pression, de température, etc. Mais il était
nécessaire de compléter cette étude théorique par l'exa-
men détaillé de toutes les précautions à prendre pour le
montage des régulateurs, des valves, etc., d'après les
indications de la pratique; c'est ce qui fait l'objet de
l'étude qui va suivre.

En outre, nous avons cru devoir reprendre brièvement
toute la question des régulateurs, en rappelant les for-
mules de notre ancien travail, afin que l'étude qui va
suivre puisse suffire à ceux qui n'ont en vue que la pra-
tique seule.

Tete XII, 1887. se livraison, 13
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Commençons par 'rappeler les résultats de notre an.
cienne étude

1° Il doit y avoir entre le manchon du régulateur et
l'organe de réglage (valve ou distribution variable), une
liaison invariable de telle façon que la puissance de la
machine, à chaque instant, dépende uniquement de la po.
sition du manchon du régulateur au même moment
Cette condition est remplie dans les régulateurs à valve
et dans les machines Corliss ; mais elle ne l'est pas dans
les machines où le régulateur agit sur la détente par l'inter.
médiaire d'un embrayage ; aussi avons-nous montré que ce
dernier système ne peut pas donner de bons résultats,
D'ailleurs , il est aujourd'hui presque partout aban.
donné.

20 Dans les régulateurs à force centrifuge, le manchon
s'élève quand la vitesse augmente. Si nous appelons ni
le nombre de tours par minute du régulateur, lorsque son
manchon est en bas de sa course utilisée, et n2, le nom-
bre de tours quand le manchon est en haut, le rapport
n2n, est ce que nous avons appelé l'écart relatif de

2 )
vitesse du régulateur.

Nous avons appelé régulateur stable pour la course
utilisée du manchon, celui pour lequel ce rapport n'est
pas nul, et indifférent ou isochrone, celui pour lequel ce
rapport est égal à zéro. Nous avons montré que les deux
vitesses n, et n2, exprimées en nombre de tours, sont les
deux limites extrêmes de la vitesse de la machine. Si on
suppose , par exemple , que n, = 49 tours et n2.51
tours, l'écart relatif de vitesse est égal à

nt 49

(5149)
= 5-2 = p. 100.+ 0

2.

En d'autres termes, la vitesse de la machine ne pourra
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varier que de 4 p. 100 de sa valeur, quelles que soient
les variations du travail résistant entre son maximum
et zéro et cela quelle que soit l'instantanéité de la varia-
tion de travail. Cela correspond le plus souvent à des
variations de vitesse pratiques qui ne dépassent pas
p. 100 en plus ou en moins de la vitesse de régime,
comme on le verra. C'est là un très beau résultat au
point de vue pratique, et nous verrons qu'on peut l'ob-
tenir sans difficulté (voir la première application numéri-
que).

30 Nous avons montré qu'on ne pourrait faire usage
d'un régulateur isochrone que si la machine avait un vo-

. lant de masse infinie, et que l'écart relatif de vitesse de-
vait être d'autant plus grand que le volant avait une
masse plus faible par rapport à la puissance de la ma-
chine. Avec les volants qu'on emploie le plus souvent
dans la pratique, les régulateurs doivent donner des

1 1écarts relatifs de vitesse de à
5-0,

suivant le volant.

Dans ces dernières années, l'attention s'est portée sur
la régularisation de la vitesse des machines. On sait que
les machines à vapeur qui mettent en mouvement les
machines électriques, doivent avoir une grande régularité
de marche ; or, les électriciens se plaignent générale-
ment de l'insuffisance de la régularité des machines à
vapeur. Le but principal de ce travail est de les satis-
faire. Il existe dans l'industrie des machines modernes
qu'on trouve toutes faites, et qui sont bien réglées, bien
qu'il soit facile d'obtenir une régularisation plus par-
faite encore. Mais il existe aussi un grand nombre de
machines d'un type ancien, satisfaisantes au point de
vue de l'économie de combustible et de la solidité
mais qui sont mal réglées. Nous montrerons qu'il est
toujours facile de les munir d'un excellent régulateur,
agissant sur une valve ou une soupape, ce qui est beau-
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coup moins coûteux que d'acheter une machine neuve.
On trouvera plus loin le résumé des formules que nous

avons établies et qui servent dans les applications.
A moins d'une indication contraire, nous prendrons tou-

jours pour unité : le mètre, le kilogramme et la seconde.

IL -- CALCUL DU VOLANT ET DU RÉGULATEUR.

Calcul du volant et de l'écart relatif de vitesse du régu-

lateur. Dans notre précédente étude, nous avons si-

gnalé les causes des oscillations que subissent les régu-

lateurs quand le volant n'est pas assez puissant pour

l'écart relatif de vitesse du régulateur. Les principales de

ces causes sont les suivantes
Dans l'intervalle d'une révolution du volant, la

vitesse angulaire de l'arbre du volant subit des variations

qui tiennent à ce que le moment du travail moteur varie
incessamment pendant la course de chaque piston. Si le

volant n'était pas suffisant, le manchon du régulateur
oscillerait entre ses limites extrêmes, et cela plusieurs

fois dans chaque révolution. C'est la cause classique des
oscillations, mais non la seule, comme on va le voir.

20 Lorsque le manchon du régulateur se déplace un

peu trop vite, il peut dépasser sa position convenable en

vertu de la force vive radiale des boules ; en revenant

en arrière, il peut dépasser de nouveau cette position,

et de là des oscillations qui peuvent durer indéfiniment;

si le volant est assez puissant, cela n'arrivera pas, car le

manchon ne se déplacera alors que lentement. Cette

cause d'oscillation a été étudiée par M. Worms de Ro-

milly, ingénieur en chef des mines, comme nous l'avons

dit.
30 Les frottements de l'appareil de réglage et ceux

du régulateur lui-même peuvent aussi donner lieu à des
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oscillations ; s'ils avaient toujours la même valeur, ils
n'auraient pour effet que de retarder un peu le mouve-
ment du manchon. Mais il arrive souvent que le frotte-
ment au départ est supérieur au frottement pendant le
mouvement ; alors le manchon, une fois en mouvement,
se lance et dépasse le but ; puis il revient en arrière, et
ainsi de suite. Ce cas se présente, en outre, pour les
valves qui ont un frottement d'autant plus grand qu'elles
sont dans une position plus voisine de la fermeture.

4° Le régulateur n'agit pas instantanément ; il n'a
aucune action sur la vapeur qui est située dans le tuyau

.
d'admission, entre la valve et le cylindre; de là une nou-
velle cause d'oscillations qui est d'autant plus faible que
le volant est plus puissant.

50 Enfin, si la variation de travail se produit pen-
dant la détente, le régulateur n'agit qu'au moment de
l'admission suivante. De là un temps perdu qui donne
lieu à une variation de vitesse ; l'action du régulateur
est alors, tantôt exagérée, tantôt insuffisante, et de là une
nouvelle cause d'oscillations, qui a été étudiée très com-
plètement par M. Hirsch, ingénieur en chef, dans son cours
de machines à vapeur à l'École des Ponts et Chaussées.

Pour éviter les oscillations, nous avons conseillé de
régler une fois pour toutes, par tâtonnements, l'écart re-
latif de vitesse du régulateur, de manière à éviter les
oscillations, et cela par l'emploi du contrepoids de Fou-
cault, dont nous reparlerons plus loin.

Mais il est très utile de savoir d'avance quelle régula-
rité on pourra donner à une machine dont on fait le projet
ou, inversement, de savoir calculer le volant nécessaire
pour obtenir une régularité donnée.

Comme la question nous a paru trop difficile à résou-
dre par le calcul d'une manière complète, nous avons éta-

les quatre formules empiriques suivantes, basées en
partie sur la théorie des volants et en partie sur l'expé-



rience; elles indiquent la demi-force vive du volant suf-
fisante pour éviter à coup sûr les oscillations

1 60 T
I° Machines à cylindre unique.

-2
MV2=-- 31 x -

N E

1 60 T
2^ Compound. -2111V2-= 25 x

1 60 T
3' à deux ou plusieurs cylindres.-11/V2 .-- 17 x

2 N E.

1 T
4, à grande vitesse. - MV2 =- 13 x 7,-

2 if,

Notations.
1- MV2 1/2 force vive de la jante du volant;
2

nombre de tours de la machine par minute;
puissance en chevaux de la machine;
écart relatif de vitesse du régulateur.

Ces quatre formules sont basées sur la théorie des
volants que nous avons exposée dans notre premier Mé-
moire sur les régulateurs ; on se rappelle que, dans ce
travail, nous avons conseillé de calculer le volant de
manière à éviter la première des causes d'oscillations
rappelées ci-dessus ; en d'autres termes, le volant doit
être assez fort pour que l'écart relatif de vitesse du vo-
lant soit sensiblement inférieur à celui du régulateur;
cette théorie montre, à première vue, que la demi-force
Vive du volant doit être en raison directe de T et en rai-
.son inverse de N et de E.

En ce qui concerne les quatre coefficients numériques
(34, 25, 17 et 13), ils ont été établis de manière à tenir
compte, en même teMps, de cette première cause d'oscil-
lations et des quatre autres qu'il faut bien se garder
d'oublier ; ils ont été fixés d'après des expériences spé-
ciales que nous avons faites dans ce but, et aussi d'après
l'observation des machines existantes.

Nous ajouterons, au sujet de ces formules, les remar.
ques suivantes

eeekgey,:kw.:
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Les chiffres indiqués pour calculer la puissance du
volant sont un peu forts ; ils sont établis de manière à
éviter, à coup SZir, des oscillations, même en supposant
les variations les plus fortes et les plus brutales du travail
résistant. Silos variations sont faibles ou lentes, on pourra
adopter des volants plus faibles ; mais nous ne conseil-
lons pas les volants faibles à moins qu'on n'ait un motif
absolu pour les adopter.

La dernière formule indique le minimum au-dessous
duquel le volant ne doit jamais descendre, quand N aug-
mente; cela correspond à 156 tours par minute pour les
machines à un cylindre; 115 tours pour les machines
compound et 78 tours pour les machines à deux cylindres.

Tableau donnant la relation entre le volant et le ré-
gulateur. Nous avons résumé dans le tableau suivant
l'application des trois formules précédentes à tous les cas
qui peuvent se présenter dans la pratique. Ce tableau
s'applique aux régulateurs à valve et à détente.
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Ces chiffres ont été établis pour des machines à vapeur à
condensation, et, par suite, à longue détente. Pour des ma-
chines sans condensation, on pourrait réduire un peu le vo-
lant, mais nous ne conseillons pas de le faire si l'on tient
à une grande régularité, sans oscillations du régulateur.

Dans ce tableau, la demi-force vive de la jante du vo-
lant par cheval est évaluée pour la vitesse normale N en
nombre de tours par minute, et, pour la force normale de
la machine, en chevaux. Il importe de bien préciser ce que
nous entendons par la force normale de la machine. Il
s'agit de la force évaluée sur les pistons, et non de la
force au frein. Si l'atelier comporte plusieurs marches nor-

0,20

Ateliers ne demandant 0,15
que peu de régularité.

0,100

0,075

0,050

0,037

70
60

1 x

60
227 x z7.

60
125 X s.-

60
166 X

GO
85 X

113 x
GU

0,10

1

0,050 0,025
60

340 x
60

250 X
60

170 X IY!

Ateliers demandant une0,10
assez grande régula-

0,050 0,09.5
60

340 x 250 x
GO

170 X

rité, comme les ateliers
de construction , les?","'
usines diverses et l'é-
clairage élect. à arc . . 0,06

0,010

0.030

0,020

0,015

60
49.5 x

60
566 x

1Ti

60
312 x

417 x

GO
943

N

60
283 x

lii

6Ateliers demandant uneÇ'° 0,030 0,015
60
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60

417 x
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283 X

très grande régularité,
comme les filatures et 0,0i
l'éclairage électrique à)
incandescence . . 0,02
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0,010

0,010
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males représentant T', T", chevaux, T doit être égal

au plus élevé de ces chiffres pour éviter, dans tous les cas,

les oscillations. Mais on ne doit tenir compte que des diver-

ses marches normales et habituelles. Il est bon que la ma-
chine soit construite de manière à pouvoir donner, dans
un cas exceptionnel, une puissance supérieure à T, Mais
il n'est pas nécessaire de calculer le volant en prévision
de ce cas exceptionnel; on arriverait, en procédant ainsi,
à lui donner des dimensions exagérées, ce qui causerait
une perte de travail par suite du frottement de son arbre
sur les coussinets. Mais alors, dans ce coup de collier.
exceptionnel, le volant sera trop faible et on pourra avoir
quelques oscillations du manchon du régulateur. On y
remédiera en augmentant l'écart relatif de vitesse E du
régulateur, si la marche à grande puissance doit durer
quelque temps. Il est facile d'augmenter E soit en aug-
mentant la course du manchon, soit en employant un ré-
gulateur à écart variable.

Du reste, pour augmenter la puissance d'une machine,
il est bien préférable d'augmenter sa vitesse autant que
la sécurité le permet. Comme la force vive du volant croit
mutile le carré de la vitesse, l'augmentation de puis-
sance obtenue en augmentant la vitesse n'exige pas une
augmentation de E; au contraire, elle permet de le dimi-
nuer légèrement ; ce procédé offre, en outre, l'avantage
de marcher à faible admission, ce qui est économique.

Il est important de remarquer que les chiffres que nous
donnons pour le volant sont largement suffisants ; mais
en donnant au volant une force vive plus grande que
celle qui est donnée par le tableau, on aura une régula-
risation encore meilleure.

Par contre, il est certain qu'on peut arriver à régler,
dans certains cas, d'une manière convenable, une ma-
chine avec un volant inférieur à celui qui est indiqué ci-
dessus ; c'est lorsque les transmissions et les Machines
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que la constance du nombre de tours par minute, comme
dans un atelier d'ajustage, les règles que nous avons
données suffisent à fortiori. Mais, dans ce cas particulier,
on peut obtenir un nombre de tours par minute rigou-
reusement constant tout en se contentant d'un volant
moindre, en employant le régulateur à compensation
Denis (machines Weyher et Richemond) ; nous avons dit
quelques mots dé cet ingénieux appareil dans notre pré-
cédente étude ; il est déjà très répandu et rend de grands
services dans l'industrie.

III. RÉGULATEURS AGISSANT SUR UNE VALVE

OU UNE SOUPAPE.

Des cas où il faut employer les régulateurs à valve ou
à soupape. Il est incontestable que les machines à
vapeur dans lesquelles le régulateur agit directement sur
la distribution au moyen d'un déclenchement, jouissent
d'une grande vogue. Nous pensons qu'on en a peut-être
un peu exagéré les avantages. Elles peuvent donner lieu
à une certaine économie de combustible, mais elles sont
plus délicates que les machines à tiroir, Compound ou
non. Il y a encore des cas où il est préférable d'employer
la distribution ordinaire à tiroirs; on doit alors employer
une distribution variable comme le système Meyer, par
exemple ; mais, dans ce genre de distribution, on ne peut
faire varier l'admission qu'en faisant faire plusieurs tours
à une vis assez dure à mouvoir ; il faut, dès lors, renon-
cer à l'action directe du régulateur sur la distribution.

Dès lors, on est obligé de faire agir le régulateur, non
plus sur la distribution, mais sur une valve ou une sou-
pape équilibrée. Cela n'empêche pas de conserver la
distribution variable à la main. Lorsque le travail dimi-
nue brusquement, le régulateur à valve agit instantané-
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diverses ajoutent une force vive sensible à celle du vo-
lant ; c'est bon dans certains cas particuliers, mais le
constructeur de machines doit toujours établir le volant
de manière qu'il puisse se suffire à lui-même.

Nous rappelons plus loin la formule à employer pour le
calcul proprement dit de T; c'est la formule usuelle des
machines à vapeur. Nous avons supposé que les frotte-
ments de l'organe d'obturation étaient assez faibles pour
être sans influence sur la position du manchon en fonc-
tion de la vitesse. Cette condition n'est jamais parfaite-
ment remplie, mais il suffit que la perturbation relative

de vitesse causée par le frottement de l'organe, soit

sensiblement inférieure à l'écart relatif de vitesse E; il
suffit qtVelle soit inférieure à 1/5 de cet écart E pour que
les conditions soient très satisfaisantes. Si cette condi-
tion n'était pas remplie, à cause de l'insuffisance de
puissance du régulateur, on serait obligé de donner au
régulateur un écart relatif de vitesse supérieur à celui
qui résulte du tableau, au détriment de la régularité de la
machine.

Cette condition est facile à remplir avec les valves et
surtout avec les soupapes équilibrées, mais très difficile
à obtenir avec les distributions variables qu'on a proposées
jusqu'à présent, comme on le verra plus loin.

Dans tous nos calculs nous évaluons la vitesse de la
machine en nombre de tours par minute ; mais il faut
bien remarquer que les règles que nous avons posées
suffisent à assurer non seulement la régularité moyenne
pendant une minute, mais même la constance de vitesse
angulaire considérée pendant une seconde ou une frac-
tion de seconde, par exemple. Or, il est bien évident que
les variations de la vitesse angulaire, dans l'intervalle
d'une seconde, sont souvent plus funestes que celles
qui se produisent en une minute. Lorsque l'on n'a en vue
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ment et maintient la vitesse constante. Si la diminution
de travail est accidentelle et ne doit pas durer plus d'un
quart d'heure, par exemple, le mécanicien n'a pas besoin
de s'en préoccuper, puisque le régulateur assure une vi-
tesse constante quelles que soient les variations du tra-
vail résistant entre son maximum et zéro. Si la diminu-
tion du travail doit durer des heures entières , alors le
mécanicien doit agir à la main sur la distribution variable
pour diminuer l'admission, non pas dans l'intérêt de la
régularisation, mais dans le but de marcher à haute pres-
sion à l'admission, pour faire une économie de combus-
tible. Rien n'est si facile que de régler à la main la distri-
bution variable ; on tourne le volant jusqu'à ce que le man-
(Ion du régulateur se trouve à peu près au milieu de sa
course totale. Ce système mixte de régulateur à valve
avec distribution variable à la main, donne d'excellents
résultats dans la pratique et se prête à tous les systèmes
de distribution, tandis que le réglage direct par la distri-
bution nécessite forcément un système de distribution
très délicat, à cause de son principe même. Au point de
vue de l'économie de combustible, nous pensons qu'il y a
bien peu de différence entre une machine Compound
établie comme nous venons de le dire et une machine
Corliss.

En supposant qu'on donne la préférence au type du
genre Corliss dans certains cas, il reste cependant quatre
cas où on est souvent obligé d'avoir recours aux régula-
teurs à valve ou à soupape ; ce sont les suivants :

1° Ateliers dans lesquels il n'est pas possible d'entre-
tenir avec beaucoup de soin la machine, à cause des
poussières ou pour un motif quelconque.

2° Machines de faible puissance, locomobiles par
. exemple.

3° Machines à très grande vitesse pour machines élec.
triques ; ce genre de machines s'emploie de plus en plus
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parce qu'il y a avantage, au point de vue des transmis-
sions, à ne pas employer des vitesses par trop différentes

pour la machine à vapeur et la machine électrique. On

va même jusqu'à monter la machine sur l'arbre de la
dynamo. Dans ces machines à grande vitesse, il n'est

pas impossible de faire agir le régulateur sur la distribu-
tion, mais c'est toujours assez délicat.

40 Enfin, il reste le cas des machines existantes d'un

type ancien, solides, bien construites, mais mal réglées
le plus souvent par un régulateur à valve.

Ce dernier cas est fréquent ; il arrive souvent que des
industriels achètent une machine neuve, parce que leur
ancienne machine est mal réglée. Or, la plupart des ré
gulateurs à valve ou à soupape sont très mal établis ;
presque toujours le régulateur est assez bon et la valve
est défectueuse. Nous verrons plus loin que, avec la plu-

part des machines existantes, même de construction très
ancienne, on peut obtenir, en modifiant la valve, une ré-
gularisation excellente et même plus parfaite qu'avec les
machines nouvelles les mieux établies, et cela avec une
dépense insignifiante. Cette remarque a une grande im-

portance pour les industriels qui veulent établir chez eux
l'éclairage électrique sans changer leur machine à va-

peur.

De la valve et des soupapes équilibrées ordinaires; in-
convénient inhérent à leur emploi. Dans le calcul du

volant et de l'écart relatif du régulateur, nous avons
supposé que les variations du travail moteur causées par
les déplacements de l'organe de réglage étaient propor-
tionnels aux déplacements du manchon du régulateur.

Dans les régulateurs à valve, les choses se passent tout

autrement. Soit s la section laissée libre pour le passage

de la vapeur par la valve; si on fait croître s depuis zéro

(fermeture de la valve) jusqu'à son maximum (ouverture
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de la valve), les variations de s sont très loin de donne,
lieu à des variations correspondantes du travail motew;
il en est de même pour les variations de la position du
manchon du régulateur ; pour une même augmentation dg

de la section libre, l'augmentation du travail moteur
est d'autant plus grande que la valve est plus voisine
de la fermeture. Il en est de même pour les variations
de la position du manchon. En d'autres termes, si nous
considérons une machine de 100 chevaux, réglée par un
régulateur à valve ayant une course de manchon de

10 centimètres, un déplacement de 1 centimètre seule-
ment dans la position du manchon, pourra très bien don-
ner une variation de 25 chevaux dans le travail moteur,
si le manchon est situé vers le haut de sa course, tandis
que le même déplacement de 1 centimètre ne donnera que
5 chevaux de variation si le manchon est situé vers le
bas de sa course.

Nous insistons tout particulièrement sur ce défaut in-
hérent aux valves et aux appareils d'obturation quel-
conques, car ce n'est qu'en y portant remède, comme on

le verra plus loin, qu'on peut obtenir un régulateur de
vitesse marchant dans de bonnes conditions.

On comprendra facilement quel est le motif de cette

apparente anomalie, en remarquant, que la variation du
travail moteur est à peu près porportionnelle à la varia-
tion de la force vive perdue de la vapeur à son passage
par la section étranglée de la valve. Or, cette force vive
varie rapidement quand la valve est voisine de sa fer-
meture, parce que la vitesse de la vapeur est grande et
qu'elle croît comme le carré de cette vitesse ; au con-
traire, elle devient d'autant plus faible que la valve est
plus ouverte. Si même l'ouverture de la valve devient
assez grande pour que la vapeur n'y atteigne plus qu'une
vitesse inférieure à 100 mètres par seconde, le travail mo-

teur n'augmente plus que d'une quantité insignifiante.
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En effet, avec une vitesse de 100 mètres à la seconde, la
perte de charge de la vapeur est égale à

y2 10.000
h = 2g = 19,6 -= 500 mètres environ.

(h mesurant la perte de charge en hauteur du fluide con-
sidéré). Avec une pression de 5 kilogrammes effectifs qui
représente la pression habituelle des machines à vapeur,
le poids spécifique de la vapeur est égal à 3kg,2 environ

par mètre cube ; cela représente 3'2 de la densité de
1.000

l'eau ; donc la perte de charge mesurée en hauteur d'eau
serait égale à

3,2 1.600 environ 1/6 d'atmosphère
500 = -

1.000 1.000
OU seulement

Il n'y a donc pas à gagner sensiblement comme puis-
sance de la machine, en ouvrant la valve d'une quantité
qui correspond à une vitesse inférieure à 100 mètres
pour la vapeur dans l'étranglement. La pratique vérifie
complètement ce résultat.

Dimensions à donner aux valves et aux soupapes.
La première conclusion à tirer, c'est qu'il est inutile de
donner à la valve un trop grand diamètre ; cela est même
nuisible, car on augmente ainsi les frottements et les
causes d'oscillations. Nous adopterons donc à l'avenir,
la règle suivante

La dimension des valves ou appareils d'obturation
quelconques sera calculée de telle façon que la vapeur
atteigne la vitesse de 100 mètres par seconde; cette vi-
tesse doit correspondre au maximum de l'ouverture de
l'appareil d'obturation et à la vitesse maxima du piston
de la machine à vapeur. Nous venons de voir que la vi-
tesse de la vapeur de 100 mètres dans l'étranglement
correspond à une perte de charge de In',60 de hauteur

41/
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d'eau ou - d'atmosphère environ. Mais, en pratique, la
6

perte de charge est encore bien moindre ; en effet, la va-
peur, au sortir de la valve, conserve, dans le tuyau où
elle circule, la vitesse de 20 mètres au minimum, et, le
plus souvent, davantage. La force vive perdue n'est
égale qu'à la force vive due à la vitesse perdue qui est
de 100-20 =80 mètres ; la perte de charge véritable
est donc de

(80)2
1,600 x = 1'»,02 de hauteur d'eau,

(10M

soit environ d'atmosphère. Elle est encore inférieure à

1-0 d'atmosphère si la vitesse de la vapeur dans le tuyau

est supérieure à 20 mètres, ce qui est le cas le plus habi-

tuel. Mais, en outre, cette perte de charge de d'atmo-

sphère n'est atteinte qu'au moment où le piston de la
machine à vapeur est au milieu de sa course; ce cas ne
se présente que si on demande à là machine sa puissance
maxima, car, en général, l'admission doit être bien infé-
rieure à 50 p. 100. Mais, même dans ce cas extrême, la
perte de charge moyenne pendant l'admission n'est en-

viron que la moitié de d'atmosphère, soit d'atmo-

sphère. Si la pression à l'admission est de 5 kilogrammes,
1

cela n'occasionne qu'une perte de 1,1,0 environ de la puis-

sance maxima de la machine. En résumé, avec la vitesse
de 100 mètres par seconde de la vapeur dans l'étrangle-

ment, on ne réduit que de la puissance maxima de
100

là machine.

LES RÉGULATEURS DE VITESSE. 209

Mec la vitesse de 150 mètres dans l'étranglement et
une vitesse de 35 mètres dans le tuyau, on ne réduirait

2
que de fo-ô- environ sa puissance maxima. Nous adopte-

rons le chiffre de 100 mètres, mais on peut atteindre,
sans le moindre inconvénient, le chiffre de 150 mètres
toutes les fois qu'il y a intérêt à employer une valve de
très petit diamètre pour diminuer son frottement.

Calculons quelle doit être la section de l'étranglement
en fonction des dimensions de la machine.

Soit S la section du piston de la machine et s la sec-
tion laissée libre au passage de la vapeur quand la valve
est ouverte en grand ; soit V la vitesse maxima du pis-
ton de la machine, en mètres par seconde ; écrivons que
le débit en volume de la vapeur reste constant ; on :

s x 100 S x V,

d'où

Si la machine a deux cylindres calés à 90°, la formule
Tome XII, 1887.

Telle est la formule très simple qui nous servira à cal-
culer les dimensions des valves ou appareils d'obtura-
tion.

La vitesse maxima du piston se calcule facilement en
fonction du nombre de tours N de la machine à la minute
et de la longueur L de la course du piston, on a en effet :

w, vitesse angulaire de l'arbre de la machine
-=

=. w r

-2"

27:N L xNx L,
60 2 60

d'où

=
60 x 100

xNxLx S.
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les régulateurs à valve ; on attribue le plus souvent au
régulateur ce grave inconvénient et le défaut de la valve
elle-même passe presque toujours inaperçu.

La fig. 3, au contraire, représente une excellente dis-
position que nous appellerons valve à stabilité variable.
C'est tout simplement une valve équilibrée dans laquelle
on a donné un léger coup de lime AC sur l'arrête située
du côté de l'arrivée de vapeur. Une telle valve n'est pas
équilibrée ; elle présente une tendance à l'ouverture; en
d'autres termes, lorsque par une circonstance acciden-
telle, la valve a été fermée, elle se rouvre légèrement
d'elle-même et on évite ainsi les oscillations dont nous
venons de parler. Mais il y a mieux ; la valve qui pré-
sente une légère tendance à l'ouverture est bien préfé-
rable à la valve équilibrée de la fig. 1. En effet, cette
tendance à l'ouverture, qui est assez forte lorsque la valve
est voisine de sa fermeture va sans cesse en diminuant à
mesure que la valve s'ouvre davantage ; c'est donc en
quelque sorte un dispositif qui donne au système de la
valve et du régulateur une stabilité d'autant plus grande
que cette valve est plus voisine de sa fermeture. Cette
particularité vient très heureusement compenser le dé-
faut de la valve dont nous avons parlé ci-dessus. Cet
artifice et d'autres du même genre sont depuis longtemps
employés par des ouvriers soigneux qui, ayant remarqué
que les valves avaient généralement une tendance à rester
collées, ont cherché les moyens de leur donner une ten-
dance contraire. L'importance à donner au coup de lime
peut se calculer, mais il est préférable d'opérer ainsi qu'il
suit : on commence par donner un léger coup de lime et
on essaie la valve dans la pratique, en faisant varier le
travail de l'atelier ; puis, si le régulateur est encore sujet
aux oscillations, on retire la valve et on augmente le
coup de lime, et ainsi de suite jusqu'à ce qu'on arrive à
obtenir un régulateur assez stable pour que le manchon
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est la même ; mais on ne tient compte que d'un seul
cylindre, puisque l'admission de la vapeur dans les
quatre cylindres n'a pas lieu en même temps. Si la ma-
chine est Compound, on ne tient compte que du cylindre
d'admission.

De la valve à stabilité variable. Nous allons cher-
cher quelle modification on doit apporter aux valves ha-
bituellement en usage, pour leur retirer le défaut que
nous avons signalé. La fig .1 (PLVIID représente une valve
équilibrée sous l'action de la vapeur ; c'est le type de la
valve qui a été considérée comme parfaite jusqu'à présent.
Les épaisseurs ont été grossies sur le dessin pour faciliter
les explications. Dans cet appareil, le centre de l'axe de
rotation se trouve exactement dans le plan AB de la face
de la valve, du côté de l'arrivée de vapeur ; c'est ce qui
caractérise la valve équilibrée.

La fig. 2 (PLVIII) représente une valve défectueuse très
répandue cependant dans la pratique ; l'axe est situé au
milieu de l'épaisseur de la valve ; cette valve n'est pas
équilibrée ; elle a une tendance à se coller quand elle est
fermée ; en effet, menons par le centre de l'axe une per-
pendiculaire au plan de la valve, soit D son intersection
avec la face de la valve ; il est clair que AD est plus
grand que DB, de sorte que l'action de la vapeur tendis
produire la fermeture de la valve ; il en résulte que si
une oscillation du régulateur, due à une cause quel-
conque, amène la valve dans le voisinage de sa fermeture,
elle se collera d'elle-même et restera collée malgré l'ac-
tion du régulateur ; la machine se ralentira démesuré-
ment jusqu'à ce que la valve se décolle tout d'un coup;
alors le manchon du régulateur retombera lourdement de
toute sa course ; puis la machine s'accélérera rapidement,
la valve se collera de nouveau et ainsi de suite. Ainsi
s'expliquent un grand nombre d'insuccès obtenus avec
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paie sur un siège en bronze. La partie de l'axe qui pé-
nètre dans la valve est carrée et peut se mouvoir de 1 à
2 millimètres, dans cette valve, sous l'action de la pres-
sion de la vapeur, de manière à assurer le contact du
cône sur son siège ; l'extrémité de l'axe est cylindrique
et pivote .dans un bouchon qu'on peut retirer à volonté.

Les dimensions principales de l'appareil sont les sui-
vantes en fonction du diamètre d du tuyau qui contient
la valve.

Diamètre de l'axe d, = d, = 0,15d
Longueur des fusées l = 1, = 0,25d
Diamètre de l'axe derrière le cône d, = 0,25d
Épaisseur de la valve e 7.= 0,10c/

Côté de la partie carrée de l'axe de la valve. c = 0,16d

Nous allons à présent chercher quelle est la dimen-
sion qu'on doit donner à la valve pour une machine dé-
terminée:

L'ouverture laissée au passage de la vapeur, la valve
étant ouverte en grand, est égale, presque exactement,

à la moitié de la section du tuyau ou
8

Si on se reporte à la formule que nous avons donnée
pour le calcul de la section libre d'un obturateur quel-
conque, on trouve

diamètre du tuyau qui contient la valve;
section du piston de la machine à vapeur;
vitesse de ce piston au milieu de sa course;

d'où

SV 8x
n'

d \8
SV 16 i-=>< v0,0255 SV = vSV = 0,16 %/SV.

n 100 100

Pour une machine de 100 chevaux à deux cylindres
dans les conditions ordinaires, cette formule donne envi-

d
nc/2 SV c,

= 1-15-6
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revienne rapidement à l'immobilité après qu'on l'a brus-
quement dérangé de sa position.

Malgré le peu d'intérêt que ces petits détails paraissent
présenter au premier abord, leur étude présente de l'im-
portance, car c'est ce qui décide du succès de l'appareil
régulateur tout entier.

Forme et dimensions à adopter pour les valves. La

fig. 4 (Pl. VIII) représente une valve établie dans les con-
ditions qui nous paraissent les meilleures; la garniture
métallique que nous avons représentée n'est pas nouvelle,
elle est employée par les constructeurs qui veulent éviter
les frottements des presse-étoupe ordinaires. Le plan de

4 la valve fait un angle de 40° avec le plan perpendiculaire
à l'axe du tuyau quand elle est fermée, et un angle de
80° quand elle est ouverte, c'est-à-dire un angle de 10°
avec l'axe du tuyau. La valve a donc une , course an-
gulaire de 40°. Le centre de l'axe est situé dans le
plan AB, mais on donne sur l'arête supérieure un coup
de lime AC pour lui donner une tendance à l'ouverture,
comme nous l'avons dit. La valve est située dans un
bout de tuyau aussi court que possible, ce qui rend le
démontage et l'ajustage plus faciles. L'axe est en acier
et d'un diamètre aussi faible que possible pour réduire le
frottement au minimum. Sur la figure, nous lui avons
donné dans les parties frottantes le diamètre de 15 p.100
du diamètre du tuyau qui contient la valve ; c'est suffi-
sant pour une pression de vapeur de 6 kilogrammes effec-
tifs ; on peut réduire un peu le diamètre jusqu'à 13 et

même 12 p. 100 si la pression de la vapeur est plus faible.
Le joint métallique est bien préférable au presse-étoupe
ordinaire, car les mécaniciens serrent le plus souvent les
boulons du presse-étoupe avec tant de force qu'ils para-
lysent Faction du régulateur. Le joint est obtenu par le
contact d'une partie conique de l'axe de la valve qui s'aP-
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ron d = 100 millimètres ; généralement on lui donne des
dimensions bien supérieures , et c'est au grand détri-
ment de la marche du régulateur. On a vu que ce dia-
mètre correspond à une vitesse de vapeur de 100 mètres
par seconde et à une perte de pression à l'admission de

1 d'atmosphère au maximum et à d'atmosphère eu
10 20

moyenne, la valve étant ouverte en grand. Il est essen-
tiel de ne pas dépasser les dimensions que nous indiquons
pour la valve sinon le régulateur peut être rendu sujet
aux oscillations, même en calculant le volant d'après nos
indications. Cependant, on peut faire usage d'une valve
trop grande, mais en modifiant les leviers de façon que
la valve en s'ouvrant ne laisse que la surface libre, indi-
quée par la formule pour la course totale du manchon
du régulateur. Ce procédé n'est pas à recommander, car
une grande valve donne nécessairement plus de frotte-
ments qu'une petite.

Le diamètre que donne la formule pour le tuyau de
valve est notablement inférieur à celui qu'il faut donner
au tuyau qui amène la vapeur de la chaudière à la ma-
chine. Pour éviter des changements brusques de vitesse
on peut raccorder le tuyau de la valve au tuyau de va-
peur au moyen de deux tuyaux de raccordement coniques
permettant à la vapeur de changer graduellement sa vi-
tesse. Ces tuyaux i'Yuront environ 10 fois la longueur du
diamètre de la valve. Mais ce n'est pas indispensable.

Pour fixer les dimensions des boules du régulateur, il
est de toute nécessité de connaître la valeur des frotte-
ments de la valve. Pour fixer les idées, considérons la
valve de 100 millimètres de diamètre qui correspond à
une machine à deux cylindre de 100 chevaux environ;
supposons que la pression de la chaudière soit de 5 kilo-
grammes effectifs. La surface de la valve est de 100 cen-
timètres carrés environ, la valve fermée; elle supporte

LES RÉGULATEURS DE VITESSE. 215

une pression totale de 100 5= 500 kilogrammes. Nous
adopterons le coefficient de frottement de 6 p. 100: les
expériences que nous avons faites sur les valves nous
ont permis d'établir ce coefficient. Le frottement n'est
pas plus fort, parce que la vapeur sous pression consti-
tue une sorte de lubrification de l'axe de la valve. L'ef-
fort nécessaire pour vaincre le frottement évalué tangen-

tiellement à l'axe de la valve est de
500 6 = 30 kil.:

100

or, la valve repose sur deux axes ayant 15 millimètres
de diamètre; la course parcourue par l'effort du frotte-
ment est de

40° 40 A A A ,
X 15 X a, 1,& X 10 omm,2.

Si, au moyen de leviers, l'axe de la valve est relié au
manchon du régulateur de telle façon que ce manchon
ait une course de 100 millimètres pour une course angu-
laire de 40° de la valve, l'effort à faire au manchon pour
mouvoir la valve est de :

5 230 X = 5kg,560.
100

En résumé, pour mettre en mouvement une valve de

10 centimètres de diamètre, il faut un effort de P,560 me-

suréau manchon du régulateur, dont la course est supposée
égale au diamètre de la valve, ou 100 millimètres; si la
valve est montée avec une tendance à l'ouverture, comme
nous l'avons recommandé, ce frottement de 1 ',560 ne se
présentera jamais, car la valve à peine fermée se rou-
vrira d'elle-même ; en outre, même lorsque le travail ré-
sistant tombe à zéro, il reste encore les résistances
propres de la machine, de sorte que la valve ne peut ja-
mais être dans sa position de fermeture complète. L'ex-

périence nous a montré, en définitive, que ce frottement
n'est que de 1 kilogramme au plus au lieu de lk,560,



216 LES RÉGULATEURS DE VITESSE.

même en supposant que le travail résistant tombe jusqu'à,
zéro.

Il est facile d'en déduire la valeur maxima du frotte-
ment F, évalué au manchon du régulateur, quel que soit
le diamètre de la valve et la course du manchon; en effet,
le frottement varie comme le carré du diamètre d de la
valve, en supposant que la course du manchon reste égale
au diamètre de la valve ; si la course est égale à C, la
valeur de F est égale à:

cl diamètre de la valve(12 dend3 en mètres;
C 0,01 C C C course du manchon

en mètres.

Cette valeur donne le maximum du frottement de la
valve, lorsqu'elle s'approche autant que possible de sa
fermeture ; ce frottement va en diminuant quand la valve
s'ouvre et devient presque nul quand elle est ouverte. En
construisant la valve suivant nos indications , elle n'a
besoin d'aucun graissage ni entretien. La fig. 5 (PI. VIII)
indique la manière dont on doit s'y prendre pour l'ajus-
tage de la valve. On doit faire venir de fonte, sur la valve,
deux tiges A et B qui servent à mettre la valve sur poin-
tes, en A et B, pour l'ajuster sur le tour ; ces deux tiges
sont coupées après l'ajustage. L'intérieur du tuyau qui
contient la valve est alésé au même diamètre. Puis on
.enlève à la lime, sur une épaisseur de quelques millimè-
tres, des deux côtés, la partie comprise entre CD et EF
et couverte de hachures croisées sur la fig. 5, afin
de lui permettre de tourner dans son tuyau. On donne
alors le coup de lime sur l'arête de la valve située du côté
de l'arrivée de la vapeur, comme nous l'avons dit.

En général, on fait la valve en bronze, le tuyau qui la
contient en fonte et l'axe en acier ; le joint métallique
doit être en bronze.

LES RÉGULATEURS DE VITESSE. 217

Soupape à stabilité variable; ses dimensions. Pour
é,viter le frottement assez notable des valves, on em-
ploie souvent pour les remplacer, des soupapes parfai-
tement équilibrées ; elles ne remplissent pas le but, ainsi
qu'on l'a vu ci-dessus ; mais on peut les modifier facile-
ment pour en faire des appareils à stabilité variable ; en
prenant, par exemple, le type des soupapes de Cor-
nouailles, il suffit de donner, à l'une des deux soupapes,
un diamètre un peu supérieur au diamètre de l'autre ;
mais le siège des soupapes donne lieu à des perturbations
qui ôtent toute précision à l'appareil. Nous avons proposé,
il y a quelques années, un appareil qui remplit parfaite-
ment les conditions voulues ; c'est la soupape à stabi-
lité variable dont nous allons donner la description.

Elle se compose d'un cylindre mobile creux, fig. 6

(Pl. VIII), percé de fenêtres A destinées à l'entrée de la
vapeur et de fenêtres B et C destinées à sa sortie ; le mou-
vement est communiqué du dehors au moyen du levier H

mu par un axe I à garniture métallique. Comme on le
voit sur la figure, la vapeur entre dans l'appareil par
deux orifices D, E et en sort par deux orifices F, G; cela
nécessite l'emploi d'une culotte de bifurcation de vapeur
à, l'entrée et d'une à la sortie, si la machine n'a qu'un seul
cylindre. Cette petite complication est nécessaire si on
veut avoir une soupape d'une douceur absolument par-
faite, comme nous nous le proposons. L'épaulement MN

sert à obtenir la stabilité variable dont nous avons parlé;
il ne doit être que d'une fraction de millimètre ; il est
d'ailleurs facile à calculer a priori. C'est cet épaule-
ment qui constitue le caractère spécial de cette soupape ;
il joue le rôle du coup de lime dont nous avons parlé
pour les valves. Le joint n'est pas absolument étanche,
mais il n'a pas besoin de l'être complètement ; quelques
millimètres carrés de fuite n'ont pas d'importance ; en

effet, en supposant le travail résistant de l'atelier réduit
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à zéro, il faut encore vaincre les résistances passives de

la machine qui sont toujours sensibles.
La fig . 1 (Pl. IX) a pour but de représenter la manière

de monter la soupape sur la conduite de vapeur de la
machine. La vapeur arrive par la conduite A dans la
vanne ou soupape d'arrêt B, qui n'est représentée ,que
par son enveloppe extérieure ; elle peut être d'un système
quelconque. Là, elle se bifurque en deux conduites C et
D pour pénétrer dans la soupape à stabilité variable S.
Puis elle sort de la soupape par les conduites E et F pour

se rendre aux cylindres de la machine ; ces deux tuyaux
se réunissent plus loin , en un seul, si la machine n'a
qu'un seul cylindre.

La dimension de l'appareil se déterminera, comme
nous l'avons dit, de façon que la vitesse de la vapeur ne
dépasse pas 100 mètres à son passage dans le tube mo-
bile ; or, elle se bifurque en deux parties, de sorte qu'il
faut que la moitié de la vapeur ne dépasse pas 100 mè-
tres dans la totalité de la section du tube ; soit d son dia-
mètre intérieur (fig. 6, Pl. VIII), on a donc

r.d2 1 Vs =
2 100

S = section du piston de la machine à vapeur;
V = vitesse de ce piston au milieu de sa course.

d'où , V
u.' =

, V

=
soit exactement la moitié du diamètre du tuyau qui con-
tient la valve correspondante, ou encore

d = 0,08 VSV.

Mais, à cause des nombreux coudes que suit la vapeur,
dans l'appareil, nous adopterons la formule

d = 0,12 VSV,
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ou les 3/4 du diamètre du tuyau de la valve correspon-

dante; cela donnerait environ d=75 millimètres pour
une machine de 100 chevaux à deux cylindres.

On fera le cylindre mobile en bronze et la cage fixe en

fonte.
Cette soupape a l'avantage de donner des frottements

presque nuls ; on pourrait donc l'appliquer à des machi-

nes d'une grande puissance et employer des régulateurs
à boules beaucoup plus faibles que quand on emploie une
valve; c'est un grand avantage quand on veut établir un
régulateur de précision et surtout quand il s'agit de ré-
gler une machine existante et mal réglée dont le régula-
teur n'a pas une puissance suffisante pour mouvoir une
valve dans de bonnes conditions. Le frottement d'une
soupape ainsi construite n'est pas le dixième du frotte-
ment d'une valve équivalente; en effet, grâce à la double
entrée et à la double sortie de la vapeur, elle est exacte-
ment équilibrée en travers ; du haut en bas elle est aussi
exactement équilibrée à part l'épaulement qu'on peut
fixer à volonté. Le seul frottement est celui de la garni-
ture conique de l'axe et c'est fort peu de chose. L'appa-
Nil n'a besoin d'aucun graissage ni entretien quelconque
jusqu'à ce que le cylindre mobile soit usé par la vapeur,
ce qui ne se produit qu'au bout de longtemps. Après l'u-
sure, on peut aléser intérieurement l'appareil et remettre
un cylindre mobile d'un diamètre un peu plus fort.

Il y a un autre cas où la valve devient d'un emploi

difficile si l'on tient à avoir une machine bien réglée
c'est le cas des locomobiles de un à dix chevaux; pour
une machine de cinq chevaux, par exemple,- il faudrait
employer une valve de 3 centimètres au plus de diamètre
et un: axe de 4'11,5 de diamètre, en suivant les règles
que nous avons adoptées ; dans ces conditions, la valve
deviendrait un appareil un peu délicat. Les constructeurs
de locomobiles donnent à leurs valves des dimensions
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beaucoup trop grandes, et c'est la cause principale de
défaut de régularité de ces machines qui peuvent être
tout aussi bien réglées que les machines les plus puis-
santes. Il est donc préférable d'employer dans ce cas la
soupape; mais on peut supprimer la double arrivée et la
double sortie de vapeur. Si l'on emploie cette disposition,
le tuyau d'entrée et celui de sortie de la vapeur doivent
avoir une section plus grande que dans la soupape précé-
dente, afin de diminuer les frottements dus à l'action la-
térale de la vapeur. La ,fig. 2 (Pl. IX) représente la nou-
velle disposition que nous proposons. Elle est plus simple
que la précédente, mais elle a une dimension totale bien
plus considérable, à égalité de section intérieure du
cylindre mobile. Elle doit donc être préférée, surtout
dans les applications aux machines de très faible puis-
sance, comme les locomobiles. Son frottement est presque
aussi faible que celui de la soupape précédente ; il est

donc beaucoup plus faible que celui des valves, toujours
trop grandes , qu'on met sur les locomobiles.

Calcul du volant et de l'écart relatif de vitesse du ré-
gulateur. Si la valve équilibrée ordinaire n'avait pas
le défaut que nous avons expliqué ci-dessus, le calcul du
volant et de l'écart relatif de vitesse du régulateur serait
exactement le même que celui que nous avons donné ci-
dessus. On peut appliquer les mêmes calculs aux régula-
teurs à valve, mais à condition de donner à la valve ou
à la soupape la tendance à l'ouverture par les procédés
que nous avons longuement expliqués, de sorte que l'en-
semble du régulateur et de la valve jouira : 1° d'une sta-
bilité due au régulateur lui-même et constante pendant
toute la course du manchon; 2° d'une stabilité variable
due à l'action de la vapeur sur la valve elle-même et
allant en croissant à mesure que la valve se rapproche
de sa fermeture.
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On obtient un bon résultat en donnant à la stabilité
due à la vapeur dans la valve une valeur égale à celle

du régulateur, ce qui double la stabilité totale. En d'an-.
tres termes, en dehors de l'écart relatif de vitesse du ré-

gulateur lui-même, il doit y avoir un nouvel écart relatif

de vitesse supplémentaire et égal au premier pour la
valve ou la soupape elle-même. C'est cette considération
qui devra servir de base au calcul de l'épaulement dont
nous avons parlé pour la soupape à équilibre variable, et
du coup de lime à donner sur l'arête supérieure des val-
ves. Pour les valves il est, du reste, facile d'opérer par
tâtonnement; comme nous l'avons dit, le coup de lime ne

doit être que de quelques millimètres d'épaisseur. Malgré

ce supplément d'écart relatif de vitesse, la vitesse de la

machine est toujours comprise entre les deux valeurs
correspondant aux positions extrêmes du manchon, car
la valve ne peut pas rester dans sa position de fermeture.
En pratique, les variations relatives de la vitesse sont
même notablement inférieures à l'écart relatif de vitesse
du régulateur, car le travail n'est jamais nul; il reste
toujours, au moins, les résistances de la machine et des

transmissions.

Calcul de la grosseur des boules du régulateur.
Nous avons dit que le manchon du régulateur devait être
relié directement à l'organe de réglage, valve, soupape
ou distribution variable ; cet organe donne lieu à un frot-
tement qu'il faut toujours chercher à rendre aussi faible

flue possible ; l'organe étant choisi, il reste à calculer la

grosseur des boules, en d'autres termes la puissance du
régulateur nécessaire pour vaincre ce frottement sans
que la régularité de la marche soit troublée. Soit n la
vitesse de régime de la machine, en nombre de tours par
minute; soit F l'effort à faire, mesuré au manchon de la

valve, pour vaincre le frottement de l'organe ; il est clair
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que si la vitesse s'accroît insensiblement, le manchon ne
se mettra pas en mouvement de suite, mais seulement
lorsque la vitesse aura subi une légère variation dn, soit

dn
en plus, soit en moins, Le rapport est la perturbation

relative de vitesse due au frottement. Pour le régulateur
de Watt ou de Porter, nous avons trouvé la formule sui-
vante dans notre ancienne étude

d'où on tire

dn F
=-.

(--P Q)

Pb
+ Q dn)

\ n

formule qui permet de calculer le poids des boules et
du contrepoids central. On est libre de faire varier P et Q
pourvu que la relation précédente soit satisfaite ; on peut
même faire Q = 0, cas du régulateur ordinaire de Watt;
la même formule s'applique au régulateur de Farcot et
au régulateur ordinaire à i'points de suspension séparés.
Nous ne saurions trop recommander de donner au poids
du régulateur une grosseur suffisante, telle que l'indique
la formule ci-dessus. Le plus souvent on ne donne aux
boules que le quart ou le cinquième du poids qu'il fau-
drait leur donner pour faire mouvoir une valve. 11 en ré-
sulte des oscillations désastreuses du régulateur ; en effet,
lorsque la valve, dans une oscillation, est amenée dans
le voisinage de sa fermeture, son frottement est considé-
rable; elle retarde l'action du régulateur ; aussitôt que
la vitesse a diminué suffisamment pour que le manchon
entraîne la valve, elle s'ouvre, mais, comme son frotte-
ment diminue en s'ouvrant, le manchon du régulateur
dépasse de beaucoup sa position normale ; de Pa, une

cause d'oscillations incessantes qu'on évite en suivant les
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règles que nous avons données. La soupape à équilibre
variable n'a pas cet inconvénient, son frottement est ex-
trêmement faible et il est constant.

Nous allons montrer qu'il est facile de généraliser cette
formule et de l'appliquer à la plupart des régulateurs
les plus compliqués, sans se donner la peine d'en faire
l'étude complète suivant la méthode indiquée dans notre
travail de novembre-décembre 1878.

Je suppose que le régulateur se compose d'un contre-
poids central Q suspendu au manchon ou d'un ressort
équivalent et d'une série de poids tournants P
Soit C la course du manchon, qui est en même temps
celle du contrepoids Q; soient C C2, C3,... les courses
'verticales des contrepoids P 132, 133,... pendant que le
manchon parcourt sa course C; par analogie avec la for-
mule précédente, on a, dans ce cas général

Ci
Q, +

+ P2 >< -C2 +P3 >( e = (")
n.

On peut, 'au moyen de cette formule, calculer en un
instant la grosseur qu'on doit donner aux boules des ré-
gulateurs les plus divers en fonction de la perturbation

dn
relative de vitesse qu'on ne veut pas dépasser, sans

71

prendre la peine d'en faire l'étude mathématique com-
plète; il suffit d'avoir l'appareil sous les yeux et de me-
surer expérimentalement toutes les données, ou bien
d'opérer graphiquement. Nous donnons cette méthode
comme un moyen rapide et approximatif pour évaluer la
puissance d'un régulateur qu'on n'a pas étudié.

Nous savons donc calculer la grosseur des boules d'un
régulateur nécessaire pour que le frottement de l'organe
de réglage ne donne lieu qu'à une perturbation relative
de vitesse donnée. Il est nécessaire que cette perturba-
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tion relative soit notablement inférieure à l'écart relatif
de vitesse du régulateur ; sans cela, la régularité serait
tout à fait troublée; en -outre, il pourrait y avoir des
oscillations et des sauts brusques du manchon tenantà
ce que le frottement de l'organe est un peu plus grand
au départ que quand il a été mis en mouvement.

dn
On obtient de bons résultats en faisant en sorte que

ne soit égal qu'à de l'écart relatif de vitesse du régu-
5

lateur ; s'il est plus grand, la marche du régulateur peut
en souffrir sensiblement. Dans les machines existantes, il
est bien rare que cette condition soit remplie, et c'est
une des principales causes des insuccès. Bien plus, quel-
ques mécaniciens ont la détestable habitude de serrer le
'presse-étoupe de leur valve pour augmenter sa résis-
tance ; ils le font pour éviter les oscillations. Si le régu-

lateur est sujet aux oscillations, il faut le corriger et fé-
tablir, comme nous l'avons dit, mais sans jamais employer

ce procédé vicieux.
Nous n'avons pas parlé des frottements des articula-

tions da régulateur lui-même; en effet, s'il a été bien
construit et bien entretenu, ce frottement est négligeable
en pratique ; on aura soin de faire les axes en acier et
d'un diamètre aussi faible que possible.

De l'importance que peuvent avoir les fuites., la valve

étant fermée. Quelques mécaniciens ont la mauvaise
habitude de donner trop de jeu aux valves des régula-

teurs, afin de diminuer les oscillations ; sans doute, le ré-

sultat qu'ils cherchent est obtenu, mais au détriment du

fonctionnement du régulateur; dans ces conditions, cet

appareil ne règle plus rien et il devient alors incapable

d'empêcher un accident en cas de chute de la courroie

principale de l'atelier. Cependant, il est impossible de
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monter une valve sans qu'il y ait un peu de jeu; nous
allons chercher quelle est la limite que peut avoir la
section totale des fuites autour de la valve, sans le
moindre

quen"'fla valveIl étant fermée, la section des fuites
itn

soit assez faible pour que la vitesse moyenne de la vapeur
pendant l'admission atteigne la vitesse de 800 mètres
par seconde ; comme ce chiffre de 800 mètres est à
peu près la vitesse de la vapeur à six atmosphères
s'écoulant dans l'atmosphère, il n'entrera dans le cylin-
dre que de la vapeur l'amenée à la pression atmosphé-
rique, par suite de son passage dans la fuite, et cette va-
peur ne sera susceptible de faire aucun travail si la
machine est sans condensation.

Tin calcul bien simple montre que, en moyenne, cette
condition permet de donner à la section totale des
fuites possibles, une valeur de 3 millimètres carrés par
cheval de force motrice de la machine. Cela fait 300 mil-
limètres carrés pour 100 chevaux et une valve de 10 cen-
timètres environ de diamètre ; c'est bien plus qu'il n'est
nécessaire pour compenser les dilatations inégales des
deux métaux qui constituent l'appareil. Ce calcul suppose
que la machine est sans condensation; avec condensation
les fuites ne devront atteindre que la moitié environ du
chiffre ci-dessus ou 150 millimètres carrés pour 100 che-
vaux.

Des leviers reliant la valve ou la soupape au manchon
du régulateur. Les leviers qui relient la valve au
manchon du régulateur peuvent avoir une forme quel-
conque , de manière à donner des déplacements du man-
chon sensiblement proportionnels aux déplacements an-
gulaires de la valve. Mais nous insistons particulièrement
sur ce point, que le manchon ne doit pas avoir d'arrêt
supérieur; c'est la valve, en se fermant, qui doit lui servir

Tome XII, 1887, 15
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d'arrêt ; sinon, après quelque temps de service, le jeu des
pièces empêche la valve de se fermer complètement, ce
qui est un défaut capital. On peut cependant, à la
rigueur, mettre un arrêt supérieur, mais il faut s'assurer
qu'il n'empêche pas la valve de se fermer complètement
et le vérifier de temps en temps. Au contraire, i est

nécessaire de mettre un arrêt inférieur au manchon du
régulateur. Nous avons vu que, lorsque le manchon est
en haut de la course qu'on lui a désignée, la valve doit
être fermée et faire un angle de 400 avec le plan perpen-
diculaire à l'axe du tuyau; quand il est en bas de sa
course, la valve doit être dans la position qui fait un
angle de 100 avec l'axe du tuyau et ne pas la dépasser.
Il est bon de percer plusieurs trous à l'extrémité du
levier de la valve et au bout de l'une des bielles de trans-
mission, pour pouvoir régler à la main la course qu'on
désire donner au manchon du régulateur ; c'est un moyen
de régler l'écart relatif de vitesse.

La transmission du mouvement de l'arbre de la ma-
chine au régulateur doit se faire par engrenages, de pré-
férence aux courroies qui, en tombant, peuvent laisser la
machine sans régulateur et causer un accident par la
rupture du volant.

Le levier de la valve doit être perpendiculaire à la tige
qui l'entraîne quand la valve est ferme; de cette façon un
même déplacement du manchon du régulateur entraîne
un déplacement angulaire de la valve qui croît à mesure
que la valve s'ouvre davantage ; c'est une excellente con-
dition pour les motifs qui ont déjà été exposés.

IV. - RÉGULATEURS AGISSANT SUR LA DÉTENTE.

Distributions ordinaires à tiroirs. Les distributions
variables à tiroirs de Stephenson, de Gooch, de Meyer, etc..
sont beaucoup trop dures pour être actionnées directe-
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nient par les régulateurs. On a imaginé, pour tourner
la difficulté, les régulateurs à embrayages qui sont des
appareils défectueux en principe, comme nous l'avons
montré dans notre première étude, et qu'il faut ab-
solument rejeter. On peut' tourner la difficulté en faisant
agir le régulateur sur un servo-moteur à vapeur, mais
c'est trop compliqué.

Si donc, on tient à avoir un régulateur agissant sur la
détente , il faut employer une distribution variable très
douce, et même tellement douce qu'on puisse la faire
mouvoir à la main sans difficulté, sans l'intermédiaire
d'aucun levier ni volant ; il ne faut pas oublier que les
régulateurs les plus puissants ne peuvent pas faire un
effort de plus de 3 à 5 kilos évalué au manchon, et cela
avec une faible course de 10 centimètres en plus (voir les
applications numériques). Or, il est extrêmement difficile
de construire une distribution variable aussi douce pour
des machines puissantes. On a tourné la difficulté en
imaginant les distributions variables à cames et à dé-
clenchement, dont nous allons dire quelques mots.

Distributions douces de Farcot, Corliss, etc., frein à
huile. C'est cette idée qui a donné naissance à la
distribution bien connue de Farcot et, plus récemment, à
la machine Corliss, et à d'autres du même genre.

Cette dernière machine est munie d'un régulateur de
Watt ordinaire assez stable, ayant un écart relatif de
vitesse sensible et un volant puissant ; elle n'a qu'un seul
cylindre. Il est facile de s'assurer, d'après les formules
que nous avons données, qu'on peut adopter pour cette
machine un régulateur ayant un écart relatif de vitesse
plus faible que celui qui existe ; mais la distribution Cor-
liss qui constitue déjà un très graud progrès, n'a pas
atteint complètement la perfection au point de vue de
la régularisation, comme nous allons le voir.
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Nous supposerons connue cette distribution qui a été
décrite dans les Annales des mines (septembre-octobre,
1884), par M. F. Delafond, ingénieur eu chef des mines.
Comme on le sait, le manchon du régulateur est libre de
ses mouvements pendant la plus grande partie de la course
du piston; seulement, au moment de la fermeture de
l'admission, il s'établit instantanément une relation entre
la position du manchon et l'organe d'admission de va-
peur, relation qui fait que la durée de l'admission est une
fonction bien définie de la position du manchon du ré-
gulateur.

Mais, malheureusement, cette relation s'établit par un
choc qui, sans être bien violent, serait cependant suffi-
sant pour déplacer sensiblement le manchon du régula-
teur. Pour empêcher ce déplacement nuisible du man-
chon, à chaque coup de piston, on l'a relié avec un frein
à huile qui annule presque complètement ses oscillations.
Ce frein à huile est réglé de manière à ne pas empêcher
les déplacements lents du manchon correspondants à des
variations du travail, tout en s'opposant aux déplace-
ments instantanés dus aux chocs répétés de l'organe
d'admission de vapeur.

Perfectionnement à apporter aux régulateurs de ces
machines. Cette solution donne des résultats prati-
ques très satisfaisants. Cependant, il est incontestable
qu'un régulateur aussi stable que celui des machines
Corliss, quoique suffisant pour les besoins actuels de l'in-
dustrie, ne représente pas la perfection. Sans modifier la
distribution elle-même, nous pensons qu'on pourrait amé-
liorer le régulateur de la manière suivante

On remplacerait le régulateur de Watt par un puis-
sant régulateur de Porter n'ayant tout au plus qu'un
écart relatif de vitesse de 4 ou 6 p. 100 par exemple;
le contrepoids central aurait un poids aussi grand que
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possible, et les boules un poids quelconque. On tâcherait

de se passer du frein à huile, ou bien on lui donnerait

une puissance aussi faible que possible. Il ne faut pas
oublier que l'emploi du frein à huile présente un léger
inconvénient. En effet, en cas de variation brusque du
travail résistant, le frein à huile empêche l'action ins-
tantanée du régulateur et peut donner lieu à une va-
riation légère et momentanée de la vitesse ; cette va-
riation, sans être assez grande pour être dangereuse,
peut avoir, dans certains cas, des inconvénients pour

l'atelier.
Nous croyons que la machine Corliss, avec ces modi-

fications apportées au régulateur, jouirait d'une régula-

rité extrêmement remarquable. Telle qu'elle est, elle a
déjà la réputation d'être bien réglée.

De l'établissement des régulateurs agissant sur la dis-

tribution. Mais , au lieu d'agir ainsi par tâtonne-
ments, on peut appliquer notre méthode à l'établisse-
ment des régulateurs agissant sur un système quelconque

de détente variable à enclenchement.
L'écart relatif de vitesse à choisir pour le régulateur

se calcule en fonction du volant, comme nous l'avons in-
diqué. Cela posé, il n'y a aucune stabilité supplémentaire
à donner à l'organe d'admission ; car, contrairement aux
valves, il possède la propriété de donner une force mo-

trice sensiblement proportionnelle à la valeur de l'ad-
mission. Jusque-là tout est facile. Le calcul de la gros-
seur des boules et contrepoids est un peu plus difficile,
mais il peut se faire. On évalue l'intensité du choc pro-
duit sur le régulateur, au moment de sa rencontre avec
l'organe de déclenchement de la distribution ; il faut que
ce choc ne produise qu'un déplacement du manchon égal

1/5 de sa course au plus. Cette condition permet de dé-

terminer le minlmum de la grosseur des boules et con-
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trepoids du régulateur. Il n'y a aucun motif pour redouter
les très gros régulateurs, car ils n'absorbent jamais
qu'une quantité de travail absolument négligeable.

Mais, il ne faut pas oublier qu'il n'y a avantage à faire
agir le régulateur sur la distribution au point de vue de
l'économie de combustible, que si l'atelier subit de très
grandes et très fréquentes variations du travail résistant.
En effet, si, par exemple, une usine est exposée à voir
son travail réduit de moitié ou davantage pendant toute
une journée, rien ne sera si facile que de régler en con-
séquence, le matin, la distribution variable à la main;
dans ces conditions, le régulateur à valve ou à soupape
vaut tout autant que le régulateur de distribution, au
point de vue de l'économie de combustible comme au
point de vue de la régularisation.

V. - AMÉLIORATION DU RÉGULATEUR DANS LES MACHINES

EXISTANTES.

De l'essai du régulateur dans une machine existante.
Les essais suivants s'appliquent aux régulateurs à

valve, mais ils s'appliqueraient aussi bien aux régula-
teurs agissant sur une distribution assez douce pour être
reliée directement au régulateur.

fer Essai. Le premier essai doit se faire sur la ma-
chine en marche normale ; il consiste à s'assurer que le
régulateur est capable de diminuer sensiblement le tra-
vail moteur ; à cet effet, on prend l la main, une des
bielles reliant le manchon du régulateur à la valve ou au
système de distribution variable ; puis on le tire violem-
ment de manière à faire monter le manchon du régula-
teur et on observe si la machine ralentit sensiblement sa
marche. Si elle ne ralentit pas, c'est que la valve ne ferme
pas ; il est inutile de continuer, car, dans ce cas, l'appa-
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roui peut être considéré comme détestable ; ce cas se pré-

sente assez souvent.
Si l'on obtient un ralentissement sensible, on lâche

brusquement le levier et on laisse revenir le manchon à

sa position d'équilibre ; s'il y revient rapidement , c'est

qu'il n'est pas sujet aux oscillations ; s'il est affolé par
cette expérience, 'c'est que le régulateur a été établi
dans de mauvaises conditions.

26 Essai. Pour essayer le régulateur d'une machine
existante à détente variable ou à valve, on commence par

donner à la machine le maximum du travail de l'atelier,
T on note le nombre de tours N., de la machine en une
minute, puis on réduit le travail au minimum ; on note

N.
N,+ NN,

le nombre de tours N2; le rapport
(N

- est l'écart
2

\ 2 )
relatif de vitesse pratique de la machine.

Si l'on voulait faire un essai complet, il faudrait poin-
ter chaque tour sur un chronomètre enregistrant con-
struit spécialement à cet effet ; on constaterait le temps
qui s'écoule, en centièmes de secondes, d'un tour à l'au-

tre. En effet, il peut arriver qu'une machine donne un
nombre de tours par minute sensiblement constant et
que la durée de chaque tour ne soit pas constante.
Cette machine serait mal réglée pour la plupart des
'applications industrielles. Il faut bien observer, en effet,
qu'une variation de la vitesse angulaire qui se fait pen-
dant une fraction de seconde est bien plus funeste, le
plus souvent, qu'une variation du nombre de tours par
minute. En suivant les règles que nous avons indiquées,

ce cas ne se présentera pas et l'essai au chronomètre
sera inutile. Dans certaines machines, cet essai serait
intéressant ; mais on peut s'en dispenser si l'on a l'oreille

assez exercée pour saisir la cadence des coups de pis-

ton. Le métronome des pianistes peut aussi rendre des
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services pour observer l'égalité de la durée des coups
de piston, si l'on a pas l'oreille un peu exercée.

3e Essai. Puis on fait marcher la machine à vide,
en laissant l'admission au même degré que quand la mél.
chine marche avec le travail maximum; on réduit ainsi
le travail à la valeur T, des résistances passives de la
machine ; on observe le nombre de tours N3; le rapport
N3N1 =E mesure ce que nous avons appelé l'écart

fN3-1-N,\
2 f

relatif de vitesse quand le travail de l'atelier décroit de
son maximum à zéro.

Quand même l'atelier ne serait pas difficile au point de
vue de la régularité, il est essentiel que N, ne diffère pas
trop de N sinon il pourrait en résulter une vitesse dan-
gereuse pour le volant, en cas de chute de la courroie
principale ou de rupture d'une dent de l'engrenage prin-
cipal.

Il ne faut pas oublier que ces essais doivent être faits
avec la plus grande prudence ; car si la vitesse du volant
devient trop forte, ne fût-ce que pendant une seconde,
on s'expose à l'explosion de cet organe. Si les trois essais
ne réussissent pas parfaitement, il faut chercher la cause
du mauvais fonctionnement du régulateur ainsi qu'il suit:

Recherche des causes du mauvais fonctionnement des
régulateurs. 10 Il arrive très souvent, avec les régu-
lateurs à valve, que le 3' essai ne réussisse pas ; le régu-
lateur est incapable d'empêcher la machine de s'emporter
quand la courroie principale de l'atelier tombe ; c'est un
défaut capital ; cela tient à ce que la valve ne ferme pas
bien, ce qui peut tenir à deux causes :

Ou bien la valve elle-même ne ferme pas, ce qu'on peut
constater en démontant un des boulons des bielles qui la
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relient au régulateur et en essayant de ralentir la ma-
chine en fermant la valve à la main.

Ou bien le manchon du régulateur ou un des leviers
butte contre un arrêt qii empêche la valve de se fermer,

ce qui est très facile à constater. Ce fait se produit même
de lui-même quand un long service a donné beaucoup de
jeu aux pièces mobiles.

20 Il arrive aussi que les régulateurs soient sujets à
des oscillations, parce que les valves sont mal équilibrées
et ont une tendance à se coller (voir ci-dessus et fig. 2,
Pl. VIII). Dans ce cas, il faut changer la valve ; ce dé-
faut est très commun.

3° Il arrive souvent que le régulateur a trop ou pas
assez de stabilité, ce qui est facile à constater. A cet effet,
on démonte encore une des bielles et on observe le régu-
lateur marchant seul ; on note le nombre de tours N, et
N, correspondant aux positions extrêmes du manchon et

on voit si l'écart relatif de vitesse -
(N + ,N1est

bien
2

\ 2 )
en rapport avec la force vive du volant par cheval de la
machine. La force vive du volant et la puissance de la
machine se calculent comme nous l'indiquons dans notre
résumé de formules.

4° Enfin, la valve a presque toujours un diamètre trop
grand, ce qui a des inconvénients très graves à tous les
points de vue.

Modification des organes. Le plus souvent les ré-
sultats de ces essais ne seront pas satisfaisants ; il faudra
presque toujours modifier la valve et quelquefois même

le régulateur.
Si l'on tient à conserver une valve, on en fera faire une

nouvelle de diamètre convenable et d'après les indications
que nous avons données. On peut diminuer la valve sans
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changer le tuyau qui la contient en ajustant dans le tuyau
un manchon de diamètre convenable.

En outre, le régulateur n'est presque jamais assez
puissant ; il faut, dans ce cas, en refaire un nouveau.
Si le régulateur, sans être assez puissant pour bien con.
duire une valve, est cependant bien compris, on peut
l'utiliser, mais en remplaçant la valve par une soupape à
stabilité variable, comme il est dit ci-dessus.

Bien n'est si facile que de diminuer ou d'augmenter
l'écart relatif de vitesse d'un régulateur, suivant les bu.
soins, au moyen du contrepoids vertical mobile (fig. 4,
Pl. IX) situé soit en dessus pour le diminuer, soit en des-
sous pour l'augmenter ; on peut encore obtenir le même
résultat en diminuant ou en augmentant la course utilisée
du manchon.

Modérateurs de vitesse. Enfin, quand le volant est
trop faible pour qu'on puisse songer à établir un bon

régulateur de vitesse, on doit toujours, au moins, ins.
taller un régulateur faisant fonction de modérateur de
vitesse ; c'est un régulateur ordinaire, monté sur une
valve qui ferme bien, qui est réglé pour une vitesse supé-
rieure à la vitesse normale, et qui ne fonctionne qu'en
cas de chute de la courroie principale ou de rupture

dans la transmission ; c'est alors un appareil de sécurité
simplement.

VI. - RÉGULATEURS DE VITESSE DES MOTEURS
HYDRAULIQUES.

Nous avons vu, dans notre précédent travail, que la

régularisation des moteurs hydrauliques présente de

grandes difficultés à cause de la dureté des vannes qu'il

est difficile de mettre en mouvement, directement, par
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le régulateur. Nous avons montré que les régulateurs à
embrayages doivent être absolument écartés, comme
défectueux. On peut, à la rigueur, employer un puissant
régulateur d'Allen agissant directement sur un vannage
très sensible comme les vannages à rouleaux. Mais nous
allons indiquer un nouveau système très simple, dû à
M. Boudilliat, ingénieur civil, et qui est une très heu-
reuse solution de cette question importante et difficile.

Dans ce système, on monte sur l'arbre de la roue
hydraulique ou turbine, une pompe qui comprime et
élève une petite quantité d'eau. A la sortie de cette
pompe on place une valve en soupape qui est actionnée
par un régulateur de vitesse à force centrifuge. Si le tra-
vail résistant diminue, le régulateur ferme la soupape
de la quantité voulue et crée à l'eau une résistance à sa
sortie de la pompe ; l'appareil absorbe donc l'excès du
travail ; si la diminution de travail doit durer longtemps,
le mécanicien diminue tout naturellement l'ouverture de
la grande vanne, mais il a tout le temps qu'il veut pour
le faire ; la vitesse est, dans tous les cas, maintenue
constante par l'appareil. Nous donnerons, naturelle-
ment, au régulateur à force centrifuge, l'écart relatif de
vitesse qui convient en fonction du volant formé par
toutes les masses en mouvement, et cela d'après les
règles que nous avons fixées, en tenant compte du nom-
bre de cylindrées par minute données par la pompe.

On pourrait encore régler la vitesse des moteurs
'hydrauliques par un autre procédé. Le régulateur agi-
rait, non pas sur la vanne, mais sur un puissant servo-
moteur hydraulique qui actionnerait directement la vanne,
Mais ce procédé serait plus coûteux que le précédent,
parce qu'il nécessiterait l'installation d'un petit accumu-
lateur hydraulique. On peut donc considérer le problème
de la régularisation des moteurs hydrauliques comme
actuellement résolue et d'une façon très satisfaisante.
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RÉSUMÉ DES FORMULES ET DES RÈGLES
RELATIVES A L'ÉTABLISSEMENT DES RÉGULATEURS

DE VITESSE.

Régulateur de Watt (fig. 3, Pl. IX).

1 distance AM du manchon au
sommet;

n nombre de tours correspondant
par minute;

poids du manchon avec sur-
charge s'il y en a;

poids d'une boule;
a = AB, b = AC.
C étant la course utilisée du man-

chou;
distance de la position moyenne

du manchon au sommet du
régulateur

ni et n2, nombre de tours du régu-
lateur correspondant aux posi.
tions extrêmes du manchon.

(2)

n,-711
écart relatif de vitesse =

L
E

! 2

En substituant, on trouve l'équation

Cette équation donne L en fonction de C et de E seule-
ment ; on peut donc faire varier P, Q, a, b, sans changer
E; en particulier, on peut augmenter la surcharge du
manchon sans changer la valeur de E. Cette remarque
a un grand intérêt pratique; elle montre qu'on peut aug-
menter la vitesse de régime d'une machine en augmentant

Régulateur de Porter (fig. 4, Pl. IX).

1
1, C1:790 (,

n2 Pj 2 x E

(Dans cette formule, on suppose qu'on a supprimé les

contrepoids R et S de la figure).
Nous prendrons, en général, la longueur des bielles

a= 0,65 L qui donne un régulateur de forme élégante.

On ajoute au manchon une surcharge S quand on veut
augmenter la vitesse.

Contrepoids de Foucault pour rendre un régulateur de
Watt ou de Porter isochrone (fig. 4, Pl. IX).

contrepoids mobiles;

(4) (P+Q)
b2

distance de l'axe du contrepoids à

hauteur du contrepoids autour de
celui du régulateur;

son axe de rotation.

Ce, régulateur est le plus pratique de tous. Au moyen
du contrepoids mobile S on peut faire varier la vitesse
de la machine sans changer l'écart relatif de vitesse ; au

moyen du contrepoids mobile R, on peut faire varier
l'écart relatif de vitesse sans changer la vitesse de la

machine.

(3)

Régulateur de Farcot à tiges croisées (fig . 5, Pl. IX).

(5) n2 = 895
V4 12 ( Q a1+F x -b)-

lbV -47-1c12

Notations.

n nombre de tours du régulateur par minute ;

1 distance du manchon au sommet
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la surcharge du manchon, sans changer l'écart relatif de

vitesse du régulateur.
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cette courbe, on choisit deux valeurs I, et 12 telles que

--2
22 soit égal à l'écart relatif de vitesse donné.

in 2+ ni)

Dans la fig. 8 on a représenté le régulateur de Porter

è double point de suspension, pour lequel a
Ce type de régulateur a l'inconvénient d'exiger de très

grandes dimensions, quand on veut avoir un écart relatif

de vitesse faible.

Perturbation relative de vitesse due à un frottement F.
(Pour tous les régulateurs mentionnés ci-dessus).

IF effort à faire par le manchon pour
vaincre le frotttement de la valve
ou de l'organe de réglage;

dn variation de vitesse correspondant à F;
n vitesse de régime;

P + Q même notation que pour le régu-

lateur de Watt.

du est ce que nous appelons la perturbation relative

de vitesse due au frottement F évaluée au manchon du
régulateur.

Diamètre de la valve :
d diamètre intérieur du tuyau qui con-

tient la valve (en mètres);
S section du piston de la machine à va-

peur (en mètres carrés);
V vitesse du piston au milieu de sa

course (en mètres par seconde).

Section libre d'une soupape à stabilité variable. 'Valeur
du diamètre intérieur du cylindre mobile

(9) d = 012
(Mêmes notations que dans le cas précé-

, dent.)

dn
(7/ f b

2(Pit--1-Q)

(8) d 0,16
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Q poids du manchon avec sa surcharge s'il y en a;
P poids d'une boule ;

a = DB; b
DD' EE'

DC; c
2 2

Si le poids Q de la surcharge du manchon est nul, la
formule se simplifie ; c'est le cas du régulateur de Farcet
ordinaire.

On passerait au cas de la fig. 6 en faisant a b dans

la formule (5)
Le régulateur de Farcot peut donner d'excellents ré-

sultats dans tous les cas possibles. Mais il y a un cas où
il serait d'un emploi très pratique ; c'est pour régler les
machines à vapeur qui servent à divers usages sur les
bateaux et qui sont indépendantes de la machine motrice;
les mouvements du bateau rendent l'emploi des régula-
teurs ordinaires impossible. Dans ce cas, nous propose-
rions d'employer un régulateur de Farcot à très grande
vitesse (fig . 6) où le poids Q serait remplacé par un res-
sort long et puissant ; on pourrait faire varier sa stabi-
lité à volonté en réglant les distances BD' et EE'; c'est
une bonne solution du régulateur à écart variable dans
ce cas particulier.

Régulateur de Watt à points de suspension séparés
(fig.7, Pl. IX).

(6) n2 = 895
Y4a2 12

(1 -I- X
HAVI 122+4a

Pour le régulateur de Farcot et le régulateur de Watt
à double point de suspension, il n'est pas facile de don-
ner l'équivalent de la formule (2) qui permet de calculer
du premier coup la valeur de L; on y arrive indirectement
en traçant la courbe des valeurs de n en fonction de 1
au moyen de la formule (5) ou de la formule (6); puis sur

(Même notations
Ti) que dans le cas

précédent.)
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4 P 60 T
(Machines à cylindre unique. . . .

7 g-
V' --= 31 x -

N E
I P 60 T

compound. . . ..... i -g
V =- 25 x x

-E

-- à deux ou plusieurs cy- 1 P 17 T60

lindres non compound 5 2 g N E
P K

Machines à grande vitesse.. . . . V° = 13 E

Notations.

P poids de la jante du volant;
vitesse de la jante du volant à la vitesse normale de la

machine;
nombre de révolutions par minute du volant à la vitesse

normale;
T force normale en chevaux de la machine;

écart relatif de vitesse du régulateur.

(Les variations relatives pratiques de la vitesse de la

machine ne dépassent pas la valeur en plus ou en

moins de la vitesse normale, lorsque le travail ne varie
que du simple ou double, variation qui est rarement dé-
passée dans la pratique, surtout si l'on tient compte du
travail absorbé par les frottements de la machine et des
transmissions qui subsistent toujours.)

On peut être obligé d'employer un écart relatif de
vitesse plus fort que ceux que donnent ces formules,
en fonction du poids du volant, et cela dans le cas où
les boules du régulateur sont trop faibles, car il faut

dn
que ne soit égal qu'à 1/5 de E, comme on l'a vu. Mais

c'est une chose qu'il vaut mieux éviter.

Stabilité de la valve ou de la soupape (13). La valve
ou la soupape, avons-nous dit, doit avoir une légère ten-
dance à l'ouverture ou stabilité telle que la perturbation

relative de vitesse causée par cette stabilité sur le

Tome XII, 1887, 16
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Frottement des valves:

d diamètre de la valve en mètres;
C course du manchon en mètres;(10) F = 100
F maximum du frottement de la valve,

évalué au manchon du régulateur.

Poids des boules du régulateur. En substituant cette
valeur de F dans la formule (7), on a:

100 .0d3

2( 7z- b Q)

qui permet de calculer du premier coup les dimensions
des boules et contrepoids d'un régulateur correspondant
à une valeur donnée de la perturbation relative de vi-

dn,
tesse avec une valve de diamètre d et une course de

dnmanchon égale à C; ne doit être égal qu'à 1/5 d

l'écart relatif de vitesse du régulateur. Dans le cas où il
agit directement sur la distribution, on calcule P et Q de
telle façon que le déplacement du manchon dû au choc
du déclenchement ne soit que de 1/5 de sa course totale.

Pour calculer la grosseur des bielles et celle des axes,
il est nécessaire de connaître la force centrifuge' des

Pboules, elle est égale, comme on sait, à o
; P est le

poids de la boule ; w est la vitesse angulaire qui est
2r. n

égale à ( n étant le nombre de tours par minute do

régulateur) ; r est la distance de la boule à l'axe.

Formule donnant la valeur de la demi-force vive du
volant en fonction de l'écart relatif de vitesse du régu-
lateur:
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K coefficient d'utilisation compris entre 0,6 et 0,9.

N
(15) w=-6:-)m><S><Lx«.

Notations.
N est le nombre de tours de la machine par minute;
m nombre de cylindres pareils où se fait l'admission de la va-

peur, venant de la chaudière;
S section du piston en mètres carrés ;
L longueur de la course du piston sans compter les espaces

nuisibles;
a est le degré d'admission ou le rapport de la longueur de

l'admission à la course totale du piston, dans le cylindre
d'admission.

Pour les machines non compound a est égal à r.
Pour les machines compound, soit c le degré d'admis-
sion dans le cylindre d'admission et (?) dans le cylindre
de détente, on a : = p. Pour ces dernières ma-
chines, on suppose que le volume de l'admission du cy-
lindre de détente est égal au volume total du cylindre
d'admission et cela doit toujours être ainsi. On ne tient
pas compte des espaces nuisibles.

La valeur de K varie entre 0,6 et 0,8 pour les machi-
nes sans enveloppes de vapeur, suivant la vitesse de la
vapeur dans les lumières d'admission et d'échappement
elle varie entre 0,70 et 0,90 pour les machines avec en-
veloppes de vapeur ; elle augmente un peu lorsque les
espaces nuisibles ont beaucoup d'importance.

(16) Tableau des valeurs de p en fonction
d t degré d'admission r.
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manchon du régulateur soit égale à l'écart relatif de vi-
tesse E du régulateur lui-même. Cela n'augmente
cart relatif de vitesse pratique que d'une quantité né-
gligeable, comme nous l'avons vu, la valve ne restant
jamais fermée.

Travail en chevaux de la machine. - Il est indispen-
sable de connaître la force normale en chevaux de la
machine, pour le calcul du volant, ainsi qu'on l'a vu.
Mais ce calcul n'a pas besoin d'être fait avec une grande
précision. Nous écarterons donc les formules de la ther-
madynamique et nous emploierons les formules usuelles
suivantes que nous croyons devoir rappeler ici, afin que
le lecteur puisse trouver dans ce mémoire toutes les for-
mules servant à l'établissement des régulateurs.

(14) T= +1)[i + p ]x, K.
75

10.000
(p 1 ) r

No lainons.

T travail par seconde sur l'arbre, en chevaux;
W est le volume théorique. de vapeur admise par seconde, donné

par la formule (15);
pression moyenne de la vapeur à l'admission, en kilo-

grammes par centimètre carré, au-dessus de la pression
atmosphérique, que la machine soit ou non à conden-
sation : cette pression est en général inférieure de 1 kilogr.
environ à la pression du timbre de la chaudière;

p' contrepression égale à 01,2 pour les machines à condensation
et 11,2 pour les machines sans condensation;

r est le degré d'admission ou le rapport de la course du piston
pendant l'admission à la course totale du piston (on ne
tient aucun compte des espaces nuisibles) : cette valeur de
r est supposée correspondre au maximum du travail que
la machine est appelée à faire normalement , sans tenir
compte des coups de collier tout à fait exceptionnels;

est le rapport du travail de la détente au travail de l'admission
1

(sans déduire la contrepression); il est égal à 2.302 log

et donnédonné par le tableau (16),

DEGRÉ
d'admission r P

DEGRÉ
d'admission r P

DEGRÉ:
d'admission r P

0,03 2,99 0,30 1,20 0,60 0,51
0,10 2,30 0,35 1,05 0,70 0,36
0,15 1,90 0,40 0,92 0,80 0,22
0,20 1,61 0,45 0,80 0,90 0,10
0,25 1,39 0,50 0,69 1,00 0,00
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Pour les valeurs intermédiaires de r on calculera p par
interpolation.

Vitesse du volant. Dans tous les calculs, nous n'avons
tenu compte que de la force vive de la jante du volant;
la force vive des bras n'ajoute que très peu de chose et
comme son évaluation est difficile, nous l'avons négligée
dans l'établissement des formules empiriques 12 ; il ne

faut donc pas en tenir compte.
Au point de vue de la sécurité, un calcul bien simple

montre que, sous l'influence de la force centrifuge, un
volant dont la jante est coulée d'un seul morceau travaille
à Ok,18 par millimètre carré avec une vitesse de 15 mè-
tres à la seconde. Si la vitesse est différente de 15 mètres,
et soit y cette vitesse, le travail par millimètre carré

y'
Ok,18

15
Si la jante est coulée en plusieurs pièces et que la sec-

tion de l'assemblage ait un point faible, de section s,
S étant la section de la jante, le travail en ce point faible
sera

S
(17) Ok,18 s

Il est bien de s'assurer aussi de la solidité des bras du
volant, en tenant compte de l'accélération due aux varia-
tions du travail moteur.

Il ne faut pas négliger de faire ce calcul, afin de ne pas
s'exposer à l'explosion du volant chaque fois qu'on veut
faire marcher une machine à une vitesse supérieure à sa

vitesse habituelle.
La vitesse à la jante du volant s'évalue à la circonfé-

rence décrite par le centre de gravité de cette jante et le

diamètre du volant également.

Nous ne donnerons pas les formules relatives aux ré«
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gulateurs nouveaux qu'on a proposés dans ces dernières
années ; chacun pourra les établir d'après la méthode
générale que nous avons indiquée dans notre premier
mémoire. Mais c'est inutile, car les types que nous indi-

quons suffisent dans tous les cas qui peuvent se présen-

ter et sont dans le domaine public. Nous signalerons

cependant les régulateurs cosinus de M. Buss qui sont
bien construits et qui sont à écart relatif de vitesse va-
riable à volonté. Nous recommandons aussi spéciale-
ment, parmi les nouveaux régulateurs, les appareils à
très grande vitesse et à ressort qui sont quelquefois
moins sujets aux oscillations que les régulateurs à con-
trepoids; mais ils sont souvent mal établis ; il sera facile

d'en tirer un très bon parti en suivant toutes les règles

que nous avons données.

VII. APPLICATIONS NUMÉRIQUES.

lre application.

Machine à deux cylindres de 234 chevaux. Proposons-
nous d'établir un régulateur à valve sur une machine

existante et établie dans les conditions suivantes

Nombre de tours par minute 65 tours

Deux cylindres dont les manivelles sont
calées à 90 degrés

Diamètre des pistons Orn,65

Section . . ....... . . 0-2,332

Course -- Orn,90

Pression effective du timbre de la chaudière. 6 kilogr.

Pression moyenne effective à l'admission. . 5

Distribution Meyer variable 'a la main.
Admission en marche normale 20 p. 100

Pas de condensation.
Poids de la jante du volant (en deux volants). 8.000 kilogr.

Diamètre du volant mesuré à la circonfé-
ronce moyenne de la jante

4m 40
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d'où :
1, L + = 1-,250 + 0,050 = 1m,300,

I, L = 1'1,250 0,050 1111,200.

La longueur des bielles

a -= 0,65 L = 0,65 x 1'1,250 = 0"1,812.

Diamètre de la valve :

d= 0,16 VSV (formule 8).

Or,

La section S du piston 0m2,332

La vitesse V, > < 0,90 x 65 3,14 x 0,9 x 3-,06
au milieu de sa course, 5 60 60

d =---- 0,16 /0,332 x 3,06 = Orn,16.

Ainsi, une valve de Ofn,16 est largement suffisante
pour cette machine de 234 chevaux ; on voit combien les
valves employées dans la pratique ont des dimensions
exagérées, ce qui nuit considérablement au fonctionne-
ment du régulateur. Ce diamètre de O',16 correspond à
la vitesse de vapeur de 100 mètres par seconde, la valve
étant ouverte, comme nous l'avons dit plus haut, et à une
perte moyenne de pression de 1/20 d'atmosphère seule-
ment pendant l'admission; nous avons vu qu'on peut même
aller jusqu'à la vitesse de 150 mètres, ce qui réduirait le

/100 10
diamètre d à la valeur 0,16 x1. --= 016 X

Ne 150 12,25

Oln,13. Mais il ne faudrait adopter un diamètre aussi
restreint que si l' on avait un grand intérêt à diminuer
les frottements de la valve , à cause de l'insuffisance
de la puissance du régulateur. Nous adopterons donc
le chiffre de On1,16 dans le cas présent.

On donnera à l'arête supérieure de la valve un coup de
lime de quelques millimètres, de manière à créer ainsi,

246 LES RÉGULATEURS DE VITESSE.

Calcul de la puissance en chevaux avec 'une admission
normale de 0,2. Le volume de vapeur W admis par
seconde est donné par la formule (15).

W= ud. nz xSx L := 2 x x 2 x 0,332 x 0,9 0,2
2N 65

=-- 0-3,259.

Le travail est donné par la formule (14).

T W(p+ 1) [1 + p p' Kx 10.000.(p+ i)r 75

T 0,259(5 + 1 ) [1+1,61 , 1'2 1
0,70x x 10.000+ 1) x 0,2]

= 234 chevaux.

Calcul de la force vive du volant :

im,40 xVitesse à la jante. . . . =
60 15 mètr. par sec.

8.000 x (45)2
=91.740kilogrammét.1/2 force vive du volant. =

2 9,81x
1/2 force vive du volant 91.740 = 392par cheval. 234

L'écart relatif de vitesse E du régulateur se calcule par
la formule (12).

d'où :
2g
1 P 60 T
7; V2 = 17 x x

60E =_
1 P x 17 x

7 7 '2
d'où :

1 60E X 17 x 0,01, soit 4 p. 100.

Il s'agit de construire un régulateur donnant un écart
relatif de vitesse E = 0,04. Nous choisirons le type de
Porter (fig. 4, Pl. IX) à point unique de suspension. Il est
bon de donner au moins 10 centimètres à la course c du
manchon ; dès lors L est donné par la formule (2) :

0,40 0,10 Qnn

L = 2E = 2 x 0,04 0,08 =
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comme nous l'avons dit, un nouvel écart relatif de
vitesse, dû à l'action de la vapeur seule, et égal environ
à celui du régulateur, soit 4 p. 100 environ.

Frottement de la valve (mesuré au manchon du régu-
lateur).

d3
F 100 (formule 10). Or d = Om,16 et C

(0,16)3
F 100

><
= 1.000 x (0,16)3=1.000 x 0,00410 = 4y00,

Poids des boules et du contrepoids du régulateur:
(in F 4',1

(formule 7),n 2(P +Q) 2(P +Q)

P Q 2(dn
"n

dnNous avons vu que doit être égal au plus à 1/5 de

l'écart relatif de vitesse qui est 0,040, soit 0,008, donc:
4.100 4.100

2>< 0,008P Q = 2 x 8 16
= 256 kilogr.

Comme on le sait, nous pouvons choisir P et Q arbi-
trairement, pourvu que leur somme soit égale à 256 kilo-
grammes; nous prendrons par exemple :

P =- 56 kilogr. et Q = 200 kilogr.

Rapport des vitesses angulaires du régulateur et du
volant. Nous savons que le nombre de tours normal
N du volant = 65 tours à la minute ; le nombre de tours
normal du régulateur est donné par la formule (3).

d
4.792 + Q), d'où 1.792 (

.71,2-=\ Pi
i

P

d'où

V1.")V1.792 ( 0 56
L P

1 +
702(1 + 2

1,250
V1.792 x 4,57

1,250
= V6.551 = 81 tours.
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Le rapport des vitesses du régulateur et du volant est
81

de 1,25.

Si, au point de vue de l'élégance, on désirait avoir un
régulateur à grande vitesse, on donnerait à P une
valeur moindre, P Q étant toujours égal à 256 kilo-
grammes. L'écart relatif de vitesse pratique sera, comme

on l'a vu, inférieur à ou 1 p. 100 seulement en plus ou

moins de la vitesse normale dans la majorité des cas,
c'est-à dire lorsque le travail ne varie que du simple au
double; il serait de 2 p. 100.en plus ou en moins si le
travail variait de son maximum à zéro, ce qui ne peut
jamais arriver, car il reste toujours, au moins, les résis-
tances de la machine à vapeur elle-même.

Résumons tous les résultats du calcul précédent

1/2 force vive du volant par cheval. .
Écart relatif de vitesse .du régulateur.

de vitesse pratique.. . . . . .

Course du manchon.

Positions extrêmes du manchon.. .

Longueur des bielles
Diamètre du tuyau de la valve . . .

Poids des boules
Contrepoids

Rapport des vitesses du régulateur et
du volant

Dans le cas où l'on désire avoir une vitesse variable à
volonté, on fait Q inférieur à 200 kilogrammes, soit égal
à 100 kilogrammes, par exemple, et on ajoute une sur-
charge au manchon, due à un poids mobile, et pouvant
atteindre un effort de 100 kilogrammes sur le manchon
(firj. 4, Pl. IX).

392 kilogrammètres
p. 100

1 en plus
ou 1 en moins

10 centimètres
= 1m,300

1, = 1 ,200
0 ,812

16 centimètres
P 56 kilogr.
Q = 200

1,25
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Une machine ainsi réglée serait dans d'excellentes
conditions pour conduire les ateliers les plus difficiles,
comme une filature ou un éclairage électrique, à incan-
descence, même avec des machines dynamos Compound.
Pour les applications industrielles ordinaires, on peut se
contenter d'un volant bien moindre avec un régulateur
en conséquence.

Si on trouvait le régulateur trop grand au point de vue
purement artistique, on pourrait le faire plus petit, tout
en lui laissant les mêmes valeurs de P et Q, mais avec
un contrepoids de Foucault pour lui donner l'écart relatif
de vitesse voulu. On pourrait encore employer le régula-
teur de Farcot en le calculant non pas de manière à le
rendre isochrone, mais en lui donnant l'écart relatif de
vitesse de 4 p. 100.

Si on voulait avoir plus de précision encore, rien ne
serait plus facile, à condition que le volant fût plus
puissant ; on emploierait alors, soit une valve avec ou
régulateur à boules et contrepoids plus lourds encore,
soit une soupape à équilibre variable avec un régulateur
de dimensions ordinaires.

On voit donc qu'il n'y a pour ainsi dire pas de limite a
la précision qu'on peut obtenir dans les régulateurs,
pourvu que le volant soit suffisant.

Proposons-nous à présent de munir la même machine
d'un régulateur agissant sur la distribution.

Le volant aura le même poids et la même vitesse
qu'avec la valve. Le régulateur aura le même écart de
4 p. 100 et les mêmes dimensions avec la même course
du manchon. Quant au poids des boules et du contre-
poids, il dépendra du système de distribution choisi; il

sera tel que le choc du déclenchement ne déplace le

manchon que de 1/5 de sa course au maximum.
On n'emploiera un frein à huile que s'il est impossible

de donner au régulateur une puissance suffisante pour
l'éviter.
Nous ne saurions trop recommander l'emploi du régu-

lateur à écart variable et d'une très grande puissance,
pour les régulateurs agissant sur la distribution, à cause
de la difficulté d'évaluer exactement l'importance du
choc produit par le déclenchement.

.2e application.

Locomobile à un cylindre de 8 chevaux. Proposons-
nous d'établir un régulateur à soupape sur une petite
locomobile ayant les dimensions suivantes

Diamètre du cylindre 0m,200

Section

Course du piston 0,250
Nombre de tours 90 par minute
Diamètre du volant. 1 ,800
Poids de la jante 500 kilogr.
Pression effective du timbre de la
chaudière.

Pression moyenne de la vapeur à
l'admission

gmission moyenne 25 p. 100

Le volume de vapeur admis par seconde est égal à

8 kilogr. par centim. carré

7 kilogr.

2N
W xmxSxLx« (form. 15)

2 x 90
=- x l>< 0,0314>< 0,25 x 0,25 0,0059.

60

Le travail en chevaux par seconde est égal à (form. 14)

T 0,0059(1 -I- 7) [1 +1,39 + 7) 0,25] 04730 x10.0001,2

7a,88, soit environ 8 chevaux.

La vitesse du volant à la jante est

it X 1,8 x 90
V 8m,480 par seconde.

60



252 LES RÉGULATEURS DE VITESSE.

La demi-force vive du volant est

1 P . 1 500
g- V2 x (8-,480)' .-_-_- 1.832 kilogrammètres.

La demi-force vive par cheval est
1.832 = 232.
7,88

L'écart relatif de vitesse est donné par la formule (12)

= 0,098

ou 10 p. 100 environ.

Ainsi, le régulateur devra donner un écart relatif de
vitesse de 10 p. 100. Choisissons le régulateur de Porter
à point unique de suspension (fig. 4, Pl. IX); la distance
de son sommet au milieu de la course du Manchon est
donnée par la formule (2)

L =
2E

Si on fait la course du manchon C = 6 centimètres,
on a

60 60=
P

x x = 34 x
.N 90

7q

0,06
L

2 x 0,1

La longueur des bielles

a = 0,65 x 0,300 = 0m,195.

Nous prendrons comme organe d'obturation la sou.
pape représentée (fig. 2, Pl. IX) ; le diamètre intérieur
du cylindre mobile est donné par la formule

d =.0,12 VSV.

0,6= Orn,300,

d'où

F kilogr.,

ce qui donne lieu à un effort double ou 10 kilogrammes
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Or,

s 00'2,0314,

90
y.-- x 0,25 X -ai = 3,14 x 0,25 x 2 1m,18 par seconde,

6

d 0,121/4/0,0314 x 1,18 = 0,12 1/4/0,0370, (formule 9),

d 0,0012 x 19,2 = 0m,023 ou 23 millimètres.

Ce diamètre intérieur de 23 millimètres correspond à
un diamètre extérieur de 33 millimètres environ.

Ainsi le diamètre d sera de 23 millimètres seulement ;

en se reportant à la figure, on voit que la dimension
totale de la soupape ne sera pas assez grande pour être
encombrante. Cette soupape donnant un frottement né-
gligeable, on pourra donner un poids très faible au con-
trepoids et poids du régulateur.

On fera, par exemple :

Q = 20 kilogr. et P = 5 kilogr.

On pourrait même choisir des poids moindres ; mais
nous préférons toujours employer des régulateurs ayant
largement la puissance nécessaire.

La vitesse de régime du régulateur, correspondant à
90 tours de la machine, sera

'/1

.792
1.792 ± = 173 tours.

5

Cherchons quelle valeur x on doit donner à la saillie
de l'épaulement du cylindre mobile de la soupape ; il doit
donner un effort F évalué au manchon, donnant une per-
turbation relative de vitesse = 1/10.

On a

1 F F
10 = 2(5 + 20) 5'd'où

d'où
I, = 0m,300

=-.

0060, = 0m,330,

0m,270.
0,060

2
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sur l'épaulement, en supposant que la course de la Sou.
pape soit égale à la moitié de celle du manchon du régu.
lateur.

La surface de l'épaulement, en centimètres carrés, est
égale à 7c>.< 33 x; la pression de la vapeur est de
7 kilogrammes par centimètre carré.
On a donc

3,3 x 7 := 10 kilogr.,

d'où
10X = 0',138, soit 1"'"',38.

3,14 3,3 7

La surcharge Q de 20 kilogrammes du manchon sera
partagée en deux, une partie fixe et une partie mobile,
comme l'indique la fig. 4 (Pl. IX), afin de faire varier la
vitesse à volonté.

Il faut bien remarquer, comme nous l'avons dit, que
les variations pratiques de vitesses seront bien infé-
rieures à l'écart relatif de vitesse E; 'elles seront, dans
la pratique ordinaire, au plus égales à un quart de E
en plus ou en moins, soit 1/40 en plus ou 1/40 en moins.

Pour une locomobile, c'est un très beau résultat.
Rien n'est si facile que d'avoir une régularisation Ma

meilleure encore si le volant est plus puissant. Ainsi, il
est facile de doubler la puissance du volant, soit en aug-
mentant son diamètre, soit en augmentant son poids. On
pourrait alors employer un écart relatif de vitesse

E -_-_--- 0,05; on emploierait le même régulateur, car il a
bien plus que la puissance nécessaire ; mais on lui ad-
joindrait un contrepoids de Foucault; la saillie du cy-
lindre mobile de la soupape n'aurait alors que 0",7 au
lieu de Innn,38

Résumons les résultats de cette application numé-
rique

Poids des boules
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Écart relatif de vitesse du régulateur. 10 p. 100
1/2 force vive du volant par cheval. . . 232 kilogrammètres

Écart de vitesse pratique, en plus ou 1

en moins. ib>

Course du manchon 6 centimètres
/, =

=
0-,330

Positions extrêmes du manchon. 0 ,270
Longueur des bielles 0 ,195
Diamètre intérieur du cylindre mobile

23 millimètres
(le la soupape

P kilogr.
Q = 20

Saillie de l'épaulement du cylindre mo-
bile de la soupape.

Imm,38

Dans le cas où, pour un motif d'élégance, ou voudrait
remplacer le régulateur de Parter par un petit régula-
teur à ressort à grande vitesse, rien ne serait si facile.
Le régulateur serait étudié de la même manière, de façon
à lui donner le même écart relatif de vitesse.

3' application.

Machines pour l'éclairage électrique. La régularité,
qui est nécessaire pour l'éclairage électrique, dépend du
système adopté pour cet éclairage.

10 Pour l'éclairage électrique à arc, on peut se con-
tenter à la rigueur d'une régularité passable; nous con-
seillerons de prendre la valeur de 0,08 pour l'écart relatif
de vitesse du régulateur, ce qui correspond, comme on
l'a vu, à une variation relative de vitesse de 2 p. 100 en
plus ou en moins, dans la pratique courante (voir le ta-
bleau donnant la relation entre le volant et le régula-
teur).

La demi-force vive du volant par cheval sera donnée
par les formules :
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60
-425 x kilogrammètres pour les machines à cylindre unique,

60 compound.312
N
60

213 X à deux cylindres.
N

163 kilogrammètres pour les machines à grande vitesse.

2° Pour l'éclairage à incandescence avec machines à
enroulement simple (comme les machines dynamos cl'E-
dison), il faut une régularité plus grande; nous adopte-
rons l'écart de 0,06 pour le régulateur ou 1,5 p. 100 en
plus ou en moins dans la pratique courante, ce qui donne
pour la demi-force vive du volant, par cheval

566 x kilogrammètres pour les machines à cylindre unique.

60
417

N
compound.

x 60283 à deux cylindres.

217 kilogrammètres pour les machines à grande vitesse.

30 Pour l'éclairage à incandescence, avec machines
à double enroulement (système Deprez, et machines com-
pound qui en dérivent), il faut une régularité encore plus
grande pour des motifs qui sortent du cadre de ce mé-
moire. On adoptera, pour le régulateur, l'écart relatif
de vitesse de 0,04, qui correspond à une variation rela-
tive de vitesse pratique de 1 p. 100 en plus ou en moins,
ce qui donne, pour la demi-force vive du volant, par

cheval

60
850 x kilogrammètres pour les machines à cylindre unique,

60
625><

N
compound.

60
425

><
deux cylindres.

325 kilogrammètres pour les machines à grande vitesse.

Dans l'état actuel de la science, nous ne connaissons
pas de système qui exige une régularité encore plus
grande, mais ce besoin pourrait se faire sentir; on adopte-
rait alors un régulateur, ayant un écart relatif de vitesse
de 2 p. 100 limitant à 0,5 P. 100 en plus ou en moins,
les variations relatives pratiques de vitesse, avec le volant
fixé par le tableau.

Pour fixer les idées, nous allons faire quelques appli-
cations numériques dans le deuxième cas, c'est-à-dire
dans le cas de l'éclairage électrique à incandescence avec
machines dynamos du type d'Edison. Supposons qu'il
s'agisse d'une machine' de 100 chevaux à cylindre uni-
que, faisant 70 tours par minute, avec un volant de
4 mètres de diamètre; calculons d'abord le poids qu'il
faut donner à la jante du volant ; on a, comme on l'a vu

1 P 60r= 566 x x 100 = 48.510 kilogrammètres,
rio

x 9,81
P = 48.510 X 2

07)2

V =
7 X x 70

= 14m,65
60

V2 -= 215

P = 48.510 x
x 9
215,81= 4.430 kilogr.

Supposons, à présent, qu'il s'agisse d'une machine
compound de 100 chevaux faisant encore 70 tours par
minute,ute, avec le même diamètre de 4 mètres pour le vo-

Les formules montrent que le poids de la jante devra
417

être égal au précédent X
566

P = 4.430 x
417 = 3.263 kilogr.

Tome XII, 1887. 17
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Supposons qu'il s'agisse d'une machine de 100 chevaux
' à deux cylindres, dans les mêmes conditions

283
P 4.430 x =2.215 kilogr.

Enfin, s'il s'agit d'une machine à grande vitesse de
100 chevaux, le volant ayant un diamètre de 1m,60 eue
nombre de tours étant de 300 tours par minute, on a:

1 P
V2 = 217< 100 kilogrammètres,

d'où :
21700 x 2gP= V9.

425.700
P

V2

x 1,60 x 300V 25m,100.
60

Cette vitesse de 25 mètres à la jante est très modérée
pour un volant qui doit être coulé en un seul morceau; on
a donc

4.25700P =
(25,1)2

= 676 kilogr.

En résumé, pour une machine de 100 chevaux destinée
à mettre en mouvement des dynamos Edison pour lam-
pes à incandescence, nous venons de trouver qu'il faut
des volants ayant un poids de jante égal à
4.430 kilogrammes pour machine à cylindre unique à 70 tours.
3.263 compound
2.215 à deux cylindres

676 à grande vitesse faisant 300
tours.

Comme on le voit, ces chiffres sont modérés et ils suf.
fisent, cependant, pour assurer la régularité voulue.

Le régulateur aura, dans ces quatre cas, un écart re-
latif de vitesse de 6 p. 100, comme nous l'avons dit, ce
qui correspond, comme on l'a vu, en pratique à 1,5

p. 100 de variation maxima de vitesse en plus ou en

moins de la vitesse normale.
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Mais nous conseillons beaucoup de le disposer de façon
à lui donner une stabilité variable, comme nous l'avons
dit, de manière à pouvoir diminuer à la main cet écart
relatif de vitesse au-dessous de 6 p. 100, par un réglage
fait une fois pour toutes; il est impossible de savoir à
priori jusqu'à quel chiffre on pourra le réduire exacte-
ment. Cela dépend des circonstances de l'installation,
des masses en mouvement dans les dynamos, etc., on
le diminuera le plus possible tout en évitant les oscil-
lations du régulateur qui prennent naissance quand l'é-
cart relatif de vitesse devient trop faible.

En ce qui concerne la valve ou la soupape, on la cal-
culera comme il a été dit ci-dessus.

Nous signalerons encore un perfectionnement nouveau
qui a été introduit dans les régulateurs des machines à
vapeur à grande vitesse. Afin d'éviter la transmission
entre l'arbre du volant et le régulateur, on construit à
présent des régulateurs sur l'arbre lui-même du volant ;
ce système est excellent, à condition que l'écart relatif
de vitesse de ce régulateur ait la valeur convenable gue-
nons avons déterminée; il est à désirer que ces appareils
soient munis de dispositifs spéciaux pour qu'on puisse
régler séparément leur stabilité et leur vitesse de ré-
gime. Nous citerons, en particulier, MM Sautter et Le-
monnier (de Paris), qui construisent des machines basées.,
sur ce principe.

Parmi les machines à marche lente, il y en a déjà un
certain nombre, comme celles de Corliss, de Weyher et
Richemond, etc., qui sont assez bien réglées pour l'éclai-
rage électrique.

NOTE SUR LES RÉGULATEURS DE PRESSION.

La soupape à stabilité variable trouve son application
toute indiquée dans les régulateurs de pression et peut
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en faire de véritables appareils de précision, comme on
va le voir.

La fig. 9 (Pl. IX) représente un régulateur de pression

que nous supposons relié au levier AB d'une soupape à
équilibre variable qui pourra être, soit du type repré-
senté par la fig 6 (Pl. VIII), soit du type représenté par

la fig. 2 (Pl. IX).
L'appareil se compose d'un cylindre C en bas duquel

arrive un tuyau communiquant avec le réservoir du gaz

dont on veut régler la pression. Il ne faut pas oublier

que ce réservoir doit avoir une certaine capacité. C'est le
volant de pression qui joue le même rôle que le volant

des machines à vapeur ; c'est lui qui doit servir à parer

aux variations instantanées de la pression, de manière à
laisser au régulateur au moins 2 à 3 secondes pour qu'il

ait le temps d'agir ; ce réservoir doit être situé en aval

de la soupape mue par le régulateur. Il a aussi pour but
d'empêcher les oscillations du régulateur.

Dans le cylindre c se meut un piston portant une gar-
niture composée de. deux segments métalliques ne don-

nant qu'un frottement négligeable tout en empêchant la

fuite de la vapeur. La partie supérieure du cylindre com-

munique par des ouvertures D et E avec l'atmosphère.

Un poids P, composé de rondelles qu'on peut retirer à
volonté, constitue la charge du piston faisant équilibre à

la pression dans le cylindre C. Un ressort R sert à
donner de la stabilité au régulateur. Enfin le système
articulé FGHI sert à communiquer le mouvement du

piston au levier AB de la soupape.
Pour fixer les idées, nous allons donner une appli-

cation numérique de ce système.

Supposons qu'il s'agisse de fournir de la vapeur à la

pression constante de 5 kilogrammes effectifs par centi-

mètre carré, avec un débit maximum de 1 kilogramme
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de vapeur par seconde ; on désire que les écarts pra-
tiques de pression en plus ou en moins ne dépassent pas
1/100 de la pression maxima ou 1/20 de kilogramme par
centimètre carré ou 50 centimètres de hauteur d'eau.

Soit p 5 kilogrammes par centimètre carré ; soit p,
la pression qui correspond au bas de la course du piston ;

P2 -P1p, celle qui correspond au haut de sa course ;
(1)2+ 79i
\ 2 /

est l'écart relatif de pression ; nous le prendrons égal à
4 p. 100, ce qui correspondra environ à un écart pra-
tique de pression de 1 p. 100 en plus ou en moins,
comme pour les régulateurs de vitesse. Pour obtenir cet
écart, il faut que le ressort R, pendant la course totale
du piston, donne un effort de compression égal à 4 p. 100
du poids P de la charge ; rien n'est si facile à obtenir.
La soupape aura également une stabilité propre de 4
p. 100, comme pour les régulateurs de vitesse, afin
qu'elle ait une tendance naturelle à se décoller.

Déterminons à présent les dimensions de l'appareil.
Le diamètre intérieur d de la soupape sera tel que la va-
peur y atteigne une vitesse telle que la perte de charge
soit négligeable, la soupape étant ouverte en grand. Ad-
mettons la vitesse de 50 mètres par seconde qui ne donne
qu'une perte de charge inférieure à 1/20 de kilogramme
par cent carré, comme on peut le vérifier. La section
offerte à la vapeur est de deux cercles ayant un diamètre

d ou : 27`c/' ou Tc
d' on a donc 50= D, D étantTcd2

4 9 2

le débit en volume par seconde. Or, le débit en poids
étant de 1 kilogramme par seconde, le débit en volume

1
D est égal à

2
0ll',312; on a donc la relation :

3k,

7:c12 X 50 -= 0,312,
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'd'où

2 x 0,312 2 x 0,312=d2 , d = \/0,0040 = 0-,063.
x 50 3,14 x 50

Ainsi, le diamètre de d= 63 millimètres suffit ample-
ment pour un débit de vapeur de 1 kilogramme par se-
conde ou 3.600 kilogrammes par heure ; ce qui repré-
sente le débit d'une chaudière de 200 chevaux environ.

Cela posé, on placera en aval de la soupape un réser-
voir d'une capacité suffisante pour parer aux variations
brusques de la pression. La capacité doit être telle que,
malgré les variations les plus brusques du débit de va-
peur, la pression ne puisse pas, par exemple, varier de

de sa valeur en moins d'une seconde, pour laisser au
100
régulateur le temps d'agir et pour empêcher les déplace-
ments brusques ou les oscillations de cet appareil. Sup-
posons que le débit puisse être complètement arrêté ins-
tantanément; soit V le volume du réservoir en mètres
cubes ; le débit de vapeur en volume continuant à arri-
ver, pendant une seconde est 0'3,312. On doit donc avoir
0"3,312 4

V = 100'

V =100 >< 0'312 8 mètres cubes environ.
4

Si le débit de vapeur ne se trouve pas exposé à être
arrêté subitement, on peut se contenter d'une capacité
moindre que 8 mètres cubes, soit 4 mètres cubes, par
exemple, ou quelquefois moins encore ; mais on ne doit
pas chercher à faire une économie sur ce réservoir qui

est la condition du bon fonctionnement du régulateur de
pression.

Calculons à présent les dimensions du régulateur lui-
même. Le frottement de la soupape, qui n'a que 63 mil-
limètres de diamètre, est très faible. Si l'on donne à l'axe

de la soupape un diamètre de 10 millimètres, le frotte-
ment du joint conique ne représente que 0k,4 rapporté à

line course du manchon du régulateur de 100 millimètres,
comme on peut le vérifier. Nous porterons ce chiffre à
pk,S pour tenir compte des frottements de toutes les arti-
culations des leviers. Les dimensions du cylindre se cal-.
culeront de telle façon que le frottement de 0k,8 ne donne
qu'une perturbation relative de pression dp égale à 1/5
de l'écart relatif de pression qui est de 4 p. 100 comme
on l'a vu. Il faut donc que

1 4,

p=Px-x100, d'ou 0,8 = Px
5 500

d'où P = 500 x 0,2 = 100 kilogrammes.

Ainsi P doit être de 100 kilogrammes avec une course de

100 millimètres ; or, 100 kilogrammes, cela correspond à

une section du piston de 20 centimètres carrés avec une
pression de 5 kilogrammes, soit 51 millimètres de diamè-
tre. Le ressort R devra avoir une puissance telle que sa

4
compression, soit de 100 = 4 kilogrammes quand

100
le piston est en haut de sa course, afin d'obtenir l'écart
relatif de pression de 4 p. 100. La saillie de l'épaulement
de la soupape doit être telle que la vapeur en agissant
sur l'épaulement produise un effort de 4 kilogrammes sur
le manchon afin que la soupape ait une stabilité propre
de 4 p. 100. Or, la course de la soupape n'est que de

-3

environ de celle du manchon du régulateur ; la vapeur

doit donc exercer un effort de 4x 3 = 12 kilogrammes
sur l'épaulement; comme elle a 5 kilogrammes de pres-
sion, la surface de l'épaulement doit donc être égale à

152 == 2",40 = 240 millimètres carrés. Or, la circonférence

extérieure du cylindre mobile est de 250 millimètres en-

500
d'où P = Ok,8 x

4 ;
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240
viron; la saillie doit donc avoir = soit en-

viron 1 millimètre.
Ainsi, en résumé, le poids P = 100 kilogrammes ; la

course du piston = 100 millimères ; son diamètre 51 mil-

limètres; la compression du ressort = 4 kilogrammes ; le

diamètre intérieur du cylindre mobile de la Soupape:
63 millimètres, et la saillie de l'épaulement= 1 millimètre.

En résumé, grâce à la soupape et à la faiblesse de son
frottement, on peut se contenter d'un appareil régulateur
de dimensions très restreintes et cependant très précis.

Si on employait une valve au lieu d'une soupape, il
faudrait donner au cylindre des dimensions bien plus
grandes.

Nous avons supposé qu'on donnait à l'axe de la sou-
pape un diamètre de 10 millimètres, pour assurer une
grande solidité à l'appareil. Mais on pourrait lui donner
un diamètre moindre, ce qui diminuerait le frottement et
permettrait d'employer un régulateur de pression de di-
mensions moindres.

Si le régulateur de pression était destiné à être placé
sur une locomotive sans foyer ou à air comprimé, on
pourrait remplacer le poids par un ressort ; on réduirait
toutes les dimensions de l'appareil, ce qui serait facile,
car, dans ce cas, on n'a pas besoin d'avoir un écart re-
latif de pression inférieur à 1/5 environ ; l'appareil de-
viendrait très simple.

La soupape à stabilité variable peut trouver aussi son
application dans les régulateurs de débit et dans les ré-
gulateurs de température, dont nous avons parlé dans
notre précédent travail. On peut établir des étuves in-
dustrielles chauffées par la vapeur ; on placerait dans ces
étuves un régulateur de température agissant sur une
soupape qui réglerait le débit de vapeur de manière à
maintenir la température constante dans l'étuve.
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Le plus souvent, les régulateurs de pression sont em-
ployés dans les distilleries d'alcool ou de 'benzol. Dans
ces usines, le liquide à distiller est placé dans des cor-
nues qui, au lieu d'être chauffées à feu nu, sont chauffées
par un serpentin intérieur où circule de la vapeur. On
règle la température de la distillation en réglant la pres-
sion de la vapeur qui circule dans le serpentin; c'est pour
obtenir de la vapeur à pression, et, par suite, à tempé-
rature constante que le régulateur de pression est né-
cessi aicre.

comprend, en effet, que la consommation de vapeur
varie sensiblement suivant que l'opération de la distilla-
tion commence ou approche de sa fin ; en outre, la pres-
sion de la chaudière à vapeur varie fréquemment. Le
régulateur sert donc à maintenir la pression de la vapeur
constante, quelles que soient les variations de la consom-
mation de vapeur et de la pression à la chaudière. Le
régulateur que nous avons décrit ci-dessus conviendrait
parfaitement pour cet usage. Quant au réservoir faisant
volant de pression, il peut être très faible dans cette ap-
plication, car les variations de la consommation de va-
peur sont très lentes. Il peut même se réduire au tuyau du
serpentin lui-même si son volume intérieur est suffisant.
Mais nous conseillons cependant d'employer un réservoir
suffisant pour éviter les oscillations du régulateur. Si
cependant les variations de pression ne peuvent être que
très lentes, on peut supprimer le réservoir et adjoindre
au régulateur un frein à huile ; cependant nous ne le con-
seillons pas. Comme on le voit, la méthode que nous
avons indiquée pour l'établissement des régulateurs de
vitesse s'applique aux régulateurs de pression; elle peut
également s'appliquer aux régulateurs de toutes sortes.
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NOTICE

SUR LA RÉPARTITION DU TRAFIC

DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS

ET

SUR LES PRIX DE REVIENT DES TRANSPORTS

Par M. RICOUR,

Inspecteur général des ponts et chaussées.

EXPOSÉ.

Les voies de communication se multiplient et s'amé-
liorent spontanément, lorsque la prospérité matérielle se
développe, et tout progrès, ainsi réalisé dans les moyens
de transport, provoque un accroissement d'activité dans
le mouvement commercial.

Si l'on étudie le réseau des voies de terre, on reconnaît
une relation évidente entre l'état de perfection des voies
et l'importance de la circulation qu'elles desservent.

Les grandes routes nationales, d'une part, et les che-
mins ruraux, d'autre part, témoignent que les difficultés
et par suite les dépenses de transports sont d'autant
moindres que la circulation est plus dense. L'outil
est proportionné au travail qu'il doit produire.

Les Chemins de fer, considérés isolément, ne présen-
tent pas entre eux les différences si frappantes des voies
de terre : machines, véhicules, rails ont partout même
aspect; mais les dépenses des transports n'en varient
pas moins avec l'importance du trafic, et nous cher-
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cherons dans le chapitre 1 de la présente notice
dégager la loi de ces variations, en condensant sons
forme graphique les données de la statistique qui en sont
la manifestation expérimentale.

Dans le chapitre 2, nous signalerons quelques cons&
quences remarquables de cette loi, et nous en déduirons
quelques règles simples, permettant de comparer, d'une
manière rationnelle, les prix de revient des transports
envisagés à un point de vue général, soit par exercices
successifs pour la France entière, soit par grands réseaux
pour un même exercice.

Cet examen nous conduira à rechercher, dans le cha-
pitre 3, dans quelle mesure il est possible d'abaisser les
dépenses d'exploitation des Chemins de fer. Pour une

branche de cette exploitation au moins, la Traction, les
résultats acquis témoignent que des modifications peu
coûteuses, introduites dans le matériel moteur et roulant,
permettent de réaliser des économies considérables.

Dans la conclusion, nous mettrons en évidence la
situation financière vers laquelle tendent, à bref délai,
les réseaux français dans les conditions actuelles d'ex-
ploitation.

CHAPITRE I

REPRÉSENTATION GRAPHIQUE DES COEFFICIENTS

D'EXPLOITATION ET DES PRIX DE REVIENT DE L'UNITÉ
DE TRAFIC.

Exploitation : recettes et dépenses. Le Bulletin do
Ministère des travaux publics ( statistique et législation
comparées) (A) publie depuis plusieurs années des docu-

(*) Ce Bulletin parait le 15 de chaque mois depuis 1881. Paris, Impri-

merie nationale.
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mets d'un grand intérêt, se rattachant à l'exploitation

des Chemins de fer. Des tableaux détaillés font con-
naître, en quelque sorte, pour chaque maille des réseaux
français, les recettes et les dépenses totales, les recettes

et les dépenses kilométriques, et enfin le rapport p. 100
des dépenses aux recettes (impôt déduit).

P0111' un ensemble de 27.000 kilomètres de Chemins de

fer d'intérêt général, le Bulletin fournit ainsi, pour chaque

année, plus de 200 résultats distincts s'appliquant chacun

à une longueur moyenne de 130 kilomètres environ; les
recettes par kilomètre varient depuis 1.300 francs jusqu'à
200.000 francs, et les dépenses depuis 6.000 francs
jusqu'à 112.000 francs.

Lignes à grand trafic ;
Lignes à faible trafic ;
Lignes de montagnes à fortes déclivités ;

Lignes des grands courants des vallées à faibles pentes

et longs alignements ;
Tout est analysé par tronçons, et réuni par réseaux,

dans les tableaux publiés par le Ministère.

Un premier coup d'il d'ensemble, jeté sur cet assem-

blage de renseignements statistiques; donne l'impression
.d'une complication inextricable où nulle loi de continuité

n'apparaît.
Des lignes, pour lesquelles les recettes kilométriques

sont comprises entre des limites rapprochées, présentent
les écarts les plus grands pour les dépenses, et inverse-
ment. Mais l'ordre et la régularité se manifestent bientôt,

lorsque, au lieu de considérer séparément les résultats
d'une foule de petits tronçons, on classe les lignes par
recettes kilométriques croissantes sans distinction de
réseau, de manière à former des groupes moins influencés

par les conditions locales.

Courbe des coefficients d'exploitation. Voici sous
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quel aspect se présentent alors (fig. 1, page 310 bis) les
coefficients d'exploitation mis en regard des recettes
kilométriques croissantes.

Le coefficient d'exploitation d'un groupe de lignes est,
on le sait, le rapport p. 100 des dépenses totales d'ex-
ploitation aux recettes de toute nature (impôt déduit).

Sur le diagramme (fig. 1), les divisions de la ligne des
abscisses correspondent aux recettes par kilomètre ex-

ploité , à l'échelle de 2 millimètres par 1.000 francs de
recettes ; les ordonnées représentent les coefficients
d'exploitation, à l'échelle de 1 millimètre pour 2 unités des
nombres abstraits donnant la valeur de ces coefficients.

Le poids de chacun des points x x x... fixant l'extré-
mité d'une ordonnée du diagramme, est proportionnel à
la longueur du groupe des lignes auxquelles il s'applique;
sur le diagramme, cette longueur est figurée par une
ordonnée pendante ; 1 millimètre correspond à 100 kilo-
mètres ; elle est, en outre, inscrite numériquement au
bas de chaque ordonnée pendante.

Citons un exemple
Le point B de la courbe correspond au groupe de li-

gnes ci-après, n" 28 du tableau A (*)

La longueur totale de ce groupe de lignes, soit 7571d-
lomètres, correspond au poids du point B; ce poids est

(*) Voir ce tableau A, p. 311.

DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS. 271

représenté par l'ordonnée pendante BC dont la longueur
est de 7m511,57.

La recette totale étant de
43.271.100f,

la recette kilométrique est en moyenne
43274.100f

= 57.161f.
767

Le pied A de l'ordonnée AB est déterminé par cette
valeur 57.161 francs, représentée elle-même par la lon-
gueur de l'abscisse OA, à l'échelle de 2 millimètres par
1.000 francs.

La dépense totale étant de
21.173.000f,

le coefficient d'exploitation, qui n'est autre chose que le
rapport pour 100 de la dépense à la recette , a pour
valeur

21.173.000 X 100
= 48,9.

43.271.100

C'est ce coefficient qui est représenté par la longueur
de l'ordonnée AB à l'échelle du diagramme.

Le diagramme se rapporte à l'exercice 1883, dernier
exercice pour lequel on trouve dans le Bulletin le mon-
tant des recettes et des dépenses, par lignes isolées.

Le détail de chaque groupe de lignes est donné par le
tableau annexe A, qui fournit les éléments justificatifs de
chacun des points du diagramme. Ce tableau a été formé
de la manière suivante

Toutes les lignes, au nombre de 210, constituant l'en-
semble des réseaux des compagnies françaises, ont été
inscrites les unes à la suite des autres sans distinction
de réseau, dans l'ordre croissant des recettes kilométri-
ques. Ces 210 lignes ont été ensuite subdivisées, dans
l'ordre même de leur inscription , en trente-six groupes
de longueurs variables, dont la moyenne est d'environ
700 kilomètres. Chaque groupe fournit un point de la

DÉSIGNATION
LONGUEUR
moyenne
exploitée

RECETTES
par

kilomètre

RECETTES

totales
DERMES

totales

Tergnier à Laon 30 55.267 1.658.000 1.026.000
Moret à Roanne 355 56.100 19.910.800 9.201.100
Bessèges à Alais 33 56.600 1.867.300 904.100
Nîmes au Teil 119 58.000 6.901.600 2.386.400
Macon et Lyon à Genève (partie fran0 220 58.800 12.933.400 7.654400

Totaux ..... , . . 757 57.161 43.271.100 21.173.000
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courbe, comme nous l'avons expliqué plus haut pour le
point B; et les trente-six points ainsi obtenus se rappro.

chent beaucoup d'une courbe régulière ; cette dernière

courbe a été tracée avec la latte flexible ou règle à poids (*),

Il y a lieu de remarquer deux points M et N, qui pré-

sentent un certain écart, vers les recettes kilométriques

de 35 à 45.000 francs. Cette partie de la courbe corres-
pond au passage de la simple à la double voie. À droite,

pour les grandes recettes, les lignes sont à double voie;
à gauche, pour les recettes plus faibles, la simple voie

est en général suffisante.
La transition de la simple à la double voie est mise n

évidence par la forme même du diagramme, dont la légère
anomalie tient, non au hasard, mais à une cause bien dé-

terminée.
La ligne pleine du diagramme est ainsi la représenta-

ton fidèle, à l'abri de toute hypothèse, de la marche g&

nérale des coefficients d'exploitation, d'après les docu-

ments statistiques publiés par le Ministère des travau

publics pour l'exercice 1883.

Courbe représentative des prix de revient de l'unité de

trafic. Cette même courbe démontre qu'il existe, pou
l'exercice qu'elle représente, une relation générale, une

loi de continuité, entre le prix de revient de l'unité de

trafic (**) et la fréquentation (***) ; elle est elle-même la

(*) Voir, pour remploi de cette règle, le beau mémoire de M. Desdowts,

notre ancien collaborateur au réseau de l'État, sur les études dynamométrique

(Annales des mines, 2' volume de 1885, p. 512).
(**) L'unité de trafic est représentée par le transport à 1 kilomètre de dis.

tance soit de 1 voyageur, soit de 1 tonne de marchandises.
Les accessoires de grande et de petite vitesse sont assimilés aux unités ds

trafic, en comptant les recettes correspondantes pour autant de fois 1 voyageur
ou 1 tonne de marchandises que cette recette contient de fois le tarif moyeu

perçu par kilomètre, soit par voyageur, soit par tonne de marchandises.
(***) La fréquentation est le nombre de milliers d'unités de trafic par le

mètre et par an.
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représentation graphique de cette relation, comme nous
le faisons voir ci-après.

Les recettes totales, impôt déduit, se sont élevées pour
les six grandes compagnies, en 1883, à

1.040.573.000f

et le trafic évalué en milliers d'unités a été de

18.935.00of

il en résulte que la recette par millier d'unités de trafic
a été, en moyenne, de

1.040.576
18.935

54f,95, soit 5.

Puisque la recette moyenne à été de 55 francs par
millier d'unités de trafic, il suffit de diviser la recette ki-
lométrique d'un groupe de lignes par le nombre constant
(55) pour obtenir la fréquentation moyenne en milliers
d'unités de trafic par kilomètre de ligne (*).

Sur le diagramme (fig. 1) des coefficients d'exploita-
tion, 2 millimètres de la ligne des abscisses représentent
1.000 francs de recettes ou, ce qui revient au même,

2m" X 55 ou 110°'"

représentent graphiquement 55.000 francs ou la recette
de 1.000 milliers d'unités de trafic.

V) Il ne faut pas perdre de vue que nous cherchons des résultats moyens
POUF l'ensemble des chemins de fer français, et que nous avons groupé toutes
les lignes par recettes kilométriques croissantes sans distinction de réseau.

Voici quelle est approximativement, pour chacun des grands réseaux fran-
9is, la recette moyenne par millier d'unités de trafic (impôts déduits)

.

On voit que les recettes moyennes par unité de trafic se maintiennent dans
des limites assez étroites sur les grands réseaux français : le Midi seul fait
exception. Pour un même réseau, les mêmes tarifs généraux s'appliquent à
toutes les lignes, quelles que soient les déclivités.

Tome XII, 1887. 18

Nord.. . . . . 51,70 Ouest 54,85
Est 53,:10 P.-0 58,40 Ensemble.. .
P.-L.-M. . . 53,90 Midi. 64,70
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Sur le même diagramme, la ligne horizontale intitulée:
«Unités de trafic-Milliers » porte des divisions de 11 en
11 millimètres, et les points de division correspondent à
des fréquentations .croissantes de 100 en 100 milliers
d'unités de trafic. On obtient, par la lecture directe des
ordonnées, les valeurs suivantes comme moyennes, sans
distinction de réseaux

TABLEAU I.

Nous avons inscrit, dans la troisième colonne, les ré«
sultats qui se rapportent à, l'exercice 1882, en groupant
les données statistiques de cet exercice, comme nous
l'avons expliqué avec détail pour l'exercice 1883.

Pour l'exercice 1882, les recettes ;totales (impôt dé.
duit) se sont élevées pour les six grandes compagnies à:

1.037.202.000f,

et le trafic évalué' en milliers d'unités a été de

4 8 .535.000f ;

il en résulte que la recette par millier d'unités de trafic a
été, en moyenne, pour 1882, de

1.037.202
== 55,96, soit 56f.

18.535

Le coefficient d'exploitation est, comme nous l'avons
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dit plus haut, le rapport pour 100 de la dépense totale
la recette totale, ou, ce qui revient au même, le rapport
pour 100 de la dépense moyenne de 1.000 unités de trafic
à la recette moyenne du même nombre d'unités. Ces rap-
ports sont inscrits dans les colonnes 2 et 3 du tableau
qui précède pour les exercices 1883 et 1882; si nous
multiplions ces rapports par la recette correspondante

51f,95 ou 55e, pour l'exercice 1883,
et

55f,96 ou 56f, pour l'exercice 1882,

et si nous divisons par 100 les produits ainsi formés,
nous obtiendrons pour ces deux exercices les prix de
revient de 1.000 unités de trafic en fonction de la fré-
quentation.,

Les résultats sont inscrits dans le tableau suivant
(colonnes 2 et 3).

TABLEAU II.

Il est bon de remarquer que les piix de revient peu-
vent être lus directement sur les diagramMes des coefft-

FRÉQUENTATION
en

milliers d'unités
de trafic

COEFFICIENTS
d'exploitation

Exercice
1882

..-- --.........,..-.....---
FRÉ QUENTATION

en
milliers d'unités

de trafic

COEFFICIENTS
d'exploitation

-----..«.--"`".."--
Exercice

1883
Exercice

1882

Exercice

1883

1 2 3 1 2 3

100 150,4 148,0 800 53,6 51,6
200 94,8 93,2 900 52,0 50,0
300 76,2 74,1 1.000 504 494
400 68,0 65,6 1.500 47,0 46,0
500 62,0 60,0 2.000 45,0 43,0
600 58,0 56,0 2.500 42,0 40,0
700 55,2 53,0 3.000 40,0 39,0

FRÉQUENTA-

TION

en milliers

PRIX DE REVIENT
de 1.000 unités de trafic

Exercices DIFFÉRENCE

DIFFÉRENCE

p 100 P + P,
2

P - PId'unités
de trafic

1

1883
P

2

1882
F
3 4

100P-P' =_.-p,r
5

fr. fr. fr.
100 82,72 82,88 -0,16 - 0,2 82,80
200 52,11 52,19 -0,05 -04 52,16
300 41,91 41,66 +0,25 +0,6 41,78
400 37,40 36,74 +0,66 + 1,7 37,07
500 3440 33,60 + 0,50 + 1,5 33,85
600 31,90 31,36 +0,54 +1,7 31,63
700 30,36 29,68 + 0,68 + 2,2 30,02
800 29,48 28,90 + 0,58 + 1,9 29,19
900 28,60 28,00 + 0,60 4- 2,1 28,30

1.000 27,61 27,55 + 0,06 + 0,2 27,58
1.500 25,85 25,76 + 0,09 + 0,3 25,80
2.000 24,75 24,08 +0,67 + 2,6 24,42
2.500 23,10 22,40 +0,70 + 3,0 22,75
3.000 22,00 21,81 +0,16 + 0,8 21,92
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consulte le tableau numérique II (col. 2 et 3), on voit que
les prix de revient présentent la même allure, et que l'é-
cart moyen ne dépasse guère 1 p. 100, les prix de revient
de 1883 étant en général un peu plus élevés que ceux
de 1882.

Ligne de comparaison des prix de revient. La co-
lonne 6 donne la valeur moyenne P. des prix de revient
des deux- exercices, et la courbe moyenne ainsi obtenue
fournira, dans la suite de cette notice, un terme de com-
paraison nettement défini, soit qu'on veuille examiner au
point de vue du budget des dépenses l'ensemble d'un
autre exercice quelconque, soit qu'on limite la comparai-
son à une portion du réseau français représentée par
l'une des grandes compagnies.

Prix de revient du miilier d'unités de trafic en fonction
de la fréquentation. Ces comparaisons, qui offrent le
plus grand intérêt, sont singulièrement simplifiées par
l'observation suivante :

La courbe moyenne des exercices 1882 et 1883 qui
correspond à la colonne 6 du tableau II est représentée,
avec une grande approximation, par la formule algé-
brique:

6.125( 21,50,
F

dans laquelle Pa est le prix de revient de 1.000 unités
de trafic, et F la fréquentation en milliers d'unités de
trafic.

La courbe algébrique (P--, F6.125'21',50) est fi-

(gugé.2)r ep.ar un tracé en croisillons x x x sur le diagramme

La comparaison numérique des valeurs de , courbe
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cients d'exploitation. Ainsi, sur le diagramme (fig. 1) qui

représente les résultats de l'exercice 1883, 1 millimètre
correspond à 2/100 d'unité du rapport de la dépense à la
recette; or, cette recette est de 55 francs ; 1 millimètre
correspond donc à

0,02 x 55 = If,10

en considérant l'ordonnée comme représentant la dé-
pense réelle ou le prix de revient de 1.000 unités de

, trafic.
Ainsi, par un simple changement d'échelle, la même

courbe donne les coefficients d'exploitation en fonction
des recettes kilométriques, et les prix de revient du mil-
lier d'unités de trafic en fonction de la fréquentation.
Dans le premier cas, les échelles de la courbe (fig. 1)

sont de
par 1.000 de recette (abscisses)

et de
l'um pour 2 unités (ordonnées).

Dans le deuxième cas, elles sont de

lImp' pour 100 milliers d'unités de trafic (abscisses)
et de

1mm pour 100 du prix de revient.

Pour la facilité des lectures et des comparaisons, nous
avons tracé à nouveau les courbes des prix de revient
aux échelles plus simples et identiques pour les exer-
cices 1882 et 1883:

de 10-- pour 100 milliers de trafic (abscisses)
et

de 1mm pour If (ordonnées)

et nous avons ainsi formé le diagramme (fig. 2, p. 310 ter)
où le trait plein correspond à l'exercice 1883 et le trait
pointillé à l'exercice 1882.

Soit qu'on étudie le diagramme (fig. 2), soit que l'on
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PG, étant le prix de revient du millier d'unités de trafic,
F étant la fréquentation en milliers d'unités de trafic

par kilomètre et par an.
Dans les traités de concession de lignes ferrées, on

cherche fréquemment à établir à forfait les dépenses
d'exploitation par kilomètre, et, dans ce but, on fait usage

de formules donnant ces dépenses en fonction des recettes

brutes kilométriques (impôts déduits).
Désignons pour une ligne quelconque

par E les dépenses d'exploitation par kilomètre,
par R les recettes brutes (impôts déduits),

la relation entre E et R est donnée par une expression du
premier degré de la forme

(1) E C R,

dans laquelle C et a sont deux constantes qui dépendent
des conditions spéciales de la ligne considérée, tramway,
ligne à voie étroite, ligne à voie large, etc.

La formule générale

P, 6.i25f + 2 lf,50,

ou, ce qui revient au même,

pF = 6.125 ± 21,50F

permet de déterminer les valeurs des constantes C et a
pour l'ensemble des lignes des grands réseaux français.

En effet, POEF n'est autre chose que le prix de revient
de l'exploitation par kilomètre, puisque PE est le prix de
revient du millier d'unités de trafic et que F est la fré-
quentation; on a donc

PF = E.

D'autre part, pour l'ensemble des grands réseaux, la
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algébrique et de P, courbe de la statistique, est résumée
dans le tableau ci-dessous

TABLEAU III.

Le diagramme (fig . 2) et le tableau numérique III met-
tent en évidence la coïncidence pour ainsi dire absolue
des valeurs de Pm et de POE, pour toutes les lignes dont la
fréquentation ne dépasse pas 2.250 milliers d'unités de
trafic, c'est-à-dire pour toutes les lignes dont la recette
ne dépasse pas 125.000 francs par kilomètre.

Pour les recettes supérieures à 125.000 francs, la

courbe théorique donne des valeurs un peu trop fortes,
mais on sait que les recettes supérieures à 125.000 francs
sont localisées sur une très minime fraction du réseau
français. Nous arrivons ainsi à condenser, dans une for-
mule très simple, les résultats généraux qui se dégagent
des documents statistiques publiés par le Ministère des
Travaux publics pour les exercices 1882 et 1883, savoir:

Pa = 21f,50.

! FRÉQUENTA-

TION

PRIX DE REVIENT
de 1.000 unités de trafic DIFFÉRENCE

DIFFÉRENCE

en milliers
p. 100

d'unités
de trafic

1883 et 1882

Pm

Courbe théorique
6 125,

Pm =---. + 211',56
F

,,,, -1 - r . 100P771 - PU
..., r

m

1 2 3 5

fr. fr.
100 82,80 82,75 ±0,05 +0,06
200 52,16 52,12 +0,04 +008
300 41,78 41,91 -0,13 -030
400 37,07 36,81 +0,26 +0,70
500 33,85 33,75 +0,10 +0,30
600 31,63 31,71 -0,08
700 30.02 30,25 -0,23 -0,76
800 '29,19 2946 +0,03 +0,10
900 28,30 28,30 0 o

1.000 27,58 27,62 -0,04 -0,15
1.500 25,80 25,58 +0,22 +0,85
2.000 24,42 24,56 -0,14 -0,57
2.500 22,75 23,95 -1,20 -5,28
3.000 '21,92 23,54 -1,62 -7,39
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recette kilométrique est de 55 francs par millier d'unités
de trafic, la recette kilométrique R aura donc pour valeur

F, et, par suite, on aura

F = R.

Remplaçant dans l'expression (2)

F par E et F par 7 R,5

on aura :

(3) E = 6.125 -I-
0

R.
21 5

55

En rapprochant les expressions (1) et (3), on constate
que, pour l'ensemble des lignes des grands réseaux, C et
a ont les valeurs suivantes

C 6.125e,

21,50= = 0,39.
55

Ces valeurs conviennent aussi bien aux lignes à faible
trafic qu'aux lignes à moyen ou à grand trafic ; toutes ces
lignes sont exploitées suivant des méthodes uniformes.

CHAPITRE II.

MODE DE RÉPARTITION DU TRAFIC D'APRÈS LES DOCUMENTS

STATISTIQUES.

Conséquences déduites de la formule du prix de
revient. Nous avons démontré, dans le premier cha-
pitre, que les coefficients d'exploitation, par groupes de
lignes à recettes croissantes, sont représentés par une
courbe régulière ; qu'il en est de même pour les prix de
revient du millier d'unités de trafic, et nous avons cons-
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taté qu'une formule algébrique, où n'entrent que deux

constantes numériques, donne pour l'ensemble des exer-

cices 1882 et 1883 la valeur moyenne du prix de revient du

millier d'unités de trafic, en fonction de la fréquentation,

avec une approximation très grande.
Ces résultats méritent de fixer l'attention, car ils met-

tent en évidence un état d'équilibre très remarquable.

dans la répartition de l'ensemble du trafic en France.
Les observations suivantes feront saisir, d'une manière
plus complète, comment cet état d'équilibre est manifesté

par la formule
6.125 + 21 ,50.

Invariabilité des prix de revient pour une même fré-

quentation générale. Une première constatation qui se
déduit de cette formule est la suivante

De quelque façon que le trafic se partage entre les di-

vers groupes de lignes d'un réseau ,pourvu que la fréquen-
tation moyenne générale soit la même, le prix de revient
du millier d'unités de trafic reste invariable.

Considérons, en effet, divers groupes de lignes :
K2... K. à recettes kilométriques croissantes et ayant

pour fréquentations respectives F1, F,... ; la longueur

totale L du réseau est égale à la somme des groupes de

lignes

L K, Kr, = E K.

La fréquentation moyenne FR du réseau, en milliers

d'unités de trafic, a pour valeur

F
KiF, K,F2 ... KFn

R -

Enfin le prix de revient de 1.000 unités de trafic est

pour chaque groupe
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6.125

11
6.125

P2 +21,50,

Pn=6.125 + 21,50.

En multipliant les deux membres successivement par
Ki F K,F,... KnF, nous aurons les égalités

= 6.125 Ki ± 21 ,50K,F
K2F2P2 = 6.125K. ± 21,50 K2F2,
Keen= 6.125 lin + ,50 Ken

En additionnant tous ces égalités, nous aurons
KiFiP, K.,F2P2 Keen = 6.125 (E, 4- K2

+ 21,50 (Ki F, K2F2 + Ken)

ou en divisant les deux membres par la somme totale
(K, F, K,F2 ... F) des unités de trafic,

K2F2P2 KFn1),,, 6.1
K, Kn

K2F2 Ken KiFi K2F2
+ 21,50.

Or, le premier membre n'est autre chose que la dé-
pense totale du réseau, divisée par le nombre total de
milliers d'unités de trafic; c'est donc le prix de revient
du millier d'unités de trafic de l'ensemble du réseau
ou P11.

D'autre part, le rapport

K2F2 ILF.
± K2 Kn L

est l'expression de la fréquentation moyenne du réseau
ou F11; nous pourrons donc poser pour l'ensemble du ré-
seau :

6 125e + 2,50.
Fil

PR =
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On voit que PR reste invariable pour une même valeur

de FR, de quelque manière que la somme E KF
KflF soit constituée.

Il est donc indifférent que le réseau se compose de li-
gnes à trafic très inégal ou simplement de lignes d trafic

moyen uniforme : le prix de revient du millier d'unités de

trafic de l'ensemble des lignes considérées ne dépend que

de la fréquentation moyenne générale FR.
Cette loi très simple ne se vérifie pas pour tous les

pays, ni pour tous les exercices, mais elle est l'expres-
sion d'un état d'équilibre stable vers lequel convergent
inévitablement toutes les attractions exercées sur le tra-

fic, dans les diverses directions.

Équilibre des prix de revient entre diverses directions.
Nous venons d'établir, d'après les documents publiés

par le Ministère des Travaux publics, que pour un groupe
quelconque de lignes la dépense actuelle est par 1.000
unités de trafic

6.125f
P zi-,av;

F

G'est-à-dire que le transport de F milliers d'unités de tra-

fic à 1 kilomètre coûte

6.125f ± 21,50F.

Si F augmente et devient F' F + a, la nouvelle dé-
pense sera

6.125' + 21,50(F

l'accroissement des dépenses sera donc

21e,50.

L'accroissement de dépenses est indépendant de F; si
F est faible, le transport additionnel a se fera en général
sur des lignes accidentées ; si F est élevé, le transport
additionnel a se fera sur des lignes à profil facile. On ar-
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rive à cette conséquence qui peut paraître singulière
et

inattendue , c'est que la dépense additionnelle à faire
pour le transport d'un même tonnage à une même
distance est indépendante des difficultés du pro/i/
En d'autres termes, si deux gares extrêmes sont reliées
par deux lignes offrant la même longueur l'une à pro.
fil facile, l'autre à profil accidenté, il est indifférent dan
l'état actuel de la répartition du trafic de faire suivre
l'une ou l'autre direction, pourvu que la fréquentation de

chaque ligne ne subisse que de légères variations. En
prélevant sur la ligne à profil facile un tonnage T, la di«
minution de dépenses a résultant de ce prélèvement
sera

=- 21,5o x
1.000

En faisant suivre à ce tonnage T la voie accidentée, la
dépense additionnelle sera

ai 21,50 X
1.000

c'est-à-dire exactement égale à la diminution ô.
On voit bien sous cette forme que chaque Compagnie,

considérée isolément, doit avoir pour objectif de répartir
les transports de manière à réaliser cette égalité de dé-
pense

=---

dans chaque direction. Si, en effet, il y avait une diffé-
rence entre a et 81, on pourrait réaliser une économie
par un simple changement de direction et aussitôt la
compagnie intéressée reporterait une partie du - tonnage

sur la ligne où le transport additionnel se ferait avec
une moindre dépense.

Il résulte de ce qui précède que, pour les exercices 1882
et 1883, le trafic s'est distribué en France, malgré l'indé.
pendance des Compagnies, à peu près de la même manière

qu'une seule et même compagnie aurait cherché à le dis-
tribuer, en se donnant pour règle d'effectuer les trans-
ports avec le minimum de dépense.

Etablissement d'une répartition stable du trafic. Ce

n'est pas du premier coup que les transports d'un grand

pays atteignent cette distribution normale. Les lignes à
grand trafic sont construites les premières ; peu à peu
des lignes secondaires s'établissent comme affluents des

lignes principales. Chacune d'elles apporte son trafic local
et, comme nous l'avons vu, aussi bien par les diagrammes

que par la formule

P + 21f,50,
F

le prix de revient de l'unité de trafic sur les lignes secon-
daires est d'autant plus élevé que la fréquentation est

moindre.

Bientôt les lignes secondaires se relient entre elles et
complètent successivement les mailles du réseau général.
Sur les grandes lignes, les trains circulent à pleine

charge, les voitures à voyageurs ont beaucoup de places
occupées, les wagons à marchandises atteignent la limite
du chargement : sur les lignes secondaires, les machines
sont moins bien utilisées, les voitures sont presque vides
et les wagons peu chargés. Sur une grande ligne, un
transport additionnel exigera des véhicules additionnels,
des trains additionnels ; sur une ligne à faible fréquenta-
tion, rien de pareil : ni véhicules ni trains additionnels

trains, voitures et wagons seront mieux utilisés.
Voilà comment la dépense additionnelle peut être la

même dans les deux directions, malgré la diversité des

profils, et voilà comment elle tend nécessairement à de-

venir la même en vertu de cette loi économique que tout
tonnage pour passer d'un point à un autre suit la direc-
tion de moindre dépense.
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EXERCICES

DÉSIGNATION
1883 1884.

Longueur kilométrique exploitée 21.163" 26.163"
Recette totale (impôt déduit) 1 010.573.000 1.031.936.000
Recette kilométrique. 49.170 39.275
Unités de trafic (milliers) 18.935.000 18.706.000
Recette par millier d'unités de trafic. 54,95 55.18
Fréquentation en millier d'imités de trafic. . 898 719.

.

Dépenses par 1.000 Traction 9,96 10,58

unités de trafic. Autres services 18,43 18,99
Ensemble. 28,39 29,55
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Une étude fort intéressante de M. Nordling, publiée
dans les Annales des Ponts et Chaussées (mois de fa-
vrier 1886), sur la répartition du trafic en Autriche, nom
montre ce trafic dans une période de transition. Il résulte
des tracés graphiques de M. Nordling que pour l'Autriche
les prix de revient par 1.000 unités de trafic sont plus
élevés lorsque la fréquentation est uniforme sur toutes
les lignes d'un réseau que lorsqu'elle est répartie inégale-
ment, la moyenne générale restant la même. C'est Pa,
croyons-nous, une anomalie que la répartition naturelle du
trafic fera disparaître dans un délai plus ou moins long,

Prix des transports en service.
6 195'La formule P =

F
21',50 donne la solution

d'une question qu'on a souvent à examiner en établissant
le budget des dépenses de l'ensemble de l'exploitation
d'un chemin de fer. Quel tarif une compagnie doit-elle
appliquer aux transports qu'elle fait pour son propre
compte ? La réponse est simple : le tarif appliqué doit
représenter la dépense additionnelle, sans gain ni perte,
résultant de ce transport. Nous avons vu plus haut que
cette dépense est

1.000 x 21,50

pour un tonnage T transporté à 1. kilomètre, le tonnage
correspondant comme nature à la moyenne des marcham
dises transportées.

C'est donc un tarif de O,0215 ou en nombre rond

de or,03

par tonne et kilomètre, qui est applicable aux matières
assimilables à la moyenne du trafic, comme le sont en
général les fournitures pour l'approvisionnement des ma-
gasins. Mais lorsqu'on considère spécialement les com-
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On voit que pour l'exercice 1884, la dépense par 1.000
unités de trafic a été de

29,55,

tandis que cette dépense ne s'est élevée qu'à
28,39

pour l'exercice 1883. La dépense a donc augmenté de
29,55 28,39= l,16, augmentation qui correspond à

1,16 ou 4,1 p, 100.
28,39

Cependant, en 1884, les recettes kilométriques ont
baissé dans une forte proportion, et il est certain que les
six grandes Compagnies ont cherché à réduire les dé.
penses sur toutes leurs lignes comment ces efforts se
traduisent-ils par une augmentation du prix de revient
de l'unité de trafic dépassant 4 p. 100?

12 5r
La formule P 6. 21,50 donne l'explication

de cette anomalie apparente ; elle fournit le véritable
terme de comparaison dans lequel la fréquentation

moyenne joue un rôle prépondérant.
En 1883, la fréquentation moyenne pour les six grands

réseaux était de
894 milliers d'unités de trafic;

en remplaçant F par cette valeur (894), nous trouvons
pour le prix de revient normal P de 1.000 unités de

trafic en 1883
6.125f

894
21',50 = 28f,35,

c'est-à-dire à peu près exactement le prix de revient réel,
lequel a été de

28e,39.

Ce dernier prix offre un léger excédent de Of,04 ou
0,14 p. 100.
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En 1884, la fréquentation moyenne s'abaisse à

712 milliers d'unités

et en remplaçant F par cette nouvelle valeur, nous trou-
vons, pour le prix de revient normal de l'exercice 1884,

P6f.125f
712

21f,50 30,10.

C'est bien à
30',10

que s'est élevé en 1882-1883 le prix de revient de
1.000 unités de trafic sur un groupe quelconque de lignes

ayant pour fréquentation moyenne 712 milliers d'unités

de trafic.
Or, nous venons de voir que ce même prix de revient

:orrespondant à F = '712 s'est abaissé en 1884 à

29,55.

La différence 3040 29',55 est de Of,55, et cette dif-
férence correspond à une économie en faveur de Vexer-

eice 1884, de

30,10
1,82

100.

On peut donc estimer l'économie réelle dans les dé-
penses à

1,82 + 0,14 = 1,96 ou 2 p. 100

en faveur de l'exercice 1884 par rapport à l'exercice 1883;
ce coefficient proportionnel de 2 p. 100 correspond pour
l'ensemble des six réseaux à une économie de plus de
dix millions de francs. Ainsi la formule

P= 6.125r + 2150

démontre que les efforts des compagnies n'ont pas été
Stériles; elle fait ressortir une économie de 2 p. 100 au
lieu d'une augmentation de 4,1 p. 100.
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on constaterait une augmentation apparente de

2,87 ou -?.-87- -= 10 p. 100.
28.60

En étudiant les données relatives au réseau P.-L.-M.,

nous constatons, par rapport aux prix normaux donnés
par la formule

une économie de
2,9 p. 100, en 1883

9,5 p. 100, en 1884.

En effet, pour l'exercice 1883, la formule donne

P = 27f,60,

la dépense réelle étant de 26',80

il y a une économie de 0,80

80
ou

27,55
2,9 p. 100.

Pour l'exercice 1884, la formule donne

P 28",99,

la dépense réelle étant de 26,24
il y a une économie de 2 ,75-

2,75 n A An
ou 28,99 = P. '".

Pour ce même réseau P.-L.-M., on peut dire que les dé-
penses pour l'exercice 1883 sont inférieures de 2,9 p.100,
à la moyenne des dépenses de l'ensemble des réseaux
français. On peut ajouter, en outre, que l'exercice 1884
présente, par rapport à l'exercice 1883, une économie
réelle de

9,5 - 2,9 ou 6,6 soit 7 p. 100,

alors que les prix de revient du millier d'unités de trafic

et de
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Trafic et prix de revient comparés de deux réseaux.
- Si nous comparons pour les deux mêmes exercices
deux réseaux distincts, l'Ouest et le P.-L.-M. par exemple,
nous obtenons les résultats suivants

DÉSIGNATION

Longueur kilométr. exploitée.
Recettes totales (impôt déduit).
Recettes kilométriques.. . .

Unités de trafic (milliers) . .

Recettes par millier d'unités
de trafic

Fréquentation en milliers d'u-
nités

Dépenses palTraction.. . . .

1.000 unités Autres services.
de trafic . . Ensemble. . . .

Valeur de P d'après la formule
6125- + 21' 50 .= P

F
Excédent p. 100 de dépenses

par rapport à P
Economie p. 100 par rapport

P.

Il ressort du tableau qui précède que pour le réseau de
l'Ouest, les dépenses des exercices 1883 et 1884 corres-
pondent à peu près exactement aux dépenses normales
données par la formule

P= 6.125'
+ 21",50.

La dépense normale pour 1883 est, en effet, de 28,57

par 1,000 unités de trafic, et la dépense réelle
est de 28 ,6O

la dépense normale pour 1884 est de 31,33

et la dépense réelle de 31,47

tandis que si on considérait simplement les prix de re-
vient des deux exercices, savoir

28,60 pour 1883,
et

31",47 pour 1884,

1883

OUEST

1884

P. - L.

1883

-

1884

2.802 4.031 6 084 7.293
133.1'13.153' 137.860.000" 332.844.130' 321.619.000'

46.769' 34.199' M 700' 51.100r
2.468.000 2.513.000 6.108.000 5.961.000

53',94 54',85 54",50 53',93

867 623 1.004 818
10',31 11',83 9',80 00,13
18 .29 19 ,64 17 ,00 17,01
28,60 3147 26 ,80 2624

28 ,57 31,33 27 ,60 ,99

0,10 041
2 ,9 9 ,5
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baisser davantage encore les prix de revient des trans-
ports. Cet abaissement du niveau des prix ouvrirait la
voie à la réduction des tarifs et, comme conséquence, atti-
rerait vers les réseaux français une partie des produits
qui transitent par les réseaux étrangers.

Cette affluence d'un trafic nouveau en augmentant la
fréquentation se traduirait elle-même par une nouvelle
amélioration de l'ensemble des prix de revient, améliora-
tion dont la mesure est donnée par une expression de la

forme

A
P B

F

dans laquelle le prix de revient P diminue à mesure que
la fréquentation F augmente ; au moment où sur tous
les réseaux français les recettes kilométriques subissent
une baisse profonde qui s'explique en partie par l'ou-
verture incessante de lignes nouvelles, la question est,
on le voit, de la plus haute importance.

Prix de revient du réseau de l'État. Nous cher-
cherons, dans ce qui va suivre, à donner en quelque
sorte un corps aux réflexions qui précèdent en examinant
les faits constatés sur le réseau de l'État pendant les
exercices 1884 et 1885. Voici d'abord le résumé exact
des unités de trafic et des dépenses d'exploitation pour
l'ensemble du réseau de l'État pendant ces deux exer-
cices.

On déduit du tableau qui précède pour prix de revient
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comparés directement entre eux,
26f,80 pour 1883

et
26f,24 pour 1884,

ne mettent en évidence qu'une réduction de
26f,80-26f,24 = Of,56,

OU
56

26,80
ou 2,1 p. 100.

CHAPITRÉ III.

ABAISSEMENT DES PRIX DE REVIENT DES TRANSPORT
PAR VOIES FERRÉES.

Exposé. Nous avons montré, dans les chapitres qui
précèdent, de quelle manière les prix de revient des trans-
ports, considérés dans leur ensemble, varient avec la fré-
quentation, et, par divers exemples, nous avons fait res-
sortir avec quelle facilité on se rend compte des condi-
tions plus ou moins favorables dans lesquelles s'exploite
un réseau déterminé.

Il faudrait pouvoir remonter des effets aux causes, et
déduire de l'examen des éléments divers, qui constituent
les prix de revient des six grands réseaux, la part des in-
fluences locales, telles que le bas prix du combustible ou de
la main-d'oeuvre, et la part des progrès introduits dans
le fonctionnement industriel, dans l'utilisation du travail
produit.

En voyant, par exemple, la compagnie P.-L.-M. réaliser
une économie de près de 10 p. 100 sur la moyenne géné-
rale des frais d'exploitation des Compagnies françaises,
on est naturellement conduit à se demander si, grâce aux
progrès dont est susceptible l'industrie des chemins de
fer comme toute autre industrie, il n'est pas possible d'a-

EXERCICES UNITÉS DE TRAFIC DÉPENSES D'EXPLOITATION

1884

1885

514.265.9.89

553.289.969

20.015.6-20

21.497.561
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du millier d'unités de trafic,

en 1884, 38f,05,
en 1885, 38f,85.

Les longueurs moyennes exploitées ont été les sui-
vantes

en 1884, 2.037k',
en 1885, 2.215.

La fréquentation moyenne en milliers d'unités de trafic
par kilomètre a été

le prix de revient

et pour

le prix de revient

En se reportant, soit à notre ligne de comparaison des
prix de revient (fig. 2), soit à la formule générale des
grands réseaux français

6.125fp.= 21f,50,

on trouve comme dépense normale, pour

F 252 (exercice 1884),

P

F 250 (exercice 1885),

P 46f,00

Économie con.statée de 15 et 15,5 p. 100 par rapport
à la courbe de comparaison. L'économie en faveur
du réseau de l'État est de

45f,80 38,95 6,85 ou 6,85 =15,0 p. 100 en 1884,
45,80
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et 4defo,00 38f,85,_7(0.5 on _____476,,1050,- 15,5 p. 100, en 1885 (*).

Les constatations qui précèdent, déduites directement
des documents statistiques publiés par le Ministère des
travaux publics, d'une part, et des comptes rendus de
l'administration des Chemins de fer de l'État , d'autre
part, établissent très clairement que les prix de revient
du millier d'unités de trafic sur le réseau de l'État, mis
en regard de la courbe générale des Compagnies (fig. 2),

ou ce qui revient au même, mis en regard des prix de
revient moyens constatés (1882 et 1883) sur les lignes
de même fréquentation de l'ensemble des grands réseaux
français, présentent, par rapport à ceux-ci, une économie

de
15 p. 100, en 1884,

et de
15,5 p. 100, en 1885.

La réalité de l'abaissement du prix de revient est
démontrée, mais à quelles causes précises cet abais-
sement doit-il être attribué?

Manque d'uniformité dans la comptabilité statistique
des Chemins de fer. C'est un problème dont la solution

serait facile, si la comptabilité de toute les Compagnies
était tenue suivant un mode uniforme et suivant une
nomenclature unique. Malheureusement cette uniformité

(*) Il est intéressant de relire les diverses discussions qui ont eu lieu en
1884 et 1885 devant les Chambres sur l'administration des chemins de fer de

l'État. On reprochait à cette administration de dépenser 80 P. 100 des recettes
en frais d'exploitation, tandis que les grandes compagnies françaises ne dé-

pensaient que 50 p. 100. On perdait totalement de Nue l'influence du pria-

dpal facteur, la fréquentation; aujourd'hui que les compagnies incorporent
dans leurs réseaux de nombreuses lignes à faible trafic qu'elles exploitent à 100
p. 100 et plus encore, on pourra leur opposer ce même réseau de l'État qui

niaintenant dépense moins de 80 p. 100.

en 1884, 514.265.289
252,

2.037

en 1885,
553.289.969

250.
2.215
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de nomenclature n'existe pas. Toutefois, sans parler des
dépenses générales d'administration et de direction, on

trouve dans les comptes rendus dé toutes les Compagnies
trois grandes divisions

Exploitation ;
Traction ;
Voie.

Cette triple division est à peu près identique sur tous
les réseaux : elle fournit aux recherches un premier point
de départ ; mais dès qu'on entre dans les détails, les

classifications des dépenses diffèrent entre elles et c'est
ce qui rend les comparaisons très incertaines.

Part proportionnelle des dépenses de la traction
réseau de l'État. Nous tenterons pour l'une de ces trois
branches, la traction, qui comprend à peu près le tiers
des dépenses totales, de faire ressortir quelle part lui doit
être attribuée dans cette économie de 15 et 15,5 p. 100
signalée plus haut. Un mode d'investigation analogue
pourrait ensuite être appliqué aux autres branches de
l'exploitation générale considérées successivement et iso.
lément.

Voici d'abord pour le réseau de l'État le rapport entre
les dépenses de la traction et celles de tous les autres
services, pris en bloc, pour les exercices 1882 et 1883.
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Voici pour le même réseau de l'État les mêmes rensei-
affluents pour les exercices 1884 et 1885.

Part proportionnelle des de'penses de la traction. Grands

réseaux. Cherchons comment se répartissent les dé-
penses sur les grands réseaux français. Voici d'abord la

.épartition pour les exercices 1882 et 1883.

Voici la répartition pour les exercices 1884 et 1885.

DÉSIGNATION
DÉPENSES

Exercice 1884

TOTALES

Exercice 1885
OBSERVATIONS

TractiOn 5.635.174,30 6.031.858,50 Les mêmes doux-

Autres services 14.407 415,62 15.465.702,90
ments que ceux indi-
(lues ci-dessus.

Ensemble . ....... . . 20.012.619,92 21.497.561,40

Dépenses de la traction
pour 100 francs dépensés 39 fr.
par les autres services

39 f1.

DÉSIGNATION
DÉPENSES

Exercice 1882

TOTALES

Exercice 1883
OBSERVATIONS

Traction 115.130.114 186.387.550 Ces chiffres sont

Autres services 338.552.207 351.13.1.892
extraits des comptes
rendus des compa-

Ensemble
Dépenses de la traction)

pour 100 francs dépensés;
par les autres services.)

513.682.311

51 fr.

537.522.442

53 fr.

plies et de la Revue
générale des chemins
de fer'

Moyenne 52 fr.

DÉSIGNATION
DÉPENSES

--

TOTALES

Exercice 1883
"-------"------- OBSERVATIONS

Exercice 1882

Traction 6.710.140,83 7.575.173,49 Ces chiffres sont

Autres services 11.502.049,92
16'518'417'88

extraits des comptes
rendus de l'admiais-

Ensemble
Dépenses de la traction

21.212.190,74 2.8.093.391,37 tration, adressés au
ministre des travaux

pour 100 lianes dépensés 46 fr.
par les autres services.

46 fr. publics.

I _

DÉSIGNATION
DÉPENSES TOTALES

Exercice 1885
OBSERVATIONS

Exercice 1884

Traction
Autres services

193.447.647

359.514.171

180.007.620

360 101.469

Mêmes documents
que ci-dessus.

Ensemble 552.961.818 540.109.089

Dépenses de la traction
pour 100 trams dépensés
par les autres services.

SI fr. 50 fr.

Moyenne 52 fr.
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Sur les grands réseaux français, les dépenses de la
traction pour 100 francs dépensés par les autres services
s'élèvent en moyenne à

52,00

pour les exercices 1882 et 1883. La moyenne est la même,
soit 52 francs, pour les exercices suivants, 1884 et 1885.

Sur le réseau de l'État, ces dépenses se maintiennent
à un niveau constant

46,00

pour les deux exercices 1882 et 1883, et elles subissent
une diminution extraordinaire en 1884 et 1885, puis-
qu'elles descendent à

39f,00.

C'est un abaissement brusque de

46 39
15,2 p. 100.46

Prix de revient de la traction. Re'seau de l'État.
Ces premiers rapprochements démontrent bien l'abaisse-
ment relatif des dépenses de traction sur le réseau de
l'État, mais ils ne font pas connaître la valeur absolue
des dépenses rapportées à l'unité de trafic. Nous cher-
cherons à compléter la comparaison en décomposant les
prix de revient réels. Pour le réseau de l'État, la dé-
composition est facile : elle est inscrite dans les comptes
rendus.

Le tableau suivant donne tous les éléments

Prix de revient de la traction. Grands réseaux. Pour
les grands réseaux, nous savons, d'une part, que pour

une fréquentation de 251 milliers d'unités de trafic le

prix de revient du millier d'unités de trafic est de

45',90.

Nous savons, d'autre part, que sur ces mêmes réseaux

les dépenses de la traction s'élèvent à 52 francs pour
100 francs dépensés par les autres services ; d'après ces

bases, le prix de revient 45,90 se décompose de la ma-

nière suivante

Dépenses par 1.000 unités de trafic Autres services. 30,20
(Traction . . . . 15f,70

(Ensemble . . . 45',90
252Fréquentation

Comparaison de ces prix de revient. Le tableau ci-

après permet d'embrasser d'un coup d'il les prix de
revient décomposés, et l'économie pour 100 en faveur du

réseau de l'État.

lb

DÉSIGNATION
DÉPENSES

---
Exercice 1884

TOTALES

Exercice 1885

TOTAUX

et
moyennes

Unités de trafic 514.265.'289 553.289.969 1.067.555.258

Traction 5.635.174',30 6.031.858,50 11.667.03e,80

Autres services 14.407.445re2 15.465.709j,90 29.873.148,,52

Ensemble '20.042.6191,92 21.497.561,40 41.540.181f,32

DÉPENSES PAR 1.000 UNITÉS DE TRAFIC

Traction 10',95 10',90

Autres services 285,00 27',95

Ensemble 38',95 38',85 38',89

Fréquentation 259, 9.50 251
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C'est sur la traction que portent spécialement nos in-
vestigations. Il est manifeste, d'après le tableau qui pré-
cède, que sur le réseau de l'État la traction produit, pour
ce qui la concerne, l'unité de trafic avec une écono-
mie de 30 p. 100 par rapport aux dépenses de même na-
ture des grands réseaux français ; mais la question est
loin d'être épuisée.

Analyse des prix de revient de la traction. Réseau de
l'État. Cette économie de 30 p. 100 peut prendre sa
source en partie dans une meilleure utilisation de la
place offerte dans les trains ; en partie dans une produc-
tion plus économique du travail moteur ; en partie dans
un rendement plus élevé de ce travail. Comment mesurer
l'influence de chacun de ces trois facteurs?

Influence d'une meilleure utilisation des places offertes.
Si nous considérons, par exemple, divers trains de

voyageurs composés de la même manière, l'un trans-
portant 7,5 voyageurs par véhicule ou l'équivalent en
bagages et messageries, et l'autre 6,5 voyageurs seule-
ment ; la dépense de la traction sera pratiquement la
même ; soit ,3 cette dépense par kilomètre et n le nombre
de véhicules, le prix de revient pour l'unité du trafic sera
pour l'un des trains

O

6,5n
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et pour l'autre,
O

7,5n'

l'économie proportionnelle en faveur du train dont les
places sont mieux utilisées sera par unité de trafic

ou 13,33 p. 100.

6,5n

Nous savons que sur le réseau de l'État le nombre
moyen de places occupées est de 7,5 par véhicule, mais
la statistique est muette sur le nombre de places occu-
pées dans les véhicules des grands réseaux circulant sur
les lignes de même fréquentation (251) ; la voie paraît
donc fermée à nos recherches dans cette direction et nous
ne pouvons pas déterminer par là quelle est la part d'é-
conomie qui doit être attribuée à la meilleure utilisation
des places offertes ; mais la difficulté peut être tournée,
et voici de quelle manière

Prix de revient de la traction rapportés à la charge
brute. La charge brute remorquée par les trains de
voyageurs est exactement connue pour plusieurs grands
réseaux et approximativement pour les autres ; il en est
de même des prix de revient des kilomètres de trains.
On obtient pour l'ensemble des réseaux les chiffres sui-

vants pour les trains de voyageurs (exercice 1883) :

Prix moyen de 1.000 kilomètres de train. . .

Charge moyenne en tonnes brutes
Prix moyen de 1.000 tonnes kilométriques brutes

707f,0
108 tonnes.
6,55

Voici les chiffres exacts pour le réseau de l'État, trains
de voyageurs

DÉSIGNATION

DÉPENSES TOTALES PAR 1.000 UNITÉS DE TRAFIC

Réseau
de l'État

Six
grands réseaux

franrais

---_,

Économie p. 100
en faveur du

réseau de l'Etat

Traction
Autres services
Ensemble
Fréquentation

10',92
2'7',97

3e,89
251

15f,70

30f,20

451,90

251

30 p. 100
7 p. 100

15 p. 100
»
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Envisagées sous ce nouvel aspect, les dépenses de h
traction rapportées au transport de 1.000 tonnes brutes
à 1 kilomètre présentent en faveur du réseau de l'État
une économie proportionnelle de

6,55 5,39
=-- 100.17,7 p.6,55

Dans ce mode de comparaison, la fréquentation n'inter-
vient plus ; nous mettons en parallèle la dépense moyenne
pour l'ensemble du réseau sans tenir compte des rampes
caractéristiques (*); or, il est bien certain que la rampe
caractéristique de l'ensemble des réseaux français qui est
de 8 millimètres est plus favorable que la rampe carac-
téristique du réseau de l'État, lequel ne comprend que
des lignes à rampes effectives de 8, 10, 12 et 15 milli-
mètres. L'économie de 17,7 p. 100, soit en nombre rond
18 p. 100 en faveur du réseau de l'État, est donc un mi-
nimum lorsqu'on met en parallèle les dépenses relatives
au transport d'une tonne brute à 1 kilomètre.

Décomposition de l'économie de 30 p. 100 sur les prix
de revient de l'unité de trafic. Telle serait l'économie,
soit 18 p. 100 au moins, si un même poids brut corres-
pondait à un même poids utile ou plutôt à un même nom-
bre d'unités de trafic. Or, nous avons vu que l'économie
rapportée à l'unité de trafic s'élève à

30 p. 400;

(*) Voir pour les rampes caracteritiques la notice sur les prix de revient
de la traction : Annales des ponts et chaussées, septembre 1885; Annale
des mines, janvier-février 1886.

() Voir Annales des ponts et chaussées, avril 1884 et septembre 1885;
Annales des mines, juillet-août 1884 et janvier-février 1886.

EXERCICE
1884

EXERCICE1885 ENSEMBLE

Prix moyen de 1.000 kilomètres de train. 574f,00 593f,53 583',80
Charge moyenne en tonnes brutes . . . 105,00 111,00 108,00
Prix moven de 1.000 tonnes kilométri-

ques brutes 11,41 tit.,35 5',30
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cette économie se décompose dès lors approximativement
de la manière suivante

Part afférente à la meilleure utilisation des places
offertes. 12 p. 100

Part afférente à la production plus économique
du travail moteur et à un rendement plus élevé. 18 p. 100

Ensemble 30 p. 100

Notre but est atteint : nous avons montré comment on
peut suivre dans ses diverses manifestations l'une des
branches de l'exploitation des chemins de fer; nous avons
choisi la traction et nous avons constaté d'abord l'in-
fluence considérable que peut avoir une utilisation plus
complète de la place offerte. Un véhicule comprend en
moyenne 40 places disponibles ; il suffit de remplir 7,5
places au lieu de 6,5 pour faire baisser le prix de l'unité
de trafic de plus de 13 p. 100.

Nous avons montré ailleurs comment diverses modifi-
cations apportées aux machines-locomotives, soupapes
de rentrée d'air, tiroirs cylindriques, surfaces de moindre
résistance, écrans réfractaires (*), etc., pouvaient augmen-
ter la puissance de ces machines, élever le coefficient
d'adhérence et améliorer le rendement. D'autre part, sur
les lignes à très faible trafic du réseau de l'État, les prix
de la traction ont considérablement baissé par l'adoption
de machines-fourgons d'un type spécial, conduites par
un mécanicien sans chauffeur, graissées à l'huile minérale,
s'usant peu et brûlant peu de charbon. Ce sont les résul-
tats obtenus dans cette voie qui se traduisent par l'é-
conomie de 18 p. 100. En appliquant cette réduction de
18p. 100 à l'ensemble des dépenses de traction des exer-
cices 1884 et 1885, ci

193.&47.647f + 180.007.620f = 373.455.2671.
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On obtient pour les six grands réseaux une diminution
de dépenses de

373.455.267f X 0,18 67.222.000f,

soit par exercice en moyenne
67.222 000f = 33.611.000f.

2

Examen' spécial de l'économie sur- article graissage,
Pour certains articles de dépenses, l'économie réalisée

est considérablement plus élevée que 18 p. 100; on le
conçoit, puisque le coefficient de réduction, 18 p. 100,
est la valeur moyenne de la réduction de tous les articles
du budget de la traction. Nous citerons comme cas par-
ticulier les dépenses de graissage des locomotives et des
véhicules.

On sait que l'application de soupapes de rentrée d'ai,'
a permis de substituer d'une manière exclusive l'huile mi-

nérale aux huiles végétales, graisses, suifs, etc. La pre-
mière application de ces soupapes remonte au mois d'avril
1882; depuis cette époque, ces soupapes ont été le point
de départ d'une série d'améliorations successivement
constaté-es : elles n'ont jamais donné lieu à aucun ince
vénient. Elles sont aujourd'hui appliquées à plus de
250 machines et notamment à toutes celles du 2° arron-
dissement des chemins de fer de l'État dont le centre est
à Tours (*).

La dépense de graissage qui était avant l'emploi des
soupapes de

par 1.000 kilomètres de train sur le réseau de l'État est

(*) Ces soupapes de rentrée d'air sont aujourd'hui appliquées sur une gramit
échelle aux États-Unis, où elles sont combinées avec des tiroirs équilibrés.
On les retrouve en Suisse, en Allemagne, en Autriche-Hongrie. Elles el

adoptées pour les machines du Saint-Gothard.
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aujourd'hui de
6f,72

pour le 2° arrondissement ; l'économie est, on le voit, non
plus de 18 p. 100, mais de

14,04 6,72 52 p. 100.
14,01

Le succès si complet obtenu pour le graissage des ma-
chines et des tenders a fait étendre l'emploi de l'huile
minérale à tous les véhicules, sans exception, des chemins
de fer de l'État. Le prix de revient du graissage des véhi-
cules qui s'élevait avant l'emploi des huiles minérales à

7f,21 par 1.000 kilomètres de train

est descendu à
1f,22, en 1886.

L'économie atteint ici des proportions inattendues
savoir :.

ou 83 p. 100.

Si on réunit l'ensemble des dépenses de graissage
avant l'emploi des huiles minérales , on obtient pour
1.000 kilomètres de train

1 lf,04 7f,21 21f.,25.

Depuis l'emploi exclusif de ces huiles la dépense n'est
plus que de

6f,72 4,22 7f,94,

l'économie sur l'ensemble du graissage est de

21,25 7,91
-= 62 p. 100.

Les dépenses de graissage pour l'ensemble des réseaux
français s'élèvent par an, en nombre rond, à

7.500.000';

on voit que l'économie de 62 p.100 sur ce seul article des
Tome XII, 1887.

7,21 4,22
7.21
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dépenses de la traction correspond à:

4.650.000'

et dépasse la huitième partie de l'économie totale
(33.611.000 francs) annoncée plus haut. N'y a-t-il pas

quelque réserve à faire : ce nouveau graissage ne pro-
duit-il pas quelque détérioriation physique ou chimique qui,
en augmentant les frais 'd'entretien, viennent entamer,
au moins dans une certaine mesure, le bénéfice si consi-
dérable de 62 p. 100? Nullement ; pour les locomotives,
par exemple, les polis des cylindres et des tiroirs devien-
nent miroitants, les pistons, les fonds des cylindres, les
bords des lumières, les conduits et les valves d'échappe«
ment présentent des surfaces propres et nettes, sans le
moindre dépôt adhérent ; les tôles des chaudières sont
garanties contre la principale cause des corrosions chi-
miques (les acides des corps gras).

Pour les véhicules , la consommation des tampons
graisseurs est diminuée des deux tiers ; la période des
levages est triplée ; le service du graissage est, en outre,
extraordinairement simplifié. Il n'y a plus ni graisses ni
suifs pour les machines, ni huile d'hiver et huilé d'été
pour les véhicules, ni graisses de compositions diverses.
Une seule espèce d'huile suffit à tout, en hiver C01111110
en été, et cette huile minérale qui est absolument neutre,
qui se conserve indéfiniment, qui est inaltérable à l'air,
qui ne forme aucun dépôt ni cambouis, cette huile est en
même temps la moins chère de toutes les huiles, puis-
qu'elle ne coûte que

21f,o0 les 100 kilogrammes.

Tiroirs cylindriques et surfaces de moindre résistance.
Voilà des économies dont la réalisation est acquise au

réseau de l'État sur une vaste échelle.
Rappelons que sur ce même réseau l'application de

tiroirs cylindriques a démontré que la durée de ces tiroirs
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dépassait soixante fois la durée des tiroirs ordinaires et
que l'usure de toutes les pièces de la distribution est pour
ainsi dire radicalement supprimée. C'est aussi sur ce ré-
seau que la substitution de surfaces de moindre résistance
à, toutes les surfaces normales à la marche a prouvé
expérimentalement qu'on peut par ce moyen si simple
augmenter de 13 p. 100 le rendement en travail utile des
machines locomotives remorquant des trains express à la
vitesse moyenne de 70 kilomètres.

Ainsi que nous l'avons dit précédemment, la locomotive
est loin d'être arrivée à la perfection qu'on lui suppose
généralement. Beaucoup de recherches fructueuses res-
tent à faire. Mais les services de l'exploitation proprement
dite et de l'entretien de la voie ne présentent-ils pas
aussi bien des sources d'économie auxquelles on pourrait
puiser abondamment ?

La répartition et l'utilisation du matériel roulant pour-
raient faire l'objet d'un utile examen.

L'augmentation de la longueur des rails et une dispo-
sition rationnelle des joints exerceraient sur l'entretien
des voies une influence salutaire.
Dans la présente notice, nous avons limité nos re-

cherches à la traction seulement : nous formons le
voeu que des recherches analogues s'étendent aux autres
branches de l'exploitation.

L'abaissement des prix de revient s'impose aujourd'hui
aux grandes compagnies comme une nécessité absolue.
A côté de la France, les efforts sont incessants : le transit
nous échappe, c'est la lutte pour l'existence.

Conclusion. Dans un premier chapitre, nous avons
représenté graphiquement les documents statistiques,
publiés par le Ministre des Travaux publics sur les dé-
penses et les recettes des Chemins de fer français ; les
diagrammes déduits de l'observation directe des faits
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Parallèlement aux réductions de plus en plus fortes du
produit net viendront s'aligner des annuités (*) au moins
doubles pour les dépenses de construction supportées
par l'État, sans compter l'augmentation de la dette des
compagnies, qui croîtra d'environ 50 millions, à raison
de 50.000 francs par kilomètre (25.000 francs pour la
superstructure et 25.000 francs pour le matériel roulant).
C'est en nombre rond une charge annuelle de 20 millions
par millier de kilomètres.

Le produit net total des six grands réseaux a été, en
1883, de 506 millions ; le service des emprunts a absorbé
380 millions ; il est donc resté pour les intérêts et le
dividende du capital. social 126 millions. Il ne faudra
pas, on le voit, ajouter au réseau de 1883 beaucoup de
milliers de kilomètres, pour qu'en 1891 les sommes payées
par l'État, soit à titre de garantie, soit à titre d'annuités,
atteignent et dépassent le montant total des dividendes
de toutes les Compagnies françaises.

La situation financière n'apparaîtra peut-être pas im-
médiatement avec ce caractère aigu, parce que les insuf-
fisances des lignes nouvelles peuvent, d'après les con-
ventions de 1883, être portées au compte du premier éta-
blissement ; mais cet artifice de comptabilité, en laissant
apparaître un produit net fictif plus élevé que le produit
net réel n'apportera par lui-même aucun remède au mal:
le seul remède efficace, et c'est là notre conclusion,
consiste dans l'arrêt des dépenses de construction des
lignes improductives et dans la réduction des dépenses
d'exploitation des grands réseaux français.

Paris, le 22 février 1887.

(") Les travaux faits par les Compagnies pour le compte de l'État sont rem-
boursés par des annuités payées aux Compagnies; et les travaux faits directe
ment par l'État incombent à la Dette publique et sont payés en rentes sur l'Éta
(3 p.100 amortissable): c'est un autre genre d'annuités.
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A

TABLEAU DE TOUTES LES LIGNES DES SIX GRANDS RÉSEAUX FRANÇAIS

CLASSÉES PAF. RECETTES KILOMÉTRIQUES CROISSANTES.

Année I883.

....3 .2

,

A
DÉSIGNATION DES LIGNES

5.:

. -É

°.e=

- -,re
°ce

2
n r,
i-,' g
c ,4
P4

RECETTES

totales

DÉPENSES

totales

.
e . .
'i'-g
L-5.-,e,

à Fi':

2

L--3

,..,

3

a 2,
o

4

4 'r-j
4-

5 6 7

S '4

8

1,ron Uzès à Nozières 1 5 1 300 6.500 31.200 480,0
11

Il

lité Mont-de-Marsan à Roquefort 23 2.222 51.105 134.204 262,8

st Ouville à Thiancourt. 10 2.246 22.459 104.965 467,3

- Embranchement de la vallée de l'Orne. 4 2.369 9.477 47.738 503,7
- Lunéville à Gerbéviller. 10 2.454 24.536 94.865 386,6
- Toul à Favières 33 2.715 89.606 194.679 217,3
- Pompey à Nomény 29 2.743 60.353 123.668 204,9

- Embranchement du Val-d'Ajol 17- 2.753 46.794 152.889 326,7

2 119
===

2.257 304.330 853.008 280,2

Lyon Thonon à Evian . 9 3.200 28.800 91.600 318,0
Est Baccarat à Badouviller" 14 3.266 45.721 83.773 183,2

Lyon Dijon à Saint-Amour 81 3.500 288.000 581.600 202,0

Est Aillevillers à Plombières. 11 3.610 39.715 127.319 320,6

3 415 3.498 402.236 884.292 219,8

Lyon Aubenas à Prades 10 3.700 37.400 114.700 307,0
- Gray à Fraisans 44 3.900 171.700 347.000 202,0

Est Vitrey à. Bourbonne-les-Bains 15 3.951 59.270 164.293 277,2
Lyon

Est
Remoulins à Uzès
Bondy à Aulnay-les-Bondy.

19
8

4.000
4.053

76.300
32.426

154.600
75.420

203,0
232,6

- Langres à Andillv. 17 4.058 68.979 127.127 185,2
yon Bo urron à Malesherbes 25 4.100 103.700 205.800 198,0
- Montagney à Miserey. 28 4.200 118.300 186.800 158,0
- Clamecy à Cercy-la-Tour 81 4.200 314.000 576.900 168,0

.1 217 4.097 1.012.075 1.953.240 193,0

Lyon Avallon à Dracy-Saint-Loup. 70 4.500 315.000 486.900 155,0
Est Confions à Briey 14 4.545 63.624 100.588 158,0
Lyon Annemasse à La Roche 7 4.600 32.600 53.100 163,0
- Pont-de-Dou à Aubert 12 4.700 55.900 83.000 114,0
- Embranchement de Digne 22 4.700 103.900 169.300 163,0

Est Mançois-le-Petit à Gan et Neulchateau. 67 4.859 325.558 371.127 114,0
Ouest
Est

à Saint-Brieuc
Champigneulles à Jarville

72
7

5.026
5.086

361.895
35.600

945.792
94.089

2043,
264,3-

4.775 1.294.077 2.303.396 178,05 271



3 4 5 6 2 3 4 D 7 

Lyon 

Midi 
Lyon 

Est 
Lyon - - - - 
Est 

Virieu-le-Grand b Saint-André-le-Gaz. 
Embranchement de Romorantin 
Tournevire à Saint-Affrique 
Embranchement d'Hyères 
Cavaillon à Apt. 
Nîmes à Saunières 
Coulommiers à La Ferté-Gaucher.. 
Myron à Crest 
Embranchement d'Albertville 
Belleville h Beaujeu 
Vichy à Thiers 
Gap h Briançon 
Andelot à Champagnolle. 
Remiremont au Tillot et Saint-Maurice 

15 
7 

-15 

18 
32 
24 
20 
17 

13 
33 
26 
13 
29 

5.200 
5.385 
5 517 
5.700 
5.700 
5.900 
6.095 
6.300 
6.300 
6.500 
6.500 
6.800 
6.900 
6.910 

78 400 
37.694 
82.748 

103.500 
183.100 
141.100 
121.891 
107.000 
138.300 
85.100 

214.500 
178.200 
89.500 

200.400 

105.800 
107.070 
150.270 
231.000 
206.400 
309.200 
201.513 
'153.600 
179.900 
144.800 
225.600 
202.700 
141.100 
256.731 

1360 
281,0 

181,t 

2230 

113,( 

220,0 

16r),3 

1390 

17001 

103,8 

150,0 

1580 

128,1 

1.-o. 
Pion 

Midi 

Nord 

Lyon 
Midi 
Lyon 

La Possonnière à Niort 
Embranchement d'Aubenas ..... . . 

Nuits à Châtillon 
Cannes à Grasse 
Lunnel à Aigues-Mortes 
Aix à Carnoules 
Billon à Rodez 
Arras à Etaples et Abbeville à Béthune 

Aix-les-Bains à Annecy 
Paulhan à Fougères 
Auxerre à Nevers 

10 

164 

36 
17 

78 
75 

187 

578 

39 
28 

127 

9.710 
9.900 
9.900 
9.900 

10.100 
10.300 
10.346 
10.540 

1.592.431 
88 800 

356.000 
169.400 
121.100 
800 800 
775.938 

1.971.000 

1.383.261 
107.400 
275.100 
265.500 
177.600 
589.400 
847 049 

2.038.000 

86,9 
121,0 
77,0 

157,0 
147,0 
74,0 

109,2 
103,2 

10.165 5.875.469 5.683.313 96,7 

10.700 
10.879 
11.000 

416.800 
304.619 

'1100,400 

538.600 
273.323 

1.271.200 

129,0 
89,7 
91,0 

6 284 6.202 1.761.436 2.615.087 1181 
Nord 
Lyon 

Beauvais à Gournay 
Montbéliard à Delle 

28 
26 

11.071 
11.100 

310 000 
287.200 

323.000 
392.300 

104,2 
137,0 

Midi Foix à Tarascon. 11.259 180.139 214.757 119,2 

6.941 
7.100 
7.113 
7.200 
7.369 
7.600 
7.600 
7.823 
8.000 
8.184 

451.141 
35.500 

9,11.858 
143.300 

1.053.765 
99.800 

474.900 
266.000 
135.200 
351.915 

673.859 
41.900 

213.611 
163.800 
953.489 
165.700 
666.300 
349.000 
180 000 
469.405 

Est 
Lyon 
P.-0. 
Lyon 
Est 
Lyon - 
Nord 
Lyon 
Est 

Amagne à Vouziers et Apremont. . . . 
Remoulins à Beaucaire 
Aubigné à La Flèche 
Embranchement de l'Auzonnet 
Lérouville à Sedan 
Les Arcs à Draguignan 
Coullonges à Thonon. 
Chantilly à Crépy-en-Valois 
Sorgues à Carpentras 
Châtillon à Chaumont 

5 
31 

143 
13 
63 
3-1 

43 

119 

118. 

tai 
9r 

1600 

110,0 

131. 
133.0 

133,1 

Ouest 

Midi 

Lyon 

Ouest 
P.-0. 
Lyon 
Midi 

Laval à Gennes-Longuefuye 
Segré à Angers. 
Toulouse à Auch 
Cavaillon à Veynes. 

Lison à Lamballe 
Figeac à Arvant 
Clermont à Montbrison 
Carcassonne à Quillau 

11 

30 
39 
83 

175 

591 

202 
.171 

110 
53 

11.416 
11.416 
11.469 
11.500 

342.495 
445.234 
931.887 

2.016.700 

392.272 
321.423 
619.495 

1.482.300 

114,5 
72,2 
65.1 
74,0 

11.261 6.655.471 5.826.670 87,5 

'11.759 
12.437 
'12.500 
12.633 

2.375.432 
2.126.714 
1.373.900 

694.804 

1.879.098 
1.637.864 
1.201.400 

602.090 

79A 
77,0 
87,0 
86,7 

Midi Condom à Port-Sainte-Marie 

437 

40 

7.445 3.253.379 3.877.067 119, 

100. 

- 
Lyon 

Agde à Lodève 
Saint-Rambert à Annonay. ...... 61 

19 

618 

12.756 
.12.900 

778.100 
245.900 

721.333 
353.400 

92,7 
144,0 

8.208 328.312 348.801 
12.289 7.591 850 6.395.185 84,2 

Est 
Nord 

Montmédv à Virtou 
Cambrai h Dour 

3 
51 

8.282 
8.294 

21815 
423.000 

'114.037 
560.000 

159, 

132. Ouest Sablé à Châteaubriant 13.151 1.249.711 923 157 73,9 
Midi Montréjeau à Luchon. 35 8.406 294.215 266.912 90 Midi Latour à Millau '13.655 983.151 996.203 101,3 
P.-0. Pithiviers à Malesherbes et Orleans . . . 59 1.601 521.431 480.931 92 - Agen à Vic-en-Bigorre 130 13.799 1.793.876 1.243.400 69,3 
Lyon - - 

Pontarlier à Jougue 
Nîmes au Caylar 
Cravand aux Laumes 

23 
19 
91 

8.800 
9.000 
9.000 

203.000 
170.200 
814.300 

222.100 
237.300 
945.500 

109 

198, 

111.0 

Lyon 
1.-0. - 

Besançon à Vesoul 
Brétigny à Tours (par Vendôme) 
Savenay à Landerneau et Pontivy. 

63 
202 
350 

13.800 
14.154 
14.194 

869.400 
2.859 029 
4.967.791 

925.100 
2.795.569 
3.107.419 

-107,0 
97,4 
62,5 

Est Arches à Saint-Dié et embranchements. 71 9.019 667.412 623.711 93,1 -- Lyon Saint-Just à Montbrison 22 14.200 312.400 338.000 108,0 

8 395 8.726 3.416.715 3.799.292 110? 13 934 13.956 13.035.358 10.328 818 72,2 

Ouest Rennes à Redon 70 14.337 1.003.617 816.637 81,4 
Lyon 
P.-0. - 
Midi 

Grenoble à Gap 
Orléans à Gien 
Nantes à Châteaubriant 
Lourdes à Pierrefitte 

135 
61 
63 

9.100 
9.131 
9:180 
9.180 

1.223.200 
575.276 
578.352 
.183.598 

1.371.800 
450.740 
516.358 
185.025 

112,0 

78,0 

89,1 

1008 

Est 
1.-0. 
Midi 
P.-0. 

Neufchâteau à Epinal 
Libourne au Buisson 
Castres à Mazamet 
Poitiers à Saint-Sulpice-Laurière 

76 
96 
19 

111 

14.547 
.14.637 
14.949 
15.025 

1.105.567 
1.403.176 

281.042 
1.667.750 

869.533 
934.930 
189.044 

'1.274.606 

78.6 
66.5 
66.5 
76,4, 

Lyon Santenay à Etang. 59 9.200 544.200 761.700 1410 Lyon Paray-le-Monial à Roanne. 51 15.100 860.700 496.500 58,0 
Midi Langon à Bazas 20 9.315 .186.294 201.5'55 108,2 Est Vézelise h Mirecourt 24 15.630 375.110 262.548 694 
Est Flamboin à Montereau. 9.380 262.635 263.189 111,2 Epernay à Romilly 81 15.907 1.336.171 1.563.2:i0 117,0 
P.-0. 
Ouest 

Libos à Cahors 
Laigle à Couches 

5.1 
40 

9.396 
9.633 

479.180 
385.327 

435.561 
353.248 91.1 

Ilidi 
Est 

Tarbes à Bagnères 
Chalindrey à Mirecourt 

22 
88 

15.952 
16.197 

350.94.8 
1.425.361 

227.718 
1.092.595 

64,9 
76,6 

9 480 9.204 4.418.062 4.542.176 101,8 11 647 15.169 9.814.412 7.727.406 78,7 
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DÉSIGNATION DES LIGNES

ru

nozoc

re,

ru

ru

RECETTES

totales

DÉPENSES

totales

t

on

di
on

iii
.0.

-0.

on

rd
on

es
rd

0

2 3

g
4 5 6

Ouest
Lvon

Ouest
Est

Beuzeville à Fécamp
Rognas à Aix
Nantes à La Roche
Caen à Laval
Aillevillers à Lure

25

144
31

16.434
16.600
16.798
16.959
17.156

328.678
414.200

1.259 881
'2.422.218

531 823

278.139
'255.100
932.661

1.869.603
351.911

81,0

62,I
74,0,

76,i7

66,11Lyon Avignon à Miramas . . .

Saint-Etienne au Puy et à Saint-Georges
69

138
17.300
17.500

1.196.500
2.416.200

952.700
2.227.500

89,0

92,01

15 502 17.110 8.589.500 6.867 614 79,9

Est Longueville à Provins 17.600 123.270 219.399 178,9
Midi Mont-de-Marsan à Tarbes 99 17.811 1.763.241 1.079.079 61,2Lyon Lunel au Vigan. 73 17.900 1.309.900 1.073.300 82,0- Pertuis à Aix 32 18.000 577.400 503.300 87,0
Midi Dax L Ramons 31 18.671 578.795 375.676 64,9.- Boussens à Saint-Girons. . . . . . 33 18.783 619.829 402.309 61,9
Est Bar-sur-Seine à Châtillon 32 19.198 614.350 382.459 62;.- Chaumont à Pagny-sur-Meuse 95 19.271 1.830.714 1.342.115 73,3

Nancy L Château-Salins et à Vos '24 19.511 468.263 690 125 147,1
Midi Carmaux à Albi 15 19.649 294.742 295.049 100,1
Lyon- Saint-Germain-des-Fossés à Vichy. . .

Aubagne à Valdonne
9

17
19.800
19.800

178.400
336.700

223.900
185.100

126,0:

55,0

16 167 18.620 8.695.607 6.771.811 77,8

-1
Ouest Rennes à Brest 249 20.092 5.002.927 3.270.864 65,1- Argentan à Granville 129 20.173 2.602.270 2.855.028 1097;
Est Epinal à Remiremont 24 20.182 484.360 408.200 81,9

Ouest Paris à Dieppe 139 20.644 2.869.563 2.288.621 79,7i
Lyon Bourg à Besançon 140 20.700 2.895.500 2.006.000 69,01
Midi
Lyon
Midi
Est

Est
Midi

Castelnaudary à Castres
Brioude à la Levade
Saint-Simon à Foix
Gretz à Coulommiers.

Lunéville à Saint-Dié.
Castres à Albi

17

55
169

71
33

1009

50
49

20.703
21.000
21.418
2L801

1.138.697
3.555.200
1.520.688

719.431

757.857
2.270.100

706.838
504.151

65,

61,

46,

70,

72,

60,5,

66,51

20.603 20.788.636 15.067.659

21.901
22.537

1.095.064
1.104.328

662.098
734.983

Ouest 'Rennes à Saint-Male 81 22.879 1.853.254 1.384.965 71,7

18 180 22.515 4.052.646 2.782.046 2826j

Lyon
p:-O.

Vézenobres à Quissac
Limoges à Brives

27
101

23.500
23.566

637.700
2.380.197

481.000
1.682.863

76,0

70,7

Lyon Le Clapier à la Beraudière . 3 23.600 70.900 97.000 137,0- Moulins à Montchanin 117 23.800 2.781.700 1.708 900 61,6

Midi Roanne à Lyon 76 24.000 1.8732.200 1.282.000 70,0

Est Montauban à Capot, Rodez, Decaz . . 201 21.221 4.868.448 2.950.296 60,6

Ouest Mouchard aux Verrières 73 24.300 1.775.100 913.500 53,0

P..-0. Nancy à Gray 176 24.527 4.310.672 2.979.386 69,0

19 774 21.112 18.662.937 12;124.945 61,9

2 3 4

17
78

100
-146
52
29
51

158

634

34
50
14
32
39

150

319

19
172
35

321
131
163
94

935

37
42
75

239
179

76

618

43
45
71

259
70
95

105
55
12

182

937

5 6 7

Longwy à Villerupt.
Valence à Moirans
Bourges à Montluçon
Montluçon à Saint-Sulpice et Aubusson
Graissessac à Béziers.
Troyes à Bar-sur-Seine
Lizieux à Honfleur et Trouville
Poitiers à La Rochelle et Rochefort.. .

Nancy à Vézelise
Grenoble à Montmélian
Port-Vendres à Port-Bon.
Livron à Privas
Morcenx à Mont-de-Marsan
Moulins à Montluçon, Bezen, Gannat,

Saint-Eloi

La Roche à Auxerre
Reims à Metz
Marseille à Aix
Toulouse à Bayonne
Caen à Cherbourg
Chagny à Nevers
Tours au Mans

Creil à Beauvais
Paulhan à Montpellier.
Coutras à Périgueux
Limoges à Nexon, à Agen, à Vill"- s.-Lot
Lyon à Grenoble et St-Rambert à Brives
Chillon à Bâle

Paris à Orsay et Limours
Arles à Lunel
Amiens à Tergnier
Dijon à Belfort, Gray à Saluts
Longuyon a Pagnv-sur-Moselle
Le Mans a Angers
Soissons à la frontière belge, par Hirson

et Anor
Menties L IIirson
Belfort à Morvillars.
Niversac-Capdenac-Tulle

22

25.106
25.200
25.231
25.580
25.604
25.676
25.750
25.921

426.801
1.964.'100
2.523.119
3.743.636
1.336.109

744.614
1.390.524
4.095 586

365.556
1.111.500
1.232.465
2.315.639
1.095.665

597.418
1.525.014
2.521.304

85,6
57,0
52,8
62,0
82,0
80,2

109,7
61,6

25.590 16.224.492 10.864.561 66,9

26.455
27.000
27.081
27.100
27.480

27.856

8,899.484
1.348.200

379.171
866.400

1.071.707

178.441

871.130
694.000
618.914
551.300
513M1

2 438.909

96,8
51,0

163,2
61,0
47,8

58,4

27.408 8.743.403 5.687.934 65,0

28.200
28.752
28.800
28.812
28.981
29.000
29.235

534.900
.1.614.350
1.006.600
9.248.842
3.796.457
4.726,200
2.748.125

362.800
2.878.447
1.013.300
6.003.103
2.089.667
2.702.500
1.502.203

68,0
58,6

101,0
64,9
55,0
57,0
54,7

28.530 26.675.474 -16.552.020 62,0

30.216
30.262
30.351
30.437
30.800
31.100

1.118.000
1.271.022
2.276.332
7.274.437
5.506.900
2.368.200

890.000
92L570

1.175.323
3.928.240
3.882.600
1.066 000

79,6
72,5
51,6
5-1,0
70,0
45,0

30.578 19.811 891 11.863.733 59,8

32.748
32.900
32.972
33.300
33.554
34.055

34.686
34.933
35.384
36.826

-1.408.18-1
1.481.400
2.341 000
8.633.000
2.348.777
3.235.256

3.642.000
1.921.308

424 603
6.702.325

1418.365
792.600

1.509.000
4.996.500
1.201.558
2.491.382

2.167.000
1.34-1.23-1

534.132
3.825.171

79,4
51,0
61,5
58,0

77,0

59,5
69,8

125,8
57,1

34,298 32.137.850 19.977.139 62,1
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DÉSIGNATION DES LIGNES
o

571.

no
fra

P
o

fr:;

D

1

1

0

1

2 3 6

Est
Midi
Lyon
Nord
Ouest-
P.-0.

Blesmes-Chaumont et Chalind. à Gray
Perpignan à Port-Vendres.
Villeneuve-Saint-Georges à Montargis.
Amiens à Rouen
Le Mans à Mézidon et Falaise
Saint-Cyr à Sardou.. . . .......
Toulouse à Lexos et Albi.

131
30

110
87

1.15
160
106

38.055
38.086
38.200
38.287
38.442
38.481
38.683

4.985.165
1.142.576
4 198.100
3.331.000
5.574.048
6.156.886
4.100.395

2.497.566
765 118

2.594.300
1.713.000
5.013.213
3.540.976
2.314.654Lyon Mâcon à Lyon et Genève (partie suisse). 15 39.100 587.100 749.900

Est Chalindrey à 1s-sur-Tille. 44 40.100 1.777.61'1 888.278

828 38.469 31 852.881 20.107.035

Ouest Rouen à Serquigny 57 43.030 2 452.727 1.737.288
Nord Boulogne à Calais 40 43.575 1.743.000 1.015.000
Midi La Mothe à Arcachon. 16 44.077 705 228 338.00.1
Lyon Saint-Germain-des-Fossés h Brioude 134 44.700 5.993.600 3.482.700
Nord Valenciennes à Aulnoye 35 44.743 1.566.000 927.000
Lyon Marseille au Prado -3 47.500 142.400 334.800- Robiac au Pouzin. 95 47 300 4.501 600 '1.970.300
P.-0. Tours à Nantes et Saint-Nazaire 260 48.781 12.683.061 5.949.080
Nord Longueau à Estrée-Saint-Denis . 57 48 848 1.612.000 87.1 000
Est Ardennes à Thionville 401 49.162 19.713 853 11).809.710

26 1098 46.551 51.113.469 27.137.912

Lyon Toulon à la frontière d'Italie 185 51.700 9.565.000 5.350.000
Midi Bordeaux à Bayonne 198 51.910 10.278.258 4.926.193

27 383 51.810 19 813 258 10.276.193

Nord Tergnier à Laon 30 55.267 1.658.000 1.0:26.000
Lyon Moret à Roanne. 355 56.100 19.910.800 9.202.100

Bessbges à Alais 33 56.600 1.867.300 901.100
Nimes au Toit 119 58 000 6.901.600 2.386.400
Mâcon et Lyon à Genève (partie française) 220 58.800 12 933.400 7 651.400

-28 757 57.161 43.271.100 21.173.000

Midi Narbonne à Perpignan 64 60.066 3.814.209 1.504.63.1
P.-0. Orléans àVierzon, Sameadze et Limoges. 369 60.080 21169.436 8.478.130
Ouest Malanvay à Dieppe 50 60.410 3.020.479 1424851- Nantes à Caen. 182 61.072 11.115.121 5.139.938
Est Noisy-le-Sec à la frontière. 446 61.610 27.478.215 16.548.058

Chalons à Mourmelon 95 62.599 1.564.970 1.569.233

1136 60.908 69.192.2130 31.674.853

Lyon Givors à La Voulte 106 69.100 7.322.200 9..056.000
Est Epernay à Reims 30 69.414 2.082.425 1.297.170
Ouest Paris à Rennes 374 70.614 26.409.674 11.126079

A reporter 510 69.709 35.814.299 14.179.219

DÉPENSES

totales

RECETTES

totales
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(I) Supra, p. 267.

LE

PRIX DE REVIENT SUR LES CHEMINS DE FER

ET

LA RÉPARTITION DU TRAFIC

Par M. NOBLEMAIRE, ingénieur en chef des naines,
directeur de la Compagnie des chemins de fer de P. - L. - M.

M. l'inspecteur général Ricour a publié dans les An-
nales des ponts et cha,ussées (cahier d'août 1887) une note.
fort intéressante sur le prix de revient des transports
sur les chemins de fer français (1).

A. sa conclusion finale., qu'il faut essayer de réduire ce
prix de revient en présence de la situation menaçante que
finirait, par créer à l'État et aux compagnies l'exécution
trop rapide d'un grand nombre de lignes inutiles ou tout
au moins improductives, nous nous associons sans ré-
serve ; mais nous ne pouvons partager complètement
ses appréciations sur le fond même de la question.

Les conséquences, logiquement déduites de la formule
qu'il s'est donnée, sont exactes, si cette formule est elle-
même exacte ; elles ne le sont plus si la formule est con-
testable ou incomplète.

Nous nous proposons de la compléter par l'adjonction
d'un élément important négligé dans la note qui nous
occupe. Cela nous parait d'autant plus nécessaire que la

J
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très légitime notoriété de son auteur dans le monde des
chemins de fer donne à ses appréciations une importance
toute spéciale.

De l'examen comparatif des résultats statistiques pu-

bliés, pour les exercices 1883 et 1884, par le Ministre des
travaux publics pour deux cent dix lignes du réseau
français (27.000 kilomètres), M. Ricour a déduit une for-
mule donnant la relation entre la dépeue D et la recette
R d'exploitation, d'une ligne de longueur donnée L

D 6.I25>< +
100

Il y a longtemps qu'un travail sommaire du même genre
nous a conduit à nous servir de la formule très voisine
et plus simple

D = 6.000f L
100

Mais une formule de ce genre, très suffisante pour un
premier aperçu, ne l'est plus dès que l'on veut s'en ser-
vir pour entrer dans les détails, pour comparer deux ré-
seaux entre eux, ou, dans un même réseau, deux lignes
entre elles.

M. Ricour fait observer, d'ailleurs, avec infiniment de
raison, que, pour apprécier les résultats généraux d'une
exploitation, c'est s'exposer à de graves erreurs que de

Dne considérer que le coefficient d'exploitation ; ce coeffi-

cient n'a, en effet, aucune valeur absolue.
Le seul élément qui permette d'apprécier exactement

l'exploitation d'une ligne déterminée, c'est le prix de re-
vient de la tonne kilométrique de marchandises, ou, plus
généralement, de l'unité kilométrique , en assimilant
1 tonne à 1 voyageur, ce qui est admis assez couram-
ment, parce que c'est commode et, en somme, pas très
éloigné de la vérité sur la plupart des lignes.

(2)
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Ce prix de revient peut se déduire de la formule précé
dente, en mettant en évidence un facteur fort important,
la fréquentation.

Soit, en effet, T le tonnage kilométrique total, c'est-à-
dire le produit du nombre total d'unités (tonnes, voya-
geurs, etc.) par leur parcours respectif,

L la longueur de la ligne considérée,

le tonnage annuel rapporté à la longueur de la li-

gne; c'est ce qu'on appelle la fréquentation F de la
ligne,

p le prix de revient d'une unité kilométrique.
On a évidemment, pour la dépense totale d'exploita-

tion: D =Tp.
D'autre part, l'expérience de l'époque actuelle (1883-

1884) montre que le produit d'une unité kilométrique sur
l'ensemble des six grands réseaux est d'environ O,055
(il varie de Or,0517 Nord à 0',0647 Midi).

On a donc, pour la recette totale de l'exploitation,
R 0,055T.

En substituant ces valeurs dans l'équation première,

D 6135f L + 0,39 R,
on a

Tp 6125L + 0,39, x 0°,055 T,

p -=- 6135°T O,0215,

ou en exprimant tout en centimes, unité usuelle des ta-
rifs et des prix de revient,

G2e,m, 613r,500

ou plus simplement, d'après la formule (2),

P = 2`,2 + F
600,000

Cette formule montre bien l'influence de la fréquen-
Tome XII, 1887.
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Mais elle ne tient pas compte, et c'est l'omission que
nous tenons à relever, d'un autre élément qui joue, lui
aussi, un rôle fort important dans le prix de revient et
tout à fait prépondérant quand on veut comparer une
ligne à une autre, nous voulons parler des déclivités.

La conséquence de cette omission dans la note que
nous examinons ne se fait pas attendre

« De quelque façon (supra, p. 281) que le trafic se
partage entre les divers groupes de lignes d'un réseau,
pourvu que la fréquentation générale soit la même, le
prix de revient de l'unité reste invariable. »

Et plus loin (p. 284)
« Si deux gares extrêmes sont reliées par deux lignes

de même longueur, l'une à profil facile, l'autre à profil

accidenté, il est indifférent, dans l'état actuel de réparti-
tion du trafic, de faire suivre l'une ou l'autre direction,
pourvu que la fréquentation de chaque ligne ne subisse
que de légères variations. »

Ces conclusions « qui peuvent paraître singulières
et inattendues » sont la conséquence forcée de l'applica-
tion à des lignes les unes faciles, les autres accidentées,
d'une formule qui ne tient pas compte des déclivités.

Il nous semble donc bien évident que
10 Les formules (1) ou (2) ne sont pas la « représenta-

tion fidèle, à l'abri de toute hypothèse, des faits » (p. 272);

2° Si la formule (2) peut « fournir un terme de compa-
raison nettement défini)) (p. 277) pour une ligne détermi-

née, voire même pour un même réseau, dont le profil moyen
ne change pas beaucoup d'une année à une année voisine,
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elle ne peut aucunement le fournir pour deux lignes ou
pour deux réseaux différents, pour comparer, par exemple,
le réseau du Nord, qui n'a que des lignes de plaines, au ré-
seau qui traverse le Jura, les Cévennes, les Alpes.

Il est donc indispensable de faire entrer les déclivités
dans la formule du prix de revient si l'on veut en faire
usage pour comparer avec quelque exactitude les réseaux
entre eux.

Cela nous est particulièrement facile, car, à la suite
d'études longues et minutieuses , dont le mécanisme et
le résultat font l'objet d'une note déjà classique de

Amiot, insérée dans les Annales des mines (5e livrai-
son de 1879), nous avons déterminé, d'après les résultats
comptables de l'exploitation de chacune des cinquante-
cinq lignes qui composaient alors le réseau le
prix de revient de la tonne kilométrique en fonction de la
fréquentation et du profil.

Cette formule, déduite des résultats effectifs d'un ré-
seau, est-elle applicable à tous? Nous le croyons. Dans
un même réseau, est-elle applicable aveuglément à toutes
les lignes qui le composent? Nous n'oserions être aussi
affirmatifs, en raison et de certaines circonstances lo-
cales et de l'incertitude assez grande, somme toute, qui
règne, dans la répartition par lignes, de la dépense totale
d'exploitation d'un réseau, au point de vue, en particu-
lier, de la répartition des frais des gares communes
mais elle donne, dans la pratique, une idée suffisamment
exacte de la réalité, et nous croyons difficile de la rem-
placer par une formule plus simple ni plus approchée
c'est la suivante

P (1%46 + 303680) (1 ± 0,05 i),

Ou, plus simplement, pour l'application

(5)
(ic,5 30700) (1 0,05

322 LE PRIX DE

talion d'une ligne, puisque
Suivant que la fréquentation

sera F 50.000 100.000 200.000 500.000 1.000.000 2.000.000
Ce qui, avec les tarifs actuels

(5°,5 environ), correspond à
une recette kilométrique an-
nuelle de 2 750, 5.500' 11.000 27.500 55.000 110.000'

Le prix de revient (4) devien-
dra p 11%2 8°,2 5°,2 3°,4 2°,8 2°,5



324 LE PRIX DE REVIENT SUR LES CHEMINS DE FER

C'est elle qu'il nous paraît nécessaire de substituer à, la
formule de M. Ricour

(4) P 2'12 +
600 000

dès que l'on veut comparer entre eux des lignes ou des
réseaux divers.

Il est aisé de se rendre compte, d'après bette formule
(5), de l'influence énorme des déclivités.

Pour une même fréquentation F,

Le prix de revient, qui est pour i = 0 = l',5

devient pour i 10mm par Mètre =

Pour des fréquentations F.
Qui, avec les tarifs actuels

(5°,5 environ), correspon-
dent à une recette kilomé-
trique annuelle de

Le prix de revient p sera
pour i - 0

10

311

4-
300 000

455 000

607 000
F

860 000
30m'a par mètre = 3',75 F

20-m par mètre 3' +

Et, pour mettre en-évidence la double influence de la
fréquentation et de la déclivité, nous n'avons qu'a repro-

duire ici le tableau du mémoire précité de M. Amiot

Nous ne suivrons pas la note que nous venons d es-

sayer de compléter, dans la comparaison qu'elle fait des

divers grands réseaux à celui de l'État, au point de vue

du prix de revient de l'unité de trafic, calculé d'après la

formule (4). Cette comparaison est forcément inexacte:

cela résulte de ce que nous venons de dire. Pour la faire

exacte, et, par conséquent, pour pouvoir en tirer des

conclusions quelconques, il faudrait avoir pour Chacun

d'eux la déclivité moyenne, et nous n'avons pas, en ce
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moment, à notre disposition cet élément d'une détermi-
nation d'ailleurs assez délicate.

Contentons-nous, à titre de spécimen, de voir, pour
un réseau déterminé, celui que nous connaissons le
mieux, la marche suivie depuis quelques années. Nous
prendrons pour sa déclivité moyenne i=8 (*). La for-
mule (5) nous donnera les résultats suivants, sinon com-
plètement exacts , du moins assurément comparables
entre eux

Longueur.
Recette totale
Dépense totale D

D

Tonnage kilométrique uti-
le (marchandise, voya-
geurs, etc.) -

Fréquentation . . . ET =-- F

Prix de revient calculé (5)Ë

Prix de revient réel. . .

Différence entre le calcul
et la réalité

M. Ricour veut bien constater (p. 291) que, pour 1883
et 1884, les résultats de l'exploitation du réseau P.-L.-M.
sont de 2,9 p. 100 et de 9,5 p. 100 inférieurs à la moyenne

(*) Pour calculer cette déclivité générale moyenne, on a pris
comme déclivité de chaque section de relais de machine la
rampe maxima qu'elle comporte dans l'un ou l'autre sens,
pourvu qu'elle atteigne au moins 10 p. 100 de la longueur de la
section. La déclivité moyenne d'une ligne s'obtient en multi-
pliant la déclivité des relais par leur longueur et divisant la
somme des produits par la longueur totale de la ligne. Enfin, on
a déterminé la déclivité générale moyenne du réseau en multi-
pliant la déclivité moyenne de chaque ligne par sa recette brute
et divisant la somme des produits par la recette totale de l'en-
semble du réseau, ce qui tient compte à la fois de la longueur
des lignes et de leur fréquentation.

36.500 73.000 219.000 365.000 730.000 1.460.000

2.000' 4.000' 12.000' 20.000' 10.000' 80000'

10°,4 6°,2 3°,2 2°,5 2° 1°,7

,2 7,8 4,3 3,5 2,9 2,5
11 9,3 5,5 4,5 ,7 3,3
15,9 10,9 6,6 5,5 4 ,6 4 ,1

1883 1884 1885 1886

6.171kr° 7.293km 7.587km 7.73em
333.520.606 321.618.630 312.091.917 304.095.029
166.060.602 156.527.813 146.458.655 137.987.826

49,79 0/0 48,66 0/0 .16,93 0/0 45,38 0/0

6.277.266.000 5.919.337.000 5.674.540.000 5.189.175.000

970.000 812.000 718.000 710.000

2°,53 2°,62 2°,66

2 ,65 2 ,66 2 ,58 2 ,51

+042 +0 ,01 -0 ,08 -0 ,18
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des dépenses de l'ensemble ,des réseaux français, ce qui
représenterait pour l'exercice 1884, par rapport, à 1883,
une économie réelle de 7 p. 100. Telle n'est pas la con-
clusion qui découle du tableau ci-dessus, et la différence
provient d'une erreur commise dans la longueur exploitée
portée à 6,084, tandis qu'elle était réellement de 6.4711d.
lomètres ; cette erreur a rejailli naturellement sur la fré
quentation F. Le tableau ci-dessus montre, en tout cas,
que la compagnie P.-L.-M. ne s'est pas arrêtée dans cette
voie de réduction de ses dépenses, et que son prix de
revient de l'exercice 1886 est inférieur de 5,3 p. 100 à
celui de l'exercice 1883.

Nous voudrions borner là nos observations ; mais nous
retrouvons dans la note que nous examinons, sur le prix
de revient, en général, sur le prix de traction, en parti-
culier, du réseau de l'État, comparé avec celui des six
grands réseaux, des appréciations déjà formulées par
M. l'inspecteur général Ricour dans le remarquable mé-

moire qu'il a publié dans les Annales des ponts et chàus-
se'es (septembre 1885) et dans les Annales des mines (jan-
vier-février 1886); c'est ici le lieu de les discuter.

D'après le mémoire de 1887, le prix de revient général
de l'État, en 1884-1885, serait inférieur de 15 p. 100 à
celui des six grands réseaux (supra, p. 294) ;

Le prix de revient de la traction spécialement y serait
inférieur de 30 p. 100 à celui des mêmes réseaux (p. 300).

La question, ajoute-t-il, est loin d'être épuisée; elle
vaut la peine, en effet, qu'on s'y arrête quelques instants.

La comparaison des prix de revient de l'unité de trafic
sur les divers réseaux, nous ne la tenterons pas ; nous
avons montré que la formule qui avait servi à les déter-
miner était incomplète, erronée, par conséquent, puis-
qu'elle ne tient pas compte de l'élément important des
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déclivités ; et nous n'avons pas, pour le moment, les élé-
ments pour appliquer aux divers réseaux la formule (5)
qui, seule, peut servir de base à une pareille compa-
raison.

Mais, en ce qui concerne la traction pour laquelle, au
moyen de calculs assez laborieux, le mémoire revendi-
que pour l'État (p. 298-300) un avantage de 30 p. 100,
nous n'éprouvons plus le même embarras.

Nous reconnaissons, avec le mémoire de 1887, que la
proportion des dépenses de la traction, par rapport à
celle des autres services, a représenté

Sur les six grands réseaux 52 p. 100 (en 1882-1883); 50,5 p. 100 (en 1881-1885).
Sur l'État 46 39

D'un rapport de ce genre, il n'y a manifestement au-
cune conséquence à tirer au point de vue de la compa-
raison entre un réseau et un autre, ne serait-ce qu'en
raison des modes différents de répartition de la dépense
totale entre les différents services ; il en est tout autre-
ment quand il s'agit d'un réseau déterminé, et nous ren-
dons pleine et entière justice aux résultats fort remar-
quables obtenus par M. Ricour au réseau d'État et que le
simple rapprochement des chiffres ci-dessus 46 et 39
met nettement en évidence. Chacun apprécie à leur va-
leur les perfectionnements divers apportés par M. Ricour,
en 1884-1885, au matériel roulant de l'État, et les écono-
mies qu'ils ont permis de réaliser sur les exercices
antérieurs (*). Il n'y a qu'à désirer qu'ils se maintiennent
en d'autres mains et avec des machines moins neuves,
pour les exercices qui suivront 1886.

Cela dit, et ce n'était que justice, nous pouvons exa-

(*) Indiquons cependant, à propos de l'économie de graissage,
évaluée à 62 p. 100 (p. 305), le rôle important joué par la dimi-
nution, très notable depuis quelques années, du prix des huiles
de graissage.
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miner plus librement les comparaisons faites par le mé-
moire de 1885, entre les frais de traction du réseau de
l'État et ceux du réseau P.-L.-M., que M. Ricour veut
bien reconnaître comme les plus bas parmi ceux des six
grandes compagnies.

Il est évident, et sur ce point nous sommes bien d'ac-
cord avec lui, que l'unité de comparaison ne peut être le
prix de revient du kilomètre de train, que l'on a trop
souvent le tort de considérer seul, ce qui a l'inconvénient
radical de ne tenir aucun compte de la charge du train
moyen ; il n'y a évidemment qu'une unité de comparaison
possible : le prix de la tonne brute transportée à 1 kilo-
mètre.

C'est bien, en effet, la tonne brute kilométrique que le
mémoire de 1887 prend comme point de comparaison ; mais,
par une exception que nous ne comprenons pas, aux er-
rements suivis dans tout le mémoire, qui parle d'unités
kilométriques (1 voyageur assimilé à 1 tonne), les calculs
de la page 301 ne portent que sur l'unité voyageurs,
assez difficile à isoler ( pour tenir compte des trains
mixtes) ; et c'est de la charge brute remorquée par les
trains de voyageurs que l'on y déduit une économie de
18 p. 100 en faveur du réseau d'État; les autres 12 p. HO
qui complètent l'avantage total de 30 p. 100 étant.attri-
bués par différence (p. 303) à la meilleure utilisation des
places offertes.

Il nous paraît plus sûr, dans des calculs comparatifs
de ce genre, qui présentent, nous allons le voir, tant de
causes d'incertitude, de ne pas essayer de faire de départ
entre les trains de voyageurs et les trains de marchan-
dises, et de rapporter l'ensemble de la dépense à l'en-
semble du tonnage kilométrique brut effectif pour en
déduire le prix de traction de la tonne kilométrique.

Plaçons-nous donc sur ce terrain pour examiner les
appréciations du mémoire de 1885.
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Pour tenir compte de ce que, sur le réseau P.-L.-M.,
le charbon coûte plus cher et contient plus de cendres
que sur le réseau de l'État, le mémoire calcule quelle
serait l'atténuation de dépense au P.-L.-M. si l'on y brû-
lait le même charbon qu'il l'État et acheté au même prix;
il constate que nos prix, ainsi atténués, sont les plus
faibles de tous les grands réseaux français ; mais il ajoute
qu'ils sont encore plus élevés que ceux de l'État, qui
sont de 4,699 par 1.000 tonnes kilométriques.

Il importe tout d'abord de remarquer que les chiffres
de l'État se rapportent à 1884, tandis que ceux de
P.-L.-M. sont relatifs à 1883. La comparaison des chiffres
de 1884 pour les deux réseaux s'établit comme suit

Dépenses totales
Tonnage kilométrique brut
Prix de revient de 1.000 tonnes kilométriques. .

Mais, pour rendre ces chiffres comparables, il ne
suffit pas de rectifier ceux du P.-L.-M.- en raison de la
seule différence de prix et de qualité des charbons em-
ployés; il faut que les dépenses de traction de l'un des
deux réseaux comprenne les mêmes éléments que celles
de l'autre réseau et n'en comprennent pas d'autres, et,
en outre, que les tonnages soient évalués de la même
manière de part et d'autre. Il s'en faut qu'il en soit ainsi.
Sans entrer dans des détails où l'on se perdrait fatale-
ment, nous indiquerons ici les principales rectifications

1° Charbon. Les charbons brûlés au P.-L.-M., en
1884, contenaient 10 p. 100 de cendres en moyenne et
coûtaient 22,65 la tonne rendue sur le tender ; à l'État,
ils tenaient 6 p. 100 de cendres et coûtaient 22,65.

Si les charbons français du P.-L.-M., qui se trouvent
revenir précisément au même prix (transport sur le réseau

E TAT

1 198 999 826
4f,699

P.-L.-M.

56.021.012'

12.383.813.208
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non compris), avaient eu la même teneur en cendres que
les charbons anglais de l'État, la dépense de traction
aurait été diminuée de 520.336 francs.

2° Transports. Toutes les matières consommées au
P.-L.-M. sont grevées de leurs frais de transport sur le
réseau; il n'en est pas de même à l'État; cette diffé-
rence de procédé représente

Pour les charbons 2.117.851 ft.
Pour les matières, outils, métaux, bois, huiles, etc 1.285.668

3° Liquidation de matériel. Au P.-L.-M., les

comptes d'entretien sont grevés, en outre des dépenses
d'entretien proprement dites, de toutes les dépenses de
liquidation de matériel démoli ou vendu, des dépenses de
transformation de matériel qui n'ajoutent rien à sa valeur
marchande ; elles se sont élevées, en 1884, à 1.567.788
francs.

Sur l'État, il n'y a pas de dépenses de ce genre, pas
encore du moins, ce qui tient sans doute à ce que le
matériel, étant relativement neuf, n'est pas encore entré
dans la période 'normale de remplacement et de transfor-
mation.

4° Tonnage. Le tonnage kilométrique brut est cal-
culé, sur le réseau de l'État, d'après le poids mort
exact des véhicules ; sur le P.-L.-M., d'après des poids
conventionnels fixés par un ordre de service fort ancien
et très notablement inférieurs au poids mort réel.
Pour 1884, le tonnage kilométrique exact est supérieur
au tonnage kilométrique accusé, de 1.300.461.655 ton-
nes kilométriques.

En tenant compte de ces quatre natures de rectifica-
tions, le tableau suivant donne la comparaison finale,
pour 1884, du prix de revient d'une tonne kilométrique
sur les deux réseaux

CONCLUSION.

Si l'on veut se faire une idée approchée de ce que
peut être la dépense d'exploitation d'une ligne analogue
à .celles qui composent le réseau français actuel et ex-
ploitée dans les mêmes conditions, dont le profil est
indéterminé encore et dont le produit est connu ou sup-
posé, l'on peut se servir de la formule

(2) D 6000' L + 0,40 R (dépense et recette totales),
Ou

d 6000' + 0,40 r (dépense et recette kilométriques).

Nous ne poursuivrons pas pour d'autres exercices
cette comparaison entre les deux réseaux. Nous nous
contenterons, en terminant, de montrer par le tableau
suivant dans quelle mesure ont diminué, depuis 1883, les
dépenses de traction du réseau P.-L.-M., à quelque
point de vue qu'on les considère

1883 1884 1885 1886
9M015

DE1887

Prix du kilomètre de train moyen . . . . if,114 1f,028 0',978 0,,936 0',809
de véhicule moyen . . e,69 4°,31 e,r7 40,03

Prix de la TONNE kilométrique brute. . . 0 ,481 0°,452 0 ,437 0 ,424 0°,405

utile . . . 1 ,179 1°,157 1°,122 1 ,077 ,,
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ÉTAT P.-L.-M.

Dépenses brutes accusées. 5.635.174" 56.021.012"
Différence de prix des charbons. Transports. Li-

quidation (1', e, 30) 5,491.643

Dépenses à comparer D 5.635.174f 50.529.369,

Tonnage kilométrique brut accusé 1.198.999.826 12.383.813.208
A ajouter (40) 1.300.461.655

Tonnage kilométrique à comparer T. . . 1.198.999.826 13.684.274.863
Prix de revient comparables pour une tonne.. . 00,47 0°,37
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Si, dans les mêmes conditions, l'on veut se faire une
idée de ce que peut être le prix de revient de la tonne
1 kilomètre, ou, plus généralement, d'une unité kiloni
trique (en assimilant J. voyageur à 1 tonne, etc., comme
on le fait ordinairement sans grande erreur), on peut se
servir de l'expression

600 000
P 2`,2

F

qui dérive de la précédente, en fonction de la fréquenta.
tion de la ligne, c'est-à-dire de son trafic connu ou sup.
posé.

Mais si l'on veut
Savoir ce que doit être ce prix de revient sur

ligne ou un réseau de profil connu ;
Apprécier les résultats d'une ligne ou d'un réseau

donné ;
Comparer entre eux les résultats de deux lignes ou de

deux réseaux de profil et de trafic connus ;
Il faut se servir de la formule

(5)
(4°,5 300 000\F+ 0,05 é).)

Dans ces formules

La longueur
La recette et la dépense. . . . R, r, D, d
Le prix de revient d'une unité kilométr p
La déclivité
L'importance du mouvement

La fréquentation F

Nous nous abstenons d'essayer de tirer actuellement
une conclusion de ces formules ; il sera aisé de le faire
à qui connaîtra exactement les éléments, la déclivité
moyenne, en particulier, d'une ou plusieurs lignes ou
réseaux déterminés.

(4)

est exprimée en kilomètres,
en francs,
en centimes,
en millimètres par mètre,
en tonnes ou unités kilométt,

ET LA RÉPARTITION DU TRAFIC. 333

Cette même formule (5) donne la solution rationnelle
d'un problème qui se pose à chaque instant et qu'on
résout ordinairement suivant les circonstances et les
intérêts plus encore que suivant la raison : nous vou-
lons parler de la direction à donner au transport des
marchandises.

Les voyageurs déterminent leur itinéraire suivant

leurs convenances.
Les expéditeurs de marchandises demandent l'appli-

cation des taxes les plus réduites, quel que soit d'ail-
leurs l'itinéraire effectivement suivi.

Il serait rationnel que les taxes les plus réduites s'éta-
blissent toujours par l'itinéraire qui correspond, pour les
compagnies, au minimum de dépenses. Ce ne sera pas,
à, coup sûr, la plus courte distance géographique; ce
sera la plus courte distance rationnelle, « reasonable »
suivant l'expression, si juste dans son vague même, que
l'on retrouve à chaque pas dans les cahiers des charges
anglais.

Pour apprécier rationnellement les conditions qui

influent sur le prix de revient, il ne faut pas seulement

tenir compte des déclivités, il convient aussi d'avoir
égard aux circonstances qui, au grand dommage de
l'économie, interrompent la circulation directe des trains
de marchandises, c'est-à-dire des transmissions dans les
gares de jonction d'une ligne avec une autre.

Ces transmissions exigent des manuvres, des rema-
niements de trains et sont l'équivalent d'un parcours
supplémentaire dont il faut tenir compte. On a cru devoir
en fixer le chiffre à 25 kilomètres dans les conventions
intervenues en 1883, entre l'administration des chemins
de fer de l'État et les Compagnies de l'Ouest et d'Or-
léans.

Quant aux déclivités, il faut en tenir compte par des
distances d'application, en adniettant, d'après le mémoire
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précité de M. Amiot, que f kilomètre de ligne sera
compté pour

1.000 mètres si la déclivité est de 0 à 5 millimètres par mètre.

Avec ces deux conditions, ce qu'on appelle le principe
de la plus courte distance peut devenir une loi générale,
dont l'application donnera une solution rationnelle des
questions suivantes

10 Détermination de l'itinéraire à faire suivre aux
marchandises dans l'intérieur d'un réseau (*);

20 Répartition du trafic entre deux ou plusieurs com-
pagnies et règlement des tarifs communs qui doivent
l'assurer.

Novembre 1887.

(*) Intéressante .pour les compagnies, cette question ne l'est
pas moins pour l'Etat dans les deux cas suivants par exemple

A. La Compagnie P.-L.-M. exploite la ligne du Rhône au Mont-
Cenis pour le compte de l'État. Quel est le trafic de transit au-
quel peut rationnellement prétendre la section de Culoz à Mont-mélian ?

13. Pour les lignes mises à double voie sur son ordre, l'État,
aux termes des conventions de 1878, supporte la charge du ca-
pital correspondant jusqu'à ce que la ligne produise 35.000 francs
par kilomètre. Quel est le trafic auquel ces lignes peuvent pré-tendre?
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NOTE

SUR LE TIAMMELSBERG (BAS-HARZ)

Par M. L. BABU, ingénieur des mines.

Introduction.

Le gîte du Rammelsberg, à deux kilomètres au sud de
Goslar, est un des trois districts miniers de la région mé-
tallifère du Harz.

Il se sépare nettement des gîtes de Clausthal et de
Saint-Andréasberg; ceux-ci représentent les types des
filons d'incrustation avec tous leurs accidents ; dans le
premier, au contraire, on ne trouve pas les caractères
des filons proprement dits.

Saint-Andréasberg, les filons sont dans le silurien, à
Clausthal, ils rejettent le culm, et cette observation a
servi de point de départ à M. de Chancourtois dans sa
classification des filons du Harz. Le Rammelsberg est
dans les schistes dévoniens.

Géologie du Ilammelsberg.

Depuis longtemps déjà la géologie de la région a été
faite; mais c'est seulement dans ces dernières années que
les travaux exécutés dans le gîte ont accusé son origine
vraie.

Ainsi que le montre la fig. 1, Pl. X, le dévonien coin-

1.200 5 à 10
1.400 10 à 15
1.600 15 à 20
1.800 20 à -25
2.000 25 à 30
2.200 >. 30
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prend là trois termes visibles dans l'ascension du Ram-
melsberg et qui sont, à partir du pied de la montagne :

Les schistes de Wissenbach ou de Goslar ;
Les schistes à calcéoles ;
Les grès à spirifères qui forment le sommet.

En descendant vers la vallée de l'Ocker, on retrouve
ces termes en sens inverse, et plus loin les grauwackes
dn culm.

Il est bien certain que l'ordre de succession des co'u-
ches par ancienneté est le suivant

10 Les grès à spirifères (Spirite?' nzacropterus , Cho-

netes sarcinzdata, Ctenocri2zus et Cyathocrinus);
20 Les schistes à calcéoles (Calceola sandalina,

pressocrinites Urogalli, Spirifer speciosus, etc.);
30 Les schistes de Wissenbach (Orthoceras nzulti-

septatus, Bactrites carinatus, Goniatites Jugleri, etc.).
A l'endroit où se trouve le gîte il y a donc eu renver-

sement et.inversion du toit au mur.
A l'est, les granites de la vallée de l'Ocker forment les

escarpements du Siegenrticken ; et au nord, avec une
orientation à peu près est-ouest, les couches postérieures
au carbonifère se sont déposées dans un grand bassin.
On trouve à Goslar et à Ocker, en allant du sud au nord.
la série suivante

Buntersandstein ;
Calcaire du muschelkalk ;
Keuper ;
Lias (Jura noir et Jura gris)
Oolithe (Jura blanc);
Né o co mien ;

Gault ;
Cénomanien ;
Sénonien (inférieur et supérieur).

Les diabases font leur apparition en quelques points,
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au milieu des schistes de Wissenbach notamment à
Steinberg et. à Nordberg. D'après M. Kôhler, , elles s'éten-
draient en nappe dans les schistes de Wissenbach.

Description du gîte.

Le gîte affleure à peu près à mi-hauteur de la montagne
du Rammelsberg , dont le sommet s'élève à 360 mètres
au-dessus de Goslar (633 mètres au-dessus de la mer du
Nord). Sa direction varie de 4 à 5 heures de la boussole
du mineur allemand (N. 60° à 75° E.). Le pendage, quel-
quefois nul, se tient ordinairement entre 40° et 55° vers
S.-E. et plonge vers l'intérieur de la montagne.

La forme du gîte est indiquée en plan et en coupe par
les fig. 1, 2 et 3; et la partie qui s'est déjà terminée en
profondeur a reçu le nom de hangende Trumm. Le puits
Kanekuhl l'a recoupé à 120 mètres de profondeur. C'est

la réunion de cette sorte de panse avec le gîte prin-
cipal qu'est due une grande augmentation de la puissance,
qui atteint 30 mètres et plus. Ailleurs la puissance
maxima est de 15 mètres. Grâce à ces épaisseurs énor-
mes et à la longueur exploitée en direction (1.300 mè-
tres), les travaux actuels ne sont pas au-dessous de
300 mètres, bien que le commencement des exploitations
remonte à plus de mille ans.

Au toit et au mur les schistes de Goslar qui encaissent
le gîte présentent des caractères différents ; le mur est
stérile ; le toit est plus ou moins imprégné de matières
pyriteuses qui le rendent exploitable sur des épaisseurs
quelquefois très grandes.

Les différents sulfures qui constituent le remplissage
forment une masse minérale compacte à structure grenue
ou zonée, mais pas du tout géodique. La pyrite y domine,
plus ou moins riche, selon les endroits, soit en pyrite de
cuivre, soit en blende, soit en galène.

Tome XII, 1887. 22



338 NOTE SUR LE RAMMELSBERG (BAS HARZ).

Le minerai de plomb extrait est surtout formé de ga-
lène, blende, pyrite et sulfate de baryte; et on y distin-
gue les minerais bruns, braunerze, où domine la blende,
les minerais gris, grauerze, où domine le sulfate de baryte.

Opinions diverses des géologues
sur le Rammelsberg.

Les géologues ont attribué au gîte du Rammelsherg
les noms les plus divers. En France, M. de Chancour-
tois , M. Fuchs y ont vu un filon d'injection dû à une
éruption pyriteuse. En Allemagne, les avis ont été très
partagés, et, depuis plus d'un siècle, on trouve le gîte
désigné successivement comme filon, couche, amas
stockwerk, etc.

Ch. Traugott Delius Stockwerk (1773)

Gatterer Erzlager (1786)

Lasius Rhomboïdalisches Erzparallelepipecium (1789)
Btihmer Erzfledz et Gang (1793)

Reichetzer Slehender Stock (1811)

Zimmermann Miichtiges Loger (1834)
ou Liegender Stock

Hausmann Erzlager (1841)

Plus récemment, et sans plus d'entente , un grand
nombre de géologues (Cotta, Stelzner, Lossen, etc.) se
sont occupés de la même question. Cependant la plupart
d'entre eux, avec MM. Wimmer, von Groddeck et Kühler,
considèrent maintenant le gîte comme une couche inter-
stratifiée. Ils sont, en cela, de l'avis de M. Schuster,
qui, en 1867, dans la Berg-und Hüttenmiinnische Zeitung,
disait que : « à l'époque du dépôt des schistes de Goslar
existait au Rammelsberg un bras de mer, grâce auquel a pu
s'effectuer en repos le dépôt des substances minérales. »

Constitution intime du gîte.

En réalité, les diverses opinions qu'on peut émettre
sur le Rammelsberg se réduisent à trois
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1° Ou bien le gîte est un véritable filon d'injection ;
2° Ou bien c'est un épanchement en nappe de matières

pyriteuses ;
30 Ou bien le gîte est dû à un phénomène de précipi-

tation chimique.

10 Le gisement de pyrite est interstratifié. Il sem-
ble au premier abord, lorsqu'on parcourt les travaux, que
l'hypothèse du filon d'injection soit laplus vraisemblable :
les épontes sont nettes, bien qu'il n'y ait pas de sal-
bandes, et les schistes paraissent recoupés par le gîte.
Mais une observation plus attentive montre qu'il y a la
plus parfaite concordance entre les stratifications du gîte
et celle des schistes encaissants : tous les plis et selles
des schistes se trouvent reproduits dans la pyrite, et les
strates très visibles de cette dernière sont parallèles
aux strates beaucoup moins visibles de l'encaissement.

Il y a lieu, en effet, de distinguer dans ces schistes
Le plan de stratification;
Le plan de fissilité, clivage ou schistosité.
M. le Bergrath Wimmer, directeur du Rammelsberg,

m'a montré que la schistosité était loin de concorder
avec la stratification, en plusieurs points de la route
qui conduit à Goslar. J'ai fait la même observation dans
les carrières à remblai voisines du puits Kanekuhl. Dans
les travaux souterrains on n'observe guère que les cli-
vages, et c'est de là qu'est née l'opinion que le gîte re-
coupe les schistes.

Cette distinction entre les clivages et les stratifica-
tions n'estpas particulière aux schistes de Goslar; elle se
retrouve dans tous les schistes qui ont été soumis à des
efforts obliques au plan de stratification. On peut ad-
mettre que le plan des clivages est perpendiculaire à la
direction de la résultante des efforts qui les ont produits.

Au Rammelsberg, les plans des clivages restent parai-
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lèles à eux-mêmes dans toute l'étendue des schistes de
Wissenbach et leur pendage est d'environ 75° vers le sud-
est. Dans les stratifications, au contraire, on trouve les
directions les plus variées, dues à des accidents tels que
plis et selles ; mais il y a toujours concordance avec les
stratifications du gîte.

On avait déjà remarqué depuis longtemps le parallé-
lisme du gîte principal avec les schistes à calcéoles et
les grès à spirifères , mais cette observation semblait
ne pas s'appliquer au hangende Trumm. Il est maintenant
reconnu que cette panse correspond à un glissement pa-
rallèle dans les schistes de Wissenbach.

J'ai pris, dans les gradins et au front de taille des ga-
leries, plusieurs croquis montrant la concordance absolue
des stratifications du gîte et de celles des schistes. Je les
ai trouvés reproduits dans la Zeitschrift fur Berg, Biitten
und Salinenwesen (XXX, 1882) par M. Kôhler, qui s'atta-
che à prouver cette concordance (fig . 4).

2° Le gîte n'est pas dû à un épanchement en nappe de

matières pyriteuses. Puisque le Rammelsberg est un
gîte interstratifié , peut-on attribuer son origine à un
épanchement en nappe de matières pyriteuses ? Cette hy-
pothèse paraît peu d'accord avec les fines stratifications
successives des sulfures divers. Non seulement on cons-
tate cette structure zonée aux fronts de taille, mais la

collection d'échantillons, réunie par les soins du direc-

teur actuel, offre de curieux exemples des plissements de

ces zones, qui n'ont pu être évidemment produits par une
coulée pyriteuse (fig. 5 et 5 bis).

3° Le gîte est dû à des dépôts sous-marins. Au con-

traire, tout dans la constitution du gîte s'accorde à prou-
ver que celui-ci est dû à un phénomène de dépôt sous-
marin. Les fines stratifications sont déjà une des meilleures
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preuves ; une autre, non moins importante, est fournie
par les kupferkniest. Lorsqu'on va du toit au mur actuel
du gîte, on rencontre successivement

1° Les kup ferkniest, scifistes plus ou moins imprégnés
de pyrites.

2° Une masse compacte de pyrite avec pyrite de cuivre
et un peu de mispickel.

30 Au milieu du gîte les melirte Erze, fines stratifica-
tions de pyrite et de galène.

4° Au mur domine une masse pyriteuse à grains fins
avec galène et blende, pyrite et sulfate de baryte. C'est
le minerai de plomb proprement dit, qui est brun ou gris
suivant que la blende ou la baryte y domine Il est à re-
marquer que les bords du gîte sont toujours relativement
plus riches ; la pyrite, qui est l'élément principal au cen-
tre, y disparaît pour faire place seulement à la galène et
au minerai gris.

5° Immédiatement au mur de la pointe du nouveau
gîte, on trouve des couches de schistes très compactes et
régulières reposant sur une petite fissure remplie de
schmierigen Letten.

60 Enfin, partout s'étend le Leitschicht , schistes ten-
dres et tourmentés, traversés par un grand nombre de
fissures avec remplissage de quartz et de calcite (fig . 6).

Au centre du gîte, l'épaisseur des kniest est considé-
rable, 20, 30, 50 mètres et plus ; elle diminue sur les
bords où on ne trouve plus que des alternances de petits
lits de pyrite et de schistes très fins. C'est là une indi-
cation précieuse,- car elle annonce sûrement un prochain
coincement dans le gîte. Tout fait croire que c'étaient
les bords d'un golfe où se déposaient les parties les plus
ténues ; vers le centre, la finesse du grain diminue et on
arrive peu à peu à des morceaux de schistes empâtés
dans de la pyrite.
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Mode de formation probable du gîte.

Quant à la manière dont est venue la substance miné-
rale, elle est nettement accusée par de petits filons qu'on
trouve au toit (autrefois le mur) et dans la masse pyri-
teuse elle-même.

Ces fissures filoniennes, avec axes géodiques et druses
tapissées de cristaux, ont des remplissages assez com-
plexes où se trouvent toutes les variétés des minéraux
qui constituent le gîte : pyrite de cuivre, pyrite, cuivre
gris, galène, blende, baryte sulfatée, calcite, sidérose,
quartz et calamine. Jamais ces filons n'occasionnent de
rejets dans le gîte. Ce sont là évidemment les points
(l'arrivée des substances minérales ; les sources sulfu-
reuses auxquelles ils livraient passage, débouchant au
fond d'une mer, laissaient déposer les sulfures qu'elles
tenaient en dissolution. Ces sulfures ont d'abord englobé
les galets pavant le fond de la mer, qui, probablement,
devait être à cet endroit peu profonde. Sur les bords, les
fines poussières provenant de l'érosion des côtes se dé-
posaient en même temps. Peu à peu se formait une couche
pyriteuse dont les fissures continuaient à livrer passage
aux eaux minérales.

Les soulèvements postérieurs ont ensuite produit le
redressement et le renversement qu'on observe aujour-
d'hui. La partie des schistes la plus maltraitée par ce
renversement a été celle qui se trouve maintenant au
mur du gîte ; elle a été broyée et disloquée. Les fissures
ainsi produites auraient été remplies plus tard par le
quartz et la calcite.

Itésume.

En résumé, il semble que les travaux actuels indiquent
bien que la masse minérale est un gîte de dépôt sous-
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marin dû à une précipitation chimique ; et les observa-
tions qui conduisent à cette conclusion sont que

La niasse minérale est rigoureusement interstra-
tifiée ;

2° Elle présente elle-même de fines stratifications pa-
rallèles à celles des schistes encaissants ;

30 Les kupferkniest, schistes plus ou moins riches en
sulfures, formant autrefois le mur du gîte, sont recoupés
par un grand nombre de fissures filoniennes avec rem-
plissage de minéraux sulfurés. Ces filons avec axe géo-
digue sont les points d'arrivée des sources d'eaux sul-
fureuses dont la précipitation a donné naissance au gîte.
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DATE

de

l'accident

27 janv.

22 févr.

3 avril.

9 ma

11 mai.

BULLETIN
DES ACCIDENTS ARRIVÉS DANS L'EMPLOI DES APPAREILS A VAPEUR

PENDANT L'ANNÉE 1886.

NATURE
et situation

de l'établissement
où

l'appareil était placé

Forges du Creusot
(Saône-et-Loire),

Forges de l'Adour
( usine du Bou-
cau) (Landes).

Teinturerie à Ville-
franche (Rhône).

Raffinerie de sucre,
à Marseille (Bou-
ches-du-Rhône).

Cl mai. Fabrique de tartre
à Bordeaux (61-
ronde).

Fonderie à Muret
( Haute-Garonne ).

NATURE,

orme et destination de l'appareil

Détails divers

Chaudière verticale à carneau exté-
rieur unique. Hauteu r 16,40.
Diamètre, 1°,05. A 5rn au-dessus
du fond inférieur, couronne de 16
tubes calorifères verticaux de 6. de
longueur et de 0,08 de diamètre
noyés dans le carneau circulaire.
Chauffage par les flammes perdues
d'un four a réchauffer. Timbre
55. Dernière épreuve, juin 1885.

Chaudière verticale à 4 bouilleurs
verticaux reliés au corps cylin-
drique par 2 tubulures; la tubu-
lure inferieure se prolonge hors de
la maconnerie et est fermée par un
bouchon de fonte portant un auto-
clave. Hauteur du corps 17°.
Chauffage par les flammes perdues
d'un four à réchauffer.Timbre 55.

Dernière visite complète, jan-
vier 1886.

Récipient cylindrique vertical en tôle
de fer, à fonds plats réunis au corps
par des cornières. Diamètre
1.,70. Hauteur Im.

Chaudière horizontale cylindrique
avec 2 bouilleurs. Longueur du
corps 10.,60. Diamètre 1.,20.
Longueur des bouilleurs 12.,60.
Diamètre, 0.,60, Construite en
1864. Epreuve réglementaire en
août 1885.

Chaudière cylindrique, horizontale,
avec faisceau tubulaire et dôme de
vapeur. Lon gueur Diamètre
1.,30. 50 tubes. Timbre 5k.
Alimentation par l'eau de la Ga-
ronne, mais de temps en temps au
moyen des eaux mères destinées à
la préparation du tartre.

haudière verticale à foyer intérieur
cylindrique vertical contenant 3

tubes bouilleurs horizontaux super-
posés et croisés à 600. La base de
la cheminée forme entretoise entre
le ciel du foyer et le fond supérieur
du corps cylindrique. Les tubes
ont 0.,40 de longueur et O.,12 de
diamètre.

CIRCONSTANCES

Le fond plat inférieur s'est
déchiré suivant la ligne de
rivets qui le rejoignait à la
cornière; l'appareil est re-
tombé à 50r..

eu lieu après qu'on avait ra-
nimé les feux et remonté, en
trois quarts d'heure, la pres-
sion (qui était presque nulle)
à 4,750.

Le bouilleur de droite s'est
déchiré à sa partie supé-
rieure, au voisinage du pre-
mier cuissard, sur une lon-
gueur do 0',875.

La chaudière s'est rompue en
trois fragments ; les rup-
tures sont hélicoïdales en
pleine tôle.

Pendant l'arrêt, le deuxième
bouilleur s'est déchiré mi
peu de côté à 0,04 d'une
des extrémités sur 0°,12 de
longueur.

CONSÉQUENCES

Quelques dégâts matériels

Dégâts matériels peu im-
portants.

bauffeur blessé mortelle-
ment; un autre ouvrier
brûlé gravement. Dé-
gâts matériels considé-
rables.

Le propriétaire mortelle-
ment brûlé; un ouvrier
gravement atteint. Dé-
gâts matériels insigni-
fiants.

CAUSE PRÉSUMÉE

Défaut d'épaisseur,manque dur.
mature, qualité médiocre de la
tôle.

Usure exagérée subie par la par-
tie supérieure des tôles des
bouilleurs au droit de l'autel
du foyer; cette usure peut être
rapportée avec quelque vrai-
semblance à l'action méca-
nique prolongée des poussières
provenant du foyer et de la
démolition partielle de la voûte
du carneau inférieur en un
Peint où les flammes, rencon-
trant cette voûte partiellement
démolie, produisaient un tour-
billon avant do se diriger tan-
gentiellement au carneau.

Coup de feu à rapporter à la na-
ture des eaux d'alimentation
employées.

Corrosion à la suite d'un usage
trop prolongé; défaut d'entre-
tien et de réparations.

de

l'accident

de

l'accident

de

l'accident

t=1

1-3

L'un des tubes calorifères
s'est rompu à sa partie in-

Trois ouvriers mortelle-
ment brûlés. Dégâts

Usure excessive du métal due
aux actions chimiques et mé- ria

férieure au point où il était
coudé polir se greffer sur le
corps cylindrique. Déchi-
rure carrée de de côté,
prenant naissance au coude
extérieur où l'épaisseur de
la tôle était très réduite.

matériels insignifiants. caniques exercées par le cou-
rant de flammes. cx

rà

t=1

ria

Un des tampons a fait explo- Quatre ouvriers mortelle- Malfacon dans la rivure qui réu-
sion, a été projeté et a été ment brùlés ; quatre an- nissait le bouchon à la tubu-
retrouvé brisé en trois mor-
ceaux.

tres grièvement. lure.

6 avril. Paet;ul)e Iiiuzy Récipient cylindrique horizontal.
3LOiansbare

Le robinet d'échappement était Un ouvrier a eu les deuxjambes fracturées. Dé-et
Mauvais état d'entretien du ré-

eiPiern Aggravation par l'ex-
.'..r-,.

Per""7.'-rr'-rt (c'e y -
Dôme). sot,, les bouilleur,.

goi-attbiui.,,°?;, colin do
ion sur 500 umgoeur d e
ttt,10. Deux. déchirures

--effloemmilmene"91fflefeengliniallievafflimiumemmtesmme-tni. 0. e
le commencement de la rup-
tore doit étre rapporté à un

transversales. La rupture a défaut de qualité' des tûtes.



DATE

de

l'accident

12 mai.

19 mai..

25 mai.

23 juin.

NATURE
et situation

de l'établissement
où

l'appareil était placé

NATURE,

forme et destination de l'appareil

Détails di vers

Locomobile-batteuse

Chaudière horizontale, cylindrique
tubulaire,à foyer intérieur. L'enve-
loppe du foyer est parallélipipédique
à sa partie inférieure et surmontée
d'un berceau cylindrique portant
un dôme de vapeur. Longueur
du corps cylindrique 3.. Dia-
mètre 1.,232. Timbre Der-
nière visite annuelle de la Com-
mission de surveillance, avril 1886.

Chaudière horizontale cylindrique
avec 2 bouilleurs. Longueur -des
bouilleurs 6.,85.Diamètre0.,60.

Timbre el'. Alimentation
par une pompe avec tube plon-
geant jusqu'au fond du bouilleur
de droite.

Petite chaudière cylindrique en cuivre
rouge, à fond plat brasé avec fond
hémisphérique, maintenu par un
étrier et une vis de pression.
Diamètre 0m,12. Hauteur

Capacité 3 litres 1/2.

Réservoir intermédiaire entre le pe-
tit et le grand cylindre. Ce ré-
servoir est de forme trapézoïdalela base inférieure est plane et a

La brasure du fond plat a Dégâts matériels insigni-
cédé. fiants.

Le fond du réservoir intertné- Deux ouvriers assez sérieu-
diaire a cédé sous la pres- sonnent Dégàts
sion de la vapeur sur une matériels importants.
longueur de 10,10.

Défaut dans la brasure du fond
plat qui s'est détaché.

Grand fond plat en fonte insuf-
fisamment armature. Ce
fond plat se trouvait en outre
en porte-à-faut et ne reposait
sur aucun contrefort_

-

toe.0...ir,ëcs'iebanxbro asii-leero 'irtrtirleirt% ; sa mou,. et"cber res,nnt nne es tùles
retour ao Dammes con/inuniquanavec un faisceau do tubes en fer

partie sur4rieurc avec
dôme pesant eu virori 1.000'

Trois- matelots
blessés. Désilts maté-

de l'enveloppe evtorieure le
long de la rtvurc entre cette

débouchant dans une bifito à fil-
mée avant. Diamètre de la partie
Cylindrique 5m,42. Longueur

Hauteur totale 2°,33.
Dernière épreuve, novembre 1885.

Timbre 6,.

a été projetée Aloet't. riels considérables (dra-
gue coulée).

tôle et le berceau cylindrique
supérieur. Métal et rivetage
défectueux. Négligences
dans l'usage. hi

cn

2 unit. Ponton-grue à Phi-
lip eville (Algé-
rie),

Chaudière cylindrique horizontale à
foyer intérieur et retour de flammes
tubulaire; à l'arrière une boite à
feu à fond plat est entretoisée avec
le fond plat arrière formant l'enve-
loppe extérieure. Diamètre du
corps cylindrique 1.,30. Lon-
gueur 2°,70. Capacité 2.3,2.

Pendant un arrét, le fond plat
arrière s'est rompu en pleine
tôle et ailé projeté à70° en
arrière. Le reste du généra-
teur, lancé en avant, est
tombé dans la mer, à 10.
de l'avant.

Trois hommes tués, quatre
blessés, dont un griève-
ment. Machine mise
en pièces.

Mauvais état d'entretien.-- Cor-
rosions da fond plat postérieur
et des entretoises destinées à
le consolider. Cette usure était
d'autant plus dangereuse que
les entretoises étaient primiti-
vement trop faibles.

't1

hi
hi

Timbre 5k.

août. Houillères de Mont-
rambert.

Chaudière horizontale cylindrique
avec un réchauffeur latéral.
Longueur du corps 12.. Diamè-
tre 1°,30.

Le bouchon de fonte du ré-
chauffeur a été violemment
projeté.

Un ouvrier assez griève-
ment blessé. Dégâts
matériels importants.

Malfaçon de la rivure qui réu-
nissait le fond en tonte au
réchauffeur. Le diamètre
de ce fond (un mètre) noyé
dans un carneau était en outre
exagéré.

t".1

lvi

19 août. Filature (et battage)
à Genevrey(Haute-
Saône).

Chaudière horizontale cylindrique à
fonds emboutis. Longueur 3.,20.

Diamètre 0°,70. Epreuve dé-
cennale, octobre 1882.Timbre3k.

Le corps de chaudière s'est
dressé verticalement par
l'explosion. Les fonds
emboutis se sont largement
déchirés.

Dégâts matériels impor-
tants (fourneau et local
complètement démolis).

Corrosion prolongée des surfaces
extérieures des deux fonds
emboutis du corps cylin-
drique.

15-

17'

23 août. Raffinerie à Paris. Chaudière horizontale cylindrique
avec 4 bouilleurs juxtaposés sui-
vant un même axe deux à deux,
Langueur du corps 15.. Diamètre
10,15. Longueur des bouilleurs
6.,24 (pour les deux d'avant) et
80,70 (pour les deux d'arrière).
Diamètre 00,05.

On venait d'égaliser le feu
lorsqu'il sortit un jet de
flamme suivi d'une violente
expansion de vapeur sans
détonation violente , mais
avec sifflement. Une déchi-
rure de 0.,85 de longueur
s'était produite dans la pre-
mière virole inférieure du
bouilleur d'avant de droite
en pleine tôle au-dessus de
l'autel.

Cinq ouvriers morts des
suites de leurs brûlures.

Dégâts matériels insi-
gnifiants.

Accident dû en partie au défaut
de surveillance des appareils
indicateurs du niveau de l'eau
et vraisemblablement à une
négligence dans la conduite
du feu du générateur qui a
fait explosion. Suites aggra-
vées par la disposition de la
chambre de chauffe.

Leis

00
00
O'D

Ci

CIRCONSTANCES CONSÉQUENCES CAUSE PRÉSUMÉE

de de de

l'accident l'accident l'accident tri

t'
Le trou d'homme a été dé-

tamponné alors que la loco-
mobile n'était pas refroidie
et était incomplètement vi-
dée.

Un homme mortellement
brûlé.

Imprudence dans l'opération.

lvi

Toute la bande de tôle consti-
tuant les faces latérales et
le berceau de l'enveloppe du
foyer a été projetée à 80. de
distance du bâbord. De
nombreux débris ont été
projetés en tous sens. Le
bateau a coulé.

Deux hommes tués, deux
autres assez grièvement
blessés; deux autres lé-
gèrement atteints.
Bateau mis en pièces.

Rupture préalable et déjà an-
cienne de cinq entretoises jux-
taposées sur la face plane
latérale de gauche de l'enve-
loppe du foyer. Cette rup-
ture a isolé une vaste surface
plane de l'enveloppe et en a
favorisé l'arrachement consé-
cutif.

i.

CD

Lei

1-3

ci)

Le bouilleur de gauche s'est
rompu le long de sa généra-
trice de coup de feu sur

Dégâts matériels insigni-
fiants.

Coup de feu par défaut d'ali-
mentation.

0',70 de longueur.

26 juin. Bateau à St-Denis
(Seine).

Battage à St-Louis
(département d'O-
ran).

Bateau à Bougival
(Seine-et-Oise).

Minoterie à Jonzac
( Charente - Infé -
rieure).

Dentiste à Marseille
( Bouches - du -
Rhône ).



25 août

26 août. Locomobile an chà-
teau de Passy
près Villeneuve-
s.-Yonne (Yonne).

7 sept. Battage à St-Ger-
main-en-Montagne
(Jura).

13 sept.

Battage à Bois-Mi-
nard ( commune
de Nanteau-sur-
Essonne) (Seine-
et-Marne).

Tissage àGiromagny
(territoire de Bel-
fort).

Zlaine d'alimenta-tic,d'eau d Issa els
(Hérault).

Locomobile à foyer intérieur cylindri-
que vertical et corps horizontal tu-
bulaire. Longueur totale (enve-
loppe du foyer et corps) 2.,90.
Diamètre du corps 00,52. Der-
nière épreuve, avril 1882.- Tim-
bre 6°.

Locomobile avec foyer intérieur cy-
lindrique vertical et corps cy-
lindrique horizontal contenant lb
tubes. Longueur totale de l'en-
veloppe du foyer et du corps cy-
lindrique 3.,36. Diamètre du
corps 0°,57. Dernière épreuve,
juin 1886, après réparation.
'Timbre G°,

Chaudière horizontale cylindrique
tubulaire à foyer intérieur.
Longueur 1.,95. Diamètre 00,95.

Dernière épreuve, juillet 1884
avec constatation d'une déforma-

tion de 8.o de saillie au ciel du
foyer).

Récipient cylindrique en cuivre rouge
à tonds plats en fer. Longueur
1.,40. Diamètre 10,48. Fonds
rivés sur cornière au corps et reliés
entre eux par 15 entretoises en fer.
Cylindre soudé sur lui-rerne en
crémaillère le long d'une généra-
trice. Dernière épreuve, juintees_ - Tict,re

Diame7re'du corpus' o-P,00.
Longueur 6.^. Dernière épreu-

ve, ,j,in 1896.

Pendant le travail, le corps
cylindrique et l'enveloppe
du foyer ont été brisés en
nombreux morceaux proje-
tés dans un rayon de
260°.

Pendant un arrét, l'enveloppe
extérieure du foyer et du
corps cylindrique s'est rom-
pue en plusieurs fragments.

Pendant la marche une faible
détonation s'est fait enten-
dre. Le ciel du foyer s'est
fendu en croix, l'une des
fentes a 0°,55 de longueur,
l'autre 00,35.

La virole cylindrique s'est dé-
chirée suivant la généra-
trice de soudure et une par-
tie des clournes circulaires
de liaison au fond plat.

cbaldre'nren.riatir sest. dé.chirée; les doua premièresviroles arec le cuissard et
le réchauffeur supérieur ont
été projetés à 12'"; l'extré-
mité arrière du réchauffeur
a été retrouvée dans les dé-
bris de la devanture du
fourneau.

Deux hommes tués.

Deux personnes grièvement
blessées ; cinq autres lé-
gèrement. Dégâts ma-
tériels considérables.

Trois ouvriers blessés, dont
un grièvement. Dégâts
matériels assez considé-
rables (incendie d'une
grange).

Ouvriers voisins renversés
sans blessures graves.
Dégâts matériels peu im-
portants ( cheminée en
planches démolie).

er

Accident principalement dû à la
corrosion et à la détérioration
prolongée de la chaudière par
suite de vétusté et de défaut
d'entretien d'un appareil qui
date de 1862.

Accident dû vraisemblablement
à un excès de pression. Les
rivets étaient trop rapprochés
les uns des autres eu égard à
leur diamètre.

Accident dû à l'existence d'une
avarie antérieure consistant
en une boursouflure de la
tôle du foyer intérieur au coup
de feu.

Excès de pression.

octob. ucrerie à Grain - Chaudière comportant un corps cy- Le bouilleur tubulaire de Un ouvrier mortellement Défaut d'alimentation. Tuyau

court-lès-Havrin- lindrique horizontal et 3 bouilleurs droite s'est déchiré sans brûlé. Dégâts matériels d'alimentation bouché par un

court (Pas-de-Ca- disposés en demi-cercle à la partie explosion sur une longueur peu importants. joint plein (très probablement

lais). inferieure. Les deux bouilleurs
latéraux sont tubulaires à retour
de flammes ; ils ont 6.,00 de lon-
gueur et 00,70 de diamètre et con-
tiennent chacun 28 tubes en fer.

de 10,28. par malveillance).

19 octob. Bateau à vapeur à
Thouaré ( Loire -

Cbaudière composée de 2 lames d'eau
réunies par 145 tubes en fer de

En marche, un tube s'urchauf-
feur de la quatrième rangée

Chauffeur brûlé, mortelle-
ment; mousse assez griè-

Rupture d'un tube surchauffeur
profondément corrodé et à

inférieure). 10,20 de longueur et d'un diamètre supérieure s'est brusque- vement, Dégâts maté- epaisseur réduite de plus des
intérieur de 62... Capacité to-
tale 1.010 litres. Alimentation
par l'eau de la Loire. Le bateau
ayant circulé entre Nantes et St-

ment déchiré sur 0°,21 de
longueur.

riels nuls. trois quarts le long de la par-
tie qui s'est rompue.

Nazaire, la chaudière a regu de
l'eau saumâtre. Dernière épreu ce,
avril 1886. Timbre 6°.

19 octob. Hôtel à Paris. . . . Chaudière composée de 7 éléments Le septième tube à partir de Chef mécanicien et chauf- Coup de feu, suite d'un défaut
de 16 tubes bouilleurs d'un dia- la base du troisième élé- feur mortellement brû- d'alimentation accompagné
mètre extérieur de 100.o et d'une
longueur de 10,80. Collecteur
inférieur et réservoir supérieur,
Timbre 12°.

ment, en comptant de gau-
che à droite, s'est rompu
sensiblement suivant la gé-
nératrice inférieure et sur
une longueur de 00,38.

lés. d'une alimentation intem-
pestive et de l'ouverture im-
prudente des portes de la
boite à tubes.

25 octob. Raffinerie à Paris. . Chaudière horizontale cylindrique
avec 2 bouilleurs et 2 réchauffeurs
latéraux. Longueur du corps
110._ Diamètre 1°,30.

Le bouilleur de droite s'est
déchiré sur 2.,40 de loti-.
gueur au flanc droit, un
peu au-dessus de la géné-
ratrice inférieure. La lar-
geur maxima de la déchi-
rure est de 0°,215; elle oc-
cupe le sommet d'une vaste
boursouflure dont la flèche
atteignait environ 0°,20.

Un ouvrier mortellement
brûlé. Dégâts matériels
insignifiants.

Défaut d'alimentation.

DATE

de

NATURE
et situation

de l'établissement
où

NATURE

forme et destination de l'appareil

CIRCONSTANCES CONSÉQUENCES

de de

CAUSE PRÉSUMÉE

de

l'accident l'appareil était placé Détails divers l'accident l'accident l'accident
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352 NOTE SUR L'ÉTUDE GÉOMÉTRIQUE

NOTE

SUR

L'ÉTUDE GÉOMÉTRIQUE DES CROISEMENTS DE FILONS

Par M, L. BABU, ingénieur des mines.

Régions diverses dans le plan d'un filou.

Lorsque deux filons se rencontrent, leur croisement
donne lieu, en général, soit à une colonne riche, soit à
une colonne pauvre. Le plus souvent il y a enrichisse-
ment, mais on peut essayer de déterminer géométrique-
ment certains cas où on sera sûr de rencontrer une zone
d'appauvrissement.

Dans le plan d'un filon, on distingue trois sortes de
régions

Les régions riches ;
Les régions pauvres ;
Les régions stériles.

Les régions pauvres résultent d'une augmentation dans
la proportion de gangue par rapport au minerai propre-
ment dit; les régions stériles résultent d'une diminution
exagérée de la puissance du filon, ou de la disparition
totale de celui-ci.

L'augmentation de la puissance coïncide souvent avec
une diminution de la richesse du minerai. Ce fait est très

DES CROISEMENTS DE FILONS. 353

sensible dans les filons d'or des environs du Mont-Rose,
en particulier dans le val d'Anzaska et dans le val
Tappa. On y voit souvent la puissance passer très rapi-
dement de 3 mètres à quelques centimètres ; et, en géné-
ral, les parties les plus riches sont dans les coins qui
résultent de ces étranglements successifs.

Aux croisements des filons, où souvent il y a produc-
tion de colonnes de minerai très puissantes; un fait mé-
canique diminue la richesse moyenne. Le remplissage du
filon y est quelquefois bréchiforme, et les morceaux de
la roche encaissante entrent pour une forte proportion
dans le minerai extrait. Dans quelques cas particuliers
même, la colonne puissante ainsi bréchiforme est tout à
fait inexploitable, par exemple lorsque le minerai ne
peut pas être enrichi mécaniquement (filon d'apatite). Le
même fait se retrouve à la partie inférieure des colonnes
puissantes résultant du passage d'une roche défavorable
dans une roche favorable.

Si l'on met de côté ces parties bréchiformes, on ne peut
guère prévoir a priori les zones d'augmentation ou de
diminution de la richesse du minerai; mais on peut indi-
quer certaines régions où la puissance du filon sera sû-
rement augmentée ou diminuée.

Quelle que soit la contrée filonienne qu'on étudie, il est
rare de ne pas trouver plusieurs systèmes de filons
d'âges nettement différents, et chaque système est géné-
ralement caractérisé par un remplissage. Il y a donc lieu
de distinguer dans l'étude des croisements des filons

10 Les croisements de filons d'espèces différentes
20 Les croisements des filons appartenant à un même

Système.

Filons d'âges différents.
Je désignerai par A le filon dont le premier remplis-

sage est antérieur au second filon N (fig. 7, pl. X).
Tome XII, 1887. 23



354 NOTE SUR L'ÉTUDE GÉOMÉTRIQUE

10 Croisement sans rejet. Si N ne rejette pas. A, le
croisement donnera lieu à une colonne riche par ce fait
qu'avec le même travail on retirera une quantité plus
grande de minerai. La colonne riche sera d'ailleurs d'au-
tant plus importante que les filons se croiseront sous un
angle plus aigu. Chaque filon pourra être inexploitable,
quoiqu'il y ait intérêt à exploiter la colonne du croise-
ment; il suffit pour cela que la somme des valeurs du
mètre carré dans les deux filons soit supérieure au prix
de revient de l'abatage du mètre carré dans les galeries
et les gradins.

La largeur de la zone riche déterminée ainsi géomé-
triquement est assez grande lorsque les filons se croisent
sous des angles très aigus ; elle est supérieure à 50 mè-

tres pour des angles voisins de 1° et est encore de plus
de 6 mètres pour un angle de 90; cela en supposant que
les travaux d'abatage aient seulement 1 mètre de large.

En second lieu, si le remplissage du, filon A est incom-
plet, les eaux thermales venant par N auront aussi miné-
ralisé A au voisinage du croisement. On trouvera donc là
dans l'exploitation de A une colonne riche produite par
la présence d'un remplissage étranger.

2° Croisement avec rejet, sans réouverture. Le plus

souvent le croisement de deux filons occasionne un rejet
dans le filon le plus ancien. Ce rejet peut amener un en-
richissement ou un appauvrissement surtout dans le cas
de filons dont les directions sont voisines. Il y aura en-
richissement si les angles aigus sont alternes-internes,
appauvrissement s'ils sont alternes-externes (fig. 8).

Je suppose, par exemple, que les frais d'exploitation
par mètre carré abattu soient f, et que la valeur du mètre

carré de A et de N soit seulement de 2/3 /. Les filons

sont inexploitables ; mais si le croisement a lieu sous un
angle de 9° et que le rejet de A compté normalement au
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plan de ce filon, soit 1 mètre, la colonne riche résultant

du rejet aura plus de 6 mètres de largeur, et la valeur

du mètre carré abattu sera de 2 f. On réalisera donc le

bénéfice f par mètre carré dans l'exploitation de la co-

lonne riche.
Un rejet amenant les angles aigus à être alternes-ex-

ternes se traduirait au contraire dans le plan du filon

par une colonne pauvre.

.3° Croisement avec rejet et réouverture n'ayant pas
occasionné .de rejet. Il peut arriver qu'après avoir été

rejeté par N le filon À subisse une réouverture, qu'un
,nouveau remplissage vient combler. Si on considère alors

le plan de A, il y a enrichissement au mur de N, appau-
vrissement au toit dans le cas d'eaux minérales venues

d'en bas ; l'inverse aurait lieu si les eaux minérales
étaient venues de la surface. Dans le premier cas, en
effet, il y n afflux d'eaux minérales au mur de la faille
qui les fait dévier ; au toit, au contraire, celles-ci n'ar-

rivent qu'indirectement. On voit de plus immédiatement
que la partie riche du mur sera d'autant plus. riche et la

partie pauvre du toit d'autant plus pauvre que l'incli-

naison du filon croiseur comptée dans le plan de À sera

moins forte.

4° Croisement avec rejet et réouverture ayant occa-

sionné un second rejet. Si la réouverture amène un
rejet, il y a. à considérer les mêmes cas que dans le

double rejet de deux filons contemporains.

Filons contemporains.

1° Croisement simple et rejet simple Tout ce qui a

été dit à propos des croisements de filons appartenant à

des systèmes différents .s'applique aux croisements des
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filons contemporains. Au cas du croisement simple, il y
aura donc toujours enrichissement ; au cas du croisement
avec rejet d'un des filons, il y aura enrichissement ou ap.
pauvrissement ; de plus, le filon rejeté sera riche au mur
du croiseur, pauvre au toit.

Il reste à considérer le cas où les deux filons se re-
jettent mutuellement.

2° Double rejet. Soient deux filons F et F, (fig 9)

qui se rejettent mutuellement, et soit L la ligne d'inter-
section perpendiculaire au plan du dessin, avant le rejet.
Suivant que le rejet des parties F' et F', aura lieu dans
un sens ou dans l'autre, il y aura production d'un vide
suivant la ligne de croi'sement ou au contraire écrase-
ment.

Dans le premier cas, les remplissages postérieurs don-
neront une colonne puissante dans le vide produit ; dans
le cas de l'écrasement, les exploitations se heurteront à
une colonne absolument stérile. Il est delle très impor-
tant d'étudier les conditions qui peuvent créer un .vide ou
donner lieu à un écrasement.

Je prends comme plan de la figure le plan perpendicu-
laire à l'intersection des deux filons.

Soient

F et F, les traces des filons non rejetés;
F' et les traces des filons rejetés;

la trace d'une des strates recoupées par les filons
le point d'intersection des traces des filons;

A et B les points d'intersection de t avec F et F1;
II la projection de I sur t.

Premier cas. Les points A et B sont du même côté
du point H (fig. 10 [1]) :

I° Les deux rejets sont conformes à la règle de
Schmidt. Production d'une colonne vide (fig. 10 [2 et 3]).
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2° Les deux rejets sont contraires à la règle de
Schmidt. Production d'une colonne vide.

3° Un rejet seul est conforme à la règle. Production
d'une colonne d'écrasement (fig. 10 [4]).

Second cas. Les points A et B sont de part et
d'autre du point H (fig. ii [I])

1° Les deux rejets sont conformes à la règle de
Schmidt. Colonne d'écrasement (fig. 11 [2]).

2° Les deux rejets sont contraires à la règle. Colonne
d'écrasement (fig. 11 [3]).

3° Un rejet seul est conforme à la règle. Production
d'une colonne vide (fig. I I [4]).

Dans le cas où B coïncide avec H, il y a production
d'une colonne vide, si, par le rejet, le point A se rapproche
de B; écrasement dans le cas contraire.

Si donc on connaît le rejet de deux filons, on pourra
prévoir si leur croisement donne lieu à une colonne vide
ou à une colonne d'écrasement. Il suffit de voir si le
point H est extérieur aux points A et B ou bien compris
entre eux.

Mais les filons sont déterminés par leur orientation et
leur pendage ; il en est de même des strates. Il y a donc
à faire soit une épure, soit un calcul pour déterminer la
position relative des points A, B, H, dans le plan perpen-
diculaire à l'intersection des deux filons.

Épure. Je prends le plan de la figure comme plan
horizontal de projection (fig. 12).

Soient

F 'et F, les traces des deux filons;
la trace d'une strate;

« et a, les angles d'inclinaison des filons;
l'inclinaison de la strate sur le plan horizontal.

li,greésees

vers bas.
pendages est indiqué par de petites flèches

Je détermine la projection horizontale CD de l'inter-



tu

358 NOTE SUR L'ÉTUDE ,CrÉOMÉTRIOUE

section des deux filons et son rabattement CI,. Un plan

perpendiculaire à cette intersection se trouve alors défini

par sa trace horizontale ,GK perpendiculaire à CD et par

le rabattement EI perpendiculaire à CI de la ligne de

plus grande pente dans le plan vertical projetant l'inter-

section des filons.
Le rabattement du plan considéré autour de sa trace

horizontale GK donne alors les rabattements Cd, KI des

traces des filons sur ce plan.
Une construction facile détermine aussi le rabattement

LM de la trace de la strate sur le même plan.
Les trois points À, B, I, et par suite le point H pro-

jection de I sur LM sont alors déterminés.
On pourrait aussi définir la position relative des trois

points À, B, H, par la considération d'une série de trièdres

dont on calcule successivement les éléments par les for-

mules de la trigonométrie sphérique. Je ne reproduis pas

ici les calculs, qui sont un peu longs et qui dans la pra-
tique seraient sujets à donner lieu à des erreurs gros-
sières, étant donnée la manière dont on définit le plan d'on

filon (par exemple : direction, N. 15° 0 ; pendage, 300S).
Importance de la colonne vide ou de la colonne d écra-

sement. La section de la colonne vide ou de la colonne
d'Écrasement peut de même être déterminée soit par

l'épure, soit par le calcul.
Je ferai seulement ici l'épure. La section cherchée S

est égale à

S = rejet suivant GI x rejet suivant KI x sin G11\.

L'angle GIK, :ou angle des deux filons, est déterminé

en vraie grandeur sur l'épure.
Le rejet KI, par exemple, est égal à la somme algé-

brique des projections des rejets suivant l'horizontale du

filon F1 et ,sa ligne de plus grande pente. Ces deux rejets
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définissent, en effet, le rejet total par le filon F,. Pour
avoir cette somme, on rabat le filon F, autour de sa trace
horizontale, et le point I de l'espace vient au point P. Il
suffit alors de projeter sur KP les rejets comptés suivant
CK et Pi et de faire la somme algébrique des deux pro-
jections.

3° Conclusions. Si on considère un phénomène de
soulèvement ayant donné lieu à un champ de fractures,
quelles fractures peuvent occasionner des colonnes
vides à leur croisement?

Dans la période de soulèvement, M. Moissenet dis-
tingue les fentes anticlinales de soulèvement Fc, et les
fentes radiales de soulèvement F0.

Les fentes anticlinales F présentent un caractère par-
ticulier; toutes inclinent par rapport aux strates vers.
l'extérieur du soulèvement, et la règle de Schmidt leur
est applicable. Le point H est toujours d'un même côté
de À et B; il y a donc une colonne vide aux croisements
des fentes anticlinales.

La règle de Schmidt s'applique encore aux fentes ra-
diales ; mais qu'il s'agisse du croisement de deux fentes
radiales ou du croisement d'une fente radiale et d'une
anticlinale, la position des points A, B, H, n'est pas dé-
terminée a priori.

Pour les fentes de la période descendante, au contraire,
qu'il s'agisse de fentes anticlinales ou de fentes radiales,
en général, les rejets sont inverses à la règle de Schmidt
(mines de cuivre de la Californie, filons de cuivre argen-
tifères de la Sierra Nevada), mais on ne peut nullement
indiquer a priori la 'position relative des points A, B, H.

Toutefois, comme les fentes anticlinales de la période
ascendante sont les plus importantes pour l'exploitation
des mines, tant au point de vue de la puissance qu'au
point de vue de la nature du remplissage, on peut dire
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qu'en général le croisement de deux filons importants
contemporains donnera lieu à une colonne remarquable
sinon par sa richesse, du moins par sa puissance.
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LES

EXPLOSIONS DE LOCOMOTIVES
EN FRANCE, EN BELGIQUE ET EN ANGLETERRE

D'APRÈS

UN TRAVAIL DE M. VINÇOTTE ET DIVERS AUTRES DOCUMENTS

Par M. C. WALCKENAER, ingénieur des mines.

Les Annales des mines ont déjà signalé les intéressants
travaux de M. R. Vinçotte, directeur de l'Association
belge pour la surveillance des chaudières à vapeur. En
1876, M. l'ingénieur en chef des mines Hanet-Cléry a
présenté aux lecteurs des Annales l'analyse des comptes
rendus des opérations de cette Association pour les an-
nées 1873 et 1874 (*) Depuis cette époque, M. Vincotten'a cessé ni de développer l'utile institution qu'il di-
rige (**), ni de poursuivre l'étude des causes de détério-
ration des générateurs de vapeur. Au rapport qu'il a
présenté à l'assemblée générale des membres de l'Asso-
ciation en 1886, il a joint une Note sur les explosions de

(*) Annales des mines, 70 série, t. IX, p. 462 et suiv.(**) L'Association pour la surveillance des chaudières à va-peur, qui avait, lors de sa fondation a la fin de 1872, moins de500 générateurs à surveiller, en comptait plus de 1.000 en 1875,plus de 2.000 en 1881; elle en a plus de 3.000 depuis 1885. En1885, son personnel a procédé à 2.946 visites intérieures et 8.046visites extérieures; 234 chaudières inscrites à l'Association ontété réparées dans l'année,.
Tomu XII, 1887. & livraison. 24
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locomotives, dont la plupart des conclusions ont toute la
valeur de constatations expérimentales, car elles décou-
lent d'une série de tableaux où l'auteur résume les circon-
stances des explosions (*) de ce genre dont la France, la
Belgique, la Hollande et l'Angleterre ont, à sa connais-
sance, été le théâtre.

En ce qui concerne la France, l'historique de M. Vincotte
porte sur la période comprise depuis 1864 jusqu'en 1884,
tandis que les accidents survenus en Belgique sont relatés
à partir de 1840. Mais M. le Ministre des Travaux publics
a bien voulu autoriser le rédacteur de la présente notice
à consulter, dans les archives de son Administration,
les dossiers nécessaires pour compléter et remanier les

,renseignements relatifs à la France (**). C'est ainsi

que, d'une part, les tableaux qui vont être donnés ci-

après, relativement à notre pays, embrassent toute la
période comprise de 1840 à 1887 inclusivement; d'autre
part, même pour la période dont s'était occupé M. Vin-
çotte, ils ont été entièrement refondus d'après les docu-
ments existant au Ministère des Travaux publics. Ils
relatent notamment, de 1864 à 1884, 15 accidents, tan-
dis que la nomenclature de M. Vinçotte n'en mentionnait
que 11. Enfin, tandis que M. Vinçotte n'avait annexé de

croquis à son compte rendu que pour les accidents belges,
hollandais et anglais, la consultation des archives adini-

(*) Par mot d'explosions, M. Vinçotte n'entend, en général,
que les accidents de chaudières accompagnés d'effets dynami-
ques importants. Non seulement les ruptures d'entretoises, les

écrasements de tubes, les coups de feu non accompagnés de dé-

chirures des tôles, ne constituent pas des explosions au sens de

son étude, mais il laisse ordinairement de côté les simples fissu-

rations, lorsque leurs effets se bornent à une fuite d'eau plus ou
moins violente.

('') Nous devons aussi tous nos remerciements à M. l'Inspec-
teur général des mines Jacquot, qui a bien voulu, en qualité dr

président de la Commission centrale des machines à vapeur,
nous autoriser à consulter les archives de cette Commission.

;`u..Kerestetz
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nistratives a permis de donner ci-après, en ce qui con-
cerne la France, 23 figures dressées d'après les dessins
inédits joints par les ingénieurs des mines à leurs rap-
ports sur les explosions (Pl. XI et fig. 1 à 12, Pl. XII).

Pour les autres pays, les tableaux qui vont suivre re-
produisent simplement, en l'abrégeant parfois un peu, le
travail de M. Vinçotte. Les renseignements relatifs à la
Belgique ont été puisés par lui, en général, dans les rap-
ports officiels ; ceux relatifs à la Hollande dans le Raad
van Toezigt op de spoorwegdiensten. Enfin, pour l'An-
'gleterre, il a dressé ses tableaux principalement d'après
les travaux de M. Marten, directeur de la Illidland steam
boiter inspection and insurance C°, et de M. Fletcher,
directeur de la Manchester steam users Association; les
croquis, reproduits ci- après dans les fig. 11 à 13,
Pl. XIII, et 1 à 13, Pl. XIV, sont extraits des rapportsde M. Marten.

Pour chaque pays, en vue de faciliter les comparaisonset les conclusions qui suivront l'exposé des faits, les ex-
plosions ont été groupées d'après la partie du générateur
où l'explosion a commencé à se développer, de la manière
suivante

Explosions ayant pris origine dans le corps cylindrique ;
id.. dans l'enveloppe du foyer;
id. dans le dôme ou à sa base;
id. dans le foyer;

Explosions dues à des causes extérieures au générateur ;
Explosions sur lesquelles on n'a pas. de détails.

Contrairement au langage usité pour les générateurs
fixes, on appellera dans ce qui suit arrière d'une chau-dière le côté de la porte de chargement, et avant celui dela boite à fumée, afin qu'il n'y ait pas d'opposition entre
l'avant de la chaudière et celui de la locomotive consi-dérée comme véhicule.



DATE ET LIEU
DE L'EXPLOSION

A 2

20 août 1857.

Dormans.

Chemins de fer
de l'Est.

A-3
7 juin 1859

Chemins de fer

n.
`26 mars 1809.

Strasbourg.
Chemins de feu-

de l'Est.

Agen.

RENSEIGNEMENTS SUR L'APPAREIL

Explosions ayant pris origine dans le corps cylindrique.
Chaudière éprouvée à la fin de 1849.
Timbre, 5k.
L'épaisseur vérifiée en divers points a

été trouves de 7" ou au minimum de
6ruM,5.

I FRANCE (y COMPRIS L'ALGÉRIE) ( 18 (0 - 1 8 87 ).

Locomotive la 7nrquie, mise en circula-
tion le 20 février 1856, entrée aux ateliers
le 21 novembre suivant pour rupture des
angles du foyer, réparée et rééprouvée le
5 juin 1857, remise en service le 30 juin.
Parcours total, 31.633k.

Tôle du corps cylindrique, 16" d'épais-
seur; tôle mal soudée, feuilletée et très
aigre. (Cf. Couche, t. III, p. '77.)

Locomotive ayant été en service pen-
dant huit-mots et ayant parcouru 13.899l.
Chaudière de 1m,36 de diamètre et 4',75
de longueur, composée de cinq viroles en
tôle de 13m, chacune formée d'une seule
feuille; tous les assemblages à couvre-
joints extérieurs; les couvre-joints hori-
zontaux avaient 13... d'épaisseur, Orn,20de largeur, et étaient réunis aux Solespar domnes rivures; les couvre-joints

depuis dix-huit uns. Corps cy indrIcruediamètre, Crt,95; longueur, 3..,76; sur-
face de ebauffe, 63'.; capacité 2.3,500.

Timbre, fe.Epaisseur des tôles du corps cylin-
drique, 10"-.

Dernière épreuve en février 1864.

Locomotive mise en service en 1863;
parcours, 235.000k. Diamètre, im,25. Tim-
bre, 8k,5.

Le corps cylindrique était primitive-
ment tout en acier de 10" d'épaisseur.
La partie inférieure des viroles, s'étant
promptement piquée, avait été, en 1870,
remplacée par des feuilles de tôle de fer.
A l'épreuve hydraulique subséquente, il
se produisît une rupture de la virole
d'arrière (qui portait le dôme et la Cuvette
du régulateur), suivant sa génératrice
supérieure, à une pression inférieure à
13k ,; cette rupture ayant été attribuée à
l'affaiblissement dû aux ouvertures du
dôme et de la cuvette, on renforça dans
cette chaudière, et celles de la même
série, la feuille supérieure de la virole
arrière. Depuis cette époque, la chaudière
ne fut arrêtée qu'en 1872 pour réparation
au foyer.

Chaudière construite en 1856, réé-
prouvée en juillet 1873 à la suite du rem-
placement de la plaque tubulaire d'arrière,
et timbrée

Diamètre intérieur du corps cylin -
drique, 1',287, en tôle de fer de 13".

Après l'accident, on reconnut que les
déchirures transversales présentaient des
sections pailleuses avec scories interpo-
sées; la résistance à la rupture, dans le
sens du laminage, fut trouvée variant de
28,6 à 31k, et Pallongement de 6 à 8,25
p. 100.

CIRCONSTANCES DE L'EXPLOSION

Voir la fig . 1, PI. XI.
Déchirure suivant une génératrice latérale du corps cylindrique un

peu. au-dessus d'une clouure. Cette déchirure a paru avoir pris nais-
sance près de l'insertion du tuyau de refoulement de la pompe ali-
mentaire, région affaiblie (en outre des trous de fixation de la bride
du raccord) par une corrosion extérieure due probablement à une
fuite du joint, et, ce qu'il importe surtout de remarquer, par une
corrosion intérieure existant au-dessus de la ligne de rivure.

La machine a déraillé seulement de ses roues d'avant et s'est
arrêtée à 50' du lieu de l'explosion. Il n'y aurait pas eu d'accident
de personnes si le mécanicien ne s'était cassé la jambe en sautant
à terre.

Explosion extrêmement violente. Le corps cylindrique a été
complètement rompu et projeté en fragments a droite et à gauche
de la voie, jusqu'à plus de 200'. Le foyer est demeuré intact, la tubu-
lure est restée à peu près en place, et la machine n'a déraillé que
des roues motrices et des roues d'arrière, non de celles d'avant.

L'explosion a eu lieu après une heure un quart de stationnement.
L'examen des tôles rompues n'a révélé aucune fissure préexistante
ni aucune réduction d'épaisseur. Leur aigreur a été considérée
comme la cause de l'accident (Voir ci-après A-11 et B 13,)

Nous renvoyons pour cette explosion au rapport de M. Noble-
maire, publié aux Annales des mines, 5' série, t. XV, p. 475 et suiv.,
et aux dessins qui l'accompagnent, PI. VI, fig. 1 à 4.

Rappelons seulement sommairement que les 2' et 3' viroles, à
partir de la boîte à fumée, ont cédé et ont été rabattues et pro-
jetées, les couvre-joints cédant suivant les lignes des rivets. L'ac-
cident a été rapporté à une disposition vicieuse des assemblagesdes feuilles, disposition dont les défauts ont pu être aggravéspar un excès de tension intérieure provoqué par le manvdis rd-
nlana ,ollpripe,_

et,ttolen GgIllrerà.d arrtère du corps cylindri0 que s'est dectdrec,..notenerat one ite7,U°.,e,récure horizontale, qui vrésentat t une n fissuration antérieure.
L'anneau s'est ensuite presque totalement séparé de la chaudibre
et sa partie supérieure a été projetée à quelque distance.

Voir les fig. 2 à 5, Pl. XI.
L'explosion s'est produite en pleine marche et a fait dérailler

la locomotive et sept wagons.
La virole médiane du corps cylindrique s'est ouverte et ra-

battue sur les deux tabliers longitudinaux, laissant à nu la tubu-
lure dont le faisceau s'était renflé, sans rupture d'aucun tube. La
déchirure a eu lieu suivant une génératrice située au droit du
chanfrein intérieur du recouvrement de deux des tôles d'acier, à
0,20 au-dessous du niveau normal de l'eau. Cette ligne présentait,
sur toute sa longueur, des piqûres d'un diamètre variant de 1 à
6'm et d'une profondeur qui, en général, ne dépassait pas 2",
mais allant jusqu'à 9" vers le milieu de la ligne. Les caractères
d'une importante corrosion en sillon ont donc été bien constatés.

Cette déchirure suivant une génératrice fut d'ailleurs la seule
que les tôles subirent, la virole s'étant, une fois ainsi fendue,
ouverte en se décousant d'avec les viroles voisines par rupture des
têtes de rivets.

Voir les fig. 6 et 7, Pl. XI.
Sous la pression de 7k,5, la tôle de la virole d'arrière s'est dé-

chirée sur le côté droit, le long d'une génératrice, au droit du
recouvrement intérieur de la couture des deux feuilles qui compo-
saient cette virole. Les déchirures transversales se sont ensuite
faites suivant des sections droites, à l'avant et à l'arrière de la
virole, dont toute la partie supérieure s'est ainsi déroulée vers

la gauche.
La tranche de la déchirure laissait apercevoir des incrustations

très fines sur son bord interne, révélant une fissuration en sillon;
de plus, on voyait que l'assemblage de la couture avait souffert,
par l'existence d'incrustations sur la tranche et la paroi interne
de la tôle inférieure. Un peu avant l'accident, le mécanicien avait
remarqué, dans cette partie de la chaudière, une fuite de vapeur
dont la chemise extérieure ne lui permettait pas de reconnaître la
position exacte.

1

CSD

A.
A 1

24 juin 1852.

Près d'Asnières.

Chemin de fer
de

Versailles
(rive droite).

A 5

10 octobre 1873.

Près de Toulouse.

Chemins de fer
du Midi

(ligne de Bordeaux
à Cette).

A 6

29 avril 1876.

Entre Monnerville
et Etampes.

Chemin de fer
d'Orléans.



DATE ET LIEU
DE L'EXPLOSION

A 7

12 décembre 1876.

Loos.

Chemin de fer
du Nord

(ligne de Lille
à, Béthune).

A 8

26 mars 1879.

Orléans.

Ateliers
de la compagnie

du
chemin de fer

d'Orléans.

A 10

15 octobre 1879.

Près de Voutré
(Mayenne).

Locomotive routière
appartenant
un exploitant]
de carrières

RENSEIGNEMENTS SUR L'APPAREIL

Locomotive faisant partie d'un lot de
trente-huit machines commandées en
Belgique par la compagnie du chemin de
fer de Lille à Valenciennes ; cette locomo-
tive avait été livrée, en 1876, par le con-
structeur, à la compagnie du Nord, de-
venue concessionnaire à cette époque du
réseau de l'autre compagnie. Eprouvée le
1" juillet 1876 et timbrée à 9.. Durée de
service, lors de l'accident, cinq mois et
quatre jours. Parcours, 14.760'.

Corps cylindrique formé de trois vi-
roles de 10,325 de diamètre et 1°,148
de longueur, chacune formée de deux
feuilles de 13", assemblées par rivure
simple.

Machine bien entretenue.
Sur presque toutes les chaudières de

cette série, on avait constaté des fuites
aux rivures et surtout aux cornières
d'avant, et sur cinq d'entre elles des
fentes et des cassures dans les tôles ou
les cornières.

Locomotive construite à Newcastle, en
1842, retirée de la circulation, en 1871,
après avoir parcouru 326.743v, et employée
depuis lors comme machine fixe motrice
d'atelier.

Corps cylindrique de 3°,565 de lon-
gueur, et de section elliptique ; diamètre
horizontal, 0°,917 ; diamètre vertical,
00,901; pour empêcher la déformation,
parois maintenues par quatre tirants
transversaux placés horizontalement à
hauteur du quart supérieur de l'axe ver-tical et fixés à des oreilles rivées au
corps de ch,audiZ,re (-voir fig S, XI).

...... ....... "r'r'
Les t6 :iont donc c n rées dans
mauvais sens.

Timbre, 7.`"'.
La chaudière avait été visitée intérieu-

rement en 1874; mais l'inspection de sa
partie supérieure devait être rendue diffi-
cile par la présence des tirants.

Machine à trois essieux couplés, con-
struite en 1853, munie d'une chaudière
neuve à la fin de 1873. Timbre, 8.

Corps cylindrique de quatre viroles, cha-
cune d'une seule pièce en tôle de 11 à 11",5
environ, présentant dans ses parties saines
une résistance de 32,7 à 355,1 par millim.
carré avec allongement de 10,5 à 18,05
p. 100 à la rupture. Rivures longitudinales
simples placées alternativement à. droite
et a gauche. Recouvrement des tôles,
75"; rivets de 2000, distants de 55"
d'axe en axe.

Au recouvrement de la clouure longitu-
dinale de la première virole, la partie
supérieure de la feuille était à l'interieur
de la chaudière. Le tuyau de refoulement
de l'alimentation aboutissait.% environ
1750 au-dessus de cette clouure et à 35cm de
la clouure circulaire réunissant la pre-
mière et la deuxiéme viroles.

Locomotive routière du poids de 91.
Chaudière tubulaire, composée d'un corps
cylindrique horizontal de 00,68 de dia-
mètre et 1°,17 de longueur en tôle de
9"; d'une boîte à feu verticale cylin-
drique de 0°,80 de diamètre et 20 de
hauteur en tôle de le' ; foyer intérieur
en tôle de 10"; cinquante tubes de 00,04
de diamètre intérieur.

Age, douze ou quinze ans. Dernière
épreuve, 19 août 1879. Timbre, 7..

Les soupapes étaient chargées par des
ressorts qu'on pouvait serrer àtvolonté.

CIRCONSTANCES DE L'EXPLOSION

La machine, qui avait à remorquer un train de marchandises
représentant la moitié de sa charge normale, manoeuvrait en gare
de Loos, quand l'explosion se produisit au moment d'un démar-
rage.

Le corps cylindrique se fragmenta en dix-sept principaux mor-
ceaux qui furent projetés au loin ; la 'Machine se renversa sur le
flanc droit.

Aigreur excessive du métal, qui n'a présenté aux essais, dans
le sens du laminage, avec 30°,119 de résistance, que 4,12 p. 100
d'allongement. Rivures mal faites (trous mal en regard, rivets
obliques, têtes excentrées); assemblage du corps cylindrique
avec la plaque tubulaire de boite à fumée obtenu par une cor-
nière de 20" fixée par des rivets de 20 à 21" seulement de dia-
mètre, et mal rivée.

Les trente-sept autres chaudières de la série ont été mises au
rebut à la suite de cette explosion.

Peu après une alimentation qu'. avait fait descendre la pression
à. 5k., le corps cylindrique se développa en se déchirant le long
de deux génératrices et se divisa en deux morceaux inégaux
qui furent projetés. Les tubes s'écartèrent et se rompirent, les
essieux furent brisés par la secousse et la locomotive s'affaissa.

Sa rupture initiale s'était faite le long d'une génératrice voisine
des tirants transversaux, suivant le bord du recouvrement de
deux feuilles. Du côté intérieur, se reconnaissait une fente an-
cienne remplie d'oxyde noir ayant 2 ou 3", parfois 300,5 d'épais-
seul.

Explosion déterminée par les flexions qu'éprouvait le corps
cylindrique eu égard à sa forme et à la presence des tirantstransversaux.

Voir fig. 9, Pl. XI.
La machine remorquant un train de marchandises de quarante-

quatre véhicules, descendait une pente de E" et le mécanicien
alimentait, lorsqu'une fente se manifesta sur le côté gauche de la
chaudière, puis peu d'instants après la virole du corps cylindri-
que attenant au foyer se rompit, suivant une génératrice, immé-
diatement au-dessous de la rivure longitudinale ; elle se développa
en entraînant une partie de la virole suivante et en s'arrêtant, du
côté du foyer, suivant la rivure transversale.

La déchirure parait avoir pris naissance dans la région la plus
voisine de la boite à feu, où l'on a reconnu après l'accident qu'il
préexistait au-dessous de la ligne de recouvrement, un sillon de
corrosion atteignant 4" de profondeur. Dans cette même région,
la tôle était pailleuse et se divisait en deux feuillets mal soudés ;
le feuillet intérieur était altéré.

Des chaudières de même provenance ont été examinées, et ont
montré le long des recouvrements des corrosions ou commence-
ments de corrosions de peu d'importance.

La machine remorquait deux chariots chargés de douze ton-
nes. Le feu devait être ardent. Les balances étaient chargées outre
mesure, et un moment avant l'explosion, on vit le manomètre
marquer 12..

L'enveloppe cylindrique vola en morceaux; l'une des plaques
tubulaires fut projetée à 10m, en entraînant le faisceau des tubes;
le dôme de la boite à feu fut lancé en avant à 200m.

Excès de pression.
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A 9

30 juillet 1879.

Entre
Châtel - Nomexy

et Charmes.

Chemins de fer
de l'Est

(ligne de Nancy
à Vesoul).
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de

L'EXPLOSION

A 1 1

4 novembre 1886.

L'Hillil.

Chemins de fer
de

Paris à Lyon
et

à la Méditerranée
(ligne d'Alger

à Oran).
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RENSEIGNEMENTS SUR L'APPAREIL

Locomotive Béltémoth.
Corps cylindrique composé de quatre

viroles :
Diamètre 1°',234
Epaisseur 11",25

Chaque virole composée de deux feuilles;
aux 2° et .P viroles, rivures longitudinales
situées au-dessous de l'axe de la chau-
dière. Ces rivures, simples, avaient pour
éléments :
Distance d'axe en axe des rivets 55"
Diamètre des rivets 23
Demi-recouvrement. 18
Capacité totale de la chaudière 4'3,770
Timbre 7',500

Chaudière construite en 1855 et ayant
parcouru 650.000', appartenant au meme
lot que les chaudières qui avaient fait
explosion en 1857 et 1864, et dont les tôles
avaient été reconnues aigres et médiocres.
(Accidents A 2 ci-dessus et B 4 ci-
après.)

Dernière épreuve officielle à 13',5, le
12 janvier 1880.

En 1882 et dans l'hiver 1883-84, répa-
rations comportant entre autres choses le
renouvellement de la tubulure et la pose
d'une pièce au bas de la deuxième virole.

Au moment de l'explosion, survenue en
cours de route, pression supérieure à
celle du timbre.

CIRCONSTANCES DE L'EXPLOSION

Voir les fig. 10 et 11, PI. XI.
Corrosions en sillon sous les rivures longitudinales de la

deuxième virole, à petite distance du bord du recouvrement. Celle
de gauche : longuer 0",80 ; tôle réduite à 5". Celle de droite
longueur Or°,50 ; tôle réduite à 7".

A la présence de ces corrosions, sont à ajouter la médiocre qua-
lité des tôles et un certain excès de pression.

La déchirure paraît avoir commencé au sillon de gauche ; le corps
cylindrique s'est rompu en trente fragments, dont quelques-uns
projetés à plus de 300'. L'arrière de la chaudière a été lancé à
droite, normalement à la voie ; l'avant de la chaudière, le dôme et la
boîte à fumée ont été projetés obliquement à gauche. Le foyer, avec
la plaque tubulaire, hérissée de tubes, a été poussé par le train
56' en avant du lieu de l'explosion, après avoir, dans le recul ini-
tial, projeté hors voie le tablier, le mécanicien et le chauffeur.

Nota. Un rapport détaillé sur celte explosion, par M. l'ingénieur
des mines Baills, sera publié dans la livraison prochaine des Annales
des Mines. Nous devons à l'obligeance de M. Battis la permission de
publier ici les fig. 10 et 11 de la Pl. XI, gui sont extraites de son
rapport.

R. Eyzplosions oyant pris orielne dons l'enveloppe «In foyer..

CD"D



Chaudière h foyer cylindrique. con-
struite par Verpilleux, et timbrée en 1843
à 3....

Corps cylindrique de 1,20 de diamètre
en tôle de 10...

Pour empêcher les entraînements d'eau,
on avait surmonté ce corps, postérieure-
ment à l'épreuve, d'un réservoir de va-
peur dont la forme était celle d'un ber-
ceau cylindrique de 0°,30 environ de
rayon, ayant ses génératrices parallèles à
l'axe de la chaudière et boulonné sur
celle-ci suivant ses naissances. Ge réser-
voir était en tôle de cuivre de 2" seule-
ment d'épaisseur. La chaudière était
percée au-dessous de lui de trois larges
ouvertures établissant entre eux la com-
munication.

Locomotivemise en service en juin 1871.
Parcours, 66,000'.
Chaudière en acier fondu, métal livré

comme ayant une résistance de 52 à 55"
par millim. carré. Diamètres : du corps
cylindrique, I..,25; du dôme situé sur
I', vent de ce corps, 00,90; de l'ouverture
du corps cylindrique sous le dôme, 0°,80.
Epaisseurs : du corps cylindrique, 8" ;
du dôme, 6",5 à "i'"; du raccordement
du dôme avec la chaudière, 6". As-
semblage des tôles : à double rangée de
rivets, sauf au raccordement du dôme
avec le corps cylindrique où il n'y avait
qu'une seule rangée.

Timbre, 8',5.
En 1871 et 1872, onze autres chaudières

du même type se sont fissurées à la base
du dôme, savoir, neuf à l'épreuve hydrau-
lique sous des pressions généralement
voisines de 13", et deux en service.

Cet accident a été décrit et figuré dans un rapport de M. l'ingé-nieur des mines Pigeon, inséré aux Annales, 4e série, t. vue, p. 33
et Pl. II.

La locomotive descendait une pente de lem avec un train de
39'., lorsque le réservoir de vapeur en cuivre se rompit; un frag-
ment fut projeté à 10"; le corps cylindrique .-ii.-même se déchira
suivant la ligne des ouvertures par lesquelles il communiquait
avec le réservoir, et suivant deux sections droites, de sorte que
deux lambeaux se rabattirent de part et d'autre sur le tablier.

Causes : vices de construction, le réservoir étant en tôle trop
mince et le corps cylindrique étant trop affaibli par les ouvertures
sous-jacentes. De plus la tôle de la chaudière etait de mauvaise
qualité. Accessoirement, il a été présumé que la pression excédait
le timbre.

Voir les fig. 5 à 8, PI. XII.
Explosion survenue en pleine marche, alors que la machine

remorquait un train-poste en alignement droit et en palier, à la
vitesse de 65 ".

Dispersion du corps cylindrique, qui s'est fractionné par des
ruptures généralement en pleine tôle, de la boite à feu à la boîte à
fumée; ces deux boîtes et le faisceau tubulaire les reliant, sont
restés intacts. Le dôme s'est ,séparé de la chaudière à sa base,
principalement suivant l'emboutissage, et déchiré sur toute sa hau-
teur en pleine tôle. La calotte du dôme s'est arrachée.

La machine a été renversée, les roues en l'air; tout le train,
sauf la dernière voiture, a déraillé.

L'accident a été rapporté à l'insuffisance de solidité de la chau-
dière, tenant à la faible épaisseur des tôles et au grand affaiblis-
sement de la virole qui portait le dôme, par suite des grands
diamètres de ce dernier et du trou sous-jacent.
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B 4

27 juin 1864.

Vesoul.

Chemins de fer
de l'Est.

Locomotive Tcherndia, de la même série
que celle qui avait fait explosion à Dor-
mans, en 1857, et que celle qui devait
sauter à l'Hillil, en 1886. Construite
en 1856, ayant subi une réparation corn-
piète à la fin de 1862. Parcours total,
237.000' environ. Parcours depuis la répa-
ration de 1862, 55,000'.

Diamètre du corps cylindrique, 1°,25.
Berceau de boite a feu, formant proton-
gement de la partie supérieure du corps
cylindrique, en tôle de 1300, rivée aux
parties voisines par des rivets de 22",5,
distants de 0°,05 d'axe en axe.

Timbre, 8"`°
Tôle extrêmement aigre, dont l'allonge-

ment à la rupture descendait sur certains
échantillons à 0,67 p. 100. (Cf. Couche,
t. III, p. 78.)

Nous renvoyons, pour cette explosion, aux rapports de
MM. Couche et Le Bleu, publiés par les Annales des Mines, 6t série,
t. VII, p. 23 et suiv., et aux dessins qui accompagnent le rapport
de M. Le Bleu, Pl. II, fig. 1 à 8.

Rappelons seulement sommairement que cette explosion s'est
produite sur une locomotive de la même série, dans les mêmes
conditions générales que celle du 20 août 1857, à Dormans, qui a
été relatée ci-dessus sous le n° A-2. Il est vrai que dans l'acci-
dent de 1857, c'était le corps cylindrique qui avait cédé, tandis
qu'ici c'est le berceau formant la partie supérieure de l'enveloppe
du foyer ; mais ce berceau n'était, dans les machines de ce type,
que le prolongement de la partie supérieure du corps cylindri-
que.

La machine était venue se mettre en tête d'un train qu'elle
devait remorquer, lorsque la feuille formant le berceau se dé-
chira suivant la ligne des centres des rivets qui la réunissaient
aux parois latérales de l'enveloppe, et fut projetée en l'air.

Il n'y avait pas de surcharge des soupapes. L'accident a été
rapporté à la très grande aigreur et à la structure feuilletée du
métal.

A la suite de cet accident, la compagnie de l'Est a examiné
minutieusement toutes les machines du même type, renforcé par
des armatures les corps cylindriques elles dômes de boite à feu,
et allégé le service de ces machines.

B 5

11 septembre 1870.

La Chapelle -
Anthenaise.

Chemins de fer
de l'Ouest

(ligne de Brest).
\

Locomotive mise en service en 1856, et
ayant subi, en 1866, une réparation ire-
portante comportant le remplacement de
trente-sept entretoises.

La face arrière de l'enveloppe du foyer
était formée d'une feuille de tôle de 11",5
à 12" d'épaisseur, à bords emboutis et
rivés sur les parois latérales et supérieu-
res de cette enveloppe. Elle était reliée à
la face arrière du foyer par des entretoi-
ses de 22'.., espacées de 10., et sa partie
supérieure, située au-dessus du ciel du

r:1"i'"'`.%,PM-q?..`e t.'il.M.L'I:on:.

La face arrière de l'enveloppe du foyer, dans toute sa partie
située au-dessus du gueulard, s'est violemment détachée ; la
ligne de rupture a suivi le contour de la plaque, mais sans attein-
dre les rivures; au bas, la plaque s'est brisee suivant une ligne
irrégulière, sise dans son ensemble, à hauteur de l'axe du guett-
lard, et contournant la partie supérieure de celui-ci.

Toutes les entretoises intéressees se sont rompues au droit de
la plaque arrachée.

La machine, lancée en avant par la réaction, a parcouru 370'.
Les ruptures paraissent avoir commencé vers te haut de laplaque d'arrière , région où la section de cassure laissait voirun dédoublement de la tôle et où la demi-rouille interne parais-

'aii&.T:rai.e.!./m.'°4e2,.:',C,.,'"regi2n2g:,
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1 8 4 4 .

Entre Rive-de-Gier
et St-Etienne,

près du percement
de St-Julien.

Chemin de fer
de Saint-Etienne

à Lyon.

C 2--
22 juin 1872.

Près d'Angerville.

Chemin de fer
d'Orléans.



D 1

.1 mars 1849.

A Versailles,
dans une tranchée

ouverte
pour la construction

du chemin de fer
de Chartres:

Machine appartenant
au matériel

du chemin de fer
de Versailles

( rive gauche )
et louée

aux entrepreneurs
des travaux.

D. Explosions ayant
Locomotive construite en 1841.
Dimensions du foyer

Le ciel du foyer, en tôle de cuivre,
de était raidi par six cornières pla-
cées longitudinalement, mais s'arrêtant
à 0,05 des bords des parois d'avant et
d'arrière ; les deux cornières moyennes
étaient reliées au sommet de l'enveloppe
du foyer.

Timbre, 5°`".
La chaudière était sans manomètre et

son tube indicateur était peut-être en mail-
vais état.

Machine construite et mise en service
en 18.17, rééprouvée en 1850; dernière
réparation, avec renouvellement de la tu-
bulure, en janvier 1853.

Timbre,
Parcours total, 149.000,,.
Parcours depuis la réparation subie en

janvier 1853, 29,800'.
La plaque arrière du foyer était entre-

toisée de 10 en 10e".; son épaisseur. pri-
mitive était de 11 à 12" (cuivre).

pris origine dans le foyer.
Cette explosion a été décrite dans un rapport de M. l'ingénieur

des mines Sentis, inséré aux Annales, 40 série, t, XVI, p. 81
Le ciel du foyer s'est déchiré sui. toute sa largeur à, 0",06 de la

face arrière et s'est replié suivant une ligne voisine de la plaque
tubulaire. La chaudière a été jetée à 20" en avant, avec la par-.
tie antérieure du châssis, lequel s'est rompu en avant des
roues d'arrière ; la partie postérieure du châssis a été projetée
en arrière, par-dessus le tender.

L'accident est attribué principalement à. un défaut de cons-
truction, le ciel du foyer n'étant pas convenablement armaturé.

Le même vice de construction avait, en 1846, amené la déforma-
tion du ciel du foyer d'une chaudière livrée par les mêmes ate-
lier à la compagnie du chemin de fer de Sceaux. Cette compagnie
avait alors modifié les armatures des quatre foyers de ce système
qui lui avaient été fournis.

Voir la fig. 9, Pl. XII.
La plaque arrière du foyer, sous la porte de chargement, s'était

corrodée tellement, qu'elle n'avait plus, en un point situé à 00,10
sous le milieu de cette porte, que 1 ou 2" d'épaisseur sur 0'2,25 ou
0'2,30. Son épaisseur, graduellement croissante autour de cette
plage, n'atteignait 6 ou 7"."., qu'à 00,40 de distance du point le
plus faible. Les têtes d'entretoises étaient rongées.

A une pression qui n'excédait pas 6"", et tandis que la ma-
chine était en stationnement, cette plaque corrodée s'est déchi-
rée horizontalement, sur toute la largeur, à 0.",10 au-dessous de
la porte et s'est repliée à l'intérieur du foyer, laissant une ouver-
ture béante, rectangulaire, de 0M2,54; sur cinquante-quatre entre-
toises environ mises à nu, une seule a été brisée, les autres ont
lâché prise.
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C 3

26 septembre 1872.

Limoges.

Chemin de fer
d'Orléans.

Locomotive mise en service en 1865.
Chaudière en acier fondu, du même

type que la précédente.
Dôme de 0m,90 de diamètre, surmonté

d'une calotte emboutie sur ses bords et
portant en son centre le piètement des
soupapes. L'épaisseur de cette calotte va-
riait de 6",5 à 7" en général, et de 6 à
7"'"' dans la section de rupture.

Arrachement de la calotte du dôme, qui a été projetée à 100'
de distance. La rupture a eu lieu au-dessus de la rivure, dans la
partie moyenne de la surface d'emboutissage.

L'examen de la cassure a révélé, sur une demi-circonférence,
une altération du métal s'étendant depuis l'intérieur, jus-
qu'à 4, 5 et 6", parfois sur toute l'épaisseur. Sur le reste de la
circonférence, une altération semblable s'observait seulement
sur une longueur de 0',20. Il y avait en outre des gerçures au
voisinage de la ligne de rupture.

On a rapporté ces altérations du métal, au travail d'embou-
tissage; nous ,pensons qu'il y a lieu d'y voir aussi, ainsi que
l'avait indique M. l'ingénieur des mines Orsel, le résultat des
flexions.

C 4

17 juillet 1879.-
Caen,

Chemins de fer
de l'Ouest

(ligne de Paris
à Cherbourg).

Age, vingt-quatre ans. Timbre, 7,,5.
Le dôme avait à son sommet une calotte

hémisphérique en fonte, de 0",60 de dia-
mètre et 25" d'épaisseur, présentant à sa
base une collerette que vingt boulons
fixaient sur une bride, portée par la par-
lie inférieure cylindrique de ce dôme.

Avant l'accident, on avait eu à lever la
calotteAu dôme, après quoi on l'avait re-
mise en place en faisant le joint au
moyen d'un fil de cuivre disposé en cer-
de et serré entre les deux brides.

Explosion de la calotte du dôme, à la première chauffe après
la réfection de joint mentionnée ci-contre, et au moment ou la
machine venait se mettre en tète d'un train de voyageurs. Il fut
reconnu qu'il existait vers la base de la calotte, dans la ligne sui-
vant laquelle celle-ci s'était séparée de la collerette, une fente
ancienne, longue de 260" et profonde de 20" en son milieu.

Accident rapporté à la réunion des deux circonstances sui-
vantes : existence de cette fente ancienne, et serrage exagéré de
la collerette, que les boulons pressaient en porte-à-faux, à, cause
de la présence du cercle en cuivre.

G 5

25 mars 1887.

Frontignan.
n'r.`r.'rise. `;° f`''.

Dôme cylindrique :

Diamètre intérieur. . . 0",803
Hauteur totale 0 970
Epaisseur 0 011

Terminé à sa partie supérieure par une
`:ieeile.ei;»:-.:Wej.`ii.. `.7..leg r"'"...Wei*. gf....i..-

re . .

La calotte supérieure du dôme s'est rompue au droit de la
partie emboutie. Il existait au milieu de cette partie une fissure
préalable, intéressant toute l'épaisseur de la tôle sur 230" de
développement, soit sur la presque totalité d...1 la circonférence.
Cette fissure, dénoncée extérieurement le 13 mars, par une fuite
de vapeur, avait été reconnue le 2-4, sur 200... de développe-ment. C'est par suite d'une erreur que la chaudière avait été.'''" 5,5

»

Longueur 0'0,78
Largeur. I 01
Hauteur 1 15

D 2

25 septembre 1853.

Enghien.

Chemin de fer
du Nord.
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de

L'EXPLOSION
RENSEIGNEMENTS SUR L'APPAREIL CIRCONSTANCES DE L'EXPLOSION

.
.ar4

' 151,

rr,',
1.1

D 3
---- Locomotive ayant appartenu à. la Com-

pagnie du chemin de fer du Nord, qui en
Voir les fig. 10 à 12, Pl. XII.
Le ciel du foyer s'est défoncé et détaché complètement, en

2 2

22 novembre 1854. avait réparé le foyer en 1848. et cédée par arrachant avec lui des lambeaux des faces latérales. La ma-_
Entre Bordeaux

et Dax.

elle aux!chemins.de fer du Midi,
Surface de chauffe, 69°,50.
Dimensions du foyer : .

Longueur 1°,02

chine paraît avoir parcouru 78"' entre le point où l'explosion a
commencé à se développer et celui où la locomotive s'est arrêtée,
sans renversement complet, et où l'on a retrouvé le ciel du foyer
tombé.

Largeur 1 11 Causes : Une fissure existait vers le haut de la partie gaucheChemins de fer
du Midi,

Hauteur. 1 41

Le ciel du foyer était raidi par cinq
armatures en fer, placées longitudinale-
ment, reliées chacune au ciel par six
boulons, et ayant :

du foyer; une partie de la tôle du ciel s'était notablement amin-
rie; enfin le ciel du foyer n'était pas convenablement armaturé.

Longueur 10,00
Hauteur 0 ,09
Epaisseur 0 ,035

Etant moins longues que le foyer, ces
armatures ne pouvaient porter a la fois
sur les parois extrêmes : deux portaient
sur l'une des parois, les trois autres neportaient pas.

. La chaudière avait été rééprouvée à la
suite d'une réparation importante, le
29 avril 1854, et timbrée à 6.

D 4 Machine construite en 1856. Cette explosion a été décrite et figurée dans un rapport de 2Foyer en cuivre relié à son enveloppe M. Le Bleu, suivi d'un avis de M. Couche, insérés aux Annules des17 août 1861. par des entretoises en fer de 18" de dia-
mètre, espacées de 1O"'.

On reconnut après l'accident que sur
mines, 50 série, t. XX, p. 509 et Pl. VIII. Le rapport de M. Jutier
cité ci-après (D 5) en commente les circonstances en termes
intéressants.Près de Charmoy. les 120 entretoises de la face gauche du La machine, attelée en tête d'une double traction remorquait

Chemins de fer
foyer, 'Si présentaient des traces de rup-tare très ancienne; 33 entretoises de laface droite

un train de marchandises, lorsque la tôle d'arrière' du foyer sedéchira; en même temps le ciel fut déplacé, et les parois latérales ide l'Est. et 21 de la tôle d'avant étaientdans le mem° CaS- se déformèrent. L'eau de la chaudière se répandit dans le foyer.''!1'4',"1".'"'""'°"'1=4,..!- ..................... ''' .-. ..... r''...-' ''. ''..-',...,
.1Z, .6 Chaudière construite en /857, timbrée

S' parcours, au Jour de l exploslon
b85'`.1.3

tt, ren oyons, po - oelon, e...,1 x:e.uport _.1.e. r-fleur de rn Jin CL lneS utler. InSere atix,A7Inatee c cs menc$ G se le, V ,p. 239 et suiv., et aux dessms glu 1 accompagnent, PI. IX.10 novembre 186-2.- - Dimensions du foyer en cuivre : Rappelons seulement sommairement qu au moment où la Coco-
motive, remorquant le train 81.0, arrivait au passage supérieur,

A 3 kilomètres
0,,Longueur ","" dit pont du Rigolet, au kilom. 309.600, le ciel du foyer se rabattit

de Moulins. des 1onge-1Largeur au-dessus 1 ,066rons.
Epaisseur de la plaque tubu- i 0 ,025

en tournant au-tour de l'arête supérieure de la plaque tubulaire,
et entraînant de larges lambeaux des faces latérales, Les ruptures
d'entretoises de la face d'arrière rendant insuffisamment rigide leChemins de fer taire raidissement de cette face, celle-ci s'était bombée et avait laisséde

Paris à Lyon
0 ,011Epaisseur des faces verticales à 0 01r1

, '-'
le ciel s'écraser sous l'effort de la pression, en entraînant ses
armatures.et Tôle arrière de l'enveloppe du foyer en La locomotive fut lancée à 25= en avant du pont, soit à 53= duà la Méditerranée tôle de fer de 13'"' lieu de l'explosion; le pont lui-même tomba sur la voie.(ligne

du Bourbonnais). On a reconnu qu'a l'endroit où le foyer
a été déchiré, 17 entretoises étaient rom-
pues à l'avance aux trois rangées supé-
rieures de l'entretoisement de la' face
arrière du foyer, notamment 9 sur les 10
qui composaient la 2' rangée.

D G Timbre, 6". La cornière servant de support postérieur aux armatures du 2 5

28 février 1867' Le ciel du foyer était raidi par cinq ar-
matures longitudinales s'appuyant d'un

ciel du foyer s'étant rompue, il y a eu rabattement de la partie
arrière de ce ciel jusque sur les barreaux de la grille; en .?.'aRouleau

compresseur
côté sur la plaque tubulaire, de l'autre,
sur une cornière appliquée sur la face

même temps le cadre de la porte du foyer s'est brisé et a été pro.
jeté en fragments. Le rouleau compresseur, mis en mouvement

<.d
...,

.:-'pour le cylindrage
des

postérieure de la chaudière,
Le cadre de la porte du foyer était en

par la réaction en sens inverse de l'écoulement de la vapeur, a été
heurter un mur qu'il a démoli en partie.

a.. q. .0voies empierrées
à Paris.

MM. Gellerat et C',
entrepreneurs

de
cylindrage à vapeur.

fonte. Vices de construction dans le mode de raidissement du ciel et
dans la constitution du gueulard. er.

z..- zo- 8

r.
r.

D 7 Machine n° 632, ;remorquant le train
régulier de marchandises ne 121, de Vau-

' L'accident a eu lieu pendant un stationnement. Il n'y a pas eu
d'accident de personnes, parce que le mécanicien elle chaut.-

» »

29 avril 1867. girard à Laigle. four s'étaient éloignés de leur machine.
Villiers-Neauphle._
Chemins de fer

de l'Ouest
(ligne de Granville).

Ruptnre du ciel du foyer, qui s'est rabattu sur la plaque tubu-
taire. L'arrière a été souleve, avec bris de l'attelage, et la ma-
chine est retombée sur le côté gauche. La traverse du tender et
sa caisse à eau de gauche ont été brisées; des morceaux de
houille qu'il contenait ont été lancés à plus de 200'.



DATE ET LIEU
de

L'EXPLOSION

de l'Etat belge.

RENSEIGNEMENTS SUR L'APPAREIL

A. Explosions ayant pris origine dans le corps cylindrique.

Locomotive à voyageurs, construite
en 1871.

Corps cylindrique de deux viroles, for-
mées chacune de deux tôles.

Rivures longitudinales à deux rangées
de rivets; distance des lignes d'axes des
deux rangées, 33""; distance des axes
des rivets dans chaque rangée, 72"."'; lar-
geur du recouvrement des tôles, 90mm.

)

CIRCONSTANCES DE L'EXPLOSION

Fente le long d'une rivure longitudinale, puis déroulement de
toute la partie cylindrique qui se déchire en plusieurs fragments.

La cause n'a pas été reconnue.

Voir les fig. 13 à 17, PI. XII.
Corrosion en sillon le long d'une génératrice, à l'endroit où,

par suite de la forme eu 8, la tôle pliait sous pression ; une cas-
sure longitudinale s'est produite dans la partie rongée, puis les
tôles du corps cylindrique se sont déroulées en se déchirant de
diverses façons.

Le foyer et la boîte à fumée ont été jetés à une certaine dis-
tance, mais sont restés réunis par le faisceau tubulaire.

Corrosion en rigole le long des rivures longitudinales de la
seconde virole, qui se trouvaient à 0..51 sous le niveau de l'eau.
Les rivures de la première virole étaient à 0.,20 seulement du ni-
veau de l'eau et n ont pas été rongées. (V. les fig. 1 à 5, Pl. XIII.)

Au fond de la rigole, qui avait jusqu'à 5.. de profondeur, il
s'était fait un sillon de corrosion de moins de 1.° de large et
dont la profondeur atteignait 5.", de sorte qu'a certaines places la
tôle n'avait plus que 1... Cette corrosion était à son maximum
au milieu de la virole.

La locomotive était au dépôt, et la pression était d'environ 5"'",
quand une déchirure s'est produite dans le sillon de la rivure lon-
gitudinale de gauche et s'est prolongée jusqu'aux rivures trans-
versales. Les tôles se sont déroulées, l'une vers le haut et l'autre
vers le bas, et ont été jetées vers la droite, l'une à 100. et l'autre
à 30". La locomotive est restée en place.

1>
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DATE ET LIEU
de

L'EXPLOSION
RENSEIGNEMENTS SUR L'APPAREIL CIRCONSTANCES DE L'EXPLOSION
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.
D 8

25 mars 1884.

Près de Curbigny,
chantiers

de construction
du chemin de fer

de Roanne
à Chalon-sur-Saône

MM. Vouillon,
Baudron et Vernet,

entrepreneurs.

Machine datant probablement de 1867;
mais la chaudière etait peut-être plus an-
cienne.

Foyer en tôle de enivre de 10", de qua-
lité convenable, ayant pour dimensions :

Hauteur 0',80
Largeur 0 52,

ongueur 0 65

et dont les joues étaient reliées à l'enve-
loppe par des entretoises, espacées de
10"'" verticalement et de fi"' horizontale-
ment. Les entretoises primitives avaient
18'"" de diamètre; un certain nombre

verses époques et les entretoises nouvel-
les avaient été mal ajustées.

La chaudière avait subi avec succès
l'épreuve officielle, le 20 février 1884, pour
le timbre de 7".

d elles avaient été remplacées à di-

Nous faisons figurer ici cet accident parce que M. Vinçotte l'a
compris dans ses tableaux, mais il pourrait être laisse de côté
comme ne constituant pas une explosion. La joue droite du
foyer, où un groupe de huit entretoises était probablement casséà l'a vance, et où la corrosion de la tôle de cuivre du côté du
feu avait réduit l'épaisseur du métal à 6" et diminué outre me-
sure le recouvrement des têtes d'entretoises, s'est brusquementent
bombée avec flèche maximum de 9`", et les trous d'insertion des
entretoises livrant passage à la vapeur, le mécanicien fut brûlé
assez sérieusement, et le chauffeur, d'une manière tout à faitinsignifiante. Il n'y eut aucune déchirure des tôles.
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D 9

1" décembre 1887.

Sur le carreau
de la fosse n° 4

des mines de Bruay
(Pas-de-Calais).

Chaudière construite en 1881.
Dimension du foyer :

Longueur. . . . 1»,22
Largeur 0 .92

Ciel et parois latérales formés d'une
même feuille de 12"' d'épaisseur. Ciel
raidi par huit armatures composées cha-
cune de deux flasques de 10". d'épais-
seur, espacées de 20" et reliées par des
rivets ; ces armatures ne prenaient ap-
pui que sur la plaque tubulaire et neportaient pas sur la plaque arrière. i.e
ciel ainsi raidi, mais non efficacementsoutenu, était relié à l'enveloppe exté-rieure par six tirants d'une section roini-
m1M.M.C:=,,M1.rer

Le ciel du foyer s'est déchiré et rabattu autour de l'arête supé-
rieurs de la plaque tubulaire; la machine a été soulevée à 2' au-dessus du sol et projetée à une distance horizontale de '23'. Le
mécanicien a été lance à 26' de la machine et le chauffeur à 95';la porte du foyer a été retrouvée à 55'.

Les tirants destinés à soutenir le ciel du foyer étaient rompusd'ancienne date et le ciel était fissuré, antérieurement à l'acci-
dent, le long de la face arrière.

Causes : vices de construction, ayant entraîné la formation de
ces avaries sous l'influence du jeu des dilations inégales entre fer
et cuivre.

Diamètre vertical . . . . 1,340
Id horizontal . 1 ,316

Epaisseur 110"`
Pression 8,,

A 2 Voiture à vapeur, chaudière en forme
5 mars 1880. de 8, construite en 1878.

Timbre, 10"".
Bruxelles

(gare du quartier
Léopold).

Chemins de fer

A 1 Longueur de la partie cylind., 2°,50.
4 septembre 1878. Diamètre, 0,91.

Timbre, fi'''.
Construction

du chemin de fer
de Bruxelles

Termonde.

A 3

2 février 1886.

Esschen.

Chemins de fer
de l'État belge.



DATE ET LIEU
de

L'EXPLOSION

B 1
4 octobre 1-861

Lodelinsart.
Locomotive

provenant
du chemin de fer

de Sambre-et-Meuse,
reprise

depuis six semaines
par le

Grand-Central Belge.

B_2
23 février 1866.
Ligne d'Anvers

à. Rotterdam.
Locomotive
provenant

du chemin de fer
de Sambre-et-Meuse,
récemment reprise

par le
Grand-Central Belge.

B 3
'20 décembre 1873.

Lichtervelde.
société généralemos,omionion_

RENSEIGNEMENTS SUR L'APPAREIL

Explosions ayant pris origine dans l'enveloppe du foyer.
Age, huit ans. Timbre, ri..
Dernier essai à la presse, le 29 octo-

bre 1863.
Tôle plane d'arrière de boite à feu en tôle

de 10., soutenue par un fer à T, relié par
trois tirants à la tôle tubulaire d'avant.

Age, onze ans.
Timbre, 7°`"L
Chaudière de môme système que la

précédente, faite en Angleterre, avec cinq
autres pareilles.

Chaudière datant de février 1870, es-
sayée à la presse à 120,., le 12 décem-
bre 1573.

Timbre, 8....

CIRCONSTANCES DE L'EXPLOSION

Crevasse intérieure de la tôle plane d'arrière de l'enveloppe du
foyer, suivant le congé qui la reliait à la partie cylindrique. Maxi-
mum de la crevasse à la partie supérieure.

La tôle s'est déchirée en suivant la crevasse, puis s'est rabat-
tue, en se cassant à la hauteur de la porte. La réaction a lancé la
machine en avant, lui a fait casser l'attelage et parcourir IL

Accident semblable au précédent.
Crevasse dans le congé de la tôle plane, de 90' de longueur.

Sa profondeur maximum était à la partie supérieure, où sur
35' elle était de 6 à 8...

La tôle s'est cassée dans la partie crevassée et s'est rabattue
vers l'extérieur en cassant un certain nombre d'entretoises.

Après cet accident, toutes les chaudières de la même série ont
été démolies. Elles avaient toutes le même défaut.

La tôl.,3 d'arrière était insuffisamment soutenue et s'était rongée
à l'intérieur de la chaudière, suivant un sillon, à l'endroit où la
disposition des renforts lui faisait faire sa flexion.

La première fente se produisit horizontalement h la partie supé-
rieure de la tôle dans ce sillon. Après quoi la tôle d'arrière serabattit sur la plate-forme et la locornotive fut violemment lancée
en'

4-)

lei
tri

toi

CL.)

c.C)

D

22 février 1859.

Marchiennes.

Chemins de fer
du Nord belge.

D. Explosions ayant
Chaudière à foyer en cuivre, dont le ciel
était soutenu par des poutrelles longitu-
dinales.

pris origine dans le foyer.
Le ciel du foyer s'est affaissé et déchiré.
La locomotive a été soulevée de 3 à 4° et a cassé les rails en

retombant. Il y avait des dégradations à la tôle et à ses supports,
mais le rapport ne dit pas lesquelles.

1

C.
G -- 1

19 juin 1874.

Grand-Central Belge,

Explosion ayant pris origine
Chaudière mise en service le 4 novem-

bre 1871, essayée à la presse à le
12 juin 1874.

Timbre, 8 ".

dans le dame on ei sa base.
Voir les fig. 6 à 9, Pl. XIII,
La virole porte-dôme s'est brisée en un grand nombre de frag-

ments qui ont été dispersés au loin; le dôme a été partagé en
deux pièces.

La première déchirure s'est produite en travers de l'ouverture
carrée pratiquée vers le bas du dôme pour le passage de la prise
de vapeur.

11 2

'e5

M

ti
.3

tri

la-

novembre 1881.

Ath.

Chemins de fer
de l'Etat belge.

crevasse était verticale dong langle nogn,e e. nue envnrnenbanà la hauteur du foyer en cuivre et descendait vers le bas clans un
sillon de corrosion.

Les dégéts matériels ont été très faibles, aucune entretoise n'a
été arrachée. L'accident ne constitue donc pas pour M. Vinçotte
une explosion proprement dite. Il n'a été compris, dit-il, dans les
listes officielles belges des accidents de chaudières à vapeur que
parce qu'il y a eu mort d'homme.

11 Lej

tri

tri

t.1

4-J

B 5

6 mars 1886.

Monceau.

Chemins de fer
de l'Etat belge.

Locomotive construite en 1870, pour la Rupture ancienne de l'attache de l'équerre au corps cylindri-Société générale d'exploitation. que. Fissure et corrosion dans la courbure de la tôle cl arrière queTimbre, Fri"'. 1 équerre ne soutenait plus. Le maximum de profondeur corres-Epaisseur de la tôle plane d'arrière,1,1". pondait au niveau de l'équerre.
Cette tôle a 0,56 de hauteur au-dessus Rupture successive de sept entretoises placées immédiatementde la rangée supérieure des entretoises sous l'équerre rompue.

du foyer. La chaudière étant en cet état, la fissure s'est ouverte pendantSur cette hauteur, elle n'est soutenue que la locomotive était en marche. D'abord, une fuite de vapeurque par deux équerres horizontales, qui s'est produite, puis il y a eu ouverture de la crevasse avec 35.m dene sont rattachées au corps cylindrique bâillement maximum et sur une longueur dépassant de 10'. laque sur les côtés. crevasse préalable.



DATE ET LIEU
de

L'EXPLOSION

A 1

1" janvier 1866.
Nottingham.

Great Northern
Railway.

A 2
19 juin 1866.
Nottingham.

Midland Railway.

A 3
10 mai 1867.

Shildon.
North !Eastern

Railway.

IV. ANGLETERRE (1866-1855).

RENSEIGNEMENTS SUR L'APPAREIL

Le ciel du foyer a cédé rarribre et 0.00 rubattlx sur la talc
tubulaire.La locomotive a été lancée en l'air, en tournant sur elle-
Même.

Quelques entretoises de la partie supérieure de la paroi d'arribre
du foyer étaient cassées, et avaient permis à la tôle de cuivre de
former une bosse.

Dans ces conditions, les poutrelles n'étaient plus suffisamment
supportées à l'arrière, et le ciel du foyer s'est affaissé en arra-
chant une partie de la tôle d'arrière et des tôles latérales.

CIRCONSTANCES DE L'EXPLOSION

4.Explosions ayant pris origine dans le corps cylindrique.
Pression maximum de marche, envi-

ron rtm,5.
Chaudière récemment visitée et essayée

à la presse.

Pression, environ 9111,5.
Epaisseur, 121e,7.
Nota. Le mot pression, dans celle co-

lonne, signifie pression maximum de mar-
che normale.

Pression, environ 9.11.

Corrosion (grooving) le long d'une rivure longitudinale. Toutes
les parties, sauf le foyer, ont été lancées de divers côtés.

La cassure s'est faite le long du matage d'une rivure longitu-
dinale. Elle s'est prolongée dans la virole voisine. La réaction
due à l'échappement de l'eau et de la vapeur a jeté la locomo-
tive hors voie. Il y avait au point d'origine de la rupture une cor-
rosion dont le rapport ne précise pas l'espèce.

Corps cylindrique dispersé en un grand nombre de fragments.
Les tubes en grande partie arrachés: la boute à fumée et le foyer
restent réunis par quelques tubes et par les longerons. On a sup-
posé que la rupture avait commencé à une rivure longitudinale.

1

1

DATE ET LIEU
de

L'EXPLOSION

III. HOLLANDE (186671885).

RENSEIGNEMENTS SUR L'APPAREIL CIRCONSTANCES DE L'EXPLOSION

l.Explosiou oyant pji cerf &Die clone; le foyer.
I

3-1 mars /868.

Chemins de fer
de

l'Etat néerlandais.

ut 0

DATE ET LIEU
de

L'EXPLOSION

.

RENSEIGNEMENTS SUR L'APPAREIL

'

CIRCONSTANCES DE L'EXPLOSION
.'

E.

,,

2

..,
FP

3

1

D 2

9 novembre 1861.-
Charbonnage

de Donne-Espérance.

Age. deux jours.
Timbre, 7",a.
Foyer en cuivre soutenu par des pou-

trelles longitudinales.

Le ciel du foyer a cédé. La réaction a soulevé la chaudière qui
est allée tomber à 20 sens dessus dessous.

Cause : insuffisance de soutènement du ciel du foyer ou man-
que d'eau.

D 3

21 décembre 1861.

Même lieu
que l'explosion

précédente.

Locomotive ayant marché deux ans sur
le chemin de fer reliant les usines de
Couillet au charbonnage de Marcinelle-
Nord, et mise en service en remplace-
ment de la précédente, à la suite de lac-
cident ci-dessus, après avoir été essayée
à la presse, le 12 novembre.

Timbre, II'''.

La chaudière, en tout semblable à la précédente, la remplaçait
et a sauté à la même place, de la même manière et avec les
mêmes effets.

D 4
10 janvier 1870.

Bruges.

Société générale
d'exploitation.

Foyer en cuivre. Écrasement du ciel du foyer, 'qui arrache la tôle des parois
latérales, sur une étendue telle, que l'enveloppe extérieure du
foyer n'est plus soutenue et se déchire de son coté.

Le bouchon fusible a été retrouvé intact.

1

11

2



Moor Roty.
Wnitehaven Cleator

and
Egrement Railway.

A 9
23 mars 1872.

Bridge
of Dun (Ecosse).

C al edonia71 Railway.

A 10
16 septembre 1872.

Bray (Irlande).

Dublin Wicklow
and

Wexford Railway.

A 11
22 août 1873.

Brent.
South Devin

Railway.

A 12
2 septembre 1873

Radcliff.
Chemin de fer

d'une houillère.

A 13
28 novembre 1874.

Leeds.

Lancashire
and Yorkshire

Railway.

Age, dix-huit ans.

Pression , environ 8.1.°'.
D = 1°,371. L = 3°,676. e =- 12",7,

Age, trente ans.
Pression, environ 3"-"',5.
D 1°,371. L 3°,676. e

Pression, environ 7.t.°.5.
Rivures longitudinales simples, mal

proportionnées.

Destruction de toute l'enveloppe cylindrique, qui a été arrachée
du foyer et de la boite à fumée. Cause inconnue.

Voir la fig. 13 PI. XIII
Les soupapes étaient calées.
L'explosion a commencé par le milieu du corps cylindrique

qui a été entièrement détruit. Une partie de l'enveloppe du foyer
arrachée. Les tubes ont été arrachés du foyer et sont restés fixés
à la boîte k fumée.

L'enveloppe cylindrique s'est déchirée longitudinalement d'un
bout à l'autre et les fragments ont été dispersés.

Cause inconnue.

Corps cylindrique très corrodé, souvent réparé, devenu trop
faible pour la pression normale.

La première rupture s'est produite dans une rivure longitudi-
nale située au-dessous de la troisième virole.

La cassure s'est prolongée jusqu'aux rivures transversales,
puis la virole s'est déroulée et a eté jetée à distance, au travers
des boîtes à eau qui se trouvaient au-dessus.

La cause de l'explosion est restée inconnue.

DATE ET LIEU
de

L'EXPLOSION

A 4

14 juillet 1868.

Hallefan.

Lancashire
and Yorkshire

Raihvay.

A 5
22 janvier 1869.

Manchester.

Lancashire
and Yorkshire

Railway.

A 6

29 décembre 1870.

Northallerton.

North Eastern
Railway.

A 7

13 décembre 1871.

Middlesborough.
North Eastern

Railway.

A. g

re".

RENSEIGNEMENTS SUR L'APPAREIL

Pression, environ 9°t°.
Corps cylindrique de 1-,219 de diamè-

tre, 3",276 de longueur, 12,7 d'épaisseur.
Rivures sans couvre-joint.

Age, quatorze ans.
Pression, envion
Corps cylindrique de 1°,219 de diamè-

tre, 3°,20 de longueur, limm,11 d'épais-
seur.

La locomotive avait été essayée à la
presse à 12e°,24, quelque temps aupara-
vant.

Age, vingt ans.
Pression, environ b',5.
Corps cylindrique de 1°,117 de diamè-

tre, 3°,75 de longueur, 9",52 d'épais-
seur.

Pression, environ 8510.
Diamètre, 1°,619. Longueur totale,

5°,639. Epaisseur, 11",11.

Pression, environ

CIRCONSTANCES DE L'EXPLOSION

Destruction du corps cylindrique. La première fente a été lon-
gitudinale, dans une profonde ligne de corrosion (furrowing), le
long d'une rivure.

Corrosion intérieure (furrow) le long d'une rivure longitudinale,
rupture de la virole dans la ligne rongée. Légère extension dans
la virole voisine et commencement du développement de la tôle.

Pas d'autre dégât.

Voir la fie. 11, PI. XIII.
Corps cylindrique déchiré en un grand nombre de fragments.

Les pièces caractéristiques n'ont pas été retrouvées.

Corrosion intérieure (furrow) le long d'une rivure. Fente longi-
tudinale d'une virole dans la partie rongée et commencement de
déroulement de la virole.

Pas d'autre dégât.

Voir la fig. 12, PI. >Lm.

no

3

1

1

3



DATE ET LIEU 
de 

L'EXPLOSION 
RENSEIGNEMENTS SUR L'APPAREIL CIRCONSTANCES DE L'EXPLOSION 

. 1, 

8 

A 14 
26 juin 1875. 

Barnsley. 

Manchester 
Sheffield 

and Lincolnshire 
Railway. 

Pression, environ 8". 
D -=- 1°,296. L = 3°,20. e = 12",7 

Rivures à couvre-joint simple. 

Corrosion (grooving) du couvre-joint longitudinal. 

4 

Il 

A 15 
23 juillet 1875. 

Holbeek. 

North Eastern 
Railway. 

Locomotives à voyageurs. 
Pression, environ em. 

D = 1°,17. L ..=..- 3°,20. C =11",11. 

La locomotive partait, remorquant un train, quand l'explosion 
se produisit. 

Corrosion intérieure générale (pitting). 

A 16 

20 septembre 1876. 

Pression, environ 5.'. 
D =1°,07. L = 3°,048 e=,7 Pendant un arrêt, la pression a monté à 100 livres et l'enveloppe 

cylindrique s'est déchirée en commençant par un trou d'homme, non renforcé, du dessous de la chaudière. 
La cassure s'est prolongée jusqu'aux rivures transversales, puis, il y a eu un commencement de déroulement. 

A 17 
20 mars 1877. - 
North Eastern 

Railway. 

Pression, environ 8". 
D 1.,29. L ,__ 3.,20. e 12...7. 

Rivures longitudinales doubles. 

Voir les fig. 1 et 2, PI. XIV. 
Moitié supérieure du corps cylindrique enlevée en commençant à un sillon de corrosion intérieure, le long d'une rivure longi- 

tudinale (double rivure). Tubes bouleversés et en partie arrachés 
de la tôle tubulaire du foyer. 

A 18 
13 septembre 1873. 

NettnryBridgc. 

Pression, environ S.'''. Corrosion profonde en sillon le long de la rivure longitudinale, à la partie inférieure de la troisième virole. La cassure s'est pro- pagee sur toute la longueur de la virole qui s'est entièrement déroulée et a été lancee a 200m. et s'est nronminie dan, I, 
C,:'.!;Tir.,eii.':!::''.1'.`.'.'1.."!').'ini:,'.i:.i.. ..... '''''*. '''''' 

» 

' 
9 octobre/878. 

Wigan. 
Chemin de fer 

d'une houillère. 

n"9m"" '''ich'irsrns"''''''' - 

"erleessenedjireeed O''',94 de diamètre, 
30,052 de longueur, 11.."',11 d'épaisseur. 

.`i'...1. troisième .,fro,.. i, ge...-- ....e.,, ,..i'ezeiàui du sillon. Dessus des trois premières viroles clécniré en cinq frag- 
ments. Le bas est resté en place. 

A 20 

24 novembre 1878. 

Blaydin. 

North Eastern 
Railway. 

Age, six ans. 
Pression, environ 9". 

D -= 1°,219. L = 3°,353. e = 11",11. 
Corps cylindrique formé de trois viro- 

les, en tôle lowmoor. Double rivure. 

Voir la fig. 3, PI. XIV. 
Corrosion intérieure le long des rivures longitudinales de la 

virole du milieu. La corrosion n'avait pas plus de 3.r.,17 de large 
et ne laissait que 400,7 de bonne tôle au fond de la crevasse. La 
virole du côté de la boîte à feu était rongée de la même manière, 
mais moins. 

Développement de la virole du milieu dont une partie a été 
lancée au loin. Les fentes se sont propagées partiellement dans 
les autres viroles. . 

Tubes bouleversés par le dégagement de l'eau et de la vapeur. 
A rapprocher des explosions K 23 et A 24 ci-après. 

A 21 

16 août 1879. 

Age, trente-un ans. 
Pression, environ 8nbm. 

D =10,167. L =. 30,20. e -= 1100,11. 

Corrosion générale ne laissant plus que 3 à 6" d'épaisseur à 
la tôle inférieure de la, première virole après le foyer. Les tôles 
voisines avaient été réparées. Les deux premières viroles et la 
plus grande partie de la troisième furent dispersées par l'explo- 
sion. 

, 

» 

» 

» 

2 A 22 
9 septembre 1879. 

Leamside. 

North Eastern 
Railway. 

Age, huit ans. 
Pression, environ 9°`°. 
,., ,, ,-,,n r ,, ,,) , " = l''''''' ' = 

Q 

"rn,"'"' ' = ''''', '. 

Corrosion en sillon (grooving) à la place où un des supports 
rivés i'.1, la chaudière donnait trop de rigidité à la tôle. La pre- 
mière virole (après le foyer) se fendit longitudinalement dans la 
partie rongée et se développa entièrement en trois pièces. La 
deuxième virole se fendit dans le prolongement de la première 
cassure et se déroula partiellement. 

A 23 

26 janvier 1880. 

Sunderland. 

North Eastern 
Railway. 

Pression, environ 9". 
D .=-- 10,296. L =- 50,029. e = 1100,11. 

Tôle lowmoor. 
Double rivure. 

Corrosion en sillon (furrowing) le long de la rivure longitudi- 
nate de la première virole. Celle-ci se fendit dans lapartie rongée, 
se déroula et fut jetée à droite, en entraînant une partie de l'en- 
veloppe du foyer. Les tubes furent bouleversés. 

La corrosion ne formait pas un sillon plus ou moins large, 
mais une ligne très fine. Son existence ayant été contestée dans 
la discussion des causes de l'accident, on découpa un échantillon 
dans une locomotive du même type, faite avec les mêmes tôles, 
et on trouva, à la même place, le long de la rivure, une crevasse 
fine comme un trait, dont la cause est, du reste, demeurée incon- 
nue, Ces chaudières n'étaient pas matées intérieurement. 

» 2 



' Les quatre chaudières signalées par un astérisque provenaient, d'une même maison de construction.

DATE ET LIEU
de .

L'EXPLOSION
RENSEIGNEMENTS SUR L'APPAREIL CIRCONSTANCES DE L'EXPLOSION

.
.rra
m
E,

oA 24

12 novembre 1880.-
Frence.

North Eastern
Railway.

Age, six ans.
Pression, environ 9"r°.
D = 1,296. L =5m,029. e 11",11.
Tôle lowmoor.
Double rivure.

Voir la fig. 4, PI XIV.
Corrosion intérieure en sillon, le long d'une rivure longitudi-

nale, à gauche de la virole du milieu. La locomotive était pa-
reille à la précédente, la corrosion avait le même caractère. Pro-
fondeur de la corrosion, 6",35. Fente dans la partie rongée, dé-
roulement de la virole qui est jetée au loin en trois morceaux ;
séparation de la boîte à fumée et de la boite à feu jetées chacune

son côté avec les viroles attenantes, dans lesquelles diverses
cassures se sont développées.

A la suite de ces trois explosions. A 20, A. 23 et A 24,
affectant des chaudières faites en tôles analogues et provenant
de crevasses fines et profondes présentant les mêmes caractè-
res, on remplaça tous les corps cylindriques des locomotives de
cette série.

e

A 25

14 juin 1882.

Pression, environ 7"u",5.
Corps cylindrique de 1'468 de diarnii-

Ire et 35,353 de longueur, en trois viroles,
Double rivure.

Déchirure de la seconde virole dans un profond sillon creusé
par la corrosion le long d'une rivure longitudinale. La fente s'est
prolongée jusqu'aux rivures transversales, puis la tôle s'est par-
tiellement déroulée.

»

A 26
5 mars 1883.

Locomotive
de manoeuvres

d'un
laminoir.

Age, treize ans.
Pression, environ 7",5.
D _=1,015. L -= 4,038. e = 11",11.

Les tôles du dessous étaient notablement réduites d'épaisseur,
par corrosion intérieure, et, de plus, le long d'une rivure longitu-
dinale, il y avait un sillon ne laissant, par places, à la tôle, que
1",6 d'épaisseur.

La première déchirure s'est produite dans le sillon, puis la dé-
chirure a continué dans les parties amincies en enlevant une
pièce de tôle de P.,42 sur om,89.

La locomotive a été jetée sur le côté.

»

2

»

1

»

»

1.

»

1

2

1

3

i

A 27
3 mai 1883.
Maryport.

r," eornotive

'd'eg=71,

Age, quinze ans.
Pression, environ '1.0',5.
Corps cylindrique en trois viroles.
D =tm,011t. L = 2.»,5,1,. e = 1 P.'",11.

Voir les fig. 5 et 6, PI. XIV.
Corrosion en sillon le long d'une rivure longitudinale. Déchi-

rure le long de la rivure longitudinale de la troisième virole.
Prolongeme,nt de la fente clans la seconde virole et commence-ment de déroulement de la tôle dans les deux sens

I i .. ..

Les tubes des rangées extérieures cuit Sté t,ties vers rext ue en partie arrachés de /a plaque tubulaire d'arrière.

A 29
avril 1884.

Coatbridge.
Coatbridge lion

and Steel C°.

Age, douze ans.
Pression, environ 8.`..
D = P.,016. L = Ill'u,99. e -,--- 9",32.

Simple rivure. -

*

La première virole du côté, du foyer s'est fendue le long d'un
sillon formé par la corrosion intérieure contre la rivure longitu-
dinale (épaisseur minimum du métal au fond du sillon, 35.47).

La fente s'est prolongée jusqu'aux rivures transversales, puis
la tôle s'est déroulée.

A 30
5 juillet 1884.

Age, douze ans.
Pression, environ 9"°'.

Déchirure le long de la rivure longitudinale de la première vi-
rote, Cette rivure se trouvait en haut du corps cylindrique; elle
était affaiblie par un sillon dont la cause n'a pas été reconnue.

A 31

19 septembre 1884.

Coltness [l'on C°.

Pression, 7"i.,14.
D -= P.,193. L .=.- e,533. e -=.1P=,11.
Tôles lowmoor.
Double rivure.

*

Quelques instants avant l'explosion, la pression était de 6""',8.
Déchirure au fond d'un sillon de corrosion, contre la rivure

longitudinale de la dernière virole (épaisseur minimum du métal
restant, 3",17).

La déchirure s'est prolongée jusqu'aux rivures transversales,
puis la tôle inférieure s'est déroulée. La réaction a soulevé la
locomotive en la faisant tourner vers l'arrière, de sorte qu'elle
est tombée sur le tender, cheminée en dessous.

A 32

9 avril 1885.

Shoth Iron C°.

Age, dix ans.
Pression, environ 6"m,75.
Corps cylindrique de 1m,041 de diamè-

Ire, 2.,438 de longueur, Ilm.',11 d'épais-
seur.

Simple rivure.
*

Corrosion en sillon le long des rivures longitudinales.
Déchirure de la première virole le long de la rivure de droite.

La fente se prolongea jusqu'aux rivures transversales, puis la
tôle inférieure commença à, se dérouler.

A 33
21 juillet 1885.
L o c o m oti v e
appartenant

'a MM, Kirk brothers
and C°.

Age, cinq ans.
Pression, environ 8"..
Corps cylindrique de 1,32 de diamè-

Ire. 2.,514 de longueur, 9..,52 d'épais-
seur.

Simple rivure.
*

Corrosion en sillon le long des rivures longitudinales,
Déchirure le long de la rivure longitudinale de la seconde

virole, prolongement de la fente jusqu'aux rivures transversales,
puis déroulement de la tôle superieure.
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B. Explosions ayant pris origine dans l'enveloppe du foyer. 
B I. Pression, environ 5".,5. Le dessus de l'enveloppe du foyer était à peu près elliptique; 1 

26 octobre 1870. Epaisseur, 12..,7. de chaque côté, il s'était formé un sillon de corrosion déterminé 
par la position des deux lignes d'entretoises. 

Sheffield. Tout le dessus de l'enveloppe a été enlevé en trois pièces 
Manchester l'une, entre les deux sillons; les autres, depuis le sillon corres- 

Sheffield pondant jusqu'aux entretoises latérales qui ont tenu bon. 
and Lincolnshire 

Railway. 

B 2 Pression, environ 7.... Enveloppe du foyer déchirée à gauche, par suite d'un affaiblis- 1 2 
4 janvier 1872. D = 4'.,219. L = 4.,579. e ism.,,87. cernent de l'entretoisement dont la cause n'a pas été bien déter- 

Orbliston. 
minée. Les déchirures se sont propagées dans toute l'enveloppe 
du foyer. 

Highland:Railway. 

B 3 Pression, environ 9'". La partie inférieure de l'enveloppe du foyer était fort rongée » 1 

26 février 1876. intérieurement et fit explosion. 

B 4 Age, onze ans. Voir les fig. 7 et 8, PI. XIV. » 1 Pression, environ 9.". Le couvre-joint de gauche s'est déchiré suivant la génératrice 
13 février 1881. D -.,-. 1 m,371. L =... 1m,572. e = 11",20. correspondant à la jonction des deux tôles. 

La fente s'est prolongée jusqu'aux rivures transversales, puis 
Exeter. Le dessus de l'enveloppe du foyer for- 

me prolongation du corps cylindrique, et 
la tôle s'est déroulée et est venue se casser suivant la généra- 
trice symétrique de l'autre côté. 

Great Western 
Railway. 

se trouve relié, aux parois planes laté- 
rales, par un joint à bande de recouvre- n met à double rivure. 

La cause est ou une ancienne paille ou un sillon de corrosion dans le couvre-joint. 

-- 
o., . . 

--.---- 

G 2 Pression, environ 8"`.. a 
e fonte du sommet du dûe sauta_ On supposé 

qui'oncalotte va l'avait forcée 
m a 

orcée en la boulonnant. 
27 septembre 1873. 

Pontypool. 

G 3 Pression, environ 8''. Explosion et projection d'un dôme en fonte. La cassure s'est 
faite autour de la base du dôme, où régnait, suivant la circonfé- 
rence, une fissure ancienne ayant 229" de longueur et traver- 

30 novembre 1878. sant presque toute l'épaisseur du métal. 

C 4 Locomotive à marchandises. Voir la fig. 10, Pl. XIV. 3 » 

Age, six ans. Toute l'enveloppe extérieure de la chaudière a été fragmentée. 

1" septembre 1882. 
Pression, environ 10". 
Dimensions du corps cylindrique : 

Le corps cylindrique s'est déroulé en longues bandes. Une large 
bande de tole a été arrachée de la boîte à feu et a entraîné avec 
elle la partie correspondante du foyer. 

Diamètre 1.,320 
Longueur 3 200 L'une des fentes passe longitudinalement par l'ouverture du 

dôme qui était probablement le point le plus faible. 
Épaisseur 0..,011 

B. Explosions ayant pris origine dans le foyer. 
D 1 Pression, environ rtm. La tôle de cuivre a cédé à mi-hauteur de la joue gauche. 1 3 

7 août 1866. 
-- 

Dimensions du foyer en cuivre : 
Longueur. P',316 

à, 0,762 sous le niveau de l'eau, à une place où la corrosion 
l'avait réduite à 3,17. 

Sunderland. 
- Largeur. 1 067 

Chemin de fer Hauteur. 1 521 
d'une houillère. Epaisseur. 12'm,70 

D 2 Pression, environ 6.'"'. Corrosion de la tôle de cuivre ne lui laissant plus que 3",17. 
La déchirure horizontale la affecté toute la joue gauche et une 

» 

31 janvier 1868. 

Bolton. 
, partie de la plaque tubulaire. 

Lancashire 
and Yorkshire 

Railway. 
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D 3
1" octobre 1870.

Dowlais.
Chemin de fer

d'une houillère.

Age, quatre ans et demi. Corrosion du foyer en cuivre à la hauteur du feu. EpaisseurPression, environ 8"m. restante, 00.,8.
Une fente s'est produite dans la partie rongée, puis s u'est o-verte. La vapeur et l'eau se sont dégagées par la porte et ontbrûlé ceux qui se trouvaient auprès.

1

D 4
8 décembre 1871._

Cradley.
Chemin de fer

d'une houillère.

Pression, environ 5°,75. Excès de pression pendant que la machine gravissait une ram-pe; à 9".,11,. les entretoises se sont arrachées; le foyer s'estbombé vers l'Intérieur et l'enveloppe extérieure vers le dehors.

»

»

.

5
15 juillet 1873._

Darlinolon.,,

Cheminée fer
d'une usine.

Vice de construction.
La section horizontale du foyer avait la forme d'un D avecfaces latérales non soutenues par des entretoises.
La chaudière a été déchirée en un grand nombre de fragments.

D 6
16 juillet 1873.

Cardiff.

Taff ValÏ-Railway.

Locomotive presque neuve. La chaudière fut déchirée en un grand nombre de fragments.
On a supposé qu'il y avait eu excès de pression.

12 juin 1874

1';';`;?,U;?..'?Mi.';',.'..?.'....!,',. ,... :
Pression, environ 6- -. gées La t8I d corrodée e e, s'eilomis.'''oe sesentretoises, se bomba et 'cassa.

North -aields.
Blyth and Tyne

Railway.

D 9
28 mars 1876._

Kilmacoclç.
Glasgow

and South Western
Railway.

Locomotive d'un train de ballast. Le ciel du fover s'est détaché à l'arrière et sur les côtés, et s'est
Pression, environ 6'`',75. replié sur la tôle tubulaire. La locomotive soulevée par la réac-

tion a été lancée en l'air. Cause inconnue, peut-être excès de
pression.

4 9

_
D 10

13 décembre 1876.

West Hartlepool.
North Eastern

Railway.

Locomotive à marchandises. Voir la fig. 11, Pl. XIV.
Pression, environ em. Corrosion de la tôle de cuivre immédiatement sous la porte du
Dimensions du foyer : foyer. Cette tôle s'arrache partiellement des entretoises jusqu'au

bas, fait une bosse de 152°,» et crève au milieu, à une partie ré-
Longueur 1.,2l9 duite à 705,9. Les têtes d'entretoises avaient disparu.
Largeur 1 041
Hauteur 1 752

1

1

1

4D 11
27 septembre 1879._

Lewes,
London Brighton

and
South Coast Railway.

Pression, environ 8't"'. Voir les fig. 12 et 13, Pl. XIV.
Corrosion qui avait réduit la tôle à 1.",6; rupture à gauche du

foyer à la partie rongée. La locomotive fut fortement endommagée
et jetée en bas des rails.

D 12
seplembre 1877.
Oakengates.

Great Western
Railway.

Foyer avec bouilleurs transversaux. La tôle de cuivre du bouilleur transversal était réduite à une
épaisseur variant de 12..,7 à 3",8. Les entretoises, dont les
tètes avaient disparu par corrosion, se sont arrachees de cette
tôle.

1 2
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D 13

26 décembre 1881._
Stockton-on-Tees.

North Eastern
Railway.

Locomotive à marchandises, construite
en mars 1881.

Pression, 9e. ,0 environ.
Dimensions du foyer en cuivre :

Longueur 1.,397
. ,Largeur .. , 1"' 016 à 1 092

Hauteur. 1 778
Epaisseur. 12..,7

Ciel du foyer soutenu par sept poutrel-
les en long, reliées par quatre entretoises
à l'enveloppe du foyer,

Pendant que la machine stationnait, le ciel du foyer 's'abattit
en arrachant la face d'arrière jusqu'au-dessus de la porte, déchi-
rant les joues latérales et se rabattant autour de l'arète supé-
rieure de la plaque tubulaire. La réaction souleva la chaudière
en l'arrachant de ses longerons, la fit tourner vers l'avant et la
jeta sur le sixième vag,on d'un train qui stationnait.

Il y eut deux enquêtes : L'une attribua l'explosion à un man-
que d'eau, bien que le bouchon fusible n'eut pas fondu

'
l'autre

lut d'avis que le ciel du foyer était mal soutenu, à quoi la com-
pagnie répondit en essayant à la presse, à 20".,4, une locomo-
live semblable. Mais M. Vinçotte fait remarquer que l'efficacité
du support par poutrelles longitudinales dépend de la manière
dont ses extrémités s'appuient sur les tôles verticales et de la
solidité de la rangée supérieure d'entretoises, circonstances qui
varient d'une chaudière à une autre.

D 14
10 février 1882.
Great Eastern

Railway.

Locomotive à marchandises.
Chaudière construite en 1876.
Foyer en tôle de cuivre de 11..,11.

Entretoisement défectueux, d'où arrachement partiel de la joue
droite du foyer.

La locomotive fut soulevée et dérailla.

E.
E 1

26 juin 1866.
Richmond.

Explosions dues à des
» »

causes extérieures au générateur.
La locomotive faisait son voyage d'essai.
Le dôme fut touché par un pont et enlevé.

2

9.

1

2

E 2
31 juillet 186S.

n

Rupture d'une bielle dont un fragment a percé la chaudière.

»(

E 4
8 mars7I871.

Rupture d'une bielle, qui a percé la chaudire.

E 5
19 novembre 1881.

Idem idem.

F 1

14 février 1806.
Dunse.

North British
Railway.

F. Expla4ons sur lesquelles
» »

on n'a pas de détails.
L'explosion a commencé par une déchirure longitudinale dans

la partie cylindrique. .

»

,

1

'2F 2
2 septembre 1867.

Plashetts.
North British

Railway.

n - » »

F 3
9 décembre 1869.

Stonehaven.
Scottish North

Eastern Railway.

n H »

F 4
18 décembre 1872.

Dundee.
Caledonian Railway.

n La première déchirure s'est produite dans la partie cylindri-
que, dans la première virole du côté du foyer.
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NOMBRE DES EXPLOSIONS. - En rangeant par ordre
de dates les explosions décrites ci-dessus, relativement
à la France (Algérie comprise), on forme ce tableau

Tableau chronologique des explosions de locomotives survenues
en France et en Algérie.

Soit, en moyenne, pour dix années

Si l'on se borne à considérer les machines affectées à

EN FRANCE, EN BELGIQUE ET EN ANGLETERRE. 39à

la remorque des trains sur les chemins de fer en exploi-
tation (*) de la France européenne, ces nombres moyens
s'abaissent d'une manière importante : on n'a plus, en
moyenne, en dix ans, que 4,8 explosions, 2,7 morts et
4,8 blessés, et la comparaison est la suivante, pour chaque
période, entre les nombres d'explosions et de victimes, et
le nombre des locomotives employées à l'exploitation

Exploitation des chemins de fer, embranchements industriels
et tramways à vapeur en France (Algérie non comprise).

(*) Moyenne prise de 1880 à 1885 seulement; le chiffre doit être faible, rapporté àla période 1880-87.

La fraction représentant la fréquence moyenne des
explosions par an et par locomotive a, comme on voit,
constamment décru,'de dix ans en dix ans, à une seule
exception près : la période 1870-79 a été un peu plus
éprouvée, sous ce rapport, que la période décennale pré-
cédente. Mais en revanche l'amélioration, en ce qui con-
cerne le nombre des tués, a présenté depuis 1850 une
absolue continuité. Sur les huit dernières années écou-
lées, six se sont pas:des sans que le réseau en exploita-

(*) Y compris les embranchements industriels et les tramways
à vapeur,

DATES Nuanituos NOMBRE TOTAUX_ PAR PÉRIODE
des---..- -....------PÉRIODES des tableaux de de d'explo- de de

EXPLOSIONS descriptifs tués blessés sions tués blessés

1814 C - 1 » »

1840-49 1816, 30 mars. . . . D - 1 77 3 1 6.

1819, 4 mars . . . . D - 1 1

1852, 21 juin A -t » 1

1853, 25 septembre. D -2 » 2
1851, 14

juillet..
. . 11 -'2 . 3 2

1850-59 1851, 22 novembre D -3 2 2 7 8 8
1850, 14 mars B - 3 2
1857, 20 août . . . . A - 2 1 1
1859, 7 juin A - 3 »

1801, 17 août . . . . D -4 » 2
1802, 10 novembre. D - 5 1 2

1860-69 1861.27 juin
1807, 28 février . .

8 - 4
D - 6

2
2 ob5 5 9

1807, 29 avril . . . . D - 7 »

1869,'26 mars . . . . A - 4 »

I

1870, 11 septembre. B -5 1 1
1872, 22 juin C -2 1 1
1872, 26 septembre. C - 3 »
1873, 10 oi-tobre. . . A - t; 5
1870, 20 avril .. . .

1870- - 1876,12 décembre
A - 6
A -7 o,

" 10
1

4 11

1879, 26 mars A -8 1

1879, 17 juillet. . . . C - 4 1 »
1879, 30 juillet . . . A - 9 » 3
1879, 15 octobre. . . A -10 1 2

i
( 1881, 25 mars . . . . D -8 » 1
) 1886, 4 novembre. .1880-87 ) 1887, 25 mars . . . .

A - 11
C -5

2
»

4
»

4

1, 1887, 1" décembre. D -9 2 -
Totaux 30 22 38

1810-49 2 )7 2 407 0
201008010V

1850-59 5 6 1.812
301011 301003700

1860-69 5 3 4 3.942
9100 13:00

1870 -79 3 11 5:857 7300 saloo151000
1880-87 2 2 8.475 (*) 4,400 O48.1400

Moyennes
pour un an

0 48
0;27 0,48 3.923

8200 58100141000

d'explosions 6,25

Nombre. . . de tués
Ide blessés . .

46 Ide victimes. . .
. 7,9

12,50

NOMBRES TO1AUX NOMBRES

moyens
FRACTIONS MOYENNES

par an et par locomotive
PÉRIODES

d'explo- de de de d'explo-de de
siens tués blessés locomotives sions tués blessés
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tion de la France européenne vît d'explosion de locomo-
tive, et les deux accidents de ce genre survenus en 1887,

dont l'un est demeuré inoffensif et l'autre a fait deux
victimes, ne laissent ressortir la moyenne, pour cette

période de huit années, qu'à la minime fraction de 1 ex-
plosion ou victime pour 42.400 années-locomotives. En
comprenant l'Algérie avec la métropole, le nombre moyen
des locomotives, pendant la période 1880-87, s'élève à
8.648 (*) au moins, et les trois accidents survenus pen-
dant cette période conduisent aux moyennes suivantes

I explosion Pour 8.800 années-locomotives.
1 victime pour 21.600

En Belgique et en Angleterre, les administrations de
chemins de fer éclairées parviennent aussi à rendre rela-

tivement très rares les explosions de leurs moteurs.
« Les chemins de fer de l'État belge, dit M. Vinçotte, qui
avaient 1.695 locomotives en service en 1883, n'ont eu

que quatre explosions ,de 1840 à 1886, et encore deux de

ces accidents (B 4 et B 5) ne sont pas, à proprement
parler, des explosions. Plusieurs grandes compagnies
anglaises sont arrivées à des résultats aussi beaux. »

Nous trouverions une situation bien différente si nous

franchissions l'Atlantique. Aux États-Unis, les chemins
de fer employaient, en 1880, 17.412 locomotives. Voici
combien, au minimum (**), cette industrie a compté d'ex-

plosions de 1867 à 1885

(") Moyenne des six années 1880-85.
(**) Ce tableau, dont M. Vinçotte a puisé les éléments dans les

publications de la Hartford Steam boiter insurance Co, est pro-
bablement incomplet, car ces publications ne paraissent avoir
fait mention que des accidents graves.
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Il arrive fréquemment aux États-Unis, paraît-il, qu'une
chaudière de locomotive éclate dans la collision de deux
trains. C'est un genre d'explosion dont les pays euro-
péens, sur lesquels porte notre étude, ne paraissent pas
connaître d'exemple.

Tel qu'il est, le nombre des accidents (108) que nous
avons eu à relever ci-dessus en France, en Belgique et
en Angleterre , est encore trop considérable. Si nos
compagnies de chemins de fer apportent dans la sur-
veillance de leur matériel une vigilance soutenue qui
tend à réduire de dix ans en dix ans le nombre des
victimes, il y a cependant encore des efforts à faire
1886, 1887 ont vu des explosions sur des lignes fran-
çaises; et, postérieurement à la période sur laquelle
portent nos tableaux, au commencement de '1888, un
réservoir de vapeur a éclaté sur une locomotive de la
compagnie du chemin de fer du Nord. Les autres indus-
tries, dont les locomotives ont donné en France quelques
explosions particulièrement désastreuses (B 2, D 6),
ont plus encore à apprendre. Cherchons donc des ensei-
gnements dans le rapprochement et 1"analyse des causes
que notre exposé a fait ressortir.

TABLEAUX RÉSUMÉS PAR GENRES ET CAUSES D'ACCI-
DENTS. Pendant la période de quarante-sept ans coin-

d'explosions

NOMBRES

de tués de blessés

In 1° octobre 1867 au lsr janvier 1881. . 203 267 262
tin 1881 14

1882 14 10 25
1883 17 26 35
1884 15 17 28
1885 10 5 5

Totaux 271 333 369

Moyennes pour un an 1.4,8 18,2 20,2



prise de 1840 à 1886, les natures et les causes des
explosions de locomotives survenues en France et en Bel-
gique, peuvent se résumer comme il suit (lorsqu'un acci-
dent a été rapporté à plusieurs causes, nous avons choisi,
autant que possible, la cause caractéristique ou la plus
digne de remarque)

Tableau résumant les explosions de locomotives en France et en Belgique
de 1840 à 1886.

Tableau
résumant les explosions de locomotives en France, Belgique, Hollande

et Angleterre, de 1866 à 1885.
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même période, de se restreindre aux vingt ans compris
de 1866 à 1885, et l'on obtient ainsi le résumé ci-après

EXPLOSIONS

FRAGE BELGIQUE IIOLLANDE

11

ANGLE-

TERRE

TOTAUX
par

nones

TOTAUX
par

groupes

EXPLOSIONS

7

1

2

2

2

4

28

FRANCE

2

.1

3

4

1

3

20

10

2

1

9

38

11

5

f

11

13

BELGIQUE

11

11

3

2

81

2

5

11

o

1

3
1

3

e,

41

TOTAUX

causes
par

1

1

5

3

1

1

3

5

TOCS

11

»

1

77

1

1

A

1

2

»

11

9

2
11

I 3

»

»

1 1

»

» 11

5

11 1

1

11

11

11

2

.11

77

»

1

11

17

a

11

2

11

11

11

11

1

11

11 r
11 »

»

11

11

r

>1

11

11

71

10

11 il

2
2

'3)

2/10 li

3'

11

91

7

Il

17 11

9 5

(A)

Dans le
CO rps

cylin-
drique.

(R)
bans

rosse-
loppe

du
foyer.

a
(C)

Dans le
dôme

ou ii sa
base.

Dans
le

foyer.

, Le long d'une rivure
Corro- longitudinale . . . .

sion Le long d'une généra
on trice non voisine li'u-

fissii- ne rivure, mais son-
ra ion, mise à des flexions.

D'un couvre joint .

Corrosion intérieure générale.
Corrosion non déterminée. . .
Aigreur du métal ou vice de

construction dans les assem-
blages

Excès de pression
Causes inconnues

Co-rosion ou fissure suivant
une ligne de flexion.

Corrosion intérieure non dé
finie.

Causes mal définies.

A ffaiblissement de la chaudière
dans la région du dôme .

Fissuration dans la ligne de
flexion de la calotte emboutie

Ruptures de dômes ou calottes
de dôme en fonte

dÉc'ic::re7r, in:et:1 -1,011PPai,isirret ridcl:iitifill'n:osielielts dedsei

v facesecrosne

s-

ou incertaines.. . .

verticales ou ruptures d'en -
tretoises

Covrerossair d'un bouilleur trans-

E,cès de pression
Vices de construction divers. .

1

1

11

1

»

1

1

1

1

I

11

li

Le long d'une rivure longitudi-
Corrosion r . . . ..... .
ou 'Issu- Le long d'une génératrice non

/ (A) Dans le ration voisine d'une rivure, niais
corps \ soumise à des flexions. . . .

cylindrique. Aigreur du métal on vice de construction
dans les assemblages .

Excès de presion
Cause inconnue

Corrosion ou fissure .suivant une ligne de
flexion

(B) Dans Cause mal définie (vraisemblablement lis-
sure par flexion)l'enveloppe Aigreor du métal ou vice de construction

d" foyer, dans les assemblages
j Excès de pression ......... . . .

Affaiblissement de la chaudière par les ou-
(C) Dans vertures de la région du dôme
le dôme Fissuration dans la ligne de flexion de la

ou à sa base, calotte emboutie
Rupture de dôme en fonte

Par défaut de construction. .Écrasement Par causes diverses ou incer-(D) Dans du ciel. t iines.
, le foyer. Corrosion de l'une des faces verticales du

côté du feu ou rupture d'entretoises. .

Toton;

1 1

1i
10/

8

21

g

3 1 4 4
1

2 o

)7 11 9

3 ci 11 en 9

li 14 7 4

1

15Ç19

2
9

2

3
4 4

a
»

5
5 4

64 34 93 80 45 116 86

02 8 II 27 sI 30

1 2
1

Pour établir maintenant de la même manière un tableau
d'ensemble relatif aux quatre pays sur lesquels porte
>cette étude, il est nécessaire, afin d'envisager pour tous une

(I) Bries deséb.des causes extérieures au gén -

(F) Sur lesquelles on n'a pas de détai's

Totaux 14

11

G

11

3

11

11

3

11

1

11
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GROUPEMENT DES ACCIDENTS. La première chose qui
frappe à l'inspection de ces tableaux, est qu'en général,
les accidents ont leur origine localisée dans certains élé-
ments de la chaudière, et se groupent autour d'un nombre
très restreint de circonstances principales. La division
même de la nomenclature ci-dessus met ce double fait en
évidence. Les explosions de l'enveloppe qui, en France et
en Angleterre, sont en majorité des explosions du corps
cylindrique, ont le plus souvent pour causes des sillons
de corrosion ou de fissuration intérieure, suivant les li-
gnes sujettes à ces genres d'avaries ; les ruptures du foyer
consistent soit en écrasements du ciel, à la suite desquels
on constate fréquemment des vices de construction, soit
en déchirures des joues latérales ou de la face d'ar-
rière par ruptures d'entretoises ou corrosions du côté du
peu. Voici, sur les causes habituelles de chacune de ces
catégories d'explosions, les observations que présente
M. Vinçotte. Ces remarques permettront de rendre compte
de la manifère dont les explosions de locomotives se dé-
veloppent dans les parties qu'elles affectent, et d'exa-
miner les raisons pour lesquelles il n'est presque pas
d'explosion, proprement dite, qui prenne origine dans les
autres parties.

I. EXPLOSIONS DE L'ENVELOPPE. Ces explosions
sont ordinairement la conséquence de corrosions en sillon
ou de fissurations, provoquées les unes et les autres par
les phénomènes de flexion; parfois, mais beaucoup plus
rarement, elles sont le résultat d'une corrosion générale.

Corrosions en sillon. Lorsqu'une tôle recouverte
d'une pellicule d'oxyde est soumise à une flexion (et l'on
verra plus bas dans quelles circonstances il en est ainsi
pour la tôle d'une enveloppe de locomotive), silos fibres
qui travaillent à l'extension s'allongent au delà d'une
certaine limite, la pellicule d'oxyde se crevasse, et des
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parties de fer sont mises à nu. C'est un phénomène ana-
logue à celui qu'on observe lorsqu'on soumet à un essai
de traction une éprouvette oxydée, expérience dans la-
quelle le détachement de l'oxyde se produit sous une
charge qui doit être fonction de la ductilité de la tôle, de
l'adhérence et de l'épaisseur de l'oxyde, et qui est, d'ail-
leurs, supérieure à la limite d'élasticité.

Que la tôle de chaudière supposée soumise à une flexion
capable de produire, par suite de l'extension des fibres
superficielles, un décapage de ce genre, se trouve au
contact d'un agent chimique d'oxydation, les parties
mises à nu s'attaquent ; et, si une cause systématique ré-
pète les mêmes effets, une corrosion croissante va bien-
tôt se manifester. À supposer qu'a l'origine les efforts
fléchissants portent d'une manière égale sur une zone
assez étendue, la corrosion elle-même aura bientôt pour
effet de localiser les flexions ; de sorte qu'après formation
d'une rigole d'une certaine largeur ou d'une série de sil-
lons parallèles, l'un des sillons s'approfondira seul et
d'autant plus rapidement.

Tel est le mécanisme de la formation des corrosions en
sillon, auxquelles on peut rapporter avec certitude ou
vraisemblance l'origine de 33 explosions de corps cylin-
driques, ,parmi les 47 accidents de ce genre mentionnés
dans nos tableaux descriptifs. Les faces planes de l'en-
veloppe du foyer présentent parfois aussi, à leur partie
inférieure, le même genre d'altérations. Cette corrosion
par flexion est, selon l'expression de M. Vincotte, « le
plus grand ennemi de la locomotive ». « Elle a, dit-il, ce
triple caractère de se développer rapidement, de former
de grandes lignes de cassure, et de rester invisible tant
qu'elle n'a pas percé toute la tôle ou que la chaudière
n'est pas démontée. »

Il semble que l'agent chimique d'oxydation, nécessaire à
la production du phénomène qui vient d'être décrit, doive
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être principalement l'oxygène dissous dans l'eau. S'il en

est ainsi, comme il arrive avec le mode ordinaire d'alimen-
tation, que l'eau nouvellement introduite gagne les par-
ties inférieures du corps cylindrique, et n'est entrainée
ensuite dans la circulation générale que lentement, parce
que les courants qui se forment au sein de la masse
liquide tendent surtout à s'établir couche par couche, il
doit arriver que les sillons de corrosion se forment prin-
cipalement dans les parties basses des chaudières. C'est,
en effet, ce que l'on constate dans un certain nombre de
cas, notamment dans la chaudière qui a donné lieu à l'ex-
plosion A-3 de Belgique. Une corrosion en sillon s'était
formée le long des rivures longitudinales de la seconde
virole, qui se trouvaient à 51 centimètres sous le niveau
de l'eau, tandis que les rivures de la première virole, si-
tuées à 20 centimètres seulement au-dessous du niveau
de l'eau, n'étaient pas rongées. Cependant, cela ne parait
pas être une règle absolue, et l'on observe parfois aussi
des sillons de corrosion dans des parties où l'eau ne peut
guère tenir d'oxygène, par exemple sur la face d'arrière
de l'enveloppe, au voisinage immédiat du foyer. Il ne se-
rait donc pas certain qu'un mode d'alimentation qui dé-
barrasserait l'eau de son oxygène, comme l'alimentation
dans la vueur, supprimât totalement ce genre de cor-
rosions.

Fissurations par flexion. Dans les parties des chau-
dières où il n'y a point de tendance à l'oxydation et où,
par conséquent, aucune corrosion intérieure ne se pro-
duit, par exemple au-dessus du niveau de l'eau, les
flexions peuvent encore causer à elles seules une fissura-
tion de la tôle, les alternatives de compression et d'ex-
tension auxquelles les fibres superficielles sont soumises
déterminant une crevasse qui s'enfonce peu à peu dans le
métal. Mais il faut pour cela, pense M. Vinçotte , des t

mouvements beaucoup plus considérables que dans le cas
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précédent. L'aspect d'une semblable fissure par flexion
est naturellement différent de celui de la corrosion en
sillon : l'ouverture est fine ; ordinairement les bords en
sont inégaux, et, en coupe, la crevasse ne s'enfonce pas
rectilignement. La fig. 12, Pl. XI, reproduit le croquis
présenté par M. Vinçotte comme donnant une idée de L
coupe d'une tôle ainsi fissurée.

Des flexions. Soit qu'elles donnent naissance à un
sillon de corrosion en présence d'un agent d'Oxydation,
soit qu'elles produisent par leur seul jeu une fissure fine
qui s'enfonce progressivement dans la tôle, que sont et
comment se produisent les flexions dont il vient d'être
parlé ?

Il en est qui sont dues à la pression de la vapeur sur
les parois planes. La paroi tend à faire soufflet sous l'in-
fluence des variations de pression, et des lignes de flexion
se déterminent sur ses bords, notamment dans les cour-
bures d'emboutissage la reliant aux parties voisines ; de
là, par exemple, les fissures par flexion qui ont fait sauter
en France deux calottes de dôme (explos. C 3 et C 5).

D'autres flexions sont produites par l'inégale dilatation
du système en fer et du système en cuivre.

La différence de dilatation, dit M. Vineotte, est de
0,0005 pour 100 degrés entre le fer et le cuivre, et de
0,0006i entre le fer et le laiton.

Si l'on suppose des tubes de 3'1,50 de long, un foyer
-de 2 mètres et une pression de vapeur correspondant à
180 degrés de température, .cela fait une différence de
llnn,4 t'Ili doit se retrouver dans la flexion des pièces sus-

ceptibles de faire soufflet et dans l'extension ou la com-
pression des autres.

Le cuivre prend une partie de cette différence et le
fer le reste, en raison de leur rigidité.

L'allongement des tubes se porte sur les plaques tu-
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qui s'ensuivent dégénèrent rarement en explosions pro-
prement dites. Cependant, cela a eu lieu en 1879 pour
une chaudière du North Eastern Railway (expl. 22,

Angleterre).
Les genres de flexions dont il reste à parler donnent, au

contraire, naissance dans les corps cylindriques à de
longues lignes de corrosion ou de fissuration, et, par
suite, les accidents Cqui en résultent sont considérables
par leurs effets dynamiques ; il s'agit des flexions qui
affectent certaines génératrices des corps cylindriques.
soit au voisinage des rivures, soit en certains points des

sections dont la forme s'écarte du cercle.
1° Pour bien préciser comment et dans quelle mesure

le voisinage d'une rivure longitudinale peut suffire à en-
gendrer une flexion dangereuse, il est nécessaire d'entrer
dans quelques considérations théoriques.

Soient (fig. 14, Pl. XIY) AB, CD, A, BC, D, les coupes de
deux tôles planes égales entre elles et rivées ensemble,
par un plan de figure perpendiculaire à leur ligne de ri-
vure; on supposera que tout se passe d'une manière iden-
tique dans tous les plans parallèles au plan de figure, et
l'on considérera, suivant la perpendiculaire à ce plan, les
portions de tôles comprises entre deux plans distants
d'une unité. Cela posé, les tôles peuvent être considérées
comme des prismes encastrés, suivant BE et B, E1, dans
un solide indéformable CEC, E qui représente la por-
tion rigide de l'assemblage. Si l'on exerce à l'extrémité
de ces prismes, dans la direction de leurs axes, deux trac-
tions antagonistes T,T égales entre elles, il en résulte
pour le solide CEC, E, un couple qui tend à le faire tour-
ner autour de son centre. Mais cette rotation infléchit les

prismes, et les résistances à la flexion développées dans
les sections d'encastrement arrêtent bientôt le solide
CEC, E, dans une position d'équilibre, que nous suppose-
rons assez voisine de la position initiale pour qu'on puisse
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bulaires et sur la tôle cavalier (*), l'allongement du foyer
se compense par la flexion du fond d'arrière, par celle de
la tôle cavalier, par ses déformations propres.

« Du reste, la dilatation du foyer ne peut que partielle.
ment se faire, car l'ensemble des entretoises produit des
efforts suffisants pour la diminuer. La preuve en est
dans les déformations permanentes que subissent les
trous des rangées de tubes voisines des faces latérales
ces déformations montrent que lorsque la tôle tube.
laire se dilate en hauteur, les faces latérales ne la suivent
pas. C'est l'avant-dernière rangée qui se déforme le plus,
parce que la dernière est rendue rigide par le voisinage
du coin. »

Ainsi, ces inégales dilatations se traduisent notamment
par des mouvements de soufflet imprimés au fond d'arrière,
c'est-à-dire à là face correspondant à la porte de charge-
ment. A cette action s'ajoute celle des variations de pres.

sion, qui tend à corroder ou fissurer par flexion, dans les
courbures de leurs bords, les diverses faces planes de l'en-
veloppe du foyer. C'est à cette double influence qu'il faut
rapporter les arrachements de faces arrière de boites à feu
survenues en 1870 en France (expl. B 5), et en 1864.
1866, 1873 et 1881 en Belgique (expl. B-1 à B 4).

D'autres flexions encore tiennent à la rigidité des sup-

ports qui relient la chaudière aux longerons de la loco-
motive. Cette rigidité empêche, à l'endroit de ces sup-
ports , le corps de chaudière de demeurer exactement
circulaire lors des extensions dues à la pression inté-
rieure; la tôle éprouve une tendance à se plier vers l'ex-
térieur, le long de l'arête horizontale de chaque ;4upport.
Heureusement, les sillons de corrosion ainsi engendrés
sont de peu de longueur, et par conséquent les ruptures

(*) Tôle d'avant de l'enveloppe du foyer, par laquelle cet[c
enveloppe se relie au corps cylindrique.
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négliger le carré de leur angle et appliquer les méthodes
de la théorie ordinaire de l'élasticité. Cherchons quels
sont dans les sections d'encastrement, pour cette posi-
tion d'équilibre, en fonction de T, le rayon de courbure de
la fibre moyenne des tôles et la tension de la fibre qui
travaille le plus.

Considérons, à cet effet, l'une des tôles, la tôle AB, CD,
par exemple, et soient

Gg' la fibre moyenne ;
BGE la section d'encastrement ;
bge là section infiniment voisine, dans la position ini-

tiale, c'est-à-dire lorsque l'on n'exerce aucune traction
sur les tôles ; l'élément Gg = ds est alors rectiligne ;

Ii une fibre quelconque de surface dto, distante de y de
la fibre Gg (y étant positif ou négatif suivant son sens);
dans l'état initial, Ii est aussi rectiligne et égal à ds ;

b' e' la position que prend, par rapport à BE supposé
immobile, la section be après déformation,: c'est-à-dire
lorsque les tractions T sont exercées sur les tôles et dans
l'état d'équilibre ; r le point de concours de BE et blé :
le rayon de courbure cherché est Gr = p. Les fibres Gg
et Ii se sont modifiées dans leurs longueurs et s'ont deve-
nues, en appelant a, et a leurs dilatations positives ou

négatives,

Gg' = ds (1 ± Bo) et Ii' ds (1 --F

La fibre Ii' exerce alors sur l'élément I de la section
d'encastrement, en vertu du coefficient d'élasticité E de
la. matière, une force égale à E dw.

Mais la figure donne

Ggix g'Y ds (1 + a,0ads gg' -=i3ods ,Gr

d'où approximativement :
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La valeur de la force exercée par la fibre Ti' sur l'élément
quelconque I prend dès lors pour expression générale

E (a0dtù -

P

vdt,)

Cela posé, d'une part, si l'on projette sur la direction
BA, toutes les forces extérieures exercées sur le système
en équilibre C, ECA., Do on a, avec le degré d'approxi-
mation que nous nous sommes fixé

vc/w\ Eaof dw ruciw,
T = Ef (Bodca

P P

fou
en remarquant que vdto -.= 0 à cause de la propriété

fdu
centre de gravité, et que d w__,--_- e,

(2) T =Eaoe.

D'autre part, écrivons que les moments de toutes les
forces qui agissent sur le solide CEC, E, se font équilibre
par rapport à son centre 0. Il faut remarquer qu'en rai-
son de la complète symétrie supposée, à chacune des
forces élémentaires développées dans la section EB par
le prisme ABED correspond une force élémentaire dé-
veloppée dans la section E,B, par le prisme A,B,E,D
dont le moment, par rapport au point 0, est égal à celui
de sa symétrique et de même signe. Par conséquent, pour
que la somme totale des moments soit égale à zéro, il

faut que la somme des moments des forces élémentaires
développées dans la section EB soit à elle seule égale à
zéro. Or, le moment de la force exercée par la fibre Ii' est

E (Mt.) 12c1(') (._v);
P

fil
vient donc, en remarquant que 't'Yu) est le moment
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d'inertie I de la section BE ,

0 E f + ) v) E0e2
p 2 2

ou en tenant compte de (2),

El Te

P 2

Comme on a I =
' on déduit de là pour valeur de la

12 ,

1courbure .
1 6T
p Ee-

La fibre la plus fatiguée est la fibre Bb, pour laquelle

; si l'on appelle 0 sa tension par unitê de surface,

on a, en tenant compte de (1), (2) et (3),

edw =_ K6cho = Edo.) )= du> +
2p c

d'où enfin

(4) :

la tension en B dans la fibre la plus fatiguée Bb est égale
â quatre fois la tension moyenne de la tôle.

Ce que nous venons de dire, en considérant pour plus
de simplicité des tôles planes sur lesquelles agissent des
tractions T, ne s'appliquerait pas identiquement aux
tôles d'un corps cylindrique que la tension intérieure fait
travailler à l'extension. Néanmoins cela suffit à faire com-
prendre que, dans un pareil corps cylindrique, si ABC,D,
est le côté de l'eau, les phénomènes d'infléchissement de
la tôle BEAU, et notamment l'effort qui en résulte pour
les fibres superficielles de cette tôle le long de l'arête 13,
puissent développer dans la région de cette arête un

EI
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sillon de corrosion, dans tous les cas où existent des cir-
constances accessoires _favorables à ce développement.

Les sillons de corrosion le long des rivures longitudi-
nales du corps cylindrique ont causé, comme on l'a vu,
22 explosions sur 64 en Angleterre ; et en France, pen-
dant la même période, 5 explosions sur 14.

En Belgique, on n'en cite aucun exemple jusqu'en
1886, année où a eu lieu aux chemins de fer de l'État
belge l'explosion A-3. M. Vinçotte fait remarquer que
certaines précautions dans la construction paraissent de
nature à atténuer la flexion due aux rivures ; ainsi, en
pliant les tôles de manière qu'à une très courte distance
elles se retrouvent dans le prolongement l'une de' l'autre
(fig. 15, Pl. XIV), on diminue certainement les effets dé-
crits ci-dessus, bien qu'ils subsistent encore dans une
certaine mesure entre le pli et la section d'encastrement.
Nous ajouterons que la nature, et notamment la ducti-
lité des tôles, la position des clouures, les circonstances
diverses de l'alimentation, influent nécessairement sur
ce genre d'altérations, et que certaines cirçonstances de
l'emploi et de l'entretien des chaudières, par exemple la
fréquence et le mode d'exécution des piquages, peuvent
encore exercer une sensible action. On a même parfois,
en France, mis en avant l'influence originelle possible
d'un matage exagéré du chanfrein, produisant sur la tôle
d'appui un commencement de sillon qui se développerait
par la suite. Sans permettre de repousser entièrement
aucune de ces explications, l'expérience montre que les
sillons de corrosion sont de fréquence très variable, sui-
vant les pays et suivant les modes de construction. En
Xngleterre, ils se montrent comme un défaut habituel de
la locomotive ; et sur cinq explosions de ce genre surve-
nues en 1884 et 1885 (A-29 à A-33), il en est quatre qui
ont affecté des chaudières provenant du même construc-
teur; il est aussi à noter que, dans quatre cas (expl. A-20,

Tome Xli, 1887. 27
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A-23, A-24, A-31), les chaudières étaient en tôles
moor, très ductiles. En Belgique, au contraire, à la suite
de l'explosion A-3, l'administration des chemins de fer
de l'État fit démonter les tubes des chaudières de la
même série que celle qui avait sauté ; le même défaut n'y
fut pas trouvé.

«I La même différence, dit M. Vinçotte , se trouve
dans les générateurs fixes. En Belgique, la corrosion en
sillon, le long des rivures, ne se produit pas. Nous n'en
avons pas un seul exemple dans les 3.000 chaudières de
l'Association...

« En Angleterre et aux États-Unis, c'est un défaut ha-
bituel régulièrement signalé dans tous les rapports de
sociétés de surveillance , et qui occasionne de nom-
breuses réparations et beaucoup d'explosions. »

En tous cas, si l'explication qui en a été donnée ci-
dessus est la véritable, il existe, comme le dit M. Vin-
çotte, un moyen de s'en affranchir radicalement : c'est de

faire les assemblages par double couvre-joint. Faisons
remarquer qu'un couvre-joint simple ne suffit pas, et
peut même présenter, lorsqu'il est extérieur, un vice ca-
pital, car le sillon qui tend à se former dans le couvre-
joint lui-même peut difficilement s'apercevoir.

Avec les rivures ordinaires, le moyen d'éviter les expia
sions dues à cette cause est évidemment d'inspecter inté-
rieurement le corps cylindrique, à intervalles suffisam-
ment rapprochés.

11 règne d'ailleurs, sur le temps au bout duquel ce dé-
faut peut devenir dangereux, une grande incertitude qui
doit rendre d'autant plus vigilant. Malheureusement
l'inspection intérieure des chaudiêres locomotives ne
peut se faire qu'en enlevant, en tout ou en partie, le
faisceau tubulaire : l'étude du délai au bout duquel cet
enlèvement et l'inspection intérieure sont nécessaires
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pour donner [toute sécurité est une question capitale et
encore douteuse.

2° Les formes s'écartant du cercle, dans les sections
des corps cylindriques, engendrent des flexions qui'
peuvent être considérables et dont le danger est évident.
En général, on cherche à rendre stable la forme des
corps de chaudière de cette nature au moyen de tirants
transversaux; mais quand même les réactions de ces
tirants feraient théoriquement équilibre aux efforts de
déformation, il tendrait à se faire des flexions dans leur
voisinage, parce qu'en général on ne peut pas placer
rigoureusement ces tirants au point d'application de ces
efforts.

En France, un accident dû à cette cause a été l'explo-
sion A-8 des ateliers du chemin de fer d'Orléans. En
Belgique, l'explosion A-2 est un exemple d'autant plus
intéressant, que théoriquement la stabilité d'un corps de
chaudière dont la section se compose de deux arcs de cercle
devrait être assurée par des tirants dirigés suivant la corde
commune. Or voici les détails que donne M. Vinçotte
sujet de cette explosion

« La tôle était rongée intérieurement dans toute la zone
des entretoises inférieures.

« De chacun des trous partaient, de tous côtés, de
profonds sillons de corrosion; ceux qui avaient une di-
rection transversale étaient courts ; ceux qui étaient
dirigés en longueur, ou à peu près, se prolongeaient
dans la direction des trous voisins, en diminuant de pro-
fondeur au fur et à mesure qu'ils s'éloignaient des trous
des entretoises.

« Le sillon principal, celui qui a causé l'accident,
s'étendait d'une manière continue, de la 5° à la 10° entre-
toise, et avait une profondeur de 5 à 7 millimètres contre
les trous, et de 1/2 à 1 1/2 millimètre dans les autres
endroits.
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représente la fig. 20. Dans les trous se forme un oxyde
de fer, noirâtre et dur. Ce genre de corrosion n'est pas
particulier aux locomotives ; il se rencontre toutes les
fois que l'eau est chauffée lentement, ou bien lorsqu'elle
séjourne dans une chaudière en chômage. M. Vinçotte
attribue le rôle actif, dans ce phénomène, à l'oxygène de
l'air dissous dans l'eau d'alimentation, ce qui explique
pourquoi il affecte particulièrement le bas des chaudières.

En passant, notons avec M. Vinçotte qu'un moyen effi-
cace de supprimer ce genre de corrosion, si telle en est
bien la cause, serait d'alimenter dans la vapeur ; mais
cette méthode, pour une locomotive, peut être difficile
en marche à cause des abaissements subits de pression
et des entraînements d'eau qu'elle risquerait de produire
M. Vinçotte pense du moins qu'elle serait réalisable pen-
dant les stationnements, et il conseille d'avoir deux in-
jecteurs : l'un alimentant dans la vapeur et l'autre vers
la partie supérieure du faisceau tubulaire.

Quoi qu'il en soit, cette corrosion intérieure générale,
par cavités lenticulaires, des parties basses du générateur,
si elle est une cause d'usure qu'il serait très intéressant
d'atténuer, ne paraît, d'après la statistique, amener que
peu d'explosions de locomotives.

Cela tient, d'après l'opinion de M. Vinçotte, à ce que
cette corrosion a une marche progressive que les enlève-
ments du faisceau tubulaire, lorsqu'ils sont complets,
suffisent pour permettre de surveiller. Pour avoir des
enlèvements complets de faisceau tubulaire à intervalles
suffisamment réguliers et rapprochés pour que cette
conclusion soit fondée, il est d'ailleurs utile, lorsqu'un ou
plusieurs tubes deviennent mauvais en dehors des renou-
vellements généraux, de les remplacer non par des tubes
neufs, mais par des tubes partiellement usés, bons néan-
moins, mais ayant seulement la même durée probable que
le reste du faisceau.
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Les douze autres chaudières de la série furent es-
sayées à la presse et démontées. Il fut reconnu

10 Que tous les corps cylindriques s'étaient déformés
en service; la déformation maximum était au milieu de la
longueur et sur une génératrice située de 80 à 90 milli-
mètres sous la ligne des entretoises. Cette déformation
variait de 2 à 9 1/2 millimètres, suivant le service que la
machine avait fait et, comme il a été reconnu plus tard,
suivant la profondeur de la corrosion intérieure.

2° Que, dans l'essai à .15 atmosphères, les deux corps
cylindriques se déformaient, les déformations allant
jusqu'à 3 1/2 millimètres lorsqu'il n'y avait pas de
rupture.

3° Que, pour une pression, en général supérieure à
15 atmosphères, ils avaient une tendance à se fendre, à
l'intérieur, vers le milieu de la longueur des entretoises,
et à l'extérieur, suivant une génératrice placée à 85 milli-
mètres sous cette ligne, c'est-à-dire aux points que le
calcul indiquait.

Que toutes les chaudières étaient rongées de la
même manière que celle qui avait sauté, et en rapport
avec le service qu'elles avaient fait et avec les détails
de construction, en vertu desquels le bras de levier de la
force de torsion avait été plus ou moins grand. »

Corrosion générale. La moitié inférieure des corps
cylindriques se corrode trèS habituellement sur la paroi
intérieure, en pleine tôle, par cavités isolées lenticulaires.
La tôle s'attaque d'abord en un certain nombre de points,'
où se forment des cavités arrondies qui augmentent plus
vite en étendue qu'en profondeur, en même temps qu'elles
se multiplient, de sorte qu'elles finissent par se rejoindre;
parfois cependant, même sur de vieilles tôles, une partie
de la surface reste intacte ; c'est le cas représenté pal'
les fig. 16 à 19, Pl. XIV; d'autres fois la corrosion
envahit la totalité de la surface : c'est l'aspect que
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Si l'on laissait la corrosion générale engendrer une
explosion, il est évident que cette explosion aurait grande
chance d'être extrêmement grave.

II. EXPLOSIONS DE L'INTÉRIEUR DU FOYER. Les
explosions de l'intérieur du foyer se partagent en écra-
sements du ciel et en ruptures des parois verticales.

Écrasements du ciel. Dans les accidents de ce genre
mentionnés plus haut, le plus grand rôle paraît avoir été
joué par les vices de construction. C'est un point essentiel
pour la sécurité, que de donner au ciel des foyers un
système de raidissement et de soutien qui ne laisse rien
à désirer, et le problème est fort délicat. Notons par
exemple avec M. Vinçotte que dans un ciel raidi par
fermes, si la totalité ou une part trop prépondérante de

l'appui de ces fermes est prise sur les faces verticales
elles-mêmes du foyer, tout défaut de construction qui

fera peser les fermes en dehors du plan moyen de ces
faces (fig. 21, Pl. XIV) déterminera des efforts de flexion
qui cisailleront les entretoises de la ligne supérieure, ten-
dront à infléchir la paroi verticale et compromettront la
sécurité.

Il est nécessaire que les ciels soient constitués et sou-
tenus de telle sorte, que les manques d'eau, qui sont
inévitables, ne puissent donner lieu à des explosions. La
statistique paraît confirmer du reste qu'il en est ainsi,
en général, lorsque les ciels de foyer sont parfaitement
construits.

Ruptures des parois verticales. Ces ruptures ré-
sultent de la corrosion des parois et de la rupture des
entretoises.

Les foyers en cuivre, qui sont les plus fréquemment
employés en Europe, se corrodent au-dessus du plan de
grille de la manière représentk fig. 22, Pl. XIV, plus
ou moins vite suivant la nature du charbon, notamment
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-en ce qui concerne sa teneur en soufre, et suivant la
vivacité des feux. Cette corrosion diminue l'épaisseur
du métal, mais ce n'est généralement pas cette diminu-
tion d'épaisseur, considérée en elle-même, qui détermine
l'explosion ; la circonstance la plus immédiatement dan-
gereuse, c'est que la corrosion ronge les têtes d'entre-
toises, et la tendance à l'arrachement de l'entretoise
hors de la tôle n'est plus alors combattue que par
l'adhérence due au taraudage; or on sait que cette
adhérence n'a qu'une efficacité imparfaite, à cause de la
dilatation que prend l'ouverture du trou sous l'effort de
bombement (*).

Cette double corrosion de la tôle et des têtes d'entre-
toises pouvant être surveillée, une suffisante vigilance et
des réparations faites à temps doivent empêcher com-
plètement les 'accidents dus à cette cause. Mais, suivant
-une excellente remarque de M. ,Vinçotte, il ne faut pas
perdre de vue, dans cette surveillance, que chaque tête
d'entretoise, pendant qu'elle se corrode, protège contre
la corrosion la partie de tôle sous-jacente; de sorte
.qu'une fois la tête rongée, cette partie de tôle forme une
saillie qui simule une tête d'entretoise, _ainsi que le montre
la fig. 22; et ce n'est qu'en découvrant la ligne de sé-
paration, très fine, entre l'entretoise et la tôle, qu'on
peut se rendre compte de la situation.

(*) M. Vinçotte rappelle à cette occasion les expériences sui-
vantes : « Avec des entretoises de 20-1,24, distantes de 101mm,
dans une tôle de cuivre de 12"'",5, Fairbairn a trouvé que la tôle
s'arrache à 108 atmosphères, en n'endommageant qu'une partie
des filets de la vis. Le trou s'ouvre sous Feffort et laisse passer
les autres filets. Avec une distance de 127 millim., la pression
d'arrachement ne fut plus que de 54 atmosphères et le nombre de
pas de vis intacts fut plus grand. Enfin, dans les expériences de
Thurston, tôle de fer de 8 millim., distance des entretoises 222 à
223 millim., la tôle s'arrache à 11k,6 de pression, en déchirant le
rebord de la tète, mais sans endommager le filet de la vis, ni
'dans l'entretoise, ni dans la tôle. »
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Outre les corrosions des parois du foyer et des têtes
intérieures d'entretoises , les ruptures des entretoises
sont une cause importante des bombements et des dé-
chirures, soit dans le foyer, soit dans son enveloppe. Les
différences de dilatation du fer et du cuivre font subir
aux entretoises des flexions qui dépendent de leur position
et de la manière dont sont reliées les diverses parties:
en ce qui concerne, par exemple, les dilatations en hauteur,
.« le cadre par lequel les parois de fer et de cuivre sont
réunies forme, dit M. Vincotte, le point à partir duquel
les mouvements relatifs commencent ; ces mouvements
ne peuvent se compenser que par la déformation de tout
le système et par une flexion des entretoises d'autant plus
grande que leur rangée est plus élevée.

« Dans la longueur, des effets analogues se produisent
et sont, en outre, la cause des fuites que l'on observe'
aux cadres...

« Ces flexions font casser les entretoises à leurs extré-
mités et, le plus souvent, à l'encastrement dans la tôle
de fer, parce qu'il est le plus rigide des deux. »

On doit donc apporter un grand soin, dans la visite des
foyers, à la recherche des entretoises rompues ; sans
quoi, la rupture de quelques entretoises contiguës exagère
l'effort de la tôle sur les entretoises voisines, et la place
non soutenue s'agrandit jusqu'à ce qu'un bombement
violent et parfois une explosion se détermine.

MANIÈRE DONT LES EXPLOSIONS DE LOCOMOTIVES SE

DÉVELOPPENT. - Telles sont les observations que com-
portent, non pas la totalité des causes d'explosion rele-
vées dans les tableaux, mais les plus fréquentes et les
principales d'entre elles.

La manière dont les explosions de locomotives se déve-
loppent, sous l'influence de ces causes, dépend de l'or-
gane qui cède le premier.

EN FRANCE, EN BELGIQUE ET EN ANGLETERRE. 417

Lorsqu'une virole commence à se déchirer le long d'une'.
génératrice, si, avant d'atteindre une longueur impor-
tante, la fente rencontre des parties de tôle suffisamment
saines et résistantes, il se peut que sa propagation s'ar-
rête et que l'accident se borne à une fuite plus ou moins
vive. Mais sinon, elle se prolonge jusqu'aux extrémités
de la virole, rencontre alors dans les rivures circulaires
des lignes de moindre résistance, et il y a, en général,
une violente explosion. Cette explosion comporte le dé-
roulement d'une ou plusieurs viroles et, en même temps,
sous l'impulsion de l'eau et de la vapeur qui s'échappent,
un faussement du faisceau des tubes, dont une partie est
.parfois arrachée des plaques tubulaires. Mais le faisceau
constitue, dans son ensemble, un entretoisement des pla-
ques d'autant plus aisément efficace, que les résultantes
de la pression de la vapeur sont relativement faibles sur
ces plaques criblées de trous ; de sorte que, le plus sou-
vent, le foyer et la boîte à fumée restent reliés l'un à
l'autre; alors les effets dynamiques sont presque exclusi-
vement latéraux, et ces explosions, qui sont les plus vio-
lentes, sont loin d'être, en général, les plus meurtrières.

Les ruptures d'enveloppes de foyer font un plus grand
nombre de victimes, tant à cause de la position qu'occu-
pent sur la machine le mécanicien et le chauffeur, que
par suite des impulsions que la réaction imprime à la lo-
comotive. De là l'extrême importance de constituer ces
enveloppes, d'en entretoiser et d'en soutenir les parois,
de manière qu'il ne se produise pas de flexions dange-
reuses ou que, s'il s'en produit, les fentes qui en résultent
soient de faible longueur et ne puissent se propager.

Les explosions qui prennent origine dans la région du
dôme sont de deux natures bien distinctes, suivant qu'il y
a simplement arrachement de la calotte du dôme ou du
dôme entier, auquel cas les effets dynamiques consistent
seulement dans la projection des parties rompues, ou que
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le corps de chaudière vient à se rompre à cause de l'affai.
blissement causé par les ouvertures de la région du
dôme, cas auquel de grandes explosions se développent,
avec déroulement d'une ou plusieurs viroles.

Les ruptures de foyers sont bien différentes dans leurs
effets, suivant qu'il s'agit d'écrasements du ciel ou de
déchirures de parois verticales.

« Lorsque le ciel du foyer s'écrase, la réaction, dit

M. Vinçotte, soulève la locomotive en la faisant tourner,
et la lance vers l'avant, où elle retombe le plus souvent
sens dessus dessous. C'est de toutes les explosions la plus
dangereuse, car elle frappe non seulement ceux qui se
trouvent devant le foyer, mais souvent encore d'autres
personnes. »

Sept explosions de ce genre, mentionnées au tableau
de la page 399, ont fait onze morts et dix-sept blessés.

Quant aux déchirures des parois verticales du foyer
(autres que la plaque tubulaire), leur grandeur est généra«
lement limitée, par cette circonstance que l'eau et la va-
peur n'ont, pour s'échapper, qu'un passage relativement
étroit entre le foyer et son enveloppe. Néanmoins, lors-

qu'une joue de foyer rompt une partie de son entretoise.
ment, se bombe et se fend, le jet d'eau et de vapeur est
très dangereux, notamment pour le mécanicien et le
chauffeur. En Angleterre, six explosions de cette nature
ont tué quatre hommes et en ont blessé quatorze.

LOCALISATION DES POINTS D'ORIGINE DANS CERTAINES

PARTIES DES CHAUDIÈRES. - On n'a Vu ci-dessus aucune
explosion ayant pris naissance dans la plaque tubulaire
de la boîte à fumée, ni dans la tôle cavalier reliant l'en.
veloppe du corps cylindrique à l'enveloppe du foyer ; on

n'en a rencontré qu'une seule affectant la plaque tubu.
laire du foyer, et, cependant, ce sont là des parties qui
fatiguent beaucoup, à cause de l'inégale dilatation du
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système en fer et du système en cuivre. Mais les plaques
tubulaires sont entretoisées par le faisceau tubulaire
d'autre part, la tôle cavalier et la partie inférieure de la
plaque tubulaire du foyer n'ont pas, dans la construction
-t.ctuelle des locomotives, de parties non soutenues assez
étendues pour que les fissurations, lorsqu'elles se produi-
sent, aient grande chance de dégénérer en explosions. Ce
sont là les raisons et en même temps les conditions in-
dispensables de la sécurité relative qu'offrent, en fait,
ces parties.

C'est aussi à la liaison résultant du système tubulaire
que M. Yinçotte attribue l'innocuité relative des ruptures
auxquelles sont sujettes les parties inférieures des ri-
vures circulaires du corps cylindrique. En effet, le bas de

ces rivures a beaucoup à souffrir des contractions qu'a-
mène le froid de l'eau d'alimentation. De là les suinte-
ments fréquents de ces parties de rivures ; de là aussi,
surtout lorsque la rivure est à simple couvre-joint, des
ruptures amenant des fuites plus ou moins vives, qui ne
manqueraient pas de dégénérer en explosions, si le fais-
ceau tubulaire ne maintenait les parties en place.

On ne trouve, dans les tableaux ci-dessus, aucune ex-
plosion par corrosion extérieure, ce qui tient encore,
pense M. Vinçotte, à ce que dans les parties de la loco-
motive les plus sujettes à se ronger extérieurement, sa-
voir, le bas de la plaque tubulaire de la boîte à fumée et
le bas du foyer, une rupture locale ne risque pas beau-
coup d'entraîner une, explosion proprement dite. Citons
aussi, cependant, parmi les parties sujettes à la corrosion
extérieure, le voisinage du bas des rivures circulaires du

. corps cylindrique. Une explosion prenant naissance dans
cette partie ne paraît pas impossible à M. Vinçotte, mais
seulement si la partie mauvaise excédait une certaine
étendue.

SÉRIES D'EXPLOSIONS. - La statistique montre que les
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Enfin, la même année, une troisième explosion sem-
blable aux précédentes vint ouvrir les yeux.

On se décida à. découper des pièces dans les chau-
dières de la même série, et à toutes les rivures longitu-
dinales on trouva le même défaut, avec les mêmes carac-
tères. »

(Explosions A 20, À 23 et À 24.)
.
On voit donc combien une explosion, particulièrement

lorsqu'il s'agit d'une rupture de corps cylindrique ou de
boite à feu, doit rendre suspectes les chaudières de la
même série.

M. Vinçotte fait ressortir ce fait, maintenant bien
connu, c'est qu'à cet égard le succès d'une épreuve hy-
draulique ne peut, en l'absence d'une visite attentive
intérieure et extérieure, constituer une démonstration
suffisante de la solidité d'une chaudière. En France
les accidents A 2, A 7, D 2, D 3, D 8, attri-
buables à l'état de l'appareil, ont eu lieu quelques mois
après des épreuves officielles. En Belgique, l'explosion
B-3 s'est produite après dix- sept jours, l'explosion
C-1 sept jours seulement après une épreuve. On ne
peut pas compter sur l'essai à la presse pour recormaitre
des sillons de corrosion ni des fissures, capables cepen-
dant de compromettre la sécurité ; le jeu des dilatations
produit, quand la chaudière est en feu, des efforts lon-
gitudinaux que la pression hydraulique n'engendre pas.
Quant aux ruptures des entretoises et à la tendance aux -
déformations des parois planes, elles ne peuvent être
révélées par le moyen des épreuves que si l'on accom-
pagne celles-ci d'observations très précises et très minu-
tieuses, que leur mode courant d'exécution ne comporte
généralement pas.

Une autre raison d'aPporter la plus grande vigilance à
l'inspection intérieure et extérieure des chaudières de lo-
comotives, c'est que la nécessité d'économiser la matière

F
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mêmes défauts et les mêmes accidents affectent les chas.
dières de constitution et de fabrication semblables. Oui
remarqué ci-dessus, en France, les explosions des lm.
motives de même lot : « la Turquie » (20 août 1857, À-2).
« Tchernaïa » (27 juin 1864, B 4), et « Béhémoth
(4 novembre 1886, À 11); et les explosions C 2 et
C 3 de deux chaudières du chemin de fer d'Orléans,
dont onze congénères se fissurèrent, toujours à la base
du dôme, en 1871 et 1872. En Belgique, à la suite de l'ex.
plosion A 2 d'une chaudière en forme de 8, les dom
autres chaudières de la même série furent, dit M. Yin.
çotte, « démolies après une série d'essais, desquels il ré.
sulta que toutes avaient le même défaut, à la même place
et ce, au prorata du travail qu'elles avaient. déjà fait et
des degrés différents, suivant certains détails de con.
struction. » Les explosions B et B 2, en ce qui
concerne les explosions affectant l'enveloppe du foyer,
sont un autre exemple remarquable.

En Angleterre, enfin, l'exemple le plus frappant esi
donné par la série de locomotives que la compagnie du
North Eastern Railway avait fait construire en 1872.« Eu
1878, dit M. Vinçotte, l'une des chaudières sauta. La
première cassure s'était produite dans un sillon de corro.
sion, le long d'une rivure longitudinale. Le sillon n'avait
que 3 millimètres de largeur au plus, et l'on ne fut pas
d'accord sur la question de savoir si c'étaient des corro-
sions ou des fentes.

Toutes les autres rivures longitudinales avaient le
même défaut.

En 1880, une seconde locomotive de la même série
sauta de la même façon ; mais le sillon de corrosion était
plus fin encore et la discussion recommença. La qualité
exceptionnelle des tôles et les soins apportés à une con-
struction qu'on avait voulu rendre parfaite, empêchèrent
de croire à autre chose qu'à un défaut accidentel.
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en vue de la réduction du poids a conduit à adopter pour
ces chaudières, en ce qui concerne les épaisseurs des
tôles ainsi que le rapprochement et l'équarrissage des
pièces de consolidation, un coefficient de sécurité peu
élevé. Il résulte de ce qui précède qu'en France, en Bel-
gique et en Angleterre, ce coefficient est, à la vérité, suf-
fisant d'ordinaire en ce qui concerne les parois latérales
entretoisées de l'enveloppe du foyer et même du foyer,
les tôles tubulaires et le ciel du foyer lorsqu'il est bien
raidi et bien soutenu par des supports le reliant à l'en-
veloppe extérieure ; mais ledit coefficient paraît laisser
souvent à désirer, en ce qui concerne le corps cylin-
drique, le dôme, la partie supérieure de la face arrière de
boîte à feu, enfin les ciels de foyer dont les pièces de rai-
dissement prennent la totalité ou une trop forte partie de
leur appui sur le foyer lui-même. En ce qui concerne, no-
tamment, les diverses parties de l'enveloppe extérieure,
il y a lieu de conclure que l'on eùt évité un certain nombre
d'accidents en adoptant de plus fortes épaisseurs. « A mon
avis, dit M. Vincotte , les fortes épaisseurs sont néces-
saires pour assurer la sécurité, et elles sont surtout indis-
pensables pour les exploitations industrielles qui ne peu-
vent pas surveiller leurs locomotives aussi bien que les
compagnies de chemins de fer, et dont les chaudières ne
présentent pas les mêmes garanties de qualité de maté-
riaux et de perfection dans le travail.

Ce qui prouve la nécessité des fortes épaisseurs,
c'est que la plupart des explosions ont leur origine dans
des défauts que la pression de la vapeur avait elle-même
produits.

« Les locomotives ne satisfaisaient donc pas à la con-
dition qui doit servir de base dans les projets de chau-
dières, à savoir que leur résistance doit être assez grande
pour que les efforts résultant de la pression de la vapeur
ne dépassent, en aucun point, la limite d'élasticité.
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« Une chose frappe : c'est le nombre de fois qu'une
invention ou une modification quelconque de la construc-
tion a produit. des explosions ; les plus petites modifica-
tions à des dispositions anciennes se sont souvent mon-
trées dangereuses, et c'est 'guidé par des accidents,
qu'on a appris à construire les diverses parties de la loco-
motive.

« Cela tient à ce que le coefficient de sécurité adopté
pour la locomotive était trop faible pour que la moindre
erreur ne fût pas dangereuse ; avec des épaisseurs plus
fortes, on aurait évité ces mécomptes. »

CONCLUSIONS. - Comparés aux États-Unis, les pays
européens, auxquels a trait cette notice, ont eu peu d'ex-
plosions de locomotives ; ils en ont eu trop encore, si l'on
envisage le nombre total de ces accidents et de leurs
victimes. Les causes qui les ont engendrées sont en petit
nombre, et il est possible d'en combattre efficacement
la plupart par des soins appropriés de cOnstruction et
d'entretien.

Le constructeur doit éviter toutes les dispositions sus-
ceptibles de favoriser les flexions, surtout suivant des
lignes étendues. Il fera prudemment d'employer pour les
sutures longitudinales du corps cylindrique la rivure à
double couvre-joint. Il. est vrai que les rivures à recou-
vrement, surtout si l'on en infléchit convenablement les
lèvres, ne donnent pas toujours lieu à la formation de
sillons de corrosion intérieurs ; ce défaut, systématique
sur certaines séries de chaudières, paraît avoir été in-
connu sur d'autres ; mais les conditions à remplir dans
la construction pour s'en préserver, en dehors de l'em-
ploi du double couvre-joint, ne sont pas bien définies.

Les formes cylindriques non circulaires doivent être
absolument rejetées.
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Les formes, l'entretoisement et le raidissement des
faces de la boîte à feu doivent être tels, que les mouve-
ments de soufflet soient restreints et ne puissent amener
de longues fissures. Ces mouvements se reportant sur-
tout sur les contours des tôles planes, la jonction des
tôles à angle droit doit se faire par des congés d'un suffi-
sant rayon et d'un embouti irréprochable, jamais par des
cornières. Les parties courbes que la fissuration peut
atteindre doivent, en outre, être aussi faciles que pos-
sible à inspecter, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur.

Il faut éviter de trop affaiblir les chaudières par les
ouvertures de la région du dôme.

Les écrasements du ciel de foyer sont les accidents les
plus meurtriers de tous. On ne saurait apporter trop de
soin à la consolidation de cette partie. Les fermes doi-
vent être soutenues par la boîte à feu; quant à l'appui
qu'au moins dans certaines phases du jeu des dilatations
les fermes sont le plus souvent obligées de prendre sur
les faces verticales du foyer, cet appui doit se faire ri-
goureusement.à l'aplomb de ces faces.

D'une manière générale, M. Vinçotte formule ces deux
règles : « Il faut, dit-il, 1° que la résistance de la chau-
dière soit telle que les efforts dus à la pression de la
vapeur ne dépassent en aucun point la limite d'élasticité;
20 que les pièces sujettes à se fendre par l'effet des dila-
tations inégales aient une forme et des épaisseurs telles,
que les fentes ne s'ouvrent que très peu lorsqu'elles arri-
vent à fond. » L'expérience montre que beaucoup de
chaudières de locomotives ont un coefficient de sécurité
insuffisant. « C'est pour cela, écrit l'ingénieur belge, que
les corrosions en sillon, le long des rivures, s'y produi-
sent. C'est aussi pour cela qu'il a toujours été dangereux
de les modifier en quoi que ce soit, parce que la réserve
de sécurité est si faible que la moindre erreur a des con-
séquences graves. »
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Enfin, en vue d'atténuer les inconvénients de l'afflux
de l'eau d'alimentation au bas du corps cylindrique,
M. VinGotte propose de munir les chaudières locomotives
de deux injecteurs, l'un amenant l'eau à mi-hauteur du
corps cylindrique, l'autre la lançant dans la vapeur pour
l'alimentation pendant les stationnements.

De son côté, l'industriel qui emploie une locomotive
doit y effectuer des visites intérieures suffisamment fré-
quentes, pour surveiller avec efficacité la naissance et
les progrès des corrosions et des fissures. Un enlèvement
soit total, soit méthodiquement partiel de la tubulure est
nécessaire à cet effet : c'est une obligation qu'il faut
accepter franchement. Les règles à suivre pour les rem-
placements de tubes doivent être combinées' en consé-
quence.

La finesse des fissures de flexion doit appeler, dans la
visite intérieure, le soin le phis attentif.

Si des sillons de corrosion sont reconnus le long des
rivures, ou suivant les grandes lignes de la boîte à feu,
« la chaudière, dit M. Vinçotte, doit être condamnée, car
on ne sait aucunement le temps qu'elle peut durer. »

Les visites du foyer; plus aisées que les précédentes,
doivent être très répétées, pour surveiller l'action du feu
sur les tôles et plus encore l'état des entretoises. La
conservation intégrale de celles-ci et un suffisant rebord
de leurs têtes sont nécessaires à la sécurité.

Dans l'inspection des parties extérieures de la chau-
dière, l'attention doit se porter sur le bas des clouures
circulaires et sur les parties susceptibles d'être traver-
sées par des fissures, notamment les bords emboutis des
faces planes : des avaries dangereuses développées entre
deux visites intérieures peuvent avoir parfois quelque
chance d'être révélées de la sorte ; mais il n'y faut ce-
pendant point compter.

Enfin, l'explosion d'une chaudière de locomotive doit
Tome XII, 1887.
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appeler la plus sérieuse .attention sur l'état des chan.
dières de construction similaire. « Le choix des maté.
riaux, remarque M. Vinçotte, et le soin de la construc-
tion font de la locomotive un appareil très régulier,
Lorsqu'une locomotive saute, il est probable que celles
de la même série ont le même défaut et sauteront de la
même manière, si on ne les arrête. »
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EXAMEN

D E

DIVERSES SUBSTANCES CRISTALLISÉES

PRÉPARÉES, MAIS NON DÉCRITES

Par EBELMEN

Par M. En. MALLARD, inspecteur général des mines.

Lorsque parurent, à de courts intervalles, de novem-
bre 1847 à novembre 1851, les mémoires d'Ebelmen sur
la reproduction des espèces minérales, la sensation fut
profonde dans le monde scientifique. On attendait avec
impatience la suite annoncée de ces beaux travaux, lors-
qu'on apprit qu'ils devaient rester à jamais inachevés.
Leur auteur était mort le 31 mars 1852, âgé de trente-
huit ans seulement, dans toute la maturité de son génie.

Quelque courte qu'ait été sa vie, il a su graver à jamais
son nom dans les annales de la science. Sa mémoire est
préservée de l'oubli par de belles découvertes, et son
nom nous inspire l'intérêt qui s'attache aux grands esprits
disparus, après avoir montré leur puissance, sans qu'il
leur ait été permis de la développer tout entière.

Après une mort qui la mettait si cruellement en deuil,
Mme Ebelmen déposa, dans les collections de l'École des
Mines, du Muséum et de la Manufacture de Sèvres, de
nombreux échantillons de substances cristallisées pré-
parées par son mari. Ce don précieux était accompagné
d'un Catalogue détaillé indiquant sommairement, sans
doute d'après les notes d'Ebelmen et les souvenirs con-
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servés à son laboratoire, le mode de préparation eus-
ployé pour chaque substance.

En examinant récemment avec soin les échantillons
déposés à l'École des ,mines, et les comparant avec les
divers mémoires laissés par Ebelmen, j'ai constaté qu'un
très grand nombre des substances, que l'École devait à la
générosité de M' Ebelmen, n'avaient pas été décrites et
devaient sans doute former les matériaux d'un travail
que la mort n'avait pas laissé à son auteur le temps
d'achever.

J'ai regardé comme un hommage dû à la mémoire
d'un des savants dont le Corps des mines peut le plus
justement s'enorgueillir, d'étudier ces précieux docu-
ments, et, sans espérer de retrouver complètement les
idées originales qui avaient guidé Ebelmen, de sauver au
moins de l'oubli tout ce qu'on peut encore en sauver. Je
me suis aperçu d'ailleurs bien vite que, malgré le long
temps écoulé depuis que la pensée de l'expérimentateur
s'est endormie pour toujours, l'étude que j'avais entre-
prise comme un pieux devoir apportait quelques docu-
ments nouveaux encore dans l'état actuel de la science.

Mon collègue, M. Le Chatelier, a bien voulu me prêter
son concours pour les recherches chimiques nécessaires.
J'ai pu ainsi me borner presque exclusivement aux études
cristallographiques. Elles étaient rendues assez difficiles
par la petitesse et le mauvais état de la plupart des cris-
taux qu'il s'agissait de déterminer. Je me suis servi avec
avantage d'une disposition particulière du goniomètre
Wollaston, que je décrirai dans une note spéciale.

I. SUBSTANCES DIVERSES.

Chrondte de glueine.
Tandis que les spinelles de la formule 11'0',M0 ont, en

général, la symétrie cubique, l'aluminate de glucille
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Al03,G10 forme, on le sait, une espèce minérale rare,
la cymophane, dont la symétrie est simplement rhom-
bique. La cymophane a été reproduite par Ebelmen en
beaux cristaux isolés, en fondant avec de l'acide borique,
soit de l'alumine avec de la glucine seule, soit de l'alu-
mine avec de la glucine et de la chaux.

Ebelmen a essayé postérieurement de produire un
chromite de glucine.

Les deux préparations qui nous ont été laissées sont
indiquées dans le Catalogue, l'une comme étant du
« chromite de glucine en cristaux non isolés de la pâte
vitreuse », l'autre comme étant du « chromite de glucine
et de chaux isolé obtenu avec

Oxyde de chrome 5

Glu cin e
Carbonate de chaux 3

Acide borique fondu 8

On peut admettre que l'indication « chromite de glu-
cine et de chaux » est une erreur et qu'Ebelmen n'avait
ajouté de la chaux au mélange que par la même raison
qui l'avait porté à faire une addition semblable dans sa
seconde préparation de cymophane, c'est-à-dire, comme
il le dit lui-même, dans la pensée « qu'on obtiendrait une
cristallisation plus nette en introduisant dans les ma-
tières à fondre une certaine proportion d'une base qui
ne se combine pas à l'alumine, et qui forme, avec l'acide
borique, un borate fusible et indécomposable à la chaleur
blanche ».

Quoi qu'il en soit, lorsque la pâte vitreuse du premier
échantillon a été attaquée par l'acide chlorydrique, on
isole une poudre cristalline verte qui ne diffère d'aspect,
avec la poudre cristalline du deuxième échantillon, que
par une petitesse un peu plus grande des grains.

Examinées au microscope polarisant, ces poudres cris-
tallines, d'un beau vert foncé, se montrent composées de
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L'autre cristal, que nous nommerons B, présente
la forme d'un octaèdre rhomboïdal aplati formé par
le développement de huit des faces de l'isocéloèdre110-1-1
Les angles de cet octaèdre ont été trouvés égaux à

fi

Angles des normales

Les deux systèmes de mesure concordent donc aussi
bien qu'on le pouvait espérer. Je donne la préférence au
premier cristal dont les faces qui ont servi à calculer
les paramètres sont très nettes et très réfléchissantes.

Des lames parallèles à la base ont montré la croix,
peu disloquée, d'un cristal uniaxe positif.

Mes déterminations ne sont pas tout à fait d'accord
avec celles d'Ebelmen qui avait trouvé pbt= 61° 22' au
lieu de 62°. La différence est peu considérable, mais
j'estime que mes déterminations sont préférables.

Ebelmen rapprochait l'isocéloèdre de la glucine
= 122°44' de l'isocéloèdre e3e3= 122° 20' du corindon ;

il constatait d'ailleurs que le volume moléculaire de la glu-
eine, avec la formule G1'08, est, d'après la densité me-
surée par lui (D = 3,058) égale à 155, celui de l'alumine
étant égal à 160; que ce même volume, avec la for-
mule G10, serait égal à 51,8, celui de la magnésie étant
égal à 68,9. Ces diverses considérations, jointes à la
forme cubique de la magnésie et de l'oxyde de nickel,
avaient décidé l'illustre savant à considérer la glucine
comme isomorphe de l'alumine et par conséquent à
regarder comme très vraisemblable la formule G1'0'.

Mais on a déjà remarqué que la forme cristalline de la
glucine est bien plus voisine de celle du protoxyde de
zinc que de celle de l'alumine. Les paramètres ternaires
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cristaux, à contour hexagonal régulier, aplatis paral-
lèlement à la base et brodés par des biseaux placés sur
les arêtes du prisme. Chaque base est composée de six
secteurs, dont les deux opposés par le centre s'éteignent
en même temps entre les Nicols croisés. Les cristaux
sont donc pseudo-hexagonaux et montrent exactement le
même genre de groupement que la cymophane.

Le chromite et l'aluminate de glUcine sont donc iso-
morphes et s'écartent l'un et l'autre de la forme cubique
des spinelles. J'ai montré ailleurs que cette anomalie est
en rapport avec le caractère très nettement cubique de
la forme cristalline de la cymophane.

Glueineé

Les cristaux de glucine préparés par Ebelmen sont
relativement gros (2 à 3!uni), mais ils sont presque tous
très mal formés, en trémies, creux, ou à l'état de sque-
lettes. J'ai pu cependant mesurer complètement deux
d'entre eux.

Le premier, que je nommerai A, se présente sous la forme
d'un pointement isocéloédrique b1P.OTI} dont les faces
sont placées sur les arêtes d'un prisme hexagonal régulier
rn10i0. Les faces de ce prisme sont peu développées.
Les faces supérieures de l'isocéloèdre manquent en partie;
le cristal est terminé de ce côté par une face de la base,
pP00q.

Angles des normales

Mes u rés. Calculés.

b' (1011) (1011) par-dessus p.. . 124°0' 124°3'
(0001)(10i1) adj'. . . . . . . 62°0' 62°1',5

_mbi (101-0) (1011) adj' 28'0' 27°58',5
rbib'(0111)(1401) adj`.. . . . . . 52°24' 52°25'

blm(01i1) (10-1-0) 63048' 63'47'
* b' (1i01) (0111) . . . . . . . . . 99°47'

1 ; 1,6305
a h

Mesurés. Calculés.

(1101) (0111) 99°44' 99047'
(0111 ) (T101)

((.101) (lia)
52°18'
56°8'

52°25'
°5557'
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de l'oxyde de zinc sont, en effet, d'après M. Yom Rab,
I : 1,6034; ceux de la glucine étant, comme on l'a vu
plus haut, 1 : 1,6305.

J'ai fait, une observation qui vient à l'appui de l'iso-
morphisme des oxydes de zinc et de glucinium, c'est que
le signe optique de ces oxydes est le même et positif; le
signe de l'alumine est négatif.

En me servant du prisme, formé par les faces, oppo-
sées par le sommet, de l'isocéloèdre b', j'ai trouvé pour
les indices principaux de la glucine

= 1.719,
E 1.733.

L'indice médian est ainsi égal à 1,723. De l'énergien-1réfractive 0,238, donnée par Gladstone, on au-

rait tiré, pour cet indice médian, la valeur peu différente,
1,728.

Il est vrai que, par contre, les volumes moléculaires
des deux oxydes sont très loin d'être égaux; l'un et
l'autre diffèrent beaucoup des volumes atomiques, très
semblables entre eux, de la magnésie et de l'oxyde de
nickel. On a en effet :

Mais de semblables écarts existent souvent entre les
volumes moléculaires des corps dont les analogies chi-
miques et cristallographiques sont évidentes. Je ne citerai
que l'alumine et le sesquioxyde de fer dont les volumes
moléculaires sont respectivement 25,5 et 30,45; la stron-
tiane et la baryte dont les volumes respectifs sont 22
et 28.

D'ailleurs, il paraît bien établi que les volumes molé-
culaires des composés peuvent, en général, être déduits
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de ceux des substances composantes, et que, d'autre
part, les volumes moléculaires des corps simples satis-
font à une certaine fonction périodique des poids atomi-
ques de ces corps. L'égalité des volumes moléculaires
ne peut donc être considérée comme étant liée d'une ma-
nière constante aux analogies chimiques et cristallogra-
phiques. Peut-être doit-on considérer simplement cette
égalité comme facilitant, lorsqu'elle se présente, les mé-
langes cristallins des substances isomorphes.

Il est très intéressant de noter que l'axe ternaire de
la glucine est presque exactement le double de celui de
l'iodure d'argent, qui est égal à 0,8196. Or, dans cette
substance, la forme rhomboédrique est étroitement liée à
la forme cubique, puisque la première est subitement
remplacée par la seconde à la température de 165°.
L'oxyde de zinc et la glueine offrent donc, dans la série
cubique des protoxydes, une anomalie qui est exacte-
ment de la même nature que celle que présente l'iodure
d'argent dans la série cubique des chlorures, bromures
et iodures. Ces deux anomalies s'expliquent, comme je
l'ai montré dans un mémoire antérieur (*), en remarquant
que la longueur de l'axe ternaire de l'iodure d'argent,
et la moitié de celle de l'axe ternaire de la glucine, sont
presque exactement les deux tiers de la longueur de
l'axe ternaire du -cube.

Ebelmen avait fondu, avec l'acide borique, un mélange
de silice et de glucine. Il avait obtenu de très petits
prismes hexagonaux, ayant le signe optique de la phé-
nacite, et j'avais cru pouvoir (**) en conclure qu'Ebelmen
avait reproduit cette rare espèce minérale. Malgré l'ex-
trême petitesse des prismes, j'ai pu cependant mesurer
les indices en me servant de faces inclinées l'une sur

(*) Bulletin de la Soc. minér. t. VII, p. 349 (1884).
Cl C. R., t. CV (1887).

010 MgO NiO
Poids moléculaires 25,2 40 75 81
Densités 3,06 3,67 6,80 5,57
Volumes moléculaires 8,24 10,9 11,10 14,55
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l'autre de 600. Les indices ainsi mesurés se sont trouvés
différer notablement de ceux de la phénacite et être à peu
près identiques à ceux de la glucine. J'ai prié alors M. Le
Chatelier d'essayer de faire une analyse sur la petite
quantité de substance que nous possédions, et il a pu
constater qu'elle était, en effet, formée par de la glucine
pure.

Acide niobique.
Ebelmen s'est contenté de noter que « l'acide niobique

retiré de la bayérine donne des cristaux allongés,verdâtres,
quand on passe au four à porcelaine, sur la feuille de
platine, un mélange de cet acide avec trois fois son poids
d'acide borique. » Les cristaux laissés par Ebelmen sont
encore adhérents à la feuille de platine, d'où il est peu
aisé de les détacher ; ils sont d'ailleurs très petits.

La plupart d'entre eux sont des prismes de clivage
nettement rectangulaires. Perpendiculairement à l'une
des faces de ce prisme, ordinairement la plus large, on
observe une bissectrice positive, avec des axes très écar-
tés, dont le plan est perpendiculaire à l'intersection des
deux clivages. Les cristaux sont donc rhombiques.

Quelques cristaux m'ont offert de petites faces placées
dans la zone des deux clivages et qui tronquent les arêtes
du prisme rectangulaire. Les meilleures faces m'ont
donné 19°35' pour l'angle de la normale à l'une de ces
faces avec la normale au clivage le plus développé. On
peut donc donner à ce clivage le symbole h 1061, à l'au-
tre clivage le symbole g' 0113 et aux faces modifiantes
le symbole m110. On a

Angles des normales.
mm (110) (1-1-0) sur hi 3910'

* mh1 (110) (100) 19035'
0,356 : 1 :.?

a b c
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Il est à remarquer que les deux paramètres horizon-
taux, les seuls que j'aie pu déterminer, sont très sensi-
blement "

Il est donc très vraisemblable que la forme cristalline
est presque exactement pseudo-cubique. Ainsi s'expli-
quent les cristaux de forme extérieure cubique qui ont
été obtenus par M. A. Knop en fondant l'acide niobique
avec le borax (*).

Acide tantalique.

Ebelmen se contente de dire qu'il a produit des cris-
taux prismatiques d'acide tantalique, mais il ne les décrit
pas.

L'acide tantalique conservé à. l'École des mines a été
obtenu dans les fours de M. Bapterosses avec

Acide tantalique . 2

Carbonate de baryte 2,50
Acide borique fondu

La matière adhérente à la feuille de platine laisse dis-
soudre dans l'acide chlorhydrique de l'acide borique et
de la baryte. Il reste de petits cristaux prismatiques lé-
gèrement jaunâtres qui sont chargés de facettes assez
nombreuses.

Les images données par ces facettes sont multiples et
ne permettent pas des mesures précises. _

On peut cependant constater la présence des formes
94 10101 , h' {100 , nz 1101, g' 1120 , 12301.

En prenant les moyennes de mesures approximatives
qui peuvent différer de P à 20, on trouve

(t) Zeit. für Kryst., t. XII, p. 6t0 (1887).
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Angles

Mesurés Calculés.

71°30'
56°
63°

0,33 : 1 : ?

a b

On peut donc admettre l'isomorphisme de l'acide ni-
°bique et de l'acide tantalique.

g' m (010)(110)
g' ,q3 (010) (120)
9195 (010) (230)

BORATES.

25 gr.
20 gr.
25 gr.

56°12'
63°21'

Ebelmen, en opérant les cristallisations de- diverses
substances au milieu de l'acide borique fondu, avait eu
l'occasion de constater la formation de certains compo-
sés contenant de l'acide borique.

Oxyde de fer maynéso-boraté. C'est
avait obtenu et analysé deux composés
ayant des formules analogues

3 Cr203 + 2 (13208, 3 MgO),

3 Fe903 + 2 (I320', 3 MgO).

L'un était obtenu en fondant, dans les moufles à bou-
ton de porcelaine qui donnent une température inférieure
à celle des fours à porcelaines de Sèvres

Oxyde de chrome
Magnésie
Acide borique fondu

ainsi qu'il

complexes,

20 gr.
15 gr.
30 gr.

L'autre était obtenu, en fondant, dans les mêmes con-
ditions :

Peroxyde de fer
Magnésie.
Acide borique fondu
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Notre collection nous offre des échantillons du second,
qu'il m'a paru intéressant de décrire, car Ebelmen se
contente de dire que les cristaux sont noirs, brillants,
prismatiques, à poussière brune, avec une densité de
3,85.

J'ai pu mesurer ces prismes qui, bien que petits, ont
des faces très réfléchissantes. Ils sont probablement or-
thorhombiques et montrent les faces m, hi et g3.

Angles des normales.

* MM 010) (-1-10) 90°50'
mhi (4 1 0) (100) = 44°35'
hle100) (210) := 62040' 63°6' calculé

On peut rapprocher le borate d'Ebelmen de la Ludwigite
qu'on a trouvée dans les mines de magnétite de Morawitza,
et à laquelle on attribue la formule 03, 3Mg0, Fe' 04.
La formule d'Ebelmen peut être mise sous la forme
B808, 3 Mg 0 , 3/2 Fe' 0', ou l32 0, 3 Mg 0 , Fe' 04''. L'aspect
des deux substances est très semblable ; les densités sont
également très voisines, car on donne de 3,9 à 4,1 pour la
densité de la Ludwigite toujours intimement mélangée de
magnétite.

Les formes cristallines des deux substances paraissent
aussi être identiques. J'ai en effet observé, sur des aiguilles
très déliées de Ludwigite, isolées d'une masse fibreuse,
les formes m(110), g'(210), 1/5(130), h'(140), les faces
m étant prédominantes. J'ai mesuré les angles suivants :

11°17' calculé
26°26' id.
18°30' id.

L'identité des deux substances est donc vraisemblable.
Cependant une difficulté reste à éclaircir, car Ebelmen
dit expressément que, dans ces cristaux, le fer est entiè-

Angles des normales.

mm (110) (171-0). . . 90°40'
mh' (110) (140). . . 10°56' apprt
mhs(110) (130). . . 27° 4' id.

mg3(110) (210). . 17° 4' Lueur
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rement à l'état de sesquioxyde, et l'existence d'un con.
posé analogue chromé semble bien lui donner raison.

Oxyde de chrome magne'so-boraté. Ebelmen avait
produit un spinelle octaédrique de la formule Cra0s, MgO
en fondant ensemble au four à porcelaine :

Oxyde vert de chrome 4gr,00
Magnésie Igr,20
Acide borique fondu ig*,00

Plus tard, en laissant pendant cinq jours dans les mou-
fles à boutons de porcelaine le mélange

Oxyde de chrome 20 gr.
Magnésie 15 gr.
Acide borique fondu 30 gr.

Il avait trouvé le centre de la capsule occupé tout
entier par une matière d'un beau vert d'herbe, en cristaux
prismatiques très petits et transparents. Ces cristaux,
inattaquables par les acides, d'une densité de 3,82, cor-
respondaient à la formule

3 CrI01 + 2 (13201, 3 MgO).

L'École des mines ne possède que le produit obtenu
par la fusion prolongée du mélange

Oxyde de chrome vert 5Ar,00
Magnésie
Acide borique fondu 121',50

La matière forme une poudre d'un brun très foncé,
qui montre au microscope de petits cristaux prismati-
ques à peine translucides, qui s'éteignent suivant la lon-
gueur.

Ebelmen avait aussi préparé un borate de magnésie
tribasique , en soumettant à l'action prolongée d'une
haute température, un mélange d'acide borique et de
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magnésie avec excès de magnésie. Il ne donne pas une
description détaillée de ce produit qu'il dit seulement
se présenter sous la forme de cristaux radiés, ayant un
aspect nacré et un assez grand éclat; être inattaquable
par l'eau, facilement soluble dans les acides, difficilement
fusible, donnant au chalumeau des effets de scintilla-
tion fort remarquables ; ayant une densité de 2,98 à 21°.
Il a fait l'analyse de la substance à laquelle il assigne la
formule

BON, 3 Mg0;

et il fait remarquer l'analogie de cette composition avec
celle du péridot. Il propose même de donner à l'acide
borique la formule BO, analogue à celle qu'il proposait
pour la silice SiO. De la sorte le borate magnésien et le
péridot avaient les formules analogues

BO, MgO et SiO, MgO.

C'est sans doute pour voir jusqu'à quel point se pour-
suivait cette analogie qu'Ebelmen a entrepris de prépa-
rer, par fusion des éléments, une série intéressante de
borates qui forme une grande partie des échantillons qui
ont enrichi notre collection.

Les borates préparés par Ebelmen peuvent se diviser
en trois groupes :

Le premier ne comprend que le borate d'alumine ;
Le second comprend les borates qui ont pour base un

ou plusieurs protoxydes de la série magnésienne MgO,
MnO, GO ;

Le troisième comprend les borates qui ont pour base
la chaux seule ou mélangée avec un oxyde de la série
magnésienne.

Les borates de ce troisième groupe sont malheureu-
sement mal cristallisés. Les cristaux qu'on peut séparer
de la masse sont petits, et il est fort difficile d'en con-
naître la composition exacte, qui peut différer beaucoup
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de celle de la masse de l'échantillon, seule analysable,
J'ai donc dû, à mon grand regret, laisser de côté l'étude
de ces composés intéressants.

Premier groupe.

Borate d' alunzine. D'après Ebelmen, ce borate se

produit lorsqu'on fond le borax avec l'alumine, ou lors-
qu'on fond l'acide borique avec l'alumine et le cadmium.
Il décrit cette substance comme ayant une densité égale
à 3,00; rayant le quartz ; se présentant en longs prismes
quadratiques. Ti lui assigne, d'après deux analyses con-
cordantes, la formule BO', 3 Al203.

Le borate d'alumine de notre collection provient de

l'essai de préparation de l'aluminate de cadmium, en mé-
langeant l'acide borique, l'alumine et l'oxyde de cadmium.

Il forme de longues aiguilles blanches translucides, d'une
largeur de 0',5 au maximum, presque quadratiques, for-

mées par les faces m 11.0q d'un prisme dont les plans
sont inclinés l'un sur l'autre de 91°30'. Les faces h' { 100j
et g1{ 0101 forment de petites troncatures sur l'angle
obtus.

La bissectrice aiguë positive est parallèle à l'arête du
prisme; le plan des axes est parallèle à g'.

Les prismes sont en général brisés à leurs extrémités;
j'ai cependant trouvé un cristal portant une face de la
forme e(1.11) et j'ai pu mesurer approximativement
mbo ou (110) (111) 45°48'. Les paramètres cristallo-
graphiques sont donc :

0,97i 1 0,679;

très voisins par conséquent des paramètres cubiques

1
--_
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J'ai pu mesurer, avec le microscope Bertrand, l'écarte-
ment, dans l'huile, des axes optiques, que j'ai trouvé
égal à 2H 9704.

En me servant du prisme formé par une face m et une
face g'. non adjacente, j'ai déterminé deux indices de
réfraction v. et p, dont l'un a est l'indice maximum. Ces
données m'ont permis de calculer les axes de l'ellipsoïde
optique

_-,_- 1,623, p. 1,603, yn 1,586, 2V =-- 87°5.

Il est à remarquer que les paramètres cristallogra-
phiques du borate B203, 3 Al° 0', étant très approximative-
ment ceux d'un cube rapporté à deux axes binaires et à
un axe quaternaire, sont presque exactement les mêmes
que ceux de l'Andalousite SiO2, Al' 0', qui sont

0,986, 1, 0,702.

Les propriétés optiques des deux substances sont éga-
lement très voisines, car, pour l'Andalousite comme pour
le borate, la bissectrice aiguë est parallèle à la hauteur,
le plan des axes est parallèle à g', et l'écartement des
axes optiques très voisins d'un angle droit. La seule
différence est dans le signe de la bissectrice aiguë qui est
négatif pour l'Andalousite.

Le type cristallin du borate d'alumine et de l'Andalou-
site est aussi celui de la boracite, de la pé,rowskite, des
grenats pyrénéite et ouvarowite et de la staurotide. Dans
ces dernières substances, l'angle des axes optiques est
aussi presque droit, mais l'ellipsoïde optique est autre-
ment orienté, car la bissectrice aiguë y coïncide, non pas
avec un axe pseudoquadratique, mais avec un axe pseudo-
binaire.

La cubicité, si l'on me permet ce barbarisme, y est
ainsi plus parfaite, puisque les axes pseudo-binaires jouent
alors à peu près le même rôle, au point de vue optique
comme au point de vue cristallographique. Cette particu-

Tome XII, 1887. 29
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larité s'accompagne, Comme on sait, de groupement
mimétiques remarquables qui ne se montrent, ni dans
l'Andalousite, ni dans le borate d'alumine.

Je terminerai en faisant remarquer qu'il y a au moilis
deux borates d'alumine, tous deux cristallisés, puisque le
beau minéral récemment découvert, la Jéréméiewite,
d'après M. Damour, la formule B'03, A1503. Il est, d'après
Websky, rhombique et pseudo-hexagonal.

Deuxième groupe.

Borates de manganèse. Ebelmen nous a laissé deux
préparations de borate de manganèse obtenues par fu-
sion, dans un creuset brasqué, des deux mélanges sui-
vants

Protoxyde de manganèse. 48
soit B'O' + 3 MnO;Acide borique fondu . . . 16

Protoxyde de manganèse. 45 .

Acide borique fondu . . . 30
soit 2,03 B203 + 3 MnO,

Le n° 57, compacte, un peu bulleux, gris brun, à éclat
vitreux, très aigre, paraît très sensiblement homogène,
La masse se compose de cristaux, à peu près orientés
parallèlement, mais impossibles à séparer les uns des
autres. On distingue très nettement deux clivages nets,
quoique peu faciles, inclinés l'un sur l'autre de 66°8'.

Les deux clivages sont manifestement égaux, et cha-
que lame de clivage s'éteint suivant la longueur. La sub-
stance est donc rhombique, et l'on peut appeler in (110),
la forme de clivage. Un petit cristal, que je suis parvenu
à isoler, m'a donné la face hl (100) placée sur l'angle
obtus des clivages et également inclinée sur ceux-ci,
en même temps qu'une face terminale e' (011) placée
obliquement et symétriquement sur l'angle des faces di.

J'ai pu, ainsi qu'il suit, déterminer les paramètres
cristallins de la substance.
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Angles des normales.

mm (110) (-1-10) 66'8' sur h'
mh,' (110) (100) 33,41

e mei (110) (011) 75'5' adj'
Ai (011) (071-1) 56°18' sur p (calculé).

0,6511 : 1 : 0,5351
a

La plupart des cristaux ont la forme rhombique précé-
dente; cependant, dans quelques géodes, il s'est formé
de très petits prismes allongés qui paraissent avoir une
forme tout à fait différente. Ces prismes, dont le dia-
mètre transversal est fort petit, ne s'éteignent pas sui-
vant la longueur; ils sont en outre ,découpés par un seul
clivage transversal oblique à éclat très nacré. Les faces
latérales du prisme ne sont symétriques par rapport à
aucun plan. On déduit de là que le cristal est tricli-
nique.

Les faces du prisme sont au nombre de 8, parallèles
entre elles deux à deux ; on peut leur assigner les sym-
boles

t (110), m (110), h' (100), g' (010).

La face t, parallèle à un clivage vitreux, est la plus
développée. Les inclinaisons mutuelles sont les sui-
vantes

Les paramètres horizontaux sont donc

1,8373 : 1 : ?

Angles des normales.

Mesurés. Calculés.
*htt (100)(110) . . 67°39'
*111t (010) (110) 37'20'

big' (100)(0 i 0) . . 104'59'
gim (010) (il 01 28'23' 28°26,
me (i10) (110) 65'43' 65°46'
uthi (1-10)(1-00) 4638' 46°35'
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La composition de la masse principale a été déterminée
par M. Le Chatelier qui a trouvé sur 100 parties

Mn0 73,5,

La composition B103,3 MnO exigerait

MnO. 75,3.

On peut donc regarder la composition du borate rhom.
bique comme correspondant à un borate tribasique. Co
borate ne s'est pas formé seul, il s'est formé en même
temps une faible quantité d'un borate triclinique dont la
préparation A58 va nous permettre de déterminer la com-
position.

Nous allons voir que ce borate est plus acide que le
borate rhombique, ce qui explique la faible quantité de
protoxyde de manganèse trouvée en moins dans l'ana.
lyse.

L'échantillon A58 est remarquablement homogène; il
constitue une agglomération cristalline de couleur légè-
rement violette. Les cristaux, ayant 3 à 4 millimètres
de diamètre, sont confusément mêlés ; ils sont découpés
par un clivage à éclat très nacré, et extrêmement faible,
de sorte qu'on ne peut isoler que des lames assez minces.
Ces lames sont découpées latéralement par un autre cli-
vage, à éclat vitreux, très net, mais moins facile que le
précédent avec lequel il forme un angle de 75°55'. Ce
clivage étant unique, comme le clivage nacré, le cristal
a au plus la symétrie clinorhombique ; si cette symétrie
était la sienne, les deux clivages appartiendraient è la
zone du plan de symétrie et l'extinction, sur la lame de
clivage, serait perpendiculaire à l'intersection des deus
clivages, ce qui n'est pas.

Le cristal est donc triclinique, et Cette circonstance,
jointe à la propriété du clivage nacré, ne permet pas de
douter que le borate de l'échantillon A58 ne soit le mênie
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que celui qui s'est formé en petite quantité seulement
dans l'échantillon A57. Le clivage vitreux est la face gue-
nons avons désignée par t (110); nous désignons le cli-
vage nacré par p (001).

En général, les laines découpées par le clivage nacré
ne montrent pas d'autre face cristalline que le clivage
vitreux. J'ai pu cependant, par des recherches très at-
tentives, trouver quelques échantillons dans lesquels j'ai
pu observer et mesurer quelques petites faces cristal-
lines.

C'est ainsi que j'ai retrouvé la face h', dont on a pu
mesurer l'angle avec t, trouvé égal à 67°39', ce qui
achève de démontrer l'identité avec les cristaux tricli-
niques de. A57. J'ai constaté de plus l'existence des faces
f` (112), a' (101).

J'ai pu ainsi former le tableau suivant et déterminer
complètement les paramètres cristallins de la substance

Angles des normales.

r-lbit (400)(110) adj'..
Mt (-1-00) (110) sur y'

*911 (010)(110) adj'
git (010)(110; sur h'
glh' (010) (100) sur i
glhi (010)(7f00) sur 'm
gim (010)(4-10) adj'
M'in (100)(1-10) adj
ml (-1-20) (110) sur 9'
ml (110) (11-0) sur h'

r*.ph, (001) (100) en avant et en haut.
phi (001)(1700) en arrière

*Mal (100) (101) en arrièro . . . .

, pa' (001) (101) en arrière
I--ipt (001)(110) en avant

[p»(00-1-)t!' (111)
pg' (001)

Mesures. calculés.

67'39' »

112'21' »

37'20' »

142'40' »

104°59' »

75'01' »

28'23' 28'26'
46038' 46'35'
65'43' 6i°46'

114"17' »

55'31' »

124'29'
55050/ »

68'39' »

75055' »

(112) en avant 36.'0' appr. 35033'
(112) en avant 39°55' appr. 40'22'
(010) à droite » 96'44'



Les nouveaux axes du réseau primitif ont alors dans
ce réseau des symboles respectivement identiques

z'

1,8373 : 1 : 2,012
a b c

En jetant les yeux sur la projection gnomonique des
pôles du cristal (Pl. XV, fig. 1), on s'aperçoit immédiate-
ment que le réseau polaire serait presque rhombique si l'on
prenait pour axes les rangées, X', Y', Z', à peu près rectan-
gulaires entre elles, qui se croisent au point (120) de la
projection. Cela revient à prendre pour plans coordonnés
du réseau polaire les plans ayant les symboles suivants
dans ce réseau

0011
[010]

PRÉPARÉES, MAIS NON DÉCRITES PAR EBELMEN. 447

Il est en outre aisé de voir, soit au moyen des formules
générales de transformation, soit directement sur la pro-
jection de la fig. 1, que les nouveaux symboles des
faces sont les suivants

(No) (110)'
-= (100)'

(001) (101)'
= (101)'

(110) = (110)'
(110) = (310)'
(112) = (312)'

(001)'
(120) =-- (010)'

J'ai essayé de déterminer aussi complètement que pos-
sible les propriétés optiques de ce borate, ce qui est
assez difficile, car les cristaux sont trop petits pour pou-
voir être taillés.

Avec les cristaux prismatiques de A57, on peut se
servir du prisme formé par les deux faces p et h' afin de
mesurer deux des indices, qu'on trouve égaux, pour la
lumière jaune du sodium, à 1,776 et 1,736, à 2 ou 3 uni-
tés près du troisième ordre. Le degré de netteté des faces
ne permet pas une plus grande approximation.

On admet provisoirement comme valeur approximative
de l'indice moyen 1,74.

Sur les belles lames de clivage, parallèles à p, du
produit A 58, en se servant du microscope à lumière con-
vergente de M. Bertrand, et prenant des images à la
chambre claire conformément à un procédé d'observa-
tion décrit jadis par moi (*), on observe que l'axe optique,
vu dans l'air, fait avec la normale à la lame p, un angle
de 15012' (moyenne de 4 observations dans 4 quadrants
différents), soit 8°40' ,en valeur absolue en admettant
l'indice moyen 1,74.

(*) Bull. Soc. Min., t. V. 1882, p. 77.

x'y' = 94°6' z' 94°6'
y'z' 92.7' x' 92"7'
x'z' 90'4' y' = 90°14'

3,048 : 1 : 2,077
a' b' c'

pg' (001) (010) à gauche 83°12'
pin (001) (110) en arrière 411033'
pm (001) (110) en avant 68°27'
at (101)(110) en avant et en haut. 79'33' 79'19'

xy = '76°26' z 75°1' XY =_- 104059' Z 103°34'
xz =423'58' y =124°29' XZ 55031' Y = 56'2'
yx= 92'6' x 83°16' YZ 96.44' X =_- 87°54'

X'Y' 001
X'Z' 010
Y'Z' 211
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x' [211]

On prendra pour paramètres du nouveau réseau les
longueurs OY', Y'Y et Y' (011).

On trouve ainsi, pour ces nouveaux axes, les données
suivantes
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.0n observe en outre que le plan mené par la normale
à la lame et l'axe optique fait, avec la trace T du plan
mené par la normale, perpendiculairement au plan des
axes optiques, un angle de 9°. Le pied de cette trace T,
sur le plan des axes, tombe entre l'axe optique et la
bissectrice aiguë qui est négative. Si l'on mène la nor-
male à l'arête pt, et si l'on considère comme positive la
direction allant de la normale à p vers l'arête obtuse,
l'angle de cette direction positive compté dans le sens
des aiguilles d'une montre, avec la trace T, est égal à

15° 13'.
En utilisant des lames de clivage bien nettes, paral-

lèles à la face t, on constate que la direction d'ex-
tinction fait avec la normale à l'arête obtuse tp, et à
partir de cette normale un angle égal à 26° 54' compté
dans le sens des aiguilles d'une montre.

De ces diverses données, il est facile de déduire les
éléments suivants

2 V -= 55°4'7'
u =1,776 @ =1,738 y 1,617

ce qui vérifie suffisamment la supposition p ;74 qui
avait servi de point de départ.

On a de plus

Tt=-63°0' yp = 27'43' -y = 29° 14'

Ces résultats, représentés graphiquement sur la fig. 2,

ne sont évidemment qu'approximatifs, en raison des pro-
cédés d'observation, très indirects, au moyen desquels
ils ont été établis. Ils permettent cependant d'avoir une
idée assez précise sur la grandeur de la _biréfringence
et sur l'orientation de l'ellipsoïde optique.

Comme vérification, on constate que l'angle calculé de
l'une des sections principales de p avec l'arête pt est
égal à 23° 14'. Le même angle, déduit de la moyenne.
de nombreuses observations (d'ailleurs assez imparfaites,
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car l'extinction est toujours assez mauvaise), a été trouvé
égal à 23°.

Il ne reste plus qu'a déterminer la composition chimi-
que de ce borate triclinique. L'analyse est ici facile, car
l'échantillon est remarquablement homogène. M. Le Cha-
telier a trouvé, sur 100 parties

MnO 61,0

La théorie pour 2 B'03, 3 MnO exigerait

Mn 0 60,3

Le borate triclinique est donc un borate sesquiba-
sique.

M. Le Chatelier en a trouvé la densité égale à 3,61.
En résumé, l'acide borique et le protoxyde de man-

ganèse sont susceptibles de former, par fusion à haute
température, des composés cristallins de deux natures.

L'un est un borate tribasique , B203, 3Mn0 , de forme
rhombique

L'autre est un borate sesquibasique, 213203, 3MnO,
forme triclinique.

Ces borates peuvent se former à la fois dans la même
préparation.

Borates de magnésie. Notre collection possède deux
échantillons de borate de magnésie préparés par Ebelmen,
qui sont cotés 54 et 55.

Le catalogue remis par Mme Ebelmen s'exprime ainsi à
leur égard.

54. Borate de magnésie obtenu dans un creuset
brasqué de charbon avec les proportions d'acide borique
et de magnésie qui constituent le borate représenté par
la formule BO', 3Mg0 ou

Acide borique 35
Magnésie 60
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55. Borate de magnésie obtenu par la fusion dans un
étui brasqué de charbon, de

Magnésie 75
Acide borique fondu 45 »

Le n° 55 se présente sous la forme d'un gâteau,
montrant à la surface, noircie par le charbon, des cris-
taux prismatiques mal terminés et engagés dans la

masse. La cassure présente une substance blanche très
translucide, très homogène, découpée par des faces de
clivage très nettes et assez larges. Les clivages, assez
faciles, sont au nombre de deux qui paraissent égaux ; ils
font entre eux un angle de 65° 20'.

On s'assure aisément que la substance est rhombique,
que la bissectrice aiguë positive est parallèle à l'intersec-
tion des clivages ; le plan des axes est parallèle au plan
91(010), en appelant m (110) les faces de clivage. L'écar-
tement des axes observé est égal à 43° 18', avec une
dispersion faible p > y.

J'ai pu, avec un petit prisme formé par les clivages
naturels, mesurer les indices maximum et minimum a et
-y, et j'ai trouvé

«D 1.6748 -rD =-- 1,6527.

De ces nombres dans lesquels d'ailleurs on ne peut
compter sur la dernière décimale qu'à 4 ou 5 unités près,
-et de la mesure de l'angle 2E = 43°18', on déduit

= 1,6537.

J'ai pu trouver un cristal, présentant un sommet, qui
m'a permis de déterminer complètement la forme cristal-
line. Le sommet était formé par les faces e1 (011), ai (101),
d' (403).
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Angles des normales.

Mesurés. Calculés.

* inm (11O)(10) 65°20' »

(110)(110) 114°40' »

mhi (110) (100) 32'40' 32040'
mei (140)(011). . 74'56' »

g1 e1 (010)(011) » 61°13'
elei (014)(0i1) » 57°3-11

hie' (100) (011) .. . . 89'58' 90"0'
hiai (100)(101) 49°1' (lueur) 49'21
h,1a3/4(100) (403) 40036 (lueur) 41'12'

Les paramètres sont en conséquence
0,6412 1 0,5494.

Il n'est donc pas douteux que ce borate ne soit le borate
tribasique W03, 3 Mg0 , pleinement isomorphe avec le
borate tribasique de manganèse 'dont les paramètres sont

0,6511 1 0,5351.

L'échantillon 54; qui se présente à peu près sous la
même forme extérieure que le premier paraît, au premier
abord, dans la cassure, formé de la même substance,
sauf que les cristaux ont des dimensions transversales
plus petites et affectent une structure rayonnée. Mais
un examen plus attentif fait découvrir que, entre les grands
prismes de clivage du premier borate, se trouve un autre
borate, en longs prismes allongés, à section transversale
assez faible (01'1,5 environ), et remarquables surtout parce
qu'ils sont coupés par un clivage oblique très facile, ayant
un vif éclat nacré. Ces petits prismes ne forment qu'une
partie relativement faible de la masse, mais ils sont ré-
pandus dans toute la masse. Ils ont évidemment cristal-
lisé après le premier borate qu'ils enveloppent en quelque
sorte.

Ces prismes peuvent être mesurés avec précision ; ils
Portent, dans la zone verticale, 4 paires de faces pa-
rallèles que j'ai désignées par m (i10), t (110), in' (100),
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g' (010). Je désigne par p (001) la face du clivage nacré.
Les cristaux appartiennent au système triclinique. Je
n'ai pu trouver, en dehors de la zone verticale, d'autre
face que le clivage p; les paramètres du cristal n'ont
donc pu être complètement déterminés. "Voici le résultat
des mesures qui ont pu être effectuées

Angles des normales.
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quibasique de manganèse ne laisse aucun doute sur leur
composition qui doit être exprimée par la formule

2 132-03, 3 MgO.

Je n'ai pu déterminer complètement les propriétés op- -
tiques de ce borate magnésien, mais on constate très
aisément qu'un axe optique, assez rapproché d'une bis-
sectrice négative, est à très peu près perpendiculaire au
clivage nacré p. Cette quasi-perpendicularité est plus
grande que dans le borate de manganèse. L'angle com-
pris entre l'axe optique et la normale à p est, en effet,
de 9°,5 seulement dans l'air, soit 5°,6 vrai, en calculant
avec l'indice 1,7 mesuré approximativement par le pro-
cédé de Chaulnes.

La bissectrice aiguë est encore négative, mais l'orien-
tation de l'ellipsoïde optique est très différente de ce
qu'elle est dans le borate de manganèse. Le plan des
axes fait en effet avec l'arête pt un angle de 79° environ,
ayant ainsi une direction presque perpendiculaire à celle
qu'elle a dans le borate de manganèse.

Il est fort curieux de constater que, malgré les différen-
ces que présentent les ellipsoïdes optiques des deux bora-
tes sesquibasiques de Manganèse et de magnésie, une
propriété commune persiste pour témoigner en quelque
sorte de leur isomorphisme, celle de l'existence d'un-axe
optique presque normale au plan de clivage facile. Cela
est d'autant plus surprenant que l'orientation de l'axe
Optique est en général considérée comme une particula-
rité d'ordre secondaire, puisqu'elle dépend non seulement
de l'orientation des axes de l'ellipsoïde, mais encore des
grandeurs relatives de ces axes. Nous verrons tout à
l'heure que dans le borate sesquibasique de zinc, isomor-
phe à ceux de magnésie et de manganèse, l'axe optique
presque normal au clivage facile se, retrouve encore à sa
place.

Mesurés. Calculés.

(100) (110) adj' 66022'
+911 (010)(110) adj' 37°52'

9'1'1(010) (100) sur f 104"14'
9im(010) (110) adj` 29'5' 29°9'

(100) (110) adj' 46'411 46°37'
L ml (-110) (110) sur g' 66"57' 67'3'

*phi (001)(100) en avan! 550431
*pgi (001)(010) à droite 96'31' s)

pt (001) (110) en avan` 75°26' (appr.) 75'41'
pm (001)(110) en arrièro 68038' (appr.) 68°26'

D'où l'on déduit les paramètres

1,795 1 ?

a Oc
xy 77012' z 75°46'

=- 123"46' y = 124'17'
yz 91°47' x= 83'29'

Malgré les lacunes laissées par les mesures goniomé-
triques, l'isomorphisme est évidemment parfait avec le
borate sesquibasique de manganèse. L'isomorphisme se

traduit non seulement par le rapprochement très grand
de ceux des parainètres qui sont connus dans le borate
magnésien, mais encore par la. position et la facilité re-
lative des clivages. Dans les deux substances il y a un
clivage p très facile, à éclat nacré, et un clivage moins
facile, t.

On n'a pu analyser le borate triclinique de magnésie
qui ne se trouve, dans les préparations, qu'en petits cris-
taux disséminés, mais l'isomorphisme avec le borate ses-
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rosée à la surface ; à cassure compacte, légèrement cris-
talline; montrent des cavités nombreuses et assez pe-
tites disséminées d'ans la masse. Deux ou trois de ces
cavités, beaucoup plus larges et placées à la surface pré-
sentent des cristaux prismatiques rosés, très nets, géné-
ralement engagés par leurs deux extrémités. Ces prismes
sonttraversés par un clivage oblique à éclat fortement
nacré.,

À 60 est un agrégat cristallin formé de cristaux assez
gros, qui s'isolent assez aisément les uns des autres.
Ces cristaux sont des primes très fortement cannelés et
traversés par un clivage oblique à éclat fortement nacré.
Un autre clivage vitreux, beaucoup moins facile, est di-
rigé parallèlement à la hauteur des prismes.

Un examen cristallographique superficiel permet donc
de présumer l'identité des deux préparations. Les me-
sures goniométriques précises confirment absolument
cette conclusion. Les cristaux de l'une et de l'autre pré-
paration sont des mélanges isomorphes des borates ses-
quibasiques de magnésie et de. manganèse.

Je n'ai pu, faute de modifications obliques en nombre
suffisant, déterminer complètement les paramètres cris-
tallins. Les résultats donnés par l'observation sont con-
signés dans le tableau suivant

r.hit (100)
91t, (010)
h' (100)
glm (010)
him (100)
mt (110)
g'h3 (010)
th (110)

L h3 (100)
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Borate de cobalt. Ebelmen a fait deux préparations
dans les proportions suivantes

A 64 1,12 13203 + 3 Cb0
A 63 1,92 13503 + 3 Cb0

Elles se présentent l'une et l'autre sous la forme de
gâteaux très minces composés de petits prismes d'un
beau rouge violet.

Tous les cristaux, d'ailleurs très petits, que l'on peut
séparer de l'une ou de l'autre de ces préparations, sort
orthorhombiques et isomorphes avec le borate tribasique
de magnésie. Ou les trouve formés des faces m, m, h'

5203, 3 Mg0

65'20'
32° 40'

mm =- 65°45' -

mhi 32'52'

Il parait pourtant s'être formé des borates sesquibasi.
ques, mais les cristaux sont trop petits pour être Mesurés.

Mélanges isomorphes.

Borate de magnésie et de manganèse. Ebelmen
fait deux préparations de borate double de magnésie et
de manganèse avec les proportions suivantes :
A 59.Magnésie. . 25gc

Oxyde rouge
de mangan. 49gr soit 2B203+ (1,51 MgO + 1,5631110)

Acide borique
fondu. . . . 58g'

A 60.Magnésie. . . 10sr
Protoxyde de

manganèse. I 3gr soit 2,3613505 4- (1,5031g0 + 1,5231110).
Acide borique

fondu. . . . 28gc

Ces deux préparations diffèrent beaucoup en apparence.
A59 est une masse blanche à l'intérieur, très légèrement

Angles des normales.

Mesurés. Calculés.

(110) adj' ... 67°1'
(110) adj' 37°36'
(010) sur 104'37'
(110) adj` 28'47' 28' 47'

(110) adj' 46'36' 46"36'
(110) sur g' 66'23' 66'23'
(210) sur t 62'43' 62'43'
(210) adj` 24'58' 24'58'
(210) adj' 42'3'
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ph' (001) (100) en avant 55°13' 55°26'
pyt (001)(010) à droite 96°26'

eik pl (001)(110) en avant 75°27'
pin (001)(110) en arrière . . . 68030'

D'où l'on déduit les paramètres

1,821 1 ?
a b c

xy z 75"23'
xz 124°6' y 124°34'
yz 92'13' x 83"34'

Clivage nacré très facile suivant p.
Clivages vitreux moins faciles suivant t et g'.
Le tableau ci-dessous donne la comparaison entre les

paramètres des borates sesquibasiques de magnésie, de
manganèse, et de magnésie avec manganèse

Borates sesquihasiques

de magnésie
de magnésie. et de de manganèse,

manganèse.

1,795 1,821 1,837
Dcy 77°12' 76° 42' 76,26'
xz 123'46' 124°6' 123'58'
yz 91°47' 92'13' 92°6'

On voit que les paramètres, relatifs au plan xy,
mélange isomorphe sont presque exactement les moyen-
nes arithmétiques respectives de ceux des borates cor-

respondants. Il n'en est pas de même pour les paramè-
tres angulaires des plans xz et yz. Mais il faut remarquer
que ces angles ne sont pas déterminés avec la même
précision que les autres, parce que la face de clivage na-
cré p n'est jamais parfaitement plane.

Quant aux propriétés optiques, je ne les ai pas déter-
minées d'une façon complète, mais j'ai constaté très aisé-
ment que, de même que cela a lieu pour les borates de
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magnésie et de manganèse, un axe optique, qui n'est pas
très écarté d'une bissectrice négative, est presque per-
pendiculaire au clivage nacré p.

L'examen cristallographique ne laisse aucun doute sur
la composition de ce borate triclinique, dont la formule
doit être nécessairement

2 B203, 3 (Mg, Mn) O.

C'est ce qu'a pleinement confirmé l'analyse de la pré-
paration A,59 faite par M. Le Chatelier. Cette analyse,
faite sur 0gr,200 de matière, a donné

Borate de magnésie et cobalt. Ebelmen a préparé
un borate de magnésie et de cobalt en faisant fondre le
mélange

B503 + (1,46 Ch0 + 1,42 MgO).

La. masse, d'une très belle couleur rose, montre des
cristaux qui, tous, sont isomorphes au sesquiborate
magnésien.

2 3 Mg)B203, (Ch,

La face p correspond, comme dans les autres compo-
sés isomorphes, à un clivage nacré facile montrant un
axe optique qui lui est presque perpendiculaire.

Ce résultat confirme l'existence d'un sesquiborate
cobalt triclinique.

Tome XII, 1887.
30

En centièmes. En molécules.

Mn° 0,075 37,50 1,055
MgO 0,034 17,00 30,825 j
B50' (par ditrér.) 0,091 45,50 4,300 2,07

0,200 100,00

0. 211'203, 2240.
ml 113°27' 113013'
m11,1 46"46' 46°42'

66°25' 6632'
ph' 55° approx. 55'46'
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savant, qui les avait obtenus, n'ait pu lui-même faire
connaître leur composition et leurs propriétés physiques.
Cette étude, si tardive, me paraît cependant présenter, à
l'heure actuelle, un véritable intérêt.

La composition des borates anhydres a encore été en
effet peu étudiée. Le seul travail, de quelque étendue,
qui ait été publié [sur ce sujet, est dû à M. Bitte (*).. Ce
savant a annoncé avoir isolé les combinaisons sui-
vantes

2 B203, 3 CaO
213203, 3 StO

13203, CaO 3 B20', 2 CaO
13203, StO 3 B203, 2 StO

3 1i203, 2 BaO

(1 C. R., t. LXXVII, p. 783-892.

2 B203, CaO
2 13203, StO
2 13303, BaO

2 1320', 3 MgO B20', MgO

Aucun de ces sels n'a été cristallographiquement étu-
dié; il peut ainsi rester des doutes sur l'homogénéité des
produits analysés par M. Bitte, et par conséquent sur la
réalité de l'existence des types multiples qu'il a admis.

L'étude des produits d'Ebelmen montre que l'existence
du type 2B20',3110 est certaine, au moins pour le magné-
sium et le manganèse ; et qu'il faut y joindre, comme
également hors de doute, au moins pour le magnésium,
le manganèse et le cobalt, le type B20',3110 qu'avait
annoncé Ebelmen lui-même pour le magnésium, et que
Bénédict a trouvé aussi pour le sodium.

Quant aux autres types admis par M. Bitte, ils ne se
sont pas formés dans les conditions où s'est placé
Ebelmen.
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RÉSUMÉ.

En résumé, les oxydes de la série magnésienne -140,
MnO, Cb0, ne forment, dans les conditions des expé-
riences d'Ebelmen, que deux séries de borates qui cor-
respondent à l'une des deux formules

B203, 3 RO et 2 B20', 3 RO.

Ces borates sont respectivement isomorphes entre eux

et peuvent se mélanger isomorphiquement.
Les borates tribasiques sont rhombiques.
Il est curieux de constater que les paramètres cristal-

lographiques de ces borates sont à peu près dans des
rapports simples avec ceux du péridot qu'Ebelmen rap-
prochait du borate tribasique de magnéSie. On a en effet :

Or il est aisé de voir que

2 0,641 = 1,302 4 0,549 = 2,14

Les borates sesquibasiques sont tricliniques avec un

réseau pseudorhombique ; ils sont remarquables par un
clivage nacré très facile qui coupe obliquement les prismes

et auquel un axe optique est toujours à peu près perpen-

diculaire.
Les borates préparés par Ebelmen sont d'ailleurs les

premiers borates anhydres, à base protoxyde, qui aient

encore été complètement et cristallographiquement dé-

crits (*) Il est profondément regrettable que l'illustre

(*) Schabus a, il est vrai, décrit un 'borate de potasse clinor-
hombique, auquel il, a attribué la formule 132031(20; mais Fa-

nalyse de ce sel n'a pas été faite.

132 03, 3 Mg 0, Par. . 0,641 1 0,549

Si 02, 2 Mg O. . . . 0,587 1 0,466

1,265 2,15 1



eige:

460 NOTE SUR UNE DISPOSITION PARTICULIÈRE

NOTE

SUR UNE DISPOSITION PARTICULIÈRE

DU GONIOMETRE DE WOLLASTON

Par M. Eu. MALLARD, inspecteur général des mines.

Dans les laboratoires, la mesure des angles dièdres
des cristaux se fait ordinairement au moyen d'un gonio-
mètre de Wollaston, en se servant, comme signal lumi-
neux, d'une fente horizontale pratiquée dans un écran
qui recouvre un bec de gaz. Comme point de repère, on
se sert ou d'une ligne quelconque placée dans le plan per-
pendiculaire à la fente horizontale et à l'axe de rotation
du goniomètre, ou, ce qui vaut beaucoup mieux, de
l'image de la fente donnée par un petit miroir fixé au
pied du goniomètre. Le miroir doit être disposé de ma-
nière que le plan en soit parallèle à l'axe de rotation du
goniomètre.

Les mesures sont affectées de deux erreurs : l'une
provient de la variation, presque inévitable, de la position
de l'oeil pendant la mesure ; l'autre, plus considérable,
en général, résulte de l'impossibilité de placer le cristal
de manière que l'axe de rotation soit exactement com-
pris dans le plan bissecteur du dièdre à mesurer (*).

(*) Voir, pour plus de détails, Mollard, Traité de Cristallogra-
phi, t. I, p. 221-226.
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Ces deux erreurs s'annulent lorsque la distance du si-
gnal lumineux au cristal est infinie. Pratiquement, cette
distance ne peut guère dépasser quelques mètres, ce qui
rend possible des erreurs de quatre à cinq minutes.

Pour des mesures très précises, on emploie un gonio-
mètre à axe vertical, sur lequel sont installés un collima-
teur dont la fente lumineuse sert de signal, ainsi qu'une
lunette pointant à l'infini, et pourvue d'un réticule, à
l'aide de laquelle on observe les images réfléchies sur
les faces cristallines. Ce procédé supprime bien les deux
erreurs fondamentales que nous avons définies, mais il
rend les mesures beaucoup plus pénibles et plus longues.
Non seulement, en effet, l'interposition de la lunette
.entre l'ceil et le cristal fait perdre beaucoup de lumière,
mais encore et surtout elle rend beaucoup plus labo-
rieuse l'orientation du cristal sur l'axe de rotation, ce qui
est la partie la plus délicate et la plus longue de la
mesure.

Pour concilier, autant que possible, la précision du
goniomètre à lunette avec la facilité d'emploi du gonio-
mètre Wollaston ordinaire- , j'emploie une 'disposition
tellement simple qu'elle mérite à peine une description
détaillée, mais qui m'a paru présenter de tels avantages
que je crois utile de la signaler aux cristallographes.

Cette disposition consiste essentiellement à subsister
au signal lumineux, placé le plus loin possible du gonio-
mètre, une fente lumineuse placée au foyer d'une large
lentille. On a ainsi un vrai collimateur qu'on place très
près du goniomètre.

Le miroir ordinaire du goniomètre est rapproché du
cristal de manière à recevoir en même temps que celui-ci,
le faisceau lumineux émergeant du collimateur. On prend
pour ligne de repère l'image de la fente lumineuse réflé-
chie par le miroir.

Le signal lumineux et la ligne de repère pouvant être
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considérés comme étant l'un et l'autre à l'infini, les er-
reurs de parallaxe sont éliminées. Les mesures se font
avec une aussi grande commodité qu'avec la disposition
ordinaire. En outre, la lumière réfléchie par les faces
cristallines est plus intense et tout l'appareil compre-
nant le goniomètre, le signal lumineux, la ligne de re-
père, est rassemblé dans un petit espace.

Il ne me reste plus qu'à donner les détails de l'instal-
lation représentée Pl. XV, fig. 3.

L est la lentille du collimateur ; elle doit être assez
large pour que la partie centrale du faisceau tombant
sur le cristal A, le miroir M reçoive encore une partie
de ce faisceau.

Je me sers d'une lentille de 0m,10 de diamètre; elle n'a
pas besoin de posséder un achromatisme parfait. Il suffit
que là partie centrale du faisceau qui tombe sur le cristal
soit achromatique. L'image réfléchie par le miroir M est
rendue achromatique par des verres colorés P placés
devant ce miroir.

C est le cylindre du collimateur, noirci intérieurement;
il est maintenu par les deux montants à rainure QQ, entre
lesquels il peut glisser, et auxquels il peut être fixé par
les vis de pression g. Au besoin on peut disposer les
choses de manière que le cylindre puisse s'incliner sur.
l'horizontale en tournant autour d'un axe porté par les
vis q ; mais cela n'est pas indispensable.

En avant, le cylindre est fermé par la lentille L, portée
par un tuyau qui entre à frottement dans le cylindre C;
on fixe ce tuyau au moyen de la vis de pression c, lors-
que le fond postérieur du cylindre est exactement le plan
focal de la lentille.

Le fond postérieur du cylindre est plein, sauf un ori-
fice central assez large. En avant de cet orifice glisse,
dans une rainure convenablement disposée, une lame
métallique 111f, représentée en détail (fig. 4). Elle porte
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des fentes de diverses formes, f, f', r, qui peuvent
successivement venir se placer au centre de l'ouverture.
Lorsque l'une de ces fentes vient se placer dans cette
position, un petit cran d'arrêt l'y arrête.

La fente est éclairée par un bec de gaz G.
Pour les cristaux ordinaires, j'emploie la fente (f)

(fig. 4), employée Par Websky. Lorsque les cristaux sont
très peu réfléchissants et qu'on a besoin de beaucoup de
lumière, j'emploie la fente (f').

On peut, dans les mesures, superposer l'image de la
fente lumineuse vue par réflexion sur le cristal avec celle
de la même fente vue par réflexion sur le miroir. Lors-
que cette superposition est obtenue, le miroir et la face
cristalline sont parallèles ; la superposition ne cessera
donc pas d'avoir lieu lorsqu'on changera d'une façon
quelconque la position relative du goniomètre et du colli-
mateur, ou même lorsqu'on déplacera la fente lumineuse
d'une façon quelconque dans le plan focal.

Mais on n'arrive pas à une grande précision, surtout
lorsque l'image donnée par la face cristalline n'est pas
très bonne, en superposant les deux images de la même
fente. Il est préférable de disposer un peu au-dessous de
la fente que j'appellerai fente-signal, et qui a l'une des
formes (f) et (f'), une autre fente très étroite f, (fig. 4),
parallèle à la direction de la première et que j'appellerai
fente-réticule. Elle est, comme la fente-signal, croisée
perpendiculairement par une petite fente également très
déliée et qui doit être le prolongement exact de celle qui
croise la fente-signal.

La fente réticule, très déliée, ne donne pas, en géné-
ral, d'image nette par réflexion sur les faces cristallines;
mais elle donne, par réflexion sur le miroir, une image très
nette, colorée par le verre P. C'est avec cette image que
l'on supperpose l'axe de l'image de la fente-signal réfléchie
par le cristal, en se servant de l'image de la fente-réticule
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vue sur le miroir, comme d'un véritable réticule. On ar-
rive ainsi à une exactitude de pointé qui, avec de bonnes
faces cristallines, atteint aisément la minute et même la
demi-minute.

Il est vrai qu'avec ce mode opératoire, la face cristal-
line et le miroir ne sont plus rigoureusement parallèles
lorsque l'image cristalline de la fente-signal est super-
posée à l'image du miroir de la fente réticule. La position
du goniomètre par rapport au collimateur n'est donc
plus indifférente, et il est, nécessaire que l'axe du gonio-
mètre soit perpendiculaire à celui du collimateur. Mais
l'angle que fait, au moment de la superposition des
images, la face cristalline avec le miroir est égal à l'angle
'que sous-tend, du centre optique de la lentille comme
centre, la distance des deux fentes. Cet angle, qui est de
20 à 3° seulement, est assez petit pour que la position
relative du goniomètre et du collimateur n'ait besoin que
d'être fixée d'une manière très grossièrement approchée.

Le miroir peut faire, avec l'horizontale, un angle de
400 à 50°, et être .tout à fait fixe, réserve faite du léger
mouvement nécessaire au,réglage.Ce réglage, qui a pour
but de placer le miroir rigoureusement parallèle à l'axe
de rotation, se fait très simplement en plaçant à l'extré-
mité de l'axe du goniomètre une lame à faces parallèles,
tel qu'un petit fragment très régulier de clivage de spath.
Le miroir est réglé lorsque les deux images données par
chacune des deux faces de la lame peuvent être amenées,
par la rotation de l'axe du goniomètre, en superposition
avec l'image réfléchie par le miroir.

Les cristaux à mesurer pouvant avoir des dimensions
très différentes, il est commode de pouvoir déplacer le

- miroir, tout en le mainténant parallèle à lui-même. Il
est donc utile de donner au support du miroir trois mou-
vements de translation perpendiculaires entre eux, dont
l'un suivant la direction de l'axe du goniomètre.

DU GONIOMÈTRE DE -WOLLASTON. 465

La disposition que je viens de décrire peut s'adapter à
tous les goniomètres, mais les mesures deviennent beau-
coup plus aisées lorsqu'on adopte pour le cristal le mode
de support imaginé par M. Groth. Le cristal, fixé avec
de la cire sur un petit disque circulaire d (fig. 3), peut
recevoir, comme cela est indispensable, deux mouve-
ments de rotation autour de deux droites perpendiculai-
res à l'axe de rotation de l'appareil. Ces mouvements
sont produits par des glissements sur deux arcs de cercle
perpendiculaires entre eux et ayant leur centre commun
situé vers le milieu du cristal A, de sorte que les chan-
gements d'orientation du cristal ne déplacent pas trop
considérablement son centre de gravité. Les deux mou-
vements de glissement sur les arcs de cercle sont obte-
nus en agissant sur les vis vv et vie.

Bien qu'il ne soit nullement nécessaire, pour l'exacti-
tude de la mesure, que le cristal À ait, par rapport à
l'axe de rotation du goniomètre, une position déterminée,
il est beaucoup plus commode que cet axe soit à peu
près à égale distance des faces de la zone que l'on me-
sure, de telle sorte que l'ceil n'ait pas trop à se déplacer
lorsqu'on passe de l'observation de l'image réfléchie par
une face à celle de l'image donnée par la face voisine.
Lorsque les faces sont très petites, on risque en effet,
pendant 'ce déplacement, de ne plus retrouver aisément
la position que l'oeil doit prendre pour recevoir le fais-
ceau lumineux 'réfléchi par la petite face. Par cette rai-
son, il est commode d'employer le dispositif imaginé
aussi par M. Groth, et de fixer tout le système qui tient
le cristal à deux glissières planes g et g', qui, au moyen
des vis u et u', permettent de donner au cristal deux
inouvements de translation dans un plan perpendiculaire
à l'axe de rotation.

Mesure des indices. Lorsqu'en mesure les inclinai-
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sons mutuelles de faces cristallines appartenant à inc
même zone, il arrive très souvent qu'avec les imago
réfléchies par les faces, il se présente à oeil des image
colorées produites par réfraction à travers deux faces
la zone convenablement inclinées. Il est très important
de pouvoir se servir de ces images, souvent très nettes,
pour en tirer les indices du cristal suivant une directiou
de propagation connue.

Pour adapter le goniomètre à cette mesure, il suffit
disposer le miroir de manière qu'il puisse tourner autou
de l'axe de rotation du goniomètre.

Supposons le prisme P (fig. 5), recevant le faisceau parai.
lèle AC du collimateur, et le renvoyant, après réfraction
suivant l'angle de déviation minima, dans la direction AD.
L'angle de la direction minima est BAC'. On fait tour.
ner le miroir MM, jusqu'à ce que l'image réfractée sc

superpose à l'image réfléchie par MM, A ce moment, il
est clair que l'angle a de la déviation minima étant le
supplément de AOF , l'angle 11110F, que forme le miroil
avec la déviation du faisceau lumineux convergent du col

alimateur est égal à 2 Il suffira donc, pour connaître l'an.

gle de mesurer, l'angle que forme MM, avec OF. Il fau.
drait, pour y arriver, faire tourner le miroir, préalablement
fixé au limbe divisé, jusqu'à ce que l'angle M,OF soit nul,
c'est-à-dire jusqu'à ce que l'image de la fente spectrosco.,
pique donné par le miroir MM vienne se superposer avec
la fente elle-même. Cette superposition est impossible
obtenir rigoureusement, car dès qu'elle a lieu, l'image
s'évanouit. Mais il est aisé de tourner la difficulté, en super-
posant au moment de la déviation minima, l'image ré.
fractée, non pas avec l'image réfléchie de la fente spec.
troscopique F, mais avec celle d'une fente F' placée dans
le plan focal un peu au-dessous de la première.

Le faisceau émis par cette fente F' a la direction OF'
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On a évidemment

DAC = AOF AOF' - FOF',

et par conséquent
a , FOF'

MiOF + 2

Si l'on fait tourner le miroir jusqu'à ce que l'image ré-
fléchie de F se superpose à F' vue directement, il aura,
au moment de cette superposition, une position telle qu'il
bissèque l'angle FOF'.

L'angle I11,0M'i dont on aura tourné le miroir sera ainsi

égal à M,OF' -1-

FOF'
c'est-à-dire à9

Le miroir doit donc non seulement pouvoir recevoir
trois mouvements de translation perpendiculaires entre
eux, mais encore pouvoir tourner d'angles connus autour
de l'axe de rotation du goniomètre.

Pour réaliser ces conditions multiples, le miroir M est
fixé sur un manchon rectangulaire mobile , grâce à la
vis t, le long d'une tige rectangulaire à crémaillère T,
parallèle au limbe, horizontale quand le miroir est hori-
zontal; la tige 'T est fixée elle-même à l'extrémité d'une
tige r perpendiculaire à la première et enfilée dans un
manchon carré dans lequel elle peut glisser en agissant
sur la vis t. Ce manchon lui-même est enfilé sur une troi-
sième tige rectangulaire T" le long de laquelle il se dé-
place en agissant sur la vis t". La tige T" est fixée à un
bras BB qui se termine à une de ses extrémités par un
cylindre creux I embrassant l'arbre du goniomètre.

La tige T" est reliée au bras BB par une pièce N mo-
bile autour d'un arbre b et fixée par une vis à ressort
antagoniste f. En agissant sur cette vis, on peut donner
un petit mouvement à la tige T" et par conséquent au
miroir, de manière à placer celui-ci dans une position
exactement parallèle à l'axe du goniomètre.
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Le bras BB glisse à son extrémité libre le long d'w
axe de cercle K relié, dans une position invariable,
support du goniomètre. Lorsque le miroir doit rester
pour la mesure des angles des cristaux, le bras BB est,
moyen d'une vis de pression y, relié invariablement
l'arc KK. Pour la mesure des indices, on desserre la
et on relie, au moyen de la vis z, la barre BB.et par es.

séquent le miroir au limbe divisé du goniomètre.
On peut; avec cet appareil, faire les divers pointés.

une minute près, ce qui permet de compter, pour 1
indices, sur une approximation de 4 à 5 unités du mi

trième ordre décimal.
Je citerai pour exemple une mesure faite sur us

prisme de phénacite que Sénarmont avait jadis fat

travailler. J'ai obtenu, avec la lumière du sodium
1,6537. M. Des Cloizeaux donne tor, = 1,6540.

NOTE SUR L'EMPLOI DE L'AIR COMPRIKÉ. 469

NOTE

SUR L'EMPLOI DE L'AIR COMPRIMÉ

POUR LE PERCEMENT DES LONGS TUNNELS.

Par M. DANIEL COLLADON, professeur à l'Université de Genève.

A. l'occasion du prix de mécanique Fourneyron, qui
m'a été décerné, le 21 décembre 1885, par l'Académie des
'sciences de Paris, pour mes études et mes découvertes
mécaniques relatives à l'emploi de l'air comprimé pour le
percement rapide et économique des longs tunnels à ciel
fermé et pour mes pompes de compression pour l'air et
les gaz, il convient de rappeler les expériences premières
que j'avais commencées dès 1850, sur la résistance que
le gaz d'éclairage et l'air comprimé éprouvent dans des
conduites de Om,20 à Orn,25 de diamètre, et de constater _
que les résultats importants et nouveaux que j'avais
annoncés le premier dès 1852 ont été complètement con-
firmés vingt-sept ans après, par les mesures exactes
prises au tunnel du Saint-Gothard, sur une conduite d'air
comprimé de 4.600 mètres de longueur et de 0'n,20 de
diamètre.

Quant à mes pompes de compression, non seulement
j'ai imaginé des pompes à gaz dans lesquelles le piston
et sa tige sont constamment refroidis par une circulation
d'eau dans leur intérieur, le gaz restant sec dans le cy-
lindre, mais de plus j'ai fait usage le premier d'une injec-
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tion d'eau pulvérisée dans l'intérieur des cylindres de
compresseurs d'air, annoncée dans mon mémoire de IP
remis à M. de Cavour. J'ai appliqué ce puissant moyen d
prévenir rapidement le réchauffement de l'air pendanth
compression, dès 1872, à tous les compresseurs d'air

de,

travaux du grand tunnel du Saint-Gothard, et plus réuni
ment aux compresseurs de mon système, à grande vitesse
établis à Sangatte, près Calais, pour l'entreprise du cha
min de fer sous la Manche.

Un récit abrégé de ces anciennes expériences, accon.
pagne de dates authentiques et de déclarations officielles
peut avoir de l'intérêt pour l'histoire exacte de l'exécu.
tion des premiers longs tunnels à double voie percés
sous la chaîne des Alpes, celui du Fréjus (dit du mont
'Cenis) et celui du Saint-Gothard (*), et du tunnel quia
été 'commencé sous le détroit de la Manche, à Sangatte,
près Calais.

§ 1. EMPLOI DE L'AIR COMPRIMÉ POUR LES TRAVAUX
DU TUNNEL DU FRÉJUS.

De 1845 à 1849, le célèbre ingénieur belge, M. Il
Maus, avait été chargé par le gouvernement sarde et le
roi Charles-Albert de deux travaux important§ : les

études et l'exécution du premier chemin de fer construit.
en Piémont, celui de Gênes à Turin, et les études d'un
tunnel destiné à relier le Piémont à la Savoie, à travers
la chaîne des Alpes. On l'avait également chargé d'étu-

(*) La longueur du tunnel du Fréjus est de 12.230 mètres, celle,du tunnel du Saint-Gothard est de 14.920 mètres : ce dernier tun-nel, quoique beaucoup plus difficile, a été percé avec une vitesse
kilométrique double et un coût d'un tiers moindre par kilomètre.achevé.
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ler les procédés d'exécution pour ce tunnel, après que sa
'rection entre Bardonnèche et Modane eut été décidée.
Cet ingénieur imagina et fit exécuter, par un habile

mécanicien, M. Thémar, de Turin, une machine perfo-
ratrice pour découper la roche au fond des deux gale-
ries, nord et sud, projetées. Cette machine fut essayée
près de Turin, au Val d'Oc dans un moulin appartenant
au gouvernement ; on opérait directement sur de gros
blocs amenés du mont Fréjus, et pendant les mois d'es-
sais elle donna de bons résultats.

La machine recevait immédiatement l'action des forces
motrices hydrauliques au Val d'Oc, mais il n'en pouvait
pas être de même, lorsque cette machine serait appli-
quée au percement du tunnel; là il faudrait nécessaire-
ment un moyen de transmettre la force depuis des mo-
teurs hydrauliques extérieurs jusqu'au fond du tunnel, et
sur la fin du percement jusqu'à 6 ou 7 kilomètres à partir
des moteurs. Il fallait de plus un moyen puissant de ven-
tilation.

M. Maus, qui avait étudié cette question, croyait pou-
voir la résoudre au moyen de câbles sans fin soutenus
par des poulies éloignées de 5 mètres, et ces câbles de-
vaient circuler dans toute la longueur excavée, avec la
vitesse moyenne excessive de 12 mètres par seconde.
Dans ce système, les procédés prévus pour l'aération
étaient des plus défectueux. M. Mans croyait pouvoir en
atténuer les effets en supprimant le sautage à la poudre
et en établissant, de distance en distance, des ventila-
teurs à roues, qui auraient refoulé l'air pris à l'intérieur
dans une conduite de grand diamètre et qui l'aurait porté
jusqu'au dehors dIrtunnel.

Au printemps de 1849, M. Maus avait terminé ses
études et avait rédigé un rapport général avec planches,
tableaux et devis. Le gouvernement sarde nomma une
commission technique, composée de neuf membres i pour
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étudier le projet. Ces neuf membres, choisis parmi T'élit
des savants et des ingénieurs du Piémont, devaient déli
bérer sous la présidence du ministre des travaux pu-
blics (*).

Dans une dernière séance, le ler novembre 1849,
membres présents (présidés par le célèbre ingénieur
Paleocapa, alors ministre des travaux publics), auxquels
avait été confiée l'étude des conclusions et des procédés
mécaniques de M. Maus, les adoptèrent tous à l'unani-
mité, y compris l'emploi de sa machine excavatrice et lu
transmission par câbles de la force motrice. Cette force
devait être produite aux deux extrémités du tunnel par
des roues hydrauliques situées à l'extérieur et à peu de
distance de son ouverture. Ils décidèrent de demander
un crédit de 720.000 francs pour de nouveaux essais,
qui devaient se faire en grand et plus complets à Modane,
entrée nord de la galerie projetée.

Avant de faire voter ce crédit, le gouvernement sarde
voulut encore faire appel aux indications et aux critiques
des corps savants et des ingénieurs. En conséquence, il
fit imprimer à l'imprimerie royale, en français. et en ita-
lien, les projets de M. Maus, ainsi que les rapports de
M. Paleocapa, et il les envoya libéralement à diverses
sociétés savantes et à des ingénieurs nationaux et étran-
gers.

Dans le courant de la même année 1849, j'avais vérifié
sur la conduite principale du gaz de Genève, dont le dia-
mètre était de 15 pouces (406 millimètres) et la longueur
disponible de 530 mètres, la vitesse du gaz d'éclairage.
J'avais été nommé, en 1844, ingénieur de cette Compa-gnie, en même temps que je professais à l'Université
genevoise le cours de mécanique théorique et appliquée,

(*) MM. Paleocapa, Giulio, Menabrea, Cavalli, Ange Sismonda,Mosca, Melano, Barbavara et Maus.
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que j'avais antérieurement donné à l'École centrale des
arts et manufactures de Paris.

Les auteurs, bien peu nombreux, qui avaient cherché
cette époque à calculer cette résistance, s'étaient tous

servis de tubes, dont aucun n'avait dépassé 10 centi-
mètres de diamètre, et le plus grand nombre de leurs
expériences avaient été faites sur des tuyaux plus petits.
' M. Girard, de l'Institut, paraît être le premier qui ait

sérieusement étudié là résistance que le gaz hydrogène
carboné et l'air éprouvent dans des tuyaux de conduite.
Ses expériences datent de 1819 et ont été publiées dans
les Mémoires de l'Institut de 1821 et 1822; il avait ob-
tenu de faire des essais avec les appareils qui servaient
à éclairer au gaz hydrogène carboné (densité, 0,55, l'air
à O étant pris comme unité) l'hôpital Saint-Louis.

Ces appareils se composaient : 1° d'un gazomètre de
9m',4968" surface du fond, dont le poids équivalait à
0m,3383 d'eau en sus de la pression atmosphérique
o d'une conduite de 3 pouces (0m,08121) de diamètre; et

3° de tubes de 0m,01579, qui étaient des canons de fusils
se vissant bout à bout.

M. Girard commença, le 11 mai 1819, par faire sur le
tuyau de 3 pouces une, série d'expériences sur les lon-
gueurs de 128m,80, de 387m,80 et de sa longueur totale de
622m,80 (la température était 16°; il n'a pas noté la hauteur
du baromètre), d'abord sur le gaz hydrogène carboné, il les
répéta quatre jours plus tard sur de l'air à la température
de 150. Il entreprit ensuite de faire varier les diamètres
des tubes, mais il n'avait que des tuyaux de sept lignes
(0m,01579), dont la longueur totale était 127 mètres. Il fit
un grand nombre d'expériences sur ces tubes à des lon-
gueurs variées; ces expériences ne pouvaient conduire à
reconnaître quelle résistance le gaz hydrogène carboné,
ou l'air, éprouvaient dans des tubes de grand diamètre.

M. d'Aubuisson a fait aux mines de B,ancié, en 1825,
Tome XII, 1887. 31
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des expériences sur l'air comprimé, par une force un peu
variable, niais qui en moyenne valait 0111,031 de mercure.
Ces recherches ont été publiées, en 1828, dans les An-
nales des mines, p. 367. Le moteur était une trompe
formée d'un tronc d'arbre creux ayant 8m,03 de hauteur
et 01'1,216 de diamètre intérieur.

Ces expériences ont été faites sur l'air ; il se servait de
tuyaux de fer-blanc de 0'11,10 de diamètre, dont la longueur
rectiligne totale était de 306m,54. Il s'est ensuite servi.
d'une conduite de diamètre moitié, sait 0m,05, dont la
longueur totale rectiligne était de 46m,28. Cette con-
duite, de diamètre moitié, devait servir de terme de com-
paraison. L'auteur a eu soin de mesurer la température
et de tenir-compte de la hauteur du baromètre..

En résumé, M. d'Aubuisson a conclu de ses expériences
que les résistances sont sensiblement proportionnelles
au carré des vitesses moyennes ; il a conclu que la vitesse

à l'extrémité de la conduite est K hL D' b + h
1 d'

quant à la formule de résistance, en appelant ô la hau-
teur barométrique corrigée, t l'indication du thermo-
mètre, d le diamètre de l'ouverture extrême d'écoule-
ment, D celui du tube, L la longueur totale, H l'in-

dication de la hauteur du manomètre. à l'origine et
h celle de près l'extrémité ouverte en partie, faisant

PiLd'
T = t 0,004, la résistance sera H = n -X T.

D'
"L'auteur avait cru pouvoir conclure de ses expériences

que p 1,482 et que n 0,01606. M. d'Aubuis son croyait
-que ce facteur n3 serait constant pour tous les diamètres

partir de 0'11,10.
Dans ces expériences, l'auteur avait constaté des ano-

malies qu'il avait attribuées, soit à la manière dont les
manomètres étaient posés, soit à la variation des pres-

sions causées par la trompe.
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C'était l'époque où on se préoccupait des chemins de
fer atmosphériques, dans lesquels un tube continu placé
entre les deux rails et dans lequel on faisait le vide, fai-
sait mouvoir un piston qui entraînait un train par la
différence de pression qui existait sur les deux côtés de
ce piston.

M. Crelle, de Berlin, avait examiné ce cas, ainsi que
celui où on substituait, d'un côté du piston, une pression
plus grande que l'atmosphère pour remplacer le vide
-atmosphérique.

M. Pecqueur, aidé de MM. Bontemps et Zambaux, pa-
raît avoir eu la même idée ; il avait présenté à l'Institut
un mémoire, sur lequel M. Poncelet a publié un rapport
dans la séance du 21 juillet 1845. Dans ces expériences,
la pression a beaucoup dépassé celle que M. Girard et
M. d'Aubuisson avaient pu employer, et elle a atteint
une atmosphère en sus de la pression atmosphérique ;
mais le diamètre des tubes employés par M. Pecqueur
ayant été de I. à 3 centimètres, on ne peut pas en déduire
des coefficients qui soient applicables aux tubes de gros
diamètres.

J'ai dit que je m'étais occupé, en 1849, de mesurer sur
la conduite principale du gaz de Genève, dont le diamètre
était de 0m,406 et la longueur disponible de 530 mètres,
la résistance du gaz d'éclairage (dont la densité moyenne
était de 0,415), en tenant compte de la hauteur baromé-
trique, de la température et de toutes les causes qui pou-
vaient influer sur cette mesure.

L'usine de Genève est située près du Rhône, dans le
faubourg de Plainpalais, et comme à cette époque la ville
était fortifiée, la conduite principale devait traverser les
fortifications, dont elle franchissait les fossés, portée sur
un pont de poutrelles, avant de pouvoir se diviser pour
l'éclairage de la ville. J'avais donc cette longueur dispo-
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nible pour ces essais ; cette conduite est presque en ligne
droite et s'élève seulement de 2m,20 du côté de la ville.
Sur tout ce parcours il n'y .avait alors aucune branche
latérale, sauf quelques abonnés (dix à douze becs), dont
on s'assurait que les robinets étaient bien fermés pen-
dant les essais qui avaient lieu le jour.

Je fis percer trois trous de 2 centimètres de diamètre
à des distances bien égales sur cette partie comprise
entre l'usine d'une part, et la ville de Genève de l'autre.
Avec des tubes de verre de 1 centimètre de diamètre in-
térieur, je fis faire trois manomètres semblables, tous
formés de la même manière, et je les introduisis dans les
trous percés, pour mesurer la pression au centre de la
conduite ; pour cela ces tubes plongeaient dans la con-
duite jusqu'au milieu de son diamètre, c'est-à-dire de
0m,20. Au dehors du tube, le manomètre s'élevait verti-
calement et était recourbé à la lampe de manière à re-
présenter deux tubes verticaux contigus, longs à peu
près de 18 centimètres, dans lesquels on introduisait de
l'eau légèrement colorée Pl. XV, fig. 8. La branche ou-
verte supérieure de ce manomètre était prolongée de quel-
ques centimètres. Deux aides m'aidaient à prendre les
hauteurs, et chaque fois on prenait la hauteur du baromètre
et la température. Ce sont ces expériences qui me donnè-
rent des résultats bien différents de ceux de M. Girard et
de ceux de M. d'Aubuisson, calculés pour un gaz de
même densité que celui qui s'écoulait dans cette conduite.

A la fin de l'année, le colonel La Nibca, revenant de
Turin (où il cherchait à obtenir l'autorisation d'ouvrir us
passage pour une voie ferrée entre Coire et Turin (par le
Splügen et la Via Mala), me rendit visite à son passage à
Genève. Il venait d'assister aux expériences .du Val d'Oc
entreprises par M. Maus et il croyait, comme tout le
monde à cette époque, que cette machine serait adoptée
pour le percement du Fréjus.
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Dans la conversation qui eut lieu entre cet ingénieur
et moi, je le questionnai sur la manière dont M. Maus
comptait transmettre à sa machine la force extérieure des
moteurs hydrauliques. Il me répondit que la direction du
tunnel comptait se servir d'un câble sans fin, comme
celui dont on se servait à cette époque pour faire monter
les trains sur le plan incliné qui est à la sortie de Lite.
Pour ménager la respiration des ouvriers, il découperait
la roche sans employer la poudre. L'idée de transmettre
la force par l'air comprimé s'offrit alors à mon esprit,
mais je ne laissai pas voir à M. La Nicca que je comptais
remplacer les câbles par une conduite d'air comprimé, qui
pourrait en même temps aérer le tunnel.

Quelques jours après cette visite, je reçus le rapport
publié par l'imprimerie royale de Turin et qui avait reçu
l'adhésion unanime de la commission dite du mont Cenis.

A la fin dé mars 1850, je repris mes expériences de
résistance du gaz et je constatai que celles de 1849 étaient
bien exactes.

Le comte de Santa-Rosa avait été gouverneur du Fau-
cigny et il était souvent venu me voir dans mon cabinet
de physique, alors qu'il habitait Bonneville. Depuis lors
il avait été nommé député et habitait Turin. Je lui écrivis
une lettre, lui demandant si un étranger pouvait être
breveté dans les États sardes, et je lui disais dans cette
lettre : « que je m'occupais d'expériences en vue de faci-
liter le percement du mont Cenis ».

On s'occupait beaucoup alors de ce percement, non
seulement à Turin, mais aussi dans le reste de l'Italie et
une partie de l'Europe.

Par retour du courrier, M. de Santa-Rosa me répondit
par une lettre que je possède et dont le contenu a été
constaté par la légation italienne de Genève, où il me
disait entre autres choses :
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Lettre du 12 avril 1850.

« Je m'empresse de répondre à votre lettre du 11 de
ce mois ; je viens d'en parler avec Camille de Cavour
qui se trouve mon voisin à la Chambre. Nous nous
empresserons de vous être utile, lorsque vous présen-
tel-ez la demande dont vous parlez. Informez-moi
lorsque vous présenterez votre demande », etc.

Bien que le contrôle d'une expérience sur l'air com-
primé ne fût pas indispensable, je tenais, avant de for-
muler ma demande, à répéter mes expériences en em-
ployant de l'air comprimé, et ne pouvant faire cet essai
sur les conduites où le gaz avait déjà été introduit, je
dus forcément attendre l'occasion d'une autre conduite
de 900 mètres de long et de 01'1,176 de diamètre, qui
devait être commandée dans le but de renforcer la cana-
lisation de la partie inférieure de la ville de Genève. Je
m'entendis pour cela avec une fonderie de la Franche-
Comté, qui devait nous fournir les tubes, et. je recom-
mandai de la manière la plus pressante qu'ils fussent
parfaitement lisses à l'intérieur et de diamètre bien exact.

C'était le moment où la Suisse se préparait à envoyer
des échantillons de toutes ses industries à. la première
Exposition universelle de Londres de 1851. Je fus d'abord
désigné pour faire partie de la commission qui se réunissait
à Berne, et celle-ci fut chargée de présenter au conseil
fédéral deux commissaires pour suivre, soit en Suisse, soit
à Londres, tout ce qui concernait cette exposition.

Les deux commissaires nommés furent M. Bolley, pro-
fesseur de chimie au Polytechnicum fédéral, et moi. Cette
occupation en sus des cours que nous avions à donner
nous prit tout notre temps ; il fallait visiter tous les pro-
duits qui devaient être envoyés à cette exposition et
ensuite aller passer six à huit mois 'à Londres, avec une
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énorme correspondance, et faire partie de jurys. Nous
avions en sus à surveiller les produits envoyés et leur
réexpéditions ; toutes ces fonctions, et ma nomination dans
deux jurys, m'occupèrent jusqu'au printemps de 1852.

A cette époque les tubes étaient arrivés ; je constatai
qu'ils étaient faits avec beaucoup de soin et parfaitement
lisses à l'intérieur (fait constaté dans le rapport imprimé
de 1852, de la Compagnie du gaz de Genève). Ce fut alors
que je m'occupai de reprendre mes expériences. Je louai
une chaudière d'environ 5m3 de volume, qui devait me ser-
vir de réservoir pour l'air comprimé, et je me procurai, à
Paris, une pompe de compression, contenant deux corps
de pompe alternatifs ; je trouvai une machine locomobile
de vingt chevaux, que je pus emprunter pour ces essais ;
enfin je choisis sur les 900 mètres de tubes. ceux qui
étaient les plus droits et les plus lisses et je fis établir,
près de l'usine, une conduite de 500 mètres de longueur
à la surface du terrain et bien en ligne droite. .

Tous ces préparatifs m'avaient conduit jusqu'au mois
d'octobre. Lorsque tout fut préparé, je fis percer trois
trous à égale distance dans cette conduite, et j'y intro-
duisis mes trois manomètres, dont la partie inférieure
avait été convenablement raccourcie.

Après m'être assuré que les deux aides qui me secon-
daient dans ces expériences savaient parfaitement se
placer pour les bien observer et avoir noté les hauteurs
du baromètre et du thermomètre, j'eus la satisfaction de
voir que mes prévisions étaient complètement vérifiées,
et que la résistance des gros tubes donnait des nom-
bres bien inférieurs à ceux que l'on aurait déduits des
expériences de d'Aubuisson, Girard et Pecqueur.

Je fis également disposer des tubes de 9 pouces (0m,24363)
sur une longueur de près de 100 mètres, et je constatai
également la diminution très notable de résistance.

Dans toutes ces dernières expériences, la pression mo-



478 NOTE SUR L'EMPLOI DE L'AIR COMPRIMÉ

Lettre du 12 avril 1850.

« Je m'empresse de répondre à votre lettre du 11 de
ce mois ; je viens d'en parler avec Camille de Cavour
qui se trouve mon voisin à la Chambre. Nous nous

« empresserons de vous être utile, lorsque vous présen-
« telhz la demande dont vous parlez. Informez-moi

lorsque vous présenterez votre demande », etc.

Bien que le contrôle d'une expérience sur l'air com-
primé ne fût pas indispensable, je tenais, avant de for-
muler ma demande, à répéter mes expériences en em-
ployant de l'air comprimé, et ne pouvant faire cet essai
sur les conduites où le gaz avait déjà été introduit, je
dus forcément attendre l'occasion d'une autre conduite
de 900 mètres de long et de 0m,176 de diamètre, qui
devait être commandée dans le but de renforcer la cana-
lisation de la partie inférieure de la ville de Genève. Je
m'entendis pour cela avec une fonderie de la Franche-
Comté, qui devait nous fournir les tubes, et. je recom-
mandai de la manière la plus pressante qu'ils fussent
parfaitement lisses à l'intérieur et de diamètre bien exact.

C'était le moment où la Suisse se préparait à envoyer
des échantillons de toutes ses industries à. la première
Exposition universelle de Londres de '1851. Je fus d'abord
désigné pour faire partie de la commission qui se réunissait
à Berne, et celle-ci fut chargée de présenter au conseil
fédéral deux commissaires pour suivre, soit en Suisse, soit
à Londres, tout ce qui concernait cette exposition.

Les deux commissaires nommés furent M. Bolley, pro-
fesseur de chimie au Polytechnicum fédéral, et moi. Cette
occupation en sus des cours que nous avions à donner
nous prit tout notre temps ; il fallait visiter tous les pro-
duits qui devaient être envoyés à cette exposition et
ensuite aller passer six à huit mois à Londres, avec une
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énorme correspondance, et faire partie de jurys. Nous
avions en sus à surveiller les produits envoyés et leur
réexpéditions ; toutes ces fonctions, et ma nomination dans
deux jurys, m'occupèrent jusqu'au printemps de '1852.

A cette époque les tubes étaient arrivés ; je constatai
qu'ils étaient faits avec beaucoup de soin et parfaitement
lisses à l'intérieur (fait constaté dans le rapport imprimé
de 1852, de la Compagnie du gaz de Genève). Ce fut alors
que je m'occupai de reprendre mes expériences. Je louai
une chaudière d'environ 5m3 de volume, qui devait me ser-
vir de réservoir pour l'air comprimé, et je me procurai, à
Paris, une pompe de compression, contenant deux corps
de pompe alternatifs ; je trouvai une machine locomobile
de vingt chevaux, que je pus emprunter pour ces essais ;
enfin je choisis sur les 900 mètres de tubes ceux qui
étaient les plus droits et les plus lisses et je fis établir,
près de l'usine, une conduite de 500 mètres de longueur
à la surface du terrain et bien en ligne droite.

Tous ces préparatifs m'avaient conduit jusqu'au mois
d'octobre. Lorsque tout fut préparé, je fis percer trois
trous à égale distance dans cette conduite, et j'y intro-
duisis mes trois manomètres, dont la partie inférieure
avait été convenablement raccourcie.

Après m'être assuré que les deux aides qui me secon-
daient dans ces expériences savaient parfaitement se
placer pour les bien observer et avoir noté les hauteurs
du baromètre et du thermomètre, j'eus la satisfaction de
voir que mes prévisions étaient complètement vérifiées,
et que la résistance des gros tubes donnait des nom-
bres bien inférieurs à ceux que l'on aurait déduits des
expériences de d'Aubuisson, Girard et Pecqueur.

Je fis également disposer des tubes de 9 pouces (0111,24363)
sur une longueur de près de 100 mètres, et je constatai
également la diminution très notable de résistance.

Dans toutes ces dernières expériences, la pression mo-
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trice fut maintenue à près d'une atmosphère en sus de
la pression atmosphérique.

Ayant obtenu de ne commencer mes cours qu'en jan-
vier 1853, je rédigeai une demande de brevet : pour les
nouveaux procédés, basés sur l'air comprimé, et destinés
à faciliter le percement des tunnels que je portais àTurin,

Le gouvernement sarde donnait alors les brevets ; la loi
sarde exigeait que ceux qui demandaient un brevet pré-
sentassent en même temps un mémoire qui devait être
soumis à une commission nommée par l'Académie des
sciences de Turin, sur la valeur du brevet et la proba-
bilité de sa réussite.

Je rédigeai donc un mémoire et je le fis aussi complet
que possible ; il contenait d'abord les tableaux de mes

expériences comparativement avec celles de Girard, d'An
buisson et Pecqueur, et je joignis plusieurs indications
sur l'emploi de turbines destinées à faire mouvoir des
pompes à piston, qui étaient rafraîchies par une enve-
loppe d'eau et une injection intérieure. Dans ce mémoire,
je rappelais le système de celles à piston immergés in-
diqué par Dumas dans le premier volume de son Traité
de chimie appliquée aux arts, de 1828, et j'indiquais la
possibilité de se servir de perforateurs analogues à des

.

marteaux-pilons, dont le marteau serait remplacé par un
ciseau et recevrait un mouvement de rotation.

J'indiquai, de plus, le parti avantageux que l'on pour-
rait tirer de ce système, pour envoyer aux ouvriers qui
travailleraient au front de taille placé au fond du tunnel
un air toujours frais, après qu'il aurait effectué le per-
cernent des trous de mine. On ne serait plus tenu de se
priver de la puissance de la poudre, on débarrasserait le
tunnel de ce câble sans fin circulant avec une vitesse de
.12 mètres par seconde, porté par des poulies distantes
de 5 en 5 mètres, et des roues de ventilation, pour les
remplacer par une conduite d'air de 0'n,20 à 0n',25 de
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diamètre, qui pourrait se plier selon les convenances,
donner à volonté plus ou moins d'air là où on en senti-
rait le besoin. J'insistai sur le danger permanent que
ferait courir le câble aux ouvriers employés dans le
tunnel et surtout en cas de rupture, etc., etc.

Arrivé à Turin au commencement de décembre 1852, je
fis part de mes idées à MM. de Cavour, de Santa-Rosa,
Mélégari et d'autres hommes d'État, et à quelques collègues
de l'Académie de Turin, principalement aux deux membres
les plus influents de la commission technique, les pro-
fesseurs Giulio et Menabrea, qui se déclarèrent les par-
tisans les plus convaincus de mon système, de préférence
à celui du câble qu'ils avaient approuvé, faute de mieux,
quelques mois auparavant.

L'illustre Menabrea (qui m'avait présenté comme cor-
respondant de l'Académie royale de Turin, en janvier 1846)
m'engagea à ne pas parler dans mon brevet du marteau
à pilon, vu que la machine du Val d'Oc était générale-
ment approuvée.

Le 30 décembre 1852, je remis à M. de Cavour, mi-
nistre des finances et président du conseil des ministres,
ma demande de brevet et mon mémoire à l'appui. Peu
après le ministre transmit le tout à l'Académie des
sciences de Turin en demandant qu'une commission
spéciale fût chargée de faire un rapport.

Le 19 janvier 1853, le Journal officiel du duché de
Savoie, publié à Chambéry, insérait en tête de ses co-
lonnes une lettre datée du 16 janvier, dans laquelle

Menabrea, député de la Maurienne et membre de la
commission du mont Cenis, annonçait que le gouverne-
ment sarde avait retardé sa décision parce qu'il était
persuadé que la question du passage des Alpes pourrait
être simplifiée, et qu'effectivement la question avait mar-
ché rapidement sous le rapport du mécanisme employé
pour le forage des Alpes. Il disait : « Depuis que M. Maus
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a inventé son ingénieuse machine, qui déjà par elle-
même résout le problème avec une économie et une ra-
pidité suffisantes, la question a été l'objet d'études de
la part de plusieurs ingénieurs, entre autres de M. Colla.
don, de Genève, savant distingué et connu par ses
belles inventions mécaniques. Il a perfectionné la
machine de M. Maus ou, pour Mieux dire,. inventé un
nouveau mécanisme, et proposé de nouveaux et puisa
sants moyens, qui sont de nature à abréger considé-
rablement l'opération et à la rendre beaucoup moins
coûteuse. M. Colladon est en voie d'obtenir un privilège
du gouvernement sarde pour son invention. »

Dans mon brevet et dans le mémoire qui l'accompa-
gnait, après avoir insisté sur la supériorité de l'emploi
de l'air comprimé sur les câbles de M. Maus, je donnais
mes idées sur l'emploi des pompes à piston pour com-
primer l'air tout en prévenant le réchauffement par une
injection d'eau à l'intérieur, et je donnais, sur la manière
de conduire l'opération, plusieurs conseils utiles.

La commission de l'Académie nommée pour examiner
le mémoire et la demande de brevet envoya son rapport
le 13 février suivant et m'en adressa une copie par l'in-
termédiaire de M. de Sismonda, secrétaire de l'Académie
de Turin. Le rapport est catégorique et loue sans res-
triction mes projets : « L'auteur (y est-il dit dans ses

conclusions) ne se borne pas dans son mémoire à une
simple description des moyens proposés, mais il en dé-
montre l'applicabilité par des considérations théori-
ques. La commission reconnaît surtout de quelle
importance peuvent être les inventions de M. Colladon
pour hâter la construction des chemins de fer destinés
à franchir les Alpes. »

Ainsi, dès les mois de janvier et de février, mon sys-
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terne était du domaine public et connu de bien des per-
sonnes à Turin.

Malgré l'appel fait aux ingénieurs et aux sociétés sa-
vantes, la commission du mont Cenis et le gouvernement
sarde ne reçurent que des idées vagues et dont aucune,
si ce n'est la mienne, ne faisait allusion à l'air comprimé.

Dans l'automne de 1853, trois jeunes ingénieurs, dont
aucun n'avait antérieurement publié de notice sur ce
sujet, MM. Sommeiller, Grandis et Grattone, prirent un
brevet pour comprimer l'air par un bélier hydraulique.
C'était l'appareil que M. de Caligny avait présenté quel-
ques années auparavant, mais ils y ajoutaient quelques
idées nouvelles.

Les auteurs, à l'imitation de M. Maus, paraissent s'être
surtout préoccupés de l'idée de la chaleur dégagée par
la compression de l'air, et ils cherchaient à compenser
cette chaleur en employant l'eau pour la compression.
Ils s'exagéraient aussi le rendement en air comprimé de
ce bélier et l'estimaient à 90 p. 100. Dans la pratique,
on n'a pu lui faire rendre plus de 45 à '50 p. 100.

Nommés en 1857 pour diriger le percement du mont
Cenis, ils voulurent employer des béliers pour fournir
l'air comprimé à cette perforation. Cette idée des béliers,
qui paraissait simple au premier moment, est réellement
très compliquée dans la pratique. On ne pouvait leur
faire donner plus de deux coups par minute, sous peine
des plus graves 'accidents, et de plus ils n'offraient au-
cune élasticité ; si l'on a besoin d'augmenter la pression
de l'air, il faut recourir à une nouvelle construction.
Comme il faut 5 mètres pour chaque atmosphère dans
cet appareil, pour arriver à la pression de cinq atmo-
sphères il fallait une hauteur de 25 mètres de chute.

Du côté de Bardonnèche, on avait une chute de 40 mè-
tres; on dut se borner à 25 mètres, en en perdant 15;
mais du côté de Modane on n'avait que 6 mètres de

((

((

((

((
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chute. Les trois ingénieurs sardes imaginèrent de
employer à élever l'eau dans un vaste bassin soutenu
en l'air à cette hauteur par douze colonnes cylindriques,
dont chacune avait 60 centimètres de diamètre intérieur
et 25 mètres d'élévation. Lorsqu'on essaya de faire mar.
cher cet appareil, la force transmise ne dépassait pas le
quart de la puissance motrice, et on abandonna ce moyeu
de compression pour lui substituer des pompes à pistons
liquides.

Cette entreprise colossale de dix béliers à chacune de
boniches du tunnel, dont chacun coûtait 120.000 francs,
soit 1.200.000 francs pour les dix d'un même côté; fut
abandonnée, à Modane sans avoir servi, et du côté de
Bardonnèche ils servirent un peu plus d'un an et demi,
après quoi on les remplaça également par des pompe
à pistons liquides.

Les auteurs ont eux-mêmes reconnu cette insuffisance
des béliers, et ils disent dans leur rapport imprimé en 1863
(Traforo delle Alpi. Relazione della Direzione tecnica,
page 92) : « I quali son capaci di fornire 24 mila
« cubi d'aria compressa al giorno, e costeranno un tern

di meno dei primi compressori à colonna, che solo ne

davano 8 mua metri cubi; coco quai progresso si e
obtenuto tripla quantita d'aria, con un terzo di mens
di spesa. »
Quoique le percement eût commencé dans l'automne

de 1857, ces béliers n'avaient été prêts qu'en 1861, et la
première année qu'on s'en servit à Bardonnèche, on avança
moins qu'a la barre de mine maniée à la main.

Dans mes expériences faites en 1852, j'avais constaté
que la perte de force vive, ou la résistance nuisible, Si
on se servait de l'air comprimé, ne serait que la moitié à
peu près de celle indiquée par toutes les formules à cette
époque. Cette découverte a été pleinement vérifiée depuis
et constatée au Gothard en 1879 par les belles expériences
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de M. E. Stockalper, sur une conduite de 4.600 mètres de
longueur et de Orn,20 de diamètre. C'était là évidemment
la question principale à connaître pour l'exécution d'un
tunnel par l'emploi de l'air comprimé.

Voici les conclusions du mémoire de M. E. Stockalper,
insérées dans la Revue universelle des mines de MM. C.

de Cuyper et Habets (mars-avril 1880, p. 279 et

280) :
Nous regrettons vivement de ne pas posséder les

résultats exacts des expériences faites, en 1852, par le
professeur Colladon pour les faire entrer dans le cadre
de cette comparaison.

Ces expériences ont fait une trop grande sensation à
l'occasion des premières études sur la possibilité du per-
cement du mont Cenis pour ne pas transcrire ici les don-

nées que nous en avons.
Dans un discours prononcé au Parlement sarde le

26 juin 1857, discours qui décida la Chambre à voter le
percement du mont Cenis, le général Menabrea disait

L'honneur d'avoir émis le premier une idée rationnelle
revient à M. Colladon, savant professeur physicien de
Genève, qui proposait de faire agir les outils de la ma-
chine Maus, non plus au moyen de cordes et de pou-
lies, mais en employant de l'air comprimé. » Il ajou-

tait plus loin : « Des expériences faites spécialement par
M. Colladon ont également prouvé que l'air éprouve,
dans les tubes de conduite, une résistance beaucoup
moindre que celle que supposaient quelques auteurs,
ce qui avait donné lieu à douter que l'air pût être con-
duit à grandes distances en conservant assez de sa
force élastique. »
« Nous trouvons dans une publication de M. Hudry-

Menos , année 1871, imprimée dans le journal le Moni-

teur des chemins de fer italiens et reproduit dans la bro-
chure le Tunnel des Alpes, un chiffre approché du résultat
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indiqué par M. Colladon. Nous y lisons : « La transmis.
cc sion de l'air comprimé à de grandes distances était le
cc point délicat de la grande entreprise... M. Colladon,

se basant sur de nombreuses expériences qu'il avait
faites en avril 1852, avec une conduite de 0ni,176
diamètre et de 500 mètres de longueur, annonçait,
dans un mémoire qu'il joignit à sa demande de brevet,
que les coefficients de résistance adoptés jusqu'alors
pour le mouvement des gaz dans les conduites nettes
à l'intérieur, étaient trop forts et devaient être réduits
de moitié à fort peu près. »
« Nous devons donc constater ici que nos expériences

Viennent confirmer le résultat annoncé déjà en 1852 par
M. Colladon, en ce sens que les pertes de charges que

nous avons observées sont d'environ les deux tiers de
celles qu'on déduit des formules de Girard, d'Aubuisson
et Pecqueur, et de la moitié de celles d'Arson, qui ne se

vérifieraient qu'à des pressions d'un 70° d'atmosphère.)
Ces expériences de M. Stockalper (*) ont été effectuées

sur une échelle colossale, qu'on ne retrouvera pas de
bien longtemps, et il a opéré avec toute l'intelligence et

les soins nécessaires.
En effet, il avait, pour calculer la quantité d'air fournie

par seconde par mes compresseurs, un réservoir du vo-
lume exceptionnel de 166 mètres cubes, et, pour la con-
duite de 20 centimètres de diamètre, l'énorme longueur
de 4.600 mètres, c'est-à-dire plus d'une lieue parfaite-
ment en ligne droite.

Il avait, sur cette longueur, six manomètres de Bour-

(*) M. E. Stockalper, de Sion en Valais, est un ingénieur qui
s'est beaucoup occupé des tunnels; il a fait entre autres les pre-
mières études d'un tunnel du Simplon, et son projet révisé est
celui qui paraît devoir être adopté.

Je devais participer à cette expérience, mais j'ai été empêché
par une grave indisposition.
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don, dont chacun pouvait indiquer 1/20° d'atmosphère. Il
a opéré sous trois pressions motrices.

Voici le résumé de ces trois pressions et la perte à
4.600'n à compter de l'entrée du tunnel

1° À la pression mesurée à l'entrée du tunnel de
5'1,60. A 4.600 mètres, la pression finale était de 5a1n1,24 ;
la perte de pression était Oatm,36

2° A la pression mesurée à l'entrée du tunnel de
4"r°,35, la tension finale était de em,13 ; différence
ou perte de pression 0'2,22

3° A la pression mesurée à l'entrée du tunnel de
3atm,84, la tension finale était de 3a1m,65 ; différence
ou perte de pression 0"m,19.

M. Stockalper conclut en disant
« Si les expériences sur lesquelles se base le résultat

que nous énonçons ne présentent pas toute la précision
d'une expérience de physique, précision que la non-inter-
ruption de la marche de nos travaux ne nous permettait
pas d'atteindre, nous estimons par contre que, vu la
longueur de 4.600 mètres de la conduite de 20 centimè-
tres, la hauteur des pressions, les quantité et vitesse de
l'air comprimé et la durée des observations, ces expé-
riences présentent le caractère d'un véritable essai indus-
triel. »

Le ministère italien m'a adressé le 30 novembre 1871,
par l'intermédiaire d'un savant éminent, M. Q. Sella, alors
ministre des finances, la lettre suivante, qui complétera
les faits précédents.

Voici la traduction exacte de cette lettre, d'après le
texte italien vérifié sur l'original et dûment légalisé par
le consul italien à Genève :
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Rome, 30 novembre 1871.

« Très honoré Monsieur,

Le percement du Fréjus est maintenant un fait heu-
reusement accompli. Le gouvernement italien ne peut
faire moins que de s'empresser de montrer sa reconnais-
sance à ceux qui ont facilité cette entreprise colossale
par leur génie et leurs études.

Pour atteindre ce but, il ne pouvait oublier les mé-
rites que vous vous êtes acquis par vos publications
scientifiques, et spécialement par celles relatives à l'em-
ploi de l'air comprimé pour l'excavation des galeries.

Par ces motifs, je me suis hâté de me mettre d'ac-
cord avec mes collègues du. ministère pour vous signaler
à la considération royale comme un des hommes illustres
dignes d'une marque honorifique pour le concours que
vous avez prêté à rceuvre grandiose du Fréjus.

Cette proposition fut aussitôt accueillie avec la
faveur qu'elle méritait par Sa Majesté, qui, dans l'au-
dience du 17 du mois courant, vous a déféré le grade
équestre de commandeur de l'ordre des Saints-Maurice-
et-Lazare.

Ayant rempli le devoir agréable de vous transmettre
les décisions royales, je me trouve honoré de vous en-
voyer le diplôme et les insignes du. grade, en souhaitant
que cette distinction honorifique soit considérée par vous
comme un juste hommage que le gouvernement italien
rend au génie et aux hautes connaissances qui vous dis-
tinguent.

Je profite bien volontiers de cette circonstance favo-
rable pour vous exprimer l'assurance de ma considéra-
tion distinguée.

« Le Ministre,
« (Signé :) Q. SELLA. »
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§ II. CONSTRUCTION DES POMPES A GRANDE VITESSE
DU SYSTÈME COLLADON.

Ces pompes sont figurées dans la Pl. XV, fig. 11, et pour
faire mieux comprendre leur puissance relative à côté de
celles, soit du bélier compresseur, fig. 9, soit des pompes
à piston d'eau, fig. 10, j'ai reproduit dans la même plan-
che les trois systèmes à la même échelle, avec l'indi-
cation des volumes d'air comprimé pour chacun de ces
trois systèmes de moyens de compression.

On peut voir de suite par l'inspection de cette planche
l'Énorme volume d'un bélier tel qu'il était construit à
Modane, sa complication et la possibilité des graves acci-
dents causés à Bardonnèche, où ils ont travaillé un peu
plus d'un an et demi. Du côté de Modane, ils n'ont pas
même fonctionné ; ils y avaient été construits et montés,
mais lorsqu'on a voulu les mettre en train en élevant de
l'eau pour la faire retomber dans les béliers, on n'obte-
nait pas le quart de la puissance disponible sur les pre-
miers moteurs.

Ce système, à Modane, se composait comme suit
I° Béliers (fig. 9). S est une machine à air comprimé

qui commande le jeu des soupapes A et B. Cette machine
à air est pourvue d'un volant D et d'une roue-poulie de
plus petit diamètre E, sur laquelle s'enroule la courroie
ZZ', qui fait tourner un pignon denté E'. Ce pignon en-
grène la roue dentée F, laquelle porte un excentrique
qui commande les deux balanciers KK' et II'. Ces balan-
ciers font ouvrir et fermer les deux soupapes A et B, qui
doivent s'ouvrir brusquement, rester un moment immo-
biles et se refermer.

Le mouvement de ces soupapes est contraire ; quand A'
s ouvre, la soupape B se ferme, et l'inverse a lieu de même.

Tome XII, 1887. 39.
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La soupape A est soulevée et ouvre le coup de bélier,
l'eau se précipite du réservoir R et de la colonne MM, haute
de 25 mètres dans la partie inférieure NNN qui se replie
deux fois et a une seconde branche parallèle à la pre.
mière, mais beaucoup plus courte. C'est là que se fait la
compression ; l'air contenu dans cette courte branche P
est fortement comprimé, soulève la soupape C et s'écoule
par un tube latéral X qui va au réservoir d'air comprimé.
Il faut alors que la soupape A se referme et que la sou-
pape B s'ouvre pour écouler l'eau qui a servi au premier
coup de bélier, et laisse rentrer une nouvelle provision
d'air en P par des vannes multiples V qui sont sur cette
courte colonne. Lorsque le volume P est de nouveau
plein d'air, tout est prêt pour un second coup de bélier,
et la soupape B se referme.

On comprend que cette opération prenne une demi-
- minute et que l'on ne puisse compter sur plus de deux
coups de bélier par minute ; mais ce que l'on ne voit pas,
c'est qu'il est impossible de filtrer l'eau pour un torrent
de montagne et que les trois soupapes s'obstruaient sou-
vent, ce qui faisait manquer l'opération et amenait de
graves incidents.

A Bardonnèche , les ouvriers attendaient avec impa-
tience que l'on eût d'autres compresseurs, d'autant plus
que la pression à laquelle on était forcément limité ne
suffisait pas pour aérer le tunnel et faire marcher les
perforatrices.
MM. Sommeiller, Grandis et Grattone prirent alors des

pompes dont on faisait usage à Seraing et qui servaient à
comprimer l'air pour essayer les tubes.

Ces pompes avaient été employées en 1826, à Paris,

pour comprimer le gaz d'éclairage, et M. Dumas en a
donné le dessin dans son Traité de chimie appliquée aux
arts et à l'industrie, en 1828. Atlas, Pl. XVI.

2° Pompes à piston liquide (fig. 10). La Pl. XV montre
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la disposition d'une de ces pompes à piston liquide et à
simple effet fonctionnant alternativement.

K est l'une des sept roues hydrauliques. Elle fait fonc-
tionner les pompes par son plateau-manivelle et la bielle
PM, et fait mouvoir les deux pistons M et N. Ces pistons, en;
agissant alternativement dans les deux corps de pompes
AA' et BB', font monter et descendre l'eau qui remplit en
partie les colonnes verticales GG' et FIH', et qui servent
de piston liquide pour comprimer l'air qui est à la partie
supérieure en G' et 11'.

Pour cela, chacune est munie de deux soupapes R et
lf qui, s'ouvrant de dehors en dedans, servent à intro-
duire de l'air dans la chambre G' ou H' et des deux sou-
papes supérieures S et S' qui, en s'ouvrant alternative-
ment, permettent à l'air comprimé de sortir en X ou en X'
et de se rendre par X" dans le réservoir d'air en tension.

Ces pompes, comme les trois associés Sommeiller,
Grandis et Grattone l'ont eux-mêmes reconnu, étaient
bien supérieures aux béliers ; elles coettaient un tiers de
moins et elles donnaient trois fois plus d'air; mais ces
pompes ont cependant l'inconvénient d'être très limitées
dans le nombre des oscillations, et celles employées au
Fréjus ne pouvaient donner plus de seize coups par mi-
nute. Si on les faisait agir plus vite,-l'eau s'agitait forte-
ment et le rendement diminuait. Chacune contenait 2.000

à 2.500 litres d'eau, qui devait changer de mouvement
seize fois par minute.

3° Pompes système Colladon (fig. 11). En janvier 1872,

Louis Favre vint me proposer d'être son ingénieur-
conseil dans le cas où il aurait l'adjudication du tunnel du
Saint-Gothard. J'acceptai, et, dans le mois d'août, il fut
préféré à tous ses concurrents.

Nous partîmes aussitôt après pour examiner sur place
les torrents dont on pouvait disposer et les forces que
chacun de ces torrents était susceptible de donner.
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Du côté nord, la Reuss était capable de donner sur des
turbines environ 1.000 chevaux en moyenne, par une
chute de 80 mètres ; mais du côté sud, ou d'Airolo, il fal-
lait s'élever à une chute de 180 mètres pour avoir à peu
près la même force (en admettant que le torrent de la
Trémolo eût, toute l'année, un volume d'eau suffisant).

La hauteur de 180 mètres de chute est regardée comme
un maximum par les constructeurs hydrauliciens. A la
vitesse de sortie de cette chute, le bronze est de beau-
coup préférable à la fonte et à l'acier pour la construc-
tion des turbines, et dure bien plus longtemps. Tandis
que la fonte, ou même l'acier, sont rongés par la vitesse
du courant et doivent être renouvelés au bout d'un an ou
deux, le bronze peut durer neuf ou dix ans.

Lorsque nous eûmes arrêté à cette élévation rempla-
cement du réservoir-dépotoir d'où s'écoulait l'eau dans la
conduite et déterminé le nombre et la position des tur-
bines, on construisit à la hâte les premières maisons et
les hangars avant l'hiver qui, dans cette haute région, est
fort précoce et amène de fortes chutes de neige.

M. Louis Favre s'en était remis complètement à moi
pour tout ce qui concernait les pompes à commander.

Je me hâtai de faire des plans et devis, et je comman-
dai d'abord pour commencer douze pompes à piston so-
lide pour Airolo, et douze pompes semblables pour Goes-
chenen. Elles devaient être mises en mouvement par
quatre turbines dans chacune de ces localités, c'est-à-
dire que les pompes étaient disposées par groupes de
trois, commandées par une seule turbine.

Ces trois pompes étaient couchées parallèlement entre
elles et actionnées par un arbre coudé à trois manivelles.
Celles d'Airolo avaient un volume plus petit, comme devant
être commandées pour une plus grande vitesse. Chaque
turbine d'Airolo faisant trois cent quatre-vingt-dix toms

par minute, et celles de G oeschenen seulement cent soixante.
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Dans les pompes d'Airolo, chaque turbine est placée à
3 mètres en dessous des pompes et tourne horizontalement.
Elle reçoit l'eau de côté et, en dehors, elle a 1,20 de dia-
mètre et représente, en eau moyenne, une force de 200 à
'220 chevaux.

Les trois pompes d'un groupe devaient marcher très
vite pour éviter la multiplicité des engrenages qui, pour
des pompes qui devaient marcher jour et nuit dans un
pays qui offrait peu de ressources, occasionneraient des
accidents longs à réparer. Elles furent calculées pour
quatre-vingt tours de l'arbre à trois manivelles, et don-
naient par conséquent chacune des- trois pompes cent
soixante coups utiles par minute.

Chaque turbine porte un arbre vertical sur lequel est un
pignon à angle qui actionne une roue dentée d'un diamètre
cinq fois plus grand : c'est cette roue dont l'arbre est hori-
zontal et se prolonge pour commander l'arbre b trois mani-
velles. Il n'y a donc qu'un seul engrenage entre la
turbine et les pompes, et on a pu se passer de volant.

Les pompes faisaient donc chacune, en moyenne, cent
soixante coups utiles par minute, et l'air était comprimé
à 7 atmosphères.

Quel serait le moyen assez énergique pour prévenir le
réchauffement de cet air ?

Je n'hésitai pas à donner la préférence à une injection à
l'intérieur d'eau pulvérisée ,et ce moyen apleinement réussi.

La grosse colonne descendante, de 180 mètres verti-
caux depuis le dépotoir, portait une tubulure latérale et
un tuyau prolongé qui passaient sur les cylindres et qui,
pour chacun, se ramifiait en quatre tubes d'injection, deux
pour chaque extrémité.

Ces tubes d'injection, munis chacun d'un robinet, ont
donné un résultat merveilleux, grâce aux busettes que j'ai
employées et dont les fig. 6 et 7 donnent le dessin. Il
suffisait que l'eau d'injection eût 1/1000e du volume d'air à
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Lorsqu'il s'est agi plus tard d'étudier des pompes de ce

système pour le tunnel commencé sous la Manche, à San-
gatte, on n'a pas hésité à prendre modèle sur les pompes
d'Airolo . Un ingénieur s'était rendu sur place ,et, après l'exa-

men, il avait reconnu que c'était bien là le modèle à suivre.
J'ai reçu de M. Say, président du conseil du chemin

sous la Manche, la demande de faire le projet de cette
installation, et les constructeurs, MM. Louis Sautter,
Lemonnier et Cie, l'ont adopté- avec une légère modifica-

tion, qui ne portait que sur le nombre des cylindres,
quatre cylindres au lieu de trois.

Il fut constaté, dans les expériences faites pour la ré-
ception de ces machines, que ces pompes rendaient le
88,7 p. 100 sous une pression de 8 atmosphères.

L'installation de Sangatte a reçu la visite de nombreux
ingénieurs, et on avait creusé plus del idlomètre de tunnel

sous-marin par ce procédé, jusqu'au moment où le Parle-
ment anglais est intervenu pour faire suspendre les travaux

sur la côte anglaise, et par suite sur la côte française.
Ce sont là les titres principaux qui m'avaient valu de

recevoir une médaille d'or à l'Exposition de 1878 à Paris,

et qui en 1885, au mois de décembre, ont engagé mes
scollègues de l'Académie des sciences à me faire la sur-
prise de me décerner le prix Fourneyron, pour avoir

démontré le premier (dès 1852) que l'on peut excaver
des tunnels avec une grande économie de temps et d'ar-
gent par l'air comprimé, et pour avoir donné au Gothard

l'exemple de mes compresseurs à très grande vitesse, avec

injection d'eau pulvérisée, ou le réchauffement de l'air est

réduit au dixième de sa valeur primitive dans le temps très

court d'un tiers ou d'un quart de seconde.
On peut dire que, depuis 1852, tous les longs tunnels

ont été percés par l'air comprimé et que les pompes de

,compression à grande vitesse tendent à se rapprocher
,de plus en plus des modèles du Saint-Gothard.
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comprimer à chaque coup pour que la température, qui
aurait dépassé 250 degrés, fût réduite à 20 ou 25 degrés,
et cet effet se produisait dans le .cylindre en moins d'un
tiers de seconde, ce qui est la condition sine qua non pour
le bon travail des pompes, car une fois dehors du cy-
lindre, il est tout à fait inutile de refroidir l'air comprimé,

Les busettes peuvent être nettoyées en deux ou trois mi-
nutes, et, comme il yen a deux pour chaque extrémité, elles
ne nécessitent pas d'arrêt de la pompe pour ce nettoyage.

Si nous comparons maintenant les résultats obtenus
par ces nouvelles pompes à injection d'eau pulvérisée,
aux béliers et aux pompes à piston liquide, nous consta-
tons que pour les béliers le bénéfice est énorme, et que
pour les pompes à piston liquide qui ne pouvaient donner
que seize coups utiles, le bénéfice quant au volume des
pompes est de dix contre un si les pompes nouvelles peu-
vent faire cent soixante coups utiles par minute ; c'est,
en effet, ce qui avait lieu.

Les tableaux des surfaces occupées par une pompe a
piston liquide indiquent au Fréà'us : à Bardonnèche 241/12,34,
à Modane 161'12,50, tandis que, au Gothard, celles d'Air*
et de Goeschenen, plus puissantes, étaient à Goeschenen
21'12,24, et à Airolo 21112,08. On n'aurait pu loger à Goes-
chenen , où on disputait le terrain à la Reuss et à la mon-

. tagne à pic, sept pompes à piston liquide comme celles qui
fonctionnaient à Modane.

J'avais ainsi donné le premier exemple de pompes
comprimantes à grande vitesse, qui ne réchauffaient pas
l'air par la compression. L'eau pulvérisée injecte dans
le cylindre et l'emploi le ma busette d'injection avaient
résolu le problème de la manière la plus satisfaisante.

Il a été construit bien des pompes depuis lors d'après
mon système, et on peut affirmer qu'elles forment au-
jourd'hui la majorité des appareils qui se construisent pour
des travaux importants de percement de longs tunnels.
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LÉGENDE EXPLICATIVE

DES FIGURES 6 A 11 DE LA PLANCHE XV.

FIG. 6 BT 7. Buselte d'injection pour l'eau pulvérisée, de grandeur d'exé-
cution. L'eau est lancée dans le cylindre par les deux trous obliques AA.

Fig. 8. Vue d'un manomètre MMM, tel qu'il est placé dans une des con-duites T. 0 est l'anneau à vis dans lequel passe ce manomètre.
Les fig. 9, 10 et 11 représentent à la même échelle les trois systèmesde compresseurs : la fig. 9 représentant l'un des béliers; la fig. 10 les

compresseurs à piston d'eau employés au Mont-Cenis, pour remplacer
les béliers, à Modane et à Bardonnèche; et la fig. 11 un groupe de
compresseurs du Go (liard, système Colladon.

Fig. 9. Bélier compresseur de Sommeiller, Grandis et Grallone.
MM est l'une des dix colonnes des béliers de Modane ou de Bardonnéche,
leur hauteur verticale est de 25 mètres et leur diamètre intérieur de Om0.Cette colonne MM est fermée par le bas par la soupape à couronne A.

Lorsque A est soulevée et s'ouvre, la colonne d'eau MM se précipite
dans la partie doublement recourbée NNN et comprime l'air dans la branche.verticale en P.

Lorsque l'air contenu dans la branche P a atteint 5 atmosphères, la
soupape C s'ouvre et laisse passer l'air dans la branche X.

Il faut alors que la soupape A se referme, que les soupapes multiples
intérieures qui sont en V, s'ouvrent pour la rentrée d'une nouvelle provi-
sion d'air. L'eau qui remplit la partie recourbée NNN s'écoule par la sou-
pape à couronne B.

Il est facile de voir que toutes ces opérations doivent prendre au moins
une demi-minute.

Les soupapes A et B doivent avoir un mouvement contraire assez com-
pliqué. On y pourvoit par la disposition suivante : S est une machine mue
par l'air comprimé et D est son volant. La machine S fait tourner une
roue E et, par la courroie sans fin ZZ', une seconde roue E' et un
pignon denté.

Ce pignon engrène une roue F d'un diamètre quadruple, elle porte laté-
ralement un excentrique destiné à régler le mouvement de A et B, les-
quels doivent s'ouvrir et se fermer rapidement et rester à peu près immo-
biles pendant que l'eau s'écoule.

Ces énormes machines, pour un bien petit effet, coûtaient avec leurs
accessoires, les dix béliers, 1.200.000 francs à Modane et autant à Bar-
donnèche.

A Bardonnèche, elles ont servi un peu plus d'un an et demi, mais à Mo-

dane, où on élevait l'eau pour la faire retomber dans des béliers, cette
machine n'a pu servir; on la remplaça par des pompes à piston d'eau et
par des roues hydrauliques qui les faisaient mouvoir, lesquelles donnaient,
selon la (c yelazione tecnica », trois fois plus d'air comprimé et qui coû-
taient un tiers de moins.

Fig. 10. Pompes à piston d'eau. Chaque roue fait mouvoir par les extré-
mités de son axe quatre de ces pompes. La fig. 10 représente les deux
pompes mues par une extrémité; ces deux pompes donnaient par mi-
nute 680 litres d'air comprimé à 6 atmosphères.
K est une roue hydraulique en fonte qui reçoit l'eau en dessus.

Le plateau-manivelle P fait mouvoir par la bielle PM, deux pistons M
et N, qui se meuvent d'un mouvement alternatif dans les deux cylindres
AA' et BB'. Ces cylindres sont ouverts à. leurs parties A' et B', oit ils
aboutissent à deux colonnes verticales GG" et 11H". Les hauteurs CG' et
Rit' sont remplies d'eau qui fait l'office de piston pour comprimer l'air
dans la partie supérieure G'S et H'S'. La partie supérieure S et S'
deux soupapes SR et S'il' qui agissent en sens contraire.

La soupape S s'ouvre supérieurement pour laisser écouler l'air com-
primé dans le tube XX'X", tandis que l'autre partie, la soupape S', se
ferme et la soupape R' s'ouvre en dedans pour laisser entrer une nou-
velle provision d'air.

Lorsque P sera arrivé au bas du plateau-manivelle ces deux effets se'
répéteront en sens contraire.

Fig. 11. Pompes à piston solide, à grande vitesse, avec injection d'eau
pulvérisée, ou système Colladon. Une turbine fait mouvoir un groupe de
de trois pompes qui donnent par minute 4.000 litres d'air comprimé sous
la pression de 7 atmosphères.
AA est un arbre coudé à trois manivelles.
hIMM sont trois bielles qui font mouvoir les trois pistons d'un des groupes.

Chaque cylindre à six soupapes, deux pour la rentrée d'air SS 'a chaque
extrémité et une pour la sortie par le tuyau X.

TT' est un tube qui prend l'eau par une tubulure latérale dans la colonne
descendante, il aboutit aux quatre busettes que porte chaque cylindre,
deux près de chaque extrémité. Dans la coupe en long par l'axe d'un
de ces cylindres, 'on voit les ouvertures intérieures de deux de ces
busettes.
A Airolo, les turbines faisaient 390 tours par minute et les pompes

avaient une vitesse 5 fois moindre, ou 78 tours par minute, qui pouvait
bien facilement être portée à 80 tours.

Un groupe de trois compresseurs de M. Colladon donnait autant d'air
que quatorze ou quinze des béliers et, de plus, cet air était obtenu à
7 atmosphères au Saint-Gothard, tandis que les: béliers du Fréjus ne
Pouvaient le donner qu'il 5 atmosphères.
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DISCOURS

ruoNoNcs _AUX 1-P-LTIN-R,A_II,I,5JS

DE M. P. LUUYT
INSPECTEUR GÉNÉRAL DES MINES

DIRECTEUR DE L'ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE DES MINES

le 25 novembre 1887.

DISCOURS DE M. LINDER
Vice-président da Conseil général des mines,

AU NOM DU CORPS DES MINES

Messieurs

Si la retraite impitoyable ne nous avait pas privés de
chef aimé et respecté, qui était la lumière du Conseil gd.
gérai des mines, une voix- bien plus autorisée quel
mienne se serait fait entendre en ce triste jour.

Un nouveau deuil frappe le corps des mines, si cruel-
lement éprouvé depuis quelques années. Nos morts veut
vite; ils se pressent.

Combien en avons-nous vu tomber, en ces derniers
temps, alors que leur âge devait nous faire espérer de
les conserver longtemps encore parmi nous ! Le collègue
que nous pleurons aujourd'hui était de ceux-là.

Labrosse-Luuyt (Paul-Bernard), est né au Havre, lc
15 décembre 1825.

Entré à l'École polytechnique en 1842, le plus'jeunedl
sa promotion, il en sortit second et choisit la carrière des
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mines. Il n'était encore qu'élève ingénieur quand il fut
chargé du service du sous-arrondissement minéralogique
d'Autun, puis de celui de Saint-Etienne.

Ingénieur ordinaire de 35 classe le 21 août 1848, il fut
élevé à la seconde classe le 23 mai 1850. La même an-
née, après avoir -professé, pendant quelques mois, l'ex-
ploitation des mines et la préparation mécanique à
l'École des mineurs de Saint-Étienne, il quitta le service
de l'État, devint successivement, de 1850 à 1861, direc-
teur du canal de Givors, des mines de l'ancienne Com-
pagnie de la Loire, des forges de Vierzon, et dans ces
diverses fonctions il déploya de grandes capacités tech-
niques et les qualités d'un administrateur habile. Il fit,
à la même époque, preuve d'un grand dévouement en
organisant des ambulances pendant que le choléra sévis-
sait avec intensité à Rive-de-Gier.

Rentré dans le corps des mines, M. Luuyt fut chargé
d'abord du service du sous-arrondissement minéralo-
gique de Lyon, auquel on adjoignit plus tard des services
de contrôle de chemins de fer ; puis, à partir du 1" no-
vembre 1872, il remplit, à Bordeaux, les fonctions
d'ingénieur en chef, dont il reçut le grade le 14 jan-
vier 1874.

En 1872, l'administration l'appela à Paris comme rap-
porteur de la commission centrale des machines à va-
peur; elle ajouta, l'année suivante, à ce service celui de
la surveillance des appareils à vapeur de la Seine.
M. Luuyt, dans ces délicates fonctions, se distingua par
son esprit conciliant et la sûreté de son jugement.

Promu, le 24 septembre 1883, au grade d'inspecteur
général de 2e classe, il prit, peu après, la direction du
contrôle de l'exploitation des chemins de fer du Nord,
qu'il conserva jusqu'au 9 mai 1885, époque à laquelle il
fut nommé directeur de l'École nationale supérieure des
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Il avait été élevé au grade d'inspecteur général de
re classe le 29 mars dernier.
Dans le cours de sa carrière, M. Luuyt a rempli de

nombreuses missions comme membre du jury des exposi-
tions industrielles de Londres, de Stockholm, de Paris,
et comme délégué à la conférence internationale de

Berne en 1882. Il était membre de la commission centrale
des machines à vapeur et du comité de l'exploitation
technique des chemins de fer, président de la commis-
sion spéciale de la carte géologique détaillée de la France
et officier de la Légion d'honneur.

M. Luuyt était arrivé à l'une des plus hautes positions
du corps des mines. Homme du monde, doué d'un carac-
tère aimable et bienveillant, il s'était attiré de nom-
breuses sympathies. Il possédait toutes les jouissances
du coeur et d'un juste amour-propre satisfait. Heureux
dans ses enfants, entouré de leur tendresse et de leur
respect, il aurait eu en partage tous les bonheurs qu'il
est possible de goûter ici-bas, s'il n'avait eu à pleurer
prématurément la compagne de sa vie. La douleur de se

séparer de ceux qu'il aimait et qu'il laisse après lui, a été
adoucie par l'espoir d'être réuni à celle qu'il n'a jamais
cessé de regretter.

Il nous a quittés, mais son souvenir survivra parmi
nous, car nous pouvons lui appliquer ces paroles d'un
général, dont la patrie s'honore

« Mon Dieu, que sommes-nous sur cette terre ! Heu-
reux celui qui peut, après avoir travaillé toute sa vie,
laisser un souvenir d'estime et d'amitié parmi les siens!»
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DISCOURS DE M. RATON DE LA GOUPILLIÈRE
Inspecteur gén6ral des mines, professeur à l'École nationale des mines,

AU NOM DE L'ÉCOLE NATIONALE DES MINES.

Messieurs,

Le corps des mines vient de perdre un de ses membres
les plus distingués ; l'École des mines un directeur émi-
nent, aimé de tous. Esprit juste et pénétrant, coeur chaud
-et chevaleresque, âme loyale, ouverte à l'amitié, carac-
tère absolument -charmant, M. Luuyt possédait tout ce
qui attire la sympathie, tout ce qui affermit l'autorité.
Les grandes situations qui ont couronné sa vie d'ingé-
nieur n'ont pas été briguées par lui. Il a, au contraire,
apporté dans sa carrière un désintéressement plus rare
encore que celui de la fortune. Surpris dans sa modestie,
lorsque ces honneurs sont venus le chercher, il a montré
rapidement qu'il était fait pour eux.

Paul-Bernard Labrosse-Luuyt est né au Havre, le
15 décembre 1825. Sa vie officielle vient de vous être re-
tracée par une parole éloquente, et je ne saurais revenir
sur cette énumération si bien remplie. Je n'en détacherai
qu'une circonstance, en vous rappelant qu'il a commencé
sa carrière,- comme il l'a finie, dans les Écoles. Il a été,
,en effet, chargé en 1850 du cours d'exploitation des
mines et de préparation mécanique à l'École des mines de
Saint-Étienne. Cet enseignement était bien fait pour le
préparer directement à une phase assez longue de sa vie,
passée en dehors du corps.

Pendant dix ans, en effet, il est resté au service de
l'industrie privée, successivement dans les mines et dans
les forges. Si cet exil temporaire a eu pour effet de ra-
lentir momentanément sen avancement, comment le
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regretter, puisqu'il a finalement atteint les sommets les
plus élevés de la hiérarchie. Nul doute, d'ailleurs, que ce
contact direct avec les difficultés et les luttes de l'in-
dustrie n'ait encore affermi son jugement, aiguisé sa
pénétration, et complété cet ensemble de facultés si
apprécié de ceux qui l'ont approché dans les Conseils, où
il apportait la lumière.

Le premier stage de Paul Luuyt, hors du service ordi-
naire, s'est effectué dans l'ancienne Compagnie de la
Loire. Il y est entré, le 30 août 1850, avec le titre de
directeur des mines de Rive-de-Gier. A cette rude école,
il est devenu un mineur hautement apprécié. Ces vieilles
exploitations, médiocrement conduites aux époques re-
culées, ont joué de toutes parts, et crevassé le lit de la
rivière du Gier, en provoquant ainsi leur propre inon-
dation. Les conditions étaient devenues particulièrement
critiques ; et l'on en était arrivé à redouter l'abandon
forcé des travaux, comme le constatent les rapports du
service ordinaire de cette époque. Le jeune ingénieur
réussit à sauver la situation. Il avait remarqué l'activité
des infiltrations qui s'opéraient à travers la paroi des
puits, et, dans ces conditions, qui n'étaient pas sans
analogie avec celles du département du Nord, grâce au
gore blanc qui retenait les eaux supérieures comme un
rideau étanche, il conçut la pensée d'importer dans ce
bassin la méthode de cuvelage qui, seule jusqu'alors,
avait permis de traverser les morts-terrains formidables
du Nord de la France, et d'y tenir en respect l'océan iné-
puisable qui imprègne ces masses souterraines. Il fit
venir, à cet effet, en 1854, des mines de Douchy, des ou-
vriers habitués à ce genre de travaux, et installa un pre-
mier cuvelage au puits du Pré. Bientôt après, les puits
Bourret, du Logis et du Château, cuvelés à leur tour,
purent être débarrassés de leurs pompes d'épuisement.
L'entreprise était hardie, car le gore blanc de Rive-de-
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Gier, peu puissant et tourmenté par les failles, est loin
d'offrir la même efficacité que les dièves du Nord. Le
succès néanmoins fut complet. La venue d'eau diminua
de plus de moitié, et le niveau, abaissé de 30 mètres,
permit à Luuyt, en sauvant les exploitations qui lui
avaient été confiées, de mettre en outre en valeur une
importante richesse houillère.

Lorsque le choléra de 1854 vint exercer ses ravages,
Paul Luuyt, qui était sur le point de quitter Rive-de-Gier,
s'attacha de nouveau au poste périlleux. Il y organisa,
de sa personne, des ambulances qui rendirent à ces popu-
lations les plus grands services.

La dissolution de l'ancienne Compagnie de la Loire
lui fit abandonner l'exploitation souterraine pour la mé-
tallurgie. Pliant, avec la facilité que nous lui avons
connue, son esprit à ces nouvelles études, il accepta la
direction des forges de MM. Potin et Gaudet à Vierzon,
et conduisit ces usines avec succès jusqu'au jour où il
reprit du service actif, le 3 juillet 1861.

Paul Luuyt a terminé sa carrière comme directeur de
l'École Nationale Supérieure des mines. Le 9 mai 1885,
il fut nommé à cette haute situation. Son court passage
parmi nous a été marqué par une des transformations les
plus considérables qu'ait traversées cet établissement de
premier ordre. Luuyt s'était attaché avec beaucoup d'in-
térêt à ces améliorations essentielles ; et sa dernière
oeuvre importante a été le rapport qu'il a rédigé sur cette
question, à la suite des longud's délibérations dont elle a
été l'objet. Des cours nouveaux ont été créés sur la chi-
mie industrielle, la construction mécanique, les applica-
tions de l'électricité. Des groupements meilleurs ont été
inaugurés pour les autres matières de l'enseignement. Le
travail des élèves s'est trouvé développé, autant que
Possible sans surcharge, grâce à un nouvel emploi du
temps et à certaines facilités intérieures.
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La mémoire de Luuyt vivra dans l'École des mines. Le
respect des élèves, l'affection du corps enseignant sem-
blaient s'être hâtés de s'attacher à lui, comme en pré-
vision du peu de temps qui leur serait donné pour naître
et pour croître.

Me sera-t-il permis d'ajouter que, sans cesser jamais
de voir en lui un chef respecté, je l'aimais comme un
frère ?

Que dirai-je des affections plus proches que sa mort a
brisées? Je ne dois toucher qu'avec respect et avec pré-
caution à ces coeurs blessés. Qu'il me soit permis cepen-
dant de placer sous leurs yeux cette foule d'amis accourus
autour de ce cercueil, et tant de paroles affectueuses
pour cette mémoire qui reste leur bien le plus précieux.
Mieux que nous, ils ont pénétré dans cette âme aimante,
et vécu de son atmosphère. Ces pieuses jeunes femmes,
ces jeunes gens si brillants ont entouré leur père de leur
tendresse. Ils lui ont composé sa plus belle couronne.
Cette mort si prompte, exempte de souffrance par une
dernière clémence de la Providence, a rompu en eux des
liens bien forts et bien doux. Elle leur laisse du moins
les immortelles espérances.

Adieu, Luuyt, mon chef, mon cher ami ! Adieu pour ce
monde !

HUMAIRE (Émile),
. ouvrier mineur,

Blanzy.

INGLois (Jules), âgé
del4 ans, domicilié

à quiévrecourt.

Mine
de houille
de Blanzy.

(1(3 mai 1886)

Carrière à
Quiévrecourt.
(Accident du
14 sept. 1886)

BULLETIN.

ACTES DE- COURAGE ET DE DÉVOUEMENT.

ACCIDENTS ARRIVÉS DANS LES MINES ET LES CARRIÈRES.

Irait de rapports du ministre de l'intérieur approuvés par le Président de la République
en 1887 (*).

18 février 1887.
SAÔNE-ET- LOIRE.

N'a pas hésité à se porter, mal-
gré les plus grands dangers, au
secours d'un ouvrier tombé dans
un puisard d'une profondeur de
36 mètres.-

18 avril 1887.
SEINE-INFÉRIEURE.

N'a pas hésité, malgré son jeune
âge, à descendre dans une car-
rière de c2o mètres de profondeur
pour en retirer deux ouvriers sur
le point d'y être asphyxiés.

vo

9.0

11 Cet extrait fait suite à celui qui a été publié dans le 2° volume de 1886 (Bail.), p. 599.
Tome XII, 1887. 33

RÉCOMPENSES
décernées.

LIEUX ANALYSE
NOMS,

et des
MÉDAILLES MENTIONS

honorables.
rhums et qualités. dates. faits.

o oc LETTRES

de
félicitations.

26 janvier 1887.
HAUTE - SAÔNE. classes.

MUR (Jules),
illant aux mines

Mine
de houille

S'est particulièrement distingué
en contribuant au sauvetage de

vo

de Bonchamp. de Ronchamp.
(24 juin 1886)

plusieurs victimes, lors d'une ex-
plosion.
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NOMS,

prénoms et qualités.

PERVIN (Pierre),
gouverneur aux mines

de Combes et Egarande,
à Rive-de-Gier.

BARGETON (Louis-
Ernest), préfet du dé-
partement de la Loire.

DAVID (Pierre),
maître-mineur

au puits de Chiltelus.
SOULERINE (Louis),

sous-gouverneur de nuit
au puits Montmartre.
LARDON (Raymond),
ouvrier mineur, à la
Comp. de Beauhrtm.
MENU (Alphonse),

ingénieur de la
Compagnie de la Loire.
D EVUN (Jean-Marie),
gouverneur à la Com-
pagnie de Beauhrun.
FA UGET (François),

gouverneur à la Com-
pagnie de Beauhrun.
BLANCHARD (Jean),
sous-gouverneur à la
vComp. de Beaubrun.

Le docteur Gon' 1.1,o un.
HERSENT (Francis),

chef du cabinet
du préfet de la Loire.
MAILLARD (Eugène),
sous-gouverneur de la
Comp. de 13eaubrun.

Concession
houillère

de Beaubrun.
Explosion

de grisou du
jr mars 1887.

BULLETIN.

LOIRE.

ANALYSE

des

faits.

mai 1887.

A fait preuve d'un dévouement
remarquable en sauvant, à deux
reprises différentes, des ouvriers
mineurs tombés dans un puisard
profond de 10 mètres.

18 août 1887.

Se sont tout particulièrement
distingués en portant secours aux
victimes.

MÉDAILLES

o

RÉCOMPEF
déet,res,

hoic.

''noms et qualités.LEI, pie
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18 août 1887 (suite).

LOIRE (suite).

RONDET (Michel), Concession On fait preuve de dévouement
ocrétaire du syndicat houillère dans la même circonstance.

des mineurs. de Beauhrun.
CIZINSKI (Marcel), Explosion

Cnonintre de la Com- do grisou du
pagine de Beauhrun. I" mars 1887
(CARRIÈRE (Martini, (suite).
gouverneur à la Com-
pagnie de Beaubrun.
BLANCHET (Charles),
tharpentier à la Cori-
pagne de Beauhrun.
EmAura (Antoine),

aide-charpentier à -la
Coup. de Beaubrun.
Ronim Joseph,

.marnehal-ferrant à la
Comp. de Beaubrun.
DIIPUY (Jean), aide-
maréchal-ferrant à la
Coup. de Beaubrun
BANCO (Michel), char-
putier à la Compagnie

de Beatibrun
VACHER (Etienne),

représentant de com-
merce, ancien 'mineur.
CHOSSON, ingénieur
en chef des mines.

BONNE isH, in elieur
en chef des mines.
PRIMAT, ingénieur

ordinaire des mines.
TAUZIN, 'ingénieur

ordinaire des ,mines.
HAIHEY,

garde-mines.
0Rear,

garde-Mines.
BLOND, commissaire
1100001 àSaint-Etienne.

classes.

RÉCOMPENSES
décernées.

LIEUX ANALYSE

et des
MÉDAILLES MENTIONS

honorables.

dates. faits.
o Dii

LET DÉS
de

félicitations.

LIEUX

et

dates.

Mines
de houille

de Combes et
Egarande (14
août 11(83 et

17 juill. 1886)

Mention
honorable.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id,

Id.

Lettre de
félicitations.

Id.

Id.

Id.

Id.

1d.

Id.



DAROUX (Jean),
ouvrier mineur b. la

Compagnie de Blanzy.

Mines I S'est dévoué dans plusieurs1
de Blanzy circonstances pour porter secours

(1865-1886). 'a des ouvriers en danger de périr.

e f

PRODUCTION DE L'OR DANS LA GUYANE FRANÇAISE EN 1885.

La découverte de l'or clans la Guyane française date de l'année
4855: un indien, réfugié brésilien, reconnut le premier l'existence
de riches gisements aurifères dans le bassin du fleuve Approua-
gue; plus tard, d'autres gisements furent découverts dans les
bassins de la Comté, de l'Orapu, du Kourou, du Sinnamary, de
la Nana, du Maroni et de l'Oyapock.

L'industrie minière est allée en progressant jusqu'en 1879, où
la production de l'or a atteint son maximum, avec le chiffre offi-
ciel de 2.174 kilogrammes, chiffre sans doute bien au-dessous de
la réalité, à cause de l'or exporté en fraude; depuis cette époque,
la production annuelle a diminué peu à peu; en 1883, elle n'a
été que de 1.664 kilogrammes.

Le nombre de permis délivrés a été de 369, correspondant à
une superficie totale de 800.000 hectares ; sur ce nombre une
quarantaine de concessions ont été seules mises en exploitation.

Les travaux n'ont porté jusqu'à présent que sur les gîtes d'al-
luvion, qui tendent à s'épuiser assez rapidement. Mais il reste
en Guyane de vastes territoires encore inexplorés dans lesquels
il existerait, d'après certaines suppositions, de nouveaux gise-
ments, peut-être plus riches que ceux qu'on connaît actuelle-

ment; toutefois la difficulté des communications et l'éloignement
de ces régions en ont empêché jusqu'ici l'exploration.

Un fait récent semble, en effet, confirmer l'existence de gise-
ments aurifères exploitables dans les portions encore inconnues
du pays, c'est la découverte, faite il y a peu de mois, de riches
alluvions dans le bassin du Maroni, entre les rivières Awa et Ta-
panahorci; malheureusement la possession de la zone dans la-
quelle elles se trouvent fait l'objet d'une contestation entre la
France et la Hollande.

Quant aux filons de quartz aurifères, qui paraissent très nom-
breux dans la Guyane, l'exploitation n'en pourra être entreprise
que lorsqu'on aura résolu d'une manière satisfaisante la question
du traitement de leurs minerais.

(Extrait d'un rapport adressé à 211. le ministre de la
marine et des colonies par M. le directeur de l'intérieur
à Cayenne.)

STATISTIQUE DE LA PRODUCTION DES PHOSPHATES DE CHAUX
EN FRANCE ET EN ALGÉRIE EN 1886.

En raison des avantages considérables que présente pour
l'agriculture l'emploi des amendements à base de phosphate
de chaux, le département des travaux publics a fait procèdes'
par le service des mines à une enquête détaillée sur les gise-
ments naturels de phosphate de chaux et sur les scories de
déphosphoration de la fonte.

Les résultats de cette enquête sont consignés dans les ta-
bleaux suivants, qui donnent la production des phosphates de
chaux, en 1886, dans les départements où cette substance a été
exploitée ou obtenue, et contiennent en outre divers renseigne-
ments concernant la situation géologique et l'étendue présumée
des gisements, le nombre et l'épaisseur des couches recon-
nues, etc., etc.
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BEC OMPENSI
décernées,

NOMS,

prénoms et qualités.

LIEUX

et

dates.

ANALYSE

des

faits.

raÉantm.ss

honW

Mick

18 août 1887 (suite).

SAÔNEETLOIRE. classes.
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Ardennes'.
Saulres-Moutdin..
MaeliéromAnil.
Vaux-Montrcuil .
Les Chesmus
Wignicnurt.
Ecordal .... . .
Saint-Loup
Guineourt.. . . , .

Sorry-Eaulhênaont .

Grandpré . .. ./ . . . Sables verts,
Ternes zone
Lat/tees à Am Innnites
ChaispigneuPe ç inainParis
Saint Juvia (élage
Exerrinat. albien).
Snrumeran ne
homotiyille .

Fossé

Glevières

Cornay

Chàle!-Chéhéry
Imécourt

Totaux

EXPLOITATION DES PHOSPOCIIÀUX PENDANT L'ANNÉE 1886
NOTA. Les ctilh, peut aux carrières inactives.

DESTINATION rRINCirATE. A v'gnort.

BULLETIN.

PRINcirAux LIEUX DE DESTINATION. Le dépaitement, Bretagne et Belgique.

(a) Produits elpédiés tels qu'ils sortent de la carrière ou restés invendus, et ne faisant pas cloub,,

i1114110
SIS

TENEUR p. 100
de la substance desséchée à 120°

en

16 à 22

ii les produits préparés.

8015

BULLETIN.

PRDUITS

511

I lu profondeur des carrières à ciel ouvert ne Lépassu pas 3 mèt us.
lin est pas question ci-dessus des exploitations de nodules de la Gaise qui sont actuellement abandonnées.

10 1 de 0,154 à 0,18.4
3

10
15

1 de 0,10

20
à 0,18.

1 de 0,155 à 0,20.
35

I. i de 0.10
20 à 0,18.
10
15 i de 0,09
10 à 0,10. t

10 1 de 0,0610 à 0,07,
1

10 1 de 0.06
à 0,07,

1 de 0.08
20 à 0,10.

10 1 de 0,10
\ 12 à 0,15.

12.000
6.000
3.000
3.000
2 000
8 000

1,2.000
20.000

2.500

17.500
500

13.000
5.700
7.800
7.250
4.0110
6.500

650
/ 5.200

9.000

7.500
8.400

12

7

6

4

20
1

16
10

3

7
3
7
4

7
10

o.
o.
O.
O.
O.
o.
o.
P.

P. O.
o.

cG
cG
o.
cG
o.
o.
O.

o.

O.

o.
o.

7

11.

11

10255 161.500 140

DÉPARTEMENTS

et

SITUATION

géologique

des

ÉTEN-
DUE

approxi-
mative

et

NOMBRE

et

ÉPAISSEUR

QUANTITÉ

présumée
; de

phosphate

NOMBRE

des

MolE
d'ex-

raction

P.
Puits.

-7t

1201150E

oies

OUVRIERS

COMMUNES

on se trouvent

les gisements

GISEMENTS

de

phosphate

pré-
sumée

des
gise-

ments

des

couches

reconnues

existant
dans
les

gisements

car-

rières

G.
Ga'e-
ries.

Ciel
ouvert

o o
L

3 4 5 6 7 8

ver.

9 te

bect. inFtres tonnes

Ardèche.
Grès vert

2 de 0,10
à 0,70.

Viviers (étage 48 1 de 1,50 72.000
alMen). inex-

{

ploitable.

G. O. 18 5

/

Séchage
410 17 6.970 et

mouture
3.500 27,25 95.300

Idem. 95 25,00 2.375

5 à 15 28 à 40
Idem. 3.990 26,60 105.735

Idem. 15 26,50 390

Idem. 260 24,50 5.900

Idem. 800 26,50 21.200

415 17 6 970 8.600 26,82 230.000

t/

snt

11

ti

Couleur

13

acide

phos-

pho-

rique

14.

acide

carbo-

nique

1s

chaux

16

oxyde
de
fer
et

alu-
mine

17

autres

élé-

ments

18

BRUTS (a) PRÉPARÉS

7,1Poids g. Valeur

r.«

19 20 21

M ide
de

prépara-
tion
22

Poids

23

Prix
moyen

S'IL.

place

24

Valeur

25

tonn. fr. tri tenu. fr. fr.

Débour-
Jan- 20 ,50 2,20 27,16 50,05 ban,

crib:age.
482 22,23 10.716



Côte-d'Or.

PRINCIPAUX LIEUX DE DESTINATION. Le département, Nièvre, etc,

1' BAUX LIEUX DE DESTINATION. Bordeaux, Marseille, Toulouse, Agen, Plateau central,

Carrieii Inactives qui occupaient 36 ouvriers On temps de leur exploitation.

'SIQUE
1515

nt

tete

fraie-

ra

lupe-

âe

eit0.

lUne de ces carrières est inactive. Elle parait cependant avoir une certaine importai ce, puisqu'elle occupait
seri es au moment de la cessation des travaux.

'Carrières inactives. 10 ouvriers y étaient employés au emps où elles étaient en activité.

et noir. ",""

7

...

13

Blanc
violacé.

palme

11

La mouture des phosphates a lieu dans une usine sise à Cosse Nièvre).

Criblage, t 8.000lavage.

__Ir--

1, Communes sit iées dans l'arrondissement de Beaune.
PRINCIPAUX LIEUX DE DESTINATION. Paris, Dijon, Saint-Denis, Orléans, Suisse, Per La Profondeur des carrières dans tout le département ne dépasse pas 2 mètres.

5.._tte lis(a) Produits expédiés tels qu'ils sortent de la carrière ou produits préparés.restés invendus, et ne faisant pas doit

159.500

210.600

Gris ,,
62

210.600

5P2 BULLE TIN.

DÉPARTEMENTS

et

COMMUNES

où se trouvent

les gisements

SITUATION

géologique

des

GISEMENTS

de

phosphate

ÉTEN-
DUE

approxi-
inative

et
pré-

sumée
des

gise-
ments

NOMBRE

et

IIPAISSEOI5

des

couches

reconnues

QUANTITÉ

présumée
de

phosphate
existant

dans
les

gisements

NOSISIIE

des

car-

rières

MODE
d'ex-

traction

P.
Puits.

G.
Gale-
ries
0

Ciel
ouvert

O
Nomme

des
OUVRIERS

3 4 5 7 8 9 la

Aveyron.
mètres tonnes Inètr.

Naussac I

Poches
Salles -Courbatiers 2 . et filons 1,5

tertiaires
dans

Poches
verticales
très irrégu-30.000

li ères
et de

4

11
1 O. P. 50

"

10 la

Villeneuve les calcaires profondeur 20.000
jurassiques. indéter-

minée

9 O. P. 50 8
6

La Capelle-Bialagnier 3 2
1

0
50.000

9
-7Totaux 18

TENEUR p. 100
de la substance desséchée à 120'

en
PRODUITS

acide

phos-

pho-

rique

acide

carbo-

nique

chaux

oxyde
de
fer
et

alu-
mine

autres

élé-

ments

BRUTS (a) PRÉPARÉS

Poids

m

;7.P.

Valeur

Mode
de

prépara-
tion

Poids

Prix
inoyen

Sur
place

Valeur

16 17 18 19 20 21 29.

tonn.

25

tonn. fr. fr. fr. fr.

Mouture. 2.400 30 72.000

20,61 8,80 35,59 17 18

Idem. 1.500 30 45.000

3.900 30 117.000

Chazilly.
Créancey
Cussy-le-Chtitel. .
Essey
Macouges I Lias
Meilly. infé.rieur.
Painblanc .
Rouvres-sur-Mei lly
Thoisy-le-Désert.
tiandenesse

A reporter

5.000 1 couche
de 0,12

3
2
G

1.500.000 3

4
2
3
3
4

o.
o.
o.
O
O.
O.
O.
o.
O.
o.

11

32

iBlane
Jan-
nitre.

29 2,60 35 10,40 tu
Lavage,
broyage,
séchage,
criblage.

3.240

.... 3 2/0

Cher 1. I

Vailly, Sttry, Assigny, a la partie Affleure-
Thou, Jars et Menne-
bau-Ratel. (étage 129k'

albien).

' Couche

supérieure ment
da Gault Sur 1 de 0,25 650.000 Variable O. 3,5
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DÉPARTEMENTS

et

COMMUNES

où se trouvent

les gisements

SITUATION

géologique

des

gisements

de

phosphate

Côte-d'Or (cuire).

Aisy-sous-Thi I
B lia n ny
Corrombles
COorcelles-Frémois
Conrcelies -lès -Semer.
Epoisses
Fiée.. . ......
Fontangy
Follettes.
Jeux-les-Bard
Millery
Montbertault
Moutigily. . . . . .
Précy-rous-Thil .
Roili y
Semas-
Torcy
Vie- de-fl h assenay . .

Nan-sur-Thil
Villeneuve-s.-Charigny

Totaux

Gard.
Tavel

Lirac

Reports

1 Lias
/ inférieur.

Poches

Saint-Maximin. . . . . et. neoeomien

las Mages
urg,onien

et filons
dans

A reporter

ÉTEN-
DUE

approxi-
mative

et
pré-

sumée
des

gise-
ments

3

hect.

5.000

5.000

BULLETIN.

NOMBRE

et

ÉrAissmni

des

couches

reconnues

4

mètres

QUANTITÉ

présumée
de

phosphate
existant

dans
les

gisements

5

toton,

1 couche
de 0,19 1.500.000/

I 500.000

,INCIPAUX LIEUX DE DESTINATION

1 Nom-
Indétermi-

noble.
bressan E,.;,é0

5 poches, en partie.
et

0,1 cassures. 40.000

6.1 40.000

NOMME

des

car-

rières

6

32
9
2
9
3
1

63
3
1

3
2
2
3
2

6

3
6

2

94

3

2

MODE
d'ex-

traction-
P.

Puits.
G.

Gale-
ries.

O.
Ciel

ou vert
7

o-
o.
o.
o.
o.
o.
o.
0
0

0
o.
O.
o.
o.
o.
o.
a.
o.
o.

P. G.

G.

P. G. G.

NI

iZt

o
es

8

//Ab.

Psi C'EMIX LIEUX DE DESTINATION. - So -tété d, Soit-Cotais, Vfeacluse.

0011011
du

OUVEIEB

9

PS1NEIPAUX.LIEUX DE DESTINATION. - Paris, Dijon. Saisi-Cubain, Or'lans, Suisse I.

120

10

40

170

li

ii

13

3

ii
6

3

7

lii

fi

- Le département, A rdéd e.

Di

61

(a) Pruduits expédiés tels qu'ils sortent de de la carrière ou restes invendus, et ne Misant pas deuil

sit ViE

Couleur

13

1 Blanc
tjasait e

1

retà plane 32 à 31
00,1S hume.
telle noirâtre 32 à 34

Brase. 32,10
sianuo, 44,n7

blanrhe , 27,77
I .... I

t les produits préparés.

TENEUR p. 100
de la substance derséchée à 120°

en

acide

phos-

pho-

rique

14

29

acide

ealbo- chaux

nique

15 18

9.60 38

le, ouches-du-Rhône, Puy de-Déclic,

657

6 67

11 88
5,81)

17,16

48 à 50

43 à 50

52.72
5.1,13
51,07

. . .

oxyde
de
fer
et

alu-
mine

17

10,40

0,90

0,98

0.70
2,30
1,00

BIDILLETII/q.

autres

élé-

ments

18

20

mninnes ritales dans l'arrondissement dc Scieur.

9 513

9513

02.30,70

Poids

19

ton n.

BRUTS (a)

20

fr.

Valeur

21

Or.

Loiret, Gard, Hérault, Isère.

Alode
de

prépara-
tion
22

Tritura-
tion.

PnÉPARÉS

Poids

tons.
3 240

lavage,
hi oyage. 6.480séchage.
criblage.

9.720

7.270

1.337

4.000

12.607

515,

Prix
moyen

Sur

place

24

65

82,50

99,50

56,50

Or

210.600

599,775

123,679

Drôme.
S°-Paul-Trois-Chiteaux

CIausayes
Grès vert

(étage

49

141

2 de 0.20
à 6.00.

2 d. 0,10
à 0,80.

510.000

252.000

4

6

G. O.

G. O.

. . .

. . .

37

17

31

11

i

t 20.00
t 23 ,h0

Jan- 26 00
} '

2.76
2,81

1.99

30,13
32,01

36,10

5,31
4,77

4,90

I

41,80
36,30 %
31,01 1 n

n

»

13

n

1

Dr-
bage,

5.452

1.153

29,49

33,73

160.800

38.885
Les Granges Gontardes
Vallaurie

ai-hie,* 8
10 I d e 0,30. 000

20.00016..1

1

G O O.
G. G. . . .

3

4

1

3

1 âtre.

j 23,00 2,80 30,97 4,90 38,33 : :
criblage 128

300
20,00
90,00

2.560
6.000

Totaux 208 798.000 12 . 61 46

i

. . . . . . . . .
1 1

7.033 00,0 8 208.245



SITUATION

géologique

des

GISEMENTS

de

phosphate

ÉTEN-
DUE

approxi-
mative

et
pré-

sumée
des

gise-
ments

3

MODE
d'ex-

traction

P.
Puits.

G.
Gale-
ries.

O.
Ciel

ouvert
7

DÉPARTEMENTS

et

COMMUNES

Où se trouvent

les gisements

Salazac

Indre '.
Malicornay, Chavin, Le

Menoux , Caulmont,
Celon, Bazaiges, Mail-
let, Gournay, Cluis,
Nenvy-StSépolcre .

Lot.

Saint-Jean-de-Laur 2 .

516 BULLETIN.

Gard (suite).

St-Julien-de-Peyrolas. .

Reports. .

Etage
albien.

Couche
à la

base du lias
moyen.

Affleure-
ment
sur

NOMBRE

et

ÉPAISSEUR

des

couches

reconnues

4

QUANTITÉ

présumée
de

phosphate
existant

dans
les

gisements

de 0,10
H 4.100

1 de 0,25

NOMBRE

des

car-

rières

6

6

Totaux 47,1 48.000 8

DESTINATION PRINCIPALE. - Le Midi de la France.

.....
P G. 0.

P. G. O.

NOMBRE

dec

OUVRED

4-1

o

PRINCIPAUX LIEUX DE DESTINATION. - Le département, Creuse, jante-Vienne, etc.

117

75

1

Puyjourdes 1 0,5 10.000 5
1

O. P. 70 10 1

2 100.000 i 2 0. P. G.
3

20 11

Poches
Bach 3 Poches verticales

5

et filons 300.000 9
6

0. P. G.

Escamps 4 dans O. P. G. 215 I:

très irrégu
tertiaires hères

8

-

1 es calcaires
et de \ 200.000 i
i

3profondeur
Beauregard 5 jurassiques. 1 indéter- 20.000 1 0. P. 10 10minée. 1

6
Larnagol 6 3,5 300.000 O. P. G. 20 154

Cajarc . 3 300.000 5 Io. P. G. 2511

1 9
28

81

A reporter
12517,0 1 930 000

PRINCIPAUX LIEUX DE DESTINATION. - Marseille, Bordeaux, Toulouse, Agen, Plateau central
1 5 de ces carrières sont inactives. An moment de leur exploitation elles occupaient 70 ouvriers.2 2 de ces carrières sont actuellement

en chômage. Elles employaient auparavant 105 ouvriers.

(a) Produits expédiés tels qu'ils sortent de la carrière ou restés invendus, et ne faisant pas doublc

!ide ces carrieres sont inact«ves
'

139 ouvr. ers y é aient employés avant la cessa.t ou des travaux
1,3de ces carrièles sont en chômage. Leureur personnel, au moment de l'exploitation, s'éleva' t à plus de 300 ouvriers.
11 de ces carrières est inactive.
16de ces carrières sont en chômage. Au temps de leur exilloitation elles occupaient environ 370 ouvriers.

les produits préparés.

E
TENEUR p. 100

de la substance desséchée à 1200
eu

P B. 0 D il I T SSn 5

acide
acide

oxyde
de autres

BRUTS (a) PRÉPARÉS

ee e Mode Prixphos- fer
Couleur cache- chaux élé-

''' de
moyenpho- et Poids i'l -L Valeur Poids Valeur

rique nique
alu-

mine
monts

.>.; `:.. rs
prépara-

tien
sur

place
13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25

tonn. fr. fr. tont,. Or. fr.
12.607 . . . . 949.447

, Jaune' à la
s surface

variée

22 2,18 42 4,23 29,59 » » o

Tritura-
tion.

373 38,00 14.174

a Pinté- 21
rieur.

1,95 37 3,03 37,02 » 117 38,00 4.446

, . 13.097 73,92 968.067

Grise

nàtre.

21,50

27,50

Criblage,
lava e. 3.000 55 165.000

1

mouture des phosphates a lieu dans une usine, près Argenton (Indre).

I 1.800 32 57.600

le-

an

4.000

3.000

32

34

128.000

102.000

Blanc
111P viojacé.

telle

de

20,61 11 38,39 16 14 Mouture. 4.500

1.800

34

34

153.000

61.200
calcite,

4,200 32 134.400

4,800 32 153,600

24.100 . . . . 789.800
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400.000 Variable O. 3,5

170

15

190

tect.
6,1

30

mètres tonnes
40.000

3.100



DÉPARTEMENTS

et

-COMMUNES

où se trouvent

les gisements

le (suite).
Se-Martin -Labo/Iva' 1.
Lugagnar, Concots, Bé-

duer, Vayiats, Sait-
lac, Biars, St Sulpice,
Cabrerets , Carayae;
,Gréaiwa,Marcilac,e-
Chels 2

SITUATION

géologique

des

GISEMENTS

de

phosphate

2

ETEN-
DUE

approxi-
mative

et
pré-

sumée
des
gise-

ments
3

Totaux 1 17,5

1 Cari-ères inexploitées depuis quelques années.

NOMBRE

et

inUSSEUR

des

couches

reconnues

4

mètres

Poches
venins les

très i crégu
libres
et de

profonde(/'
indéter-
minée.

!I 240,000
i 51

couche
de

0,35 50,40.

I I

9.000
18 000
3.600

18.000
2.700

I55.800

Meuse I.
Varennes 620 S '1 de 0,15

( à 0,30. 992.000

100 S I 0. / 150.000Cheppy
1 àde150,18. S

ables veClermont. . . . . .
S 62, S i

5de
0,17

937.000(étagerts0 " 0,18.
Aubréville . . ... . I

albien). 1.050 15d705 15 1 470.000
Avocourt 500 I I de 0,15. I 700.000

(Nextvilly i o, f I de 0,15
1..680 000

A reporter
l_rlk à 0,17..

4.00i 1 15.929.000

31

21

44

9

2

5

0.

P. G. 0.

P. G. 0

P. G O.

P. G O.

13

8

10

6

PRINCIPAUX LIEUX DE DESTINATION, Marseille, Bordeaux, Toulouse, Agen, Plateau centra lices carrières est inactive.
;arrières en chômage.

6 li Noir
; gris,

14 vgerrits.

66 ii

6 g bisse Bris

unir vert.

92

16 à 22

les produits préparés,

851,5 21 5 31 5.5 15 28 5 40 1,5-.812 .17,24 2.7q.660 Lavage'(mouture. 51.829 31,31 1.623.024

Les carrières à ciel o 'vert sont peu profondes; dès que les terres de recouvrement dépassent 07'00, les
PRINCIPAUX LIEUX DE DESTINATION. Bretagne, Vendée et départements 'limitrophes. 51i5sl, ont avantage à attaques, la couche par puits.

(a) Produits expédiés tels qu'ils sortent de la carrière ou restés invendus, et ne faisant ipasalougt

BULLETIN. 519

MODE
dies-

rantion
se

NomsE
des Mu

0110111U! gis

TENEUR p. 100
de la substance desséchée à 120e

en
PRODUITS

P.
Puits.

Gale-
ries.

0.
die t

ouvert

,
o'=

jit
Couleur

acide

phos-

pho-

rique

acide

carbo-

nique

chaux

oxyde
de
fer
et

alu-
mine

autres

élé-

ments

BRUTS (a) PRÉP A RÉS

Poids
P-1 g

Valeur

Mode
de

prépara-
tion

Poids

Prix
Boy en

sur
place

Valeur

7 8 9 ' 33 11 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25

niètr.
4-
-, toua. fr. fr. to.. Ir, fr.

tes 24.100 780.800

0 P 50 10 » Mouture. 1.800 32,00 57.600

***** *

r3rC

r.

Blanc
violacé.

...

20,61 11 38,39 16 14

25.000 32,72 M47.400

Marne 1.
I 1

Elize
Argers
Dammartin- la -Plaine

Sainte-Menehould.. .
Chaudefontaine..

Bran x-Sai nt-Remy. .

des argiles
au-dess ii s

de Galla

15 à 20,.

albien).
(étage

Gaine, 5 4.500

Totaux 62

518 BULLETIN.

Reports. .

Poches
et filons
tertiaires

dans
'es calcaires
jurassiques.

17,0

0,0

QUANTITÉ'

présumée'
NOMBRE

de

phosphate. des

existant Car-
dans
les rières

gisements

5 6

tonnes
I 230.000

10.000 1



Oise 1.
Ilardivilers 7,1,0C

ornas riches
sole

le ndocène.

40 de 0 à 10.
I couche

300.000

Les travaux d'exploitation ont coinmenré seulement. en 1887.

o. 4

PRINCIPAUX LIEUX DE DESTINATION. - Seine principalement, le département, Pas-de-Calaii
Aisne, Se,ine-Inferieure.

(a) Produits expédiés tels qu'ils sortent de la carrière ou restés invendus, et ne faisant pas de

Jan- i

I nitre ( 29

produits préparés.

3

matuoenra.i indiqué est du phosphate mis en briques et séché. On s'occupe de monter les appareils pour la

'ères ouvertes, mais non exploitees en 1886.

49

Tome XII, 1887.

4 15

34
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DÉPARTEMENTS

et

COMMUNES

ou se trouvent

les gisements

SITUATION

géologique

des

GISEMENTS

de

phosphate

ÉTEN-
DUE

approxi-
mative

et
pré-

sumée
des

gise-
ments

NOMBRE

et

ÉPAISSEUR

des

couches

reconnues

QUANTITÉ

présumée
de

phosphate
existant

dans
les

gisements

NOMBRE

des

car-

rières

MODE
d'ex-

traction-
P.

puits.
G.

Gale-
ries.
O.

Ciel
ouvert

e

e

0
re
o.

NORD
des QUE TENEUR p. 100

de la substance desséchée à 120'
en PRODUITS

ouleur

acide

phos-

pho-

rique

acide

carbo-

nique

chaux

oxyde
de
fer
et

alu-
mine

autres

élé-

ments

BRUTS (a) PRÉPARÉS

Poids Valeur

Mode
de

prépara-
tion

Poids

Prix
moyen

sur
place

Valeur

2 3 4 5 6 7 8 9 11 13 I 4 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25
Meuse (suite).

Véry
Reports. .

lient,

4.0952 00

mitres

.1.cie

tonnes
5.929.000

300.000
89
18 o.

/tett..
92

31

tonn. fr. Or. Ions. Or. fr.

Lisle-en-Barrois. . . . 875 1 de 0,15 1.225.000 8 P. G. 8Villotte 1.000 à 0,18 1.500.000 53 P. G. 16 113
Les blettes 1.420 1 de 0,17

1,988.000à 0,18. 18 P. G. 6 31 11

Triaucourt 1.950 1 de 0,15 2.730.000 17 P. G. O. 5 12Lavoye 400 à 0,18. 200.000 14 P. G. 6 ILahey court
Froidos

2.500 3.125.000
2.800 i de 0,1:1. 350.000

10
7

P. G.
P. G.

7
5

15
9Couzauzelles 100 1 de 0,10. 80 000 4 o.Audernay Sables verts 250 1 de 0,18. 350.000 5 o.Auzéville (étage 400 560.000

Montzéville et Esses. albien). 625 875.000170 1 de 0,17.Béthelainville . 238.000
Dombasle. . . . . . 80 112.000

22
14

8
10

P. G. O.
O.

P. O.
o.

8 25

6

1.

1

vert. 16 3.22 à 15 21 à 31 5515 28 à 40 15.812 17,24
2723","u

Lavage,
mouture. 51.829 31,31 1.623.024

Bautheville 4 I de 0,10. 200.000 10 O.
5 do 0,17. 200.000 3 O.Montblainville 180 1 de 0,12. 215.000 2 o.Vauquois 700 1 de 0,15. 875.000 4 O.Wally 650 de 0,17. 910.000 3 P. G. 4Louppy-le-Chateau.. . 950 1 de 0,18. 1.330.000 1 P. G. 4Autrecourt 200 280.000 4 P. G. O. 5 6Rarécourt. 800 1 de 0,17. 1.120.000

8 P. G. 6 14 1

Totaux I 20.354 24.196.000 332 352 Iii .... 15.812 17,24 272.660 51.829 31,01 1.623.024
PRINCIPAUX LIEUX DE DESTINATION - Bretagne, Vendée et départements Limitroph s.

Nord.
Quiévy 1. Craie supér.

(étage
Briastre 2 sénonien).

25

120

Poches
de 0,50h 10et
de profond.

30.000

124.000 2

0.

o.
10

10

11 33
Gris
ver-
âtre.........

15,08 4,03

....
22,95 11,06 46,88 1.000 40,00

, 1

40.000

Totaux 145 154.000 2 1.000 40,00 40.000



al Bretagne principalement Nord, Pas-de-Calais, Aisne, Somme, Angleterre, Pori 01.

PRINCIPAUX ç ilt) Nord, Pas-de-Calais, Aisne, Oise, Somme, Seine-et-Oise, Marne, Seine, Calva
LIEUX Nord, Gers, Landes, Algérie.

DE DESTINATION. (C) France, Angleterre, Allemagne.

(a) Produits expédiés tels qu'ils sortent de la carrière ou restés invendus, et ne faisant pas dliili

Prix des phosphates rendus en gare de Boulogne.
L'étendue reconnue s'élève seulement à 77 hectares environ.
La quantité constatée jusqu'ici ne s'élève qu'à 43.000 tonnes.
Les chiffres gras ci-dessus s'appliquent à l'année 1987.

les produits préparés.
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DÉPARTEMENTS

et

COMMUNES

SITUATION

géologique

des

gisements

ÉTEN-
DUE

approxi-
mative

et
pré-

NOMBRE

et

ÉPAISSEUR

des

QUANTITÉ

présumée
de

phosphate
existant

NOMBRE

des

car-

MODE
d'ex-

traction

P.
Puits.

G.
Gale-

1g
MIS

`J.S

NOMME

des

UMM

où se trouvent

les gisements
de

phosphate

sumée
des

gise-
ments

couches

reconnues

dans
les

gisements

rières ries.
O.

Ciel
ouvert

0
0

1 2 3 4 5 6 7 8 9

Pas-de-Calais. houe. mètres loupes. mMr.

Wissant.
Landrethun

3
6

o.
o.

4
4 1!

Rety. 25 P. O. 18 23

Hardinghen 15 P. O. 12 15

Boursin . 2 O. 5 !I

Colembert.
Nabringhem
Longueville.
Monneville
Saint-Martin -Choque!
Semer.
Vieil-Moutier
Quesques
Lottinghem
Robergu es.

Base
de l'argile
du Gault

(étage
albien) (A).

600,0

1 couche

de 1)0'4en
moyenne

°440.000

2
8
4

3

2

5

O.
P. O.
P. O.

O.
O.
o.
o.
o.
o.
o.

. . .
17

6
IO

4

11

SI
Id

Sorgues o. 6 11 11

, Crase glau-
coMeuse

(base
du cénoma-Panes-en-Artois. . . . nien (6)50,0

reposant
sur l'argile ,

du Gault) /

1 couche
de 0,40 300.000 O. 6 12

Albien 2 couches.
Merck-Saint-Liévin . . (basei (5) 0,5 t Albiende l'argile , 8 à 12.

2.000 1 O. 4 1 1

\ du Gault)
Base I I

Audinahun
Ç du s 21.100() 5,5 o. 6

Dennebrimucq cénomanien 2,0 15 à 20. 7.500
Reclinghem reposant 2,0 7.500

sur le Gault.

2
2

O.
o.

5
5

Craie
supérieure
(senonien)

Orville 4 avec
amas riches

sous
le miocène.

(c)50,0
,

Poches
irrégulières
de 1 à15.

de
profondeur

530.000 15 o. 15 3 21

A reporter 710,0 1.308.100 96
15

64

3

TOP E
TENEUR p. 100

de la substance desséchée à 1200
en

PRODUITS

acide
acide

oxyde
de autres

BRUTS (a) PRÉPARÉS

Poids

â,

'e=.4

Pu

Valeur

Mode
de

prépara-
tion

Poids

Prix
moyen

sur
place

Valeur
Couleur

phos-

pho-

rique

carbo-

nique

chaux fer
et

alu-
mine

élé-

ments

13 14 15 16 17 18 19 20 21 23 24 25

UMM. fr. fr. tenu. fr. fr.

126 a 33 4.158
2.425 33 80.025
2.844 33 93.852
2.220 33 73.260
1.108 33 36.564

458 33 15.114

Bleuâtre 20,00 10,00 30,00 5,00 35,00
2.360Lavage 443et 210mouture. 1.765

33
33
33
33

77.880
14.619
6.930

58.215
260 33 8.580
680 33 22.440
815 33 26.895
686 33 22.638

2.1,01 31,41 3,77 43,81 Lavage. 170 33 5.610
21,10 Idem. 400 33 13.200

Lavage,
séchage

le. Verte. 20 à 30 6,50 45,00 304 et
/ mouture
f ini-
\ palpable.

10.600 50 530.000

Idem. 25,64 .... Idem. 80 50 4.000....
25,50
028 1.293 50 64.650

Idem. 25,59 7,00 39,10 8,02 20,29 Idem. 400 50 20.000
25,59 7,00 39,10 8,02 20,29 233 50 11.650

lia-
nt.

Jaune
clair. 200i. 37 304 50,00 1,5 à 4

Séchage

mouture,
45 1.350,000

(29.576 40,33 1.190.310
30.000 45,00 1.350.000

BULLETIN. 523



eA*;14. k4

Couleur

Verte.

TENEUR p. 100
de la substance desséchée à 120°

en

acide

phos-

pho-

rique

20 à 30

20,97

Jaune
blan-

châtre.
29,50

acide

carbo-

nique

Chaux

45,00

44,46

oxyde
de
fer
et

alu-
mine

17

autres

élé-

ments

24,45

Poids

BICOTS (a) PRÉPARÉS

Valeur

PRODUITS

Mode
de

prépara-
tion
22

tons.
'29.576
30.000

Prix
moyen

Sur
place

24

fr.
40,33
45,00

40,33
45,00

Valeur

fr.
1.190.310
1.350.000

1.190.310
1.350.000

Pas d'extraction en 1886.

1

Jaune. 37

Jan- 90
notre. '''

Chie es approximatifs s'appliquant aux quantités exploitables à ciel ouvert.
Cari ères inexploitées.

3

54

49

1

4

BULLETIN.

6

15

L'exploitation des carrières n'a commencé qu'en 1887.

c les produits préparés.

525

58 52.200
58 59.160

150 65.000

56 2.912
56 3.360
58 2.900
58 30.450

Séchage,
lmouture.

61,26 165.982

5.000 70 350.000

5.000 70 350.000

Mouture.
900

1.020

6,50 45,20 5,60 11,50 Idem.
et

super- 100

iphospho-ration.
52

9,50 47,50 3,50 11,50 180 26 4.680 Mouture. 60
50

6,68 47,00 2,35 11,57 11 Idem. 525

)1

180 26 4.680 2.707



Couleur

TENEUR p. 100
de la substance desséchée à 1200

en

acide

phos-

pho-

rique

acide

carbo-

nique
Poids

BRUTS (a)

PRODUITS

Mode
de

prépara-
tion
22

PRÉPARÉS

Pria
moyen

sur
place

24

Valeur

14.355

13

Blanc
violacé.

20,61 12,32

chaux

16

40,07

oxyde
de
fer
et

alu-
mine

17

15

BULLETIN.

autres

élé-

ments

18

cairières de Penne n'ont pas donné de produits en 1886; les quanti és vendues proviennent de stocks

es.

Blanc, 90 61 11 38,39 16 14
violace. -

s en activ té dans le courant de l'année 1888, à la su'te de la transformation des anciennes
ses et de leur fusion en une seule, sous la dénominat on de s Société des phosphates frau-

Grise.

Les travaux é aménagement ne sont pas assez développés poser permettre d'apprécier
l'étendue et l'imper-

ides couches

Ries produits préparés.

70
70

140

30
30

Valeur

21

Mouture.

Poids

23

tonn.

1 435

I

2.100 ( Pulvériq 400
2.100 5 sation, 100

4.200 I 500

527

33

35

35

Chiffres absolument incertains, pouvant seulement donner une idée de l'importance des gisements.
La Profondeur des carrières varie de 1rs,50 à 3 mètres.

14.000
3.500

17.500

100 50 5.000
Blanc. 19 à 27 Lavage,

tritu-
Gris. 19à20 ration.

300 35 10,500
Idem. 19 à 20

............. . 400 38,75 15.500
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DÉPARTEMENTS

et

COMMUNES

où se trouvent

les gisements

Vosges (suite).
Mage éville

Totainville
?Lias moyen.

llouécourt
Oélleville

Urville

YOnne
Pourrain

Party 1

Aferry-la-Vallée et St-
Martin-sur-Ocre 2 .

St-Anbin-ChàtCaUneuf 2.

1 1

Partie supé-
rieure

des sables
de la Puisaye
(grès verts)

(sommet
de l'étage
albien).

Totaux

SITUATION

géologique

des

GISEMENTS

de

phosphate

2

Reports

Totaux

Totaux généraux. . . .

ÉTEN-
DUE

approxi-
mative

et
pré-

sumée
des

gise-
ments

3

60

BULLETIN.

NOMBRE

et

ÉPAISSEUR

des

couches

reconnues

4

m'êtres

QUANTITÉ

présumée
de

phosphate
existant

dans
les

gisements

5

tonnes

Idem.
1 de 0,40

1 de 0,30
1 de 0,25

'1 60 Idem. 1 30.000

I I

NOMBRE

des

car-

rières

6

6

O

3

2

30.000 1 16

I I

}29.628

32.435.900 7961221
f I

MODE
d'ex-

traction

O.
Puits.

G.
Gale-
ries.
O.

Ciel
ouvert

7

o.
o.
o.
o.
o.

PRINCIPAUX LIEUX DE DESTINATION. Agen, LOIldreS, Hambourg.

8

nètr.

...

9

PRINCIPAUX LIEUX DE DESTINATION. Angleterre, Suisse, Italie, Belgique Bavière, Aube, Lo ret,

866 2.191

3.160

La production de la France en pho.phate est notablement plus forte en 1887, pe.

(a) Produits expédiés tels qu'ils sortent de la carrière ou restés invendus, et ne faisant pas double

13

TENEUR p. 100
de la substance desséchée à 120°

en

aride

phos-

pho-

rique

14

28

Produits préparés.

acide

carbo-

nique

15

PRINCIPAUX LIEUX DE DESTINATION. Le département, Orléans, Paris.
1 Les gisements de Parly paraissent épuisés. Ils ont été abandonnés soitàla fin de 1886, soitau csmmenceteentil Idem en 1886.

'oitations abandonnées en 1887.

chaux

16

oxyde
de

fer
et

alu-
mine

17

'BULLETIN.

autres

élé-

ments

18

Poids

19

tons.
140

70
70

.1 280

BRUTS (a)

30
30
30

17.682 18,82

Valeur

21

fr.
4.200

2.100
2.100

8.400

332.710

PRODUITS

Mode
de

prépara-
tion
22

Pulvéri-
sation.

lOppeaseot considérable qu'ont tefu les exploitations d'Orville et de Beauva .

PUÉPARÉS

Poids

23

tenu.
500

f 60
300

90
250
200

1.400

529

Prix
moyen

Sin
place

24

fr.
35

35
35
35
35
35

35

absolument incertains, pouvant seulement donner une dée de l'importance des gisements.

166.484 40,54

Valeur

25

fr.

17.500

2.100
10.500
3.150
8.750
7.000

49.000

6.746.544

destinations indiquées sont les destinations hab tuelles, car aucune expédition n'a été faite en 1886.

6,0

»

1,5

2,0

1 de 0,20

1 de 0,15

i

24.000

»

4.500

6.000

1

3

3

f

0.

P. 0.

G.

0.

2,3

6,0

.

0,4

4

2

n

10

Blanc

grisâtre

.. ....

13,89

1710,

2,63

10
19,25

2°3u,51

10,23

22114

54,00

55°,a45 »

1
' 210

540
Criblage.

140

50

. H

15

15

15

15

3.150

8.100

2.100

750
9,5 34.500 8

40,54 14,100

ALGÉRIE.

Oran 1.
I ,

Commune mixte de Né-( Étage
droma tithonique.

1

100'
en

direc-
tion.

TIne
veine prin-

cipale
avec

des ramifi-
cations.

'

1.200

_....-,...1
.33

li(ï çi
eRfiliaiiràletstrese

colorés
I

51,80 0,57 6,77 Triage.
i

50 40 2.000
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LES MINES DE CUIVRE D'ASHIWO (JAPON).

Les mines de cuivre d'Ashil,vo, ainsi appelées du nom d'un gros
bourg du voisinage, mais situées sur le territoire du village de Dé-
san, se trouvent dans un massif montagneux, à trente lieues au
nord de Tokio, d'où l'on peut y accéder assez facilement par che-
min de fer. Elles n'emploient pas moins de 4.600 ouvriers, en comp-
tant les bûcherons employés au déboisement des montagnes voi-
sines pour fournir le combustible nécessaire au traitement du
minerai; ce traitement se fait en effet au bois, la houille man-
quant dans la région et ne pouvant y parvenir qu'à un prix trop
élevé; mais il est à craindre, les coupes se faisant presque sans
règle et sans réserves pour l'avenir, que dans un délai peu
éloigné les alentours immédiats de l'usine soient entièrement
déboisés et que le transport du bois vienne à constituer une
charge assez lourde.

Depuis peu d'années, les procédés européens se sont substi-
tués, dans le traitement métallurgique, aux vieilles méthodes
japonaises; toutefois un incendie ayant détruit il y a quelques
mois toute la ville ouvrière et une grande partie des ateliers, on
est revenu provisoirement aux anciens appareils, d'installation
facile et peu coûteuse, dont les ouvriers n'avaient pas encore
perdu le souvenir; on les a d'ailleurs combinés, dans certains cas,
avec les engins de l'industrie moderne : c'est ainsi qu'ayant re-
pris l'ancien procédé des tas pour la première opération métal-
lurgique à faire subir au minerai, on a recours, pour fournir à
ces tas l'oxygène nécessaire, à des ventilateurs actionnés par une
forte locomobile.

Les mines d'Ashiwo sont exploitées depuis le commencement
du xvir siècle, et, après avoir appartenu jusqu'à ces dernières
années au gouvernement japonais, elles out été vendues par lui
et sont aujourd'hui la propriété d'un seul individu, possesseur
en outre de plusieurs autres mines. Elles ont produit, en 1886,
4.150 tonnes de cuivre métallique, correspondant à un rende-
ment moyen d'environ 4 p. 100. Le métal brut, coulé en gueuses,
est transporté par chariots à la station de Mayebashi, située à
6 ou 7 lieues de Dûsan, et de là, par chemin de fer, à Tokio, où
d est soumis à l'affinage dans une usine appartenant au même
propriétaire.
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Les 100 kin (") de cuivre affiné se vendent à Tokio de 14 à 15e;
en 1883, le prix en était monté à 27 mais il est descendu à 13 e
en 1886. La plus grande partie de ce métal est exportée en Chine;
on en envoie aussi une quantité assez notable aux États-Unis et
un peu en Europe.

Le minerai de Dôsan est légèrement argentifère; on en retire,
sur un des points d'exploitation, 20 momnzé (**) d'argent pour
100 kin de métal affiné, et sur l'autre 8 mommé, ce qui corres-
pond à des teneurs de 1.250 grammes et 500 grammes d'argent par
tonne de cuivre.

(Extrait d'un rapport adressé à M. le ministre des affaires
étrangères par Ttt. le consul de France à Yokohama).

(*) 1 kin= 0k",60143.
(**) I inanimé vaut à peu près 3,',75
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